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RESUME 

Le propos de cette these est double: (i) analyser les types et les sources des 

changements dans les projets d'infrastructure publique (PIP) au Quebec et (ii) proposer 

des mecanismes de gestion appropries pour les reduire et pour les gerer. 

Pour recueillir les informations necessaires, des entrevues semi-dirigees ont ete menees 

aupres de 115 participants repertories en quatre groupes : (1) les donneurs d'ouvrage 

publics, (2) les professionals, (3) les entrepreneurs et (4) les intervenants connexes 

(avocats, politiciens, experts dans les reclamations, etc.) 

Les changements dans les PIPQ sont de quatre (4) types : (1) les erreurs et omission, (2) 

les conditions de chantier, (3) les conditions meteorologiques et (4) les nouvelles 

demandes du proprietaire. 

Deux categories de sources qui induisent des changements dans les PIP : (1) des facteurs 

exogenes sources de complexity et (2) des facteurs endogenes sources d'incertitude. 

Deux mecanismes ont ete identifies : contractuels, et proceduraux. Les mecanismes 

proceduraux sont de trois types : (1) bureaucratiques, (2) generatifs formels et (3) 

generatifs informels. 

Les resultats montrent que les mecanismes de gestion ont un impact sur les changements 

et leur source. Ce sont les mecanismes generatifs qui minimisent les changements par 

l'instauration d'une dynamique proactive et preventive de comprehension mutuelle et de 

partenariat inter-partite. Ces mecanismes interviennent tout au long du prpjet et 

permettent aux parties de saisir de nouvelles possibilites. lis permettent aux parties, 

egalement, de faufiler a travers le labyrinthe gouvernemental lourd et pesant puisqu'il 

laisse tres peu de flexibilite pour gerer ce type de projet. 
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Le deuxieme constat concerne les mecanismes legaux et les mecanismes 

bureaucratiques. Les proprietaries font appels a ces types de mecanisme d'une maniere 

soutenue. lis ont ete observes durant tout le cycle de vie des PIP en prenant des formes 

similaires independamment de la complexity ou de 1'incertitude et ce aussi bien pour 

gerer des aspects courants du projet que pour gerer des crises. Au fond, le proprietaire 

public tente de faconner ses decisions dans des moules legaux, contractuels et 

bureaucratiques puisqu'il n'a que tres peu de pouvoir decisionnel. Ceci explique, en 

partie, pourquoi les contingences sont sous estimees et pourquoi la judiciarisassions des 

differends est une demarche banalisee. 

Mots cles : mecanismes de gouvernance, projets publics, changement, source de 

changement. 
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ABSTRACT 

The purpose of this thesis is two-fold: 1) analyze the types and sources of Quebec public 

infrastructure project (QPIP) changes and 2) propose management mechanisms to 

minimize and deal with them. 

In order to gather necessary information, semi-guided interviews were conducted on 115 

participants divided into four (4) groups: 1) public owners, 2) professionals, 3) builders, 

4) other stakeholders (lawyers, politicians, insurance evaluators, etc.) 

Changes which arise in QPIP are of four (4) types: 1) errors and omissions, 2) work site 

conditions, 3) weather conditions, 4) unexpected requests by the owner. 

Change-inducing sources in QPIP are categorized as: 1) outside complexity source 

factors and 2) inside uncertainty source factors. 

Two management mechanisms were identified as 1) contractual and 2) procedural. The 

procedural mechanisms are of three (3) types: 1) bureaucratic, 2) generative formal and 

3) generative informal. 

The results show, first, that management mechanisms have an impact on project changes 

and their source. In particular, it is generative procedural mechanisms which minimize 

changes by establishing a proactive and preventive interpersonal dynamic of mutual 

understanding and interparty cooperation. Throughout the project life cycle the 

intervention of these mechanisms not only presents innovative change management 

possibilities to all parties involved, but also makes it possible to bypass the 

governmental red tape, whose by-the-book inflexibility does not lend itself to a 

creatively efficient management of this type of project. 
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Second, owners adhere without exception to contractual and bureaucratic mechanisms 

regardless of the complexity, uncertainty or uniqueness of each project. Public owners 

were observed following these mechanisms to the letter in managing not only the daily 

aspects of the projects but also whatever crises arose. Procedural decisions made 

according to pre-existing legal, contractual and bureaucratic rules without taking into 

account innovative management possibilities explains in part not only why 

contingencies are underestimated but also why lawsuits arise so commonly in such 

projects. 

Key word: change, construction project management, public infrastructure project 

management 
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Cette etude est presentee en quatre (4) parties et des annexes : 

"=> Partie I. Les fondements theoriques. Cette partie presente la problematique, 

l'objectif, les questions de recherche et la revue de la litterature. 

=> Partie II. Les fondements methodologiques. Cette partie presente le cadre 

conceptuel et la methodologie de recherche. Dans cette partie, l'echantillonnage, 

la collecte et 1'analyse des donnees seront detailles. 

*$ Partie III. Les resultats empiriques. Cette partie presente les resultats empiriques 

de cette etude. Deux types d'analyse de donnees sont proposes : analyse 

longitudinale et analyse verticale des entrevues realisees. 

"=> Partie IV. Conclusion. Cette partie conclue cette etude. Elle presente une 

synthese des principaux resultats. Elle se positionnera egalement par rapport a la 

litterature pertinente. 

<=> Les annexes. Les annexes constituent une partie integrante de la presente 

recherche. Cette partie presente un descriptif detaille des principaux donneurs 

d'ouvrages publics au Quebec et les outils methodologiques requis (grilles 

d'entrevue, les participants, etc.). 
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AVANT PROPOS 

Joseph A. Schumpeter ecrivait, en 1954, ce qui suit: 

L'analyse scientifique n'est pas seulement un processus logiquement coherent, qui 

commence avec quelques notions primitives et qui ensuite ajoute a I 'acquis selon une 

avance rectiligne. Ce n'est pas simplement la decouverte progressive d'une realite 

objective - comme, par exemple, la decouverte du bassin du Congo. C'est plutot une 

lutte incessante avec la creation de nos propres esprits et de ceux de nos predecesseurs; 

I'analyse «progresse», s'il y a progres, selon une demarche embrouillee, ainsi que 

I'imposent non la logique, mais I'influence d'idee, d'observations ou de besoins 

nouveaux, et aussi les inclinations et les temperaments d'hommes nouveaux 

(Schumpeter, 1954). 

C'est un labyrinthe parseme de chemins parfois eclaires, parfois moins eclaires. Voici en 

quelques mots mon processus : 

En un mot: / 'empathie ... 

En une phrase : ... sans compassion. 

En un passage : Comment Frank les avait-il appelees, les etudes superieures ? Un 

diplome superieur en compromis. Je songeai a ma derniere visite au vieux poete, 

quelques jours avant mon depart de Hawaii . Nous avions bavarde a baton rompus 

pendant quelques temps ; il se plaignait de ses pieds, des cors et des becs-de-perroquet 

dont il affirmait qu'ils etaient la consequence directe d'une grave erreur, celle de forcer 

des pieds africains a chausser des chaussures europeennes. Finalement, il me demanda 

ce que j 'attendais des etudes. Je lui dis que je n'en savais Hen. II secoua sa grosse tete 

chenue. 

Oui, dit-il, c 'est ga le probleme, hein ? Tu ne sais pas. Tu es exactement comme 

les autres gamins. Tout ce que tu sais, c 'est que ce qu 'on attend de toi, c 'est que 

tu fasses des etudes. Et les gens qui sont assez vieux pour savoir, qui se sont 

1 Pour I'universite de Columbia, NY. 
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battuspendant toutes ces annees pour que tu aies le doit d'aller a Vuniversite, Us 

sont tellement contents de t'y voir qu 'Us ne vontpas te dire la verite. Leprix reel 

de ton admission. 

Et qu 'est-ce que c 'est ? 

- Laisser ta trace a laporte, repondit-il. Abandonner tonpeuple. 

II me scrutapar dessus le bord de ses lunettes. 

Comprends bien une chose, mon garcon. Tu ne vas pas a Vuniversite pour y 

recevoir un enseignement. Tuy vas pour etre dresse. lis vont te dresser a vouloir 

ce dont tu n 'as pas besoin, Us vont te dresser a manipuler les mots de maniere a 

ce qu 'Us n 'aientplus aucune signification. lis vont te dresser a oublier ce que tu 

sais dejd. lis vont si bien te dresser que tu vas croire qu 'Us te parlent de I 'egalite 

des chances et du style americain et toutes ces conneries. lis vont te donner un 

bureau reserve aux cadres et t'inviter a des diners mondains, et te dire que tu 

fais honneur a ta race. Jusqu 'a ce que tu veuilles vraiment commencer a diriger 

les choses, et la, Us tireront sur ta chaine et teferont savoir que tu es peut-etre 

un negre bien dresse, bien paye, mais que cela n 'empeche pas que tu sois un 

negre. 

- Alors qu 'est ce que vous etes en train de me dire ? Queje ne devrais pas entrer a 

I 'universite ? 

Les epaules de Frank s 'affaisserent et il se laissa tomber en arriere dans son fauteuil. 

Non. Ce n'est pas ce que je dis. Ilfaut que tu y allies. Je te dis simplement de 

garder lesyeux ouverts. Ne t'endorspas2 (Obama, 2004). 

2 Pages 115-116. 
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PARTIE I : LES FONDEMENTS THEORIQUES 

CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 

Cela fait vingt-cinq ans que je suis 
dans cette Industrie, [et tout ce que je 
peux vous dire est que] c 'est vraiment 
frustrant de travailler pour le 
gouvernement. 

La situation du secteur du bdtiment 
s 'avere problematique au Quebec. En 
effet, contrairement a ce qu 'on observe 
dans la plupart des autres pays 
industrialises, on n'assiste pas id a 
une intensification des efforts de 
recherche des entreprises, ou sinon 
trop peu. Un vigoureux coup de barre 
s 'impose et la situation est urgente (Le 
Conseil de la science et de la 
technologie, 2003). 

Au Quebec, plusieurs infrastructures publiques sont dans un etat de desuetude avancee et 

doivent etre remplacees ou mises a jour. En 2007, le gouvernement du Quebec approuve 

un plan d'infrastructure de 30 milliards de $ sur 5 ans (Le Secretariat du Conseil du 

tresor, 2007). Ce plan couvre tous les secteurs publics : la sante et les services sociaux, 

les ecoles, les cegeps, les universites, les routes, les installations municipales, etc. En 

plus, 30 autres milliards seront investis si on considere les projets deja planifies et les 

investissements federaux. En somme, durant les 5 prochaines annees (2009-2013), 60 

milliards de $ seront investis dans les infrastructures publiques au Quebec (La 

commission de la Construction du Quebec, 2007). 

Jamais au Quebec des montants equivalents n'avaient ete depenses annuellement (12 

milliards de $) dans des projets de construction. Autant que les montants sont 

importants, les defis sont multiples et ils concernent, entre autres, la disponibilite des 

3 Un des repondants - un entrepreneur de metier de base, devenu professionnel est actuellement un 
expert. 
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ressources, humaines et materielles, la surchauffe des marches ou la contestation 

publique. La complexity et 1'interrelation de ces defis impliquent plusieurs imprevus. 

Sur la base des multiples rapports du verificateur general (Le Verificateur General, 

2006, 2007), des auditions publiques dans la commission des finances publiques 

(Assemblee Nationale du Quebec, 2007), du rapport de CIRANO (Chebil, Castonguay, 

& Miller, 2006) et du rapport du Conseil de la science et de la technologie (Le Conseil 

de la science et de la technologie, 2003), les donneurs d'ouvrage publics eprouvent des 

difficultes manageriales et procedurales pour gerer ces imprevus ce qui explique le 

depassement des couts et des echeances dans plusieurs projets publics geres au Quebec 

durant les 10 dernieres annees. 

Sur la base de ces rapports et depuis quelques annees, plusieurs parties prenantes 

impliquees dans les projets d'infrastructure publiques : les professionals, les 

entrepreneurs, les corporations, les associations, les avocats, les assurances et les 

donneurs d'ouvrages reflechissent comment mieux gerer les changements dans les 

projets publics. II faut comprendre ici que les imprevus sont appeles changement par les 

parties. La definition de ce qui est changement et ses types seront expliques dans le 

chapitre suivant. La presente etude est motivee en partie par ce besoin de Findustrie de 

la construction puisque plusieurs acteurs reclament des etudes scientifiques 

specifiquement pour comprendre la nature de ces imprevus et pour mieux les gerer une 

fois le projet est a Fetape de la construction. 

Sur le plan theorique, la presente recherche vise a comprendre et a analyser la 

dichotomie entre les mecanismes bureaucratiques et administratifs adoptes par les 

donneurs d'ouvrages publics et les mecanismes plus flexibles, dites generatifs (Miller & 

Lessard, 2000), necessaires pour gerer les imprevus dans les projets de construction. Sur 

la base de plusieurs etudies internationales, ce type de projet est de plus en plus 

complexe et le risque des depassements des couts et des echeances est important 

(Altshuler & Luberoff, 2003; Flyvbjerg, Bruzelius, & Rothengatter, 2003; Miller & 

Lessard, 2000; Sayles & Chandler, 1971). Cette complexity est inherente a la nature 

meme de ces projets (Merrow, McDonnell, & Arguden, 1988; Peana-Mora, Sosa, & 
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McCone, 2003), et elle se poursuivra autant que l'humanite continue a construire. Les 

etudes citees observent l'adoption de mecanismes plus flexibles ou le donneur d'ouvrage 

definit conjointement la contingence pour imprevu du projet avec ses fournisseurs de 

services, adopte une attitude proactive et n'opte que rarement pour un reglement 

judiciaire des differends (Priemus, Flyvbjerg, & Wee, 2008). Sur la base des rapports 

quebecois (verificateur general, CIRANO, Conseil de la science et de la technologie, 

etc.) il semble que ces outils sont peu utilises au Quebec. C'est justement ce decalage 

entre ce qui se degage des etudes empiriques internationales et des rapports publics 

quebecois qui a suscite la curiosite du chercheur et qui motive la presente recherche. 

1.1. Objectifs et questions de recherche 

Done, la presente recherche vise a mieux comprendre un phenomene, appele 

changement dans les projets publics, qui reste theoriquement et empiriquement flou. II 

va falloir done documenter le sujet, structurer les idees, definir les mots cles et 

comprendre leur origine empirique. 

L'emphase sera mise sur la comprehension de la gestion des changements, 

1'identification de leurs origines et la proposition de mecanismes qui les minimisent 

selon une perspective non judiciaire, e'est-a-dire, reduire la judiciarisation des differends 

entre le donneur d'ouvrage public et ses fournisseurs de service. 

En somme, deux questions constituent 1'assise de cette etude : 

1. Quels sont les types et les sources des changements. Deux questions sont sous-

jacentes: 

1.1. Quels sont les types des changements 

1.2. Quelles sont les sources des changements ? 

2. Quels sont les mecanismes adoptes aujourd'hui par les donneurs d'ouvrages 

quebecois pour gerer les changements et comment se prennent-ils pour reduire la 

judiciarisation des differends. 
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1.2. Portee de la recherche 

La presente recherche analyse les projets publics. Dans ce contexte, elle cible les 

changements qui peuvent avoir lieu dans les deux etapes suivantes du projet: 

1. L'etape de planification. Cette etape englobe la definition du besoin, les 

procedures de budgetisation inter et intra ministerielles jusqu'a la realisation des 

plans et des devis definitifs et le lancement des Appels d'offres pour 

construction. 

2. L'etape de construction. Cette etape commence par le choix de Fentrepreneur 

general et s'acheve par la prise de possession de 1'infrastructure par le 

proprietaire. 

La presente recherche ne cible pas les changements qui ont lieu a l'etape de 

l'exploitation des infrastructures. Elle n'a pas une portee judiciaire puisque son objectif 

est de reduire le recours judiciaire et de promouvoir des mecanismes proactifs et 

preventifs pour minimiser les changements et pousser les parties a les gerer le plus tot 

possible. 

1.3. Methodologie 

Dans le but d'atteindre les objectifs de la recherche et de repondre aux deux questions 

evoquees precedemment, trois etapes ont ete necessaires comme indique la figure 1.1. 

Les blocs 1, 2 et 3 concernent 1'analyse des ecrits theoriques pour mieux comprendre les 

types des changements, leur origine et les outils de coordination et de gestion identifies 

dans ces ecrits. Meme si les etudes scientifiques quebecoises sur le sujet ont ete rares, le 

chercheur a analyse les rapports empiriques sur le sujet pour en deduire les causes et 

identifier les solutions proposees par les porteurs de ces rapports. Cette rarete dans les 

ecrits manageriaux a pousse le chercheur a analyser la documentation judiciaire sur le 

sujet (Leonard, 1987; Mbabazi, 2004; McEniry, 2007). 

Cette etape a permis surtout de comprendre les enjeux et de s'approprier du vocabulaire 

approprie. Elle a permis aussi de bien identifier les joueurs impliques dans le processus 
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de definition des imprevus, de calcul de la contingence et de la gestion des changements. 

Ceci a ete necessaire, done, pour etablir une strategic methodologique pour repondre aux 

questions de recherche (Bloc 4). Puisque l'objectif de la presente recherche est de 

comprendre le phenomene, la strategic adoptee est de faire des entrevues avec les parties 

impliquees pour mieux saisir leur role respectif et pour identifier la nuance entre ce qui 

avait ete relate par la litterature et ce qui se passe reellement empiriquement au Quebec. 

Identifier les types de 
changement et leur impact 

Iv. selon la litterature 

( T 

Identifier les principales 
causes des changements 

v, selon la litterature 

( T. ' 
Identifier ies mecanismes de 

gestion des changements 
k. selon la litterature 

'Evolution chronologiquc • 

Figure 1.1: La chronologie du design de la recherche 

Quatre groupes d'intervenants ont ete interviewes : (1) les Donneurs d'Ouvrage Publics 

(DO), (2) les professionals (architectes, ingenieurs, consultants, etc.), (3) les 

entrepreneurs et (4) les intervenants connexes (politiciens, journalistes, avocats, firmes 

de reclamation, etc.). Les participants sont appeles a repondre a un questionnaire semi-

dirige. L'analyse de leurs reponses vise documenter deux families de mecanismes de 

coordination: ex post pour minimiser les changements et ex ante pour reduire leur 

judiciarisation. 

Les blocs 5 et 6 concernent les parties de presentation, de synthese des resultats et de la 

conclusion. La conclusion permettra d'ouvrir le sujet aux enjeux dans le debat public 

4. 
Choix des groupes de 

sujets interviewes, 
Entrevues et codification 

Analyses longitudinals des 
entrevues 

Discussion et Conclusion '̂ 
IIIIIIIIIIKIIII] 
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actuel au Quebec, essentiellement le partenariat public-prive, les competences des 

donneurs d'ouvrages publics4. 

1.4. Presentation du plan de la these 

La presente these est organisee en 8 chapitres. Le premier chapitre presente le contexte 

theorique et empirique de la recherche. II presente surtout la problematique, les 

questions et l'objectif de recherche. 

Le deuxieme chapitre puise dans la litterature pour comprendre les sources de 

changements dans les projets de construction, les types de changements et presente les 

mecanismes de coordination. 

Le troisieme chapitre presente le cadre conceptuel qui permettra de structurer la 

demarche methodologique et empirique et de nuancer les acquis theoriques. Cette 

presentation visuelle permet de montrer ce que la presente recherche vise et ce qu 'elle ne 

vise pas (Miles, Huberman, & Bonniol, 2003). 

Le quatrieme chapitre aborde les aspects lies a la methodologie de la recherche. II 

presente les unites d'analyse, les sources d'information, l'operationnalisation des 

variables cles, le choix de la methode de collecte des donnees et les modalites de 

traitement des donnees. 

Le cinquieme chapitre presente une analyse detaillee de deux projets construits au 

Quebec durant les annees 2003-2007. Ce chapitre vise a expliquer les principaux enjeux 

lies a la gestion des changements dans les projets publics au Quebec. Le choix de ces 

deux projets s'explique par la disponibilite de leur documentation mais aussi par la 

pertinence des problemes/solutions rencontres pour bien comprendre ces enjeux. 

Le sixieme et le septieme chapitre presentent les resultats de 1'analyse des entrevues 

realisees par les quatre (4) groupes d'intervenants. Le chapitre 6 presente 1'analyse des 

entrevues par groupe a la fois. Le chapitre 7 presente les similitudes des propos des 

4 En 2008, le debat est vif au Quebec sur le recours aux Partenariats Publics Prives dans la gestion des 
deux grands hopitaux a Montreal. 
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groupes et releve et explique leurs differences. Dans le chapitre 7, des definitions des 

concepts rencontres seront proposees sur la base des resultats de la presente recherche. 

Le dernier chapitre, le huitieme, constituent la contribution a Favancement de la 

comprehension du phenomene des changements et des mecanismes de coordination pour 

les prevenir et les gerer. II presente une synthese generate des principaux resultats a 

retenir, leur similitude ou leur divergence avec les ecrits. II presente egalement les 

limites de la recherche et propose des pistes de reflexion sur les enjeux actuels au 

Quebec relies aux choix des mecanismes de coordination des projets de construction. 
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CHAPITRE 2 : LES TYPES, LES SOURCES DE CHANGEMENTS ET LES 

MECANISMES DE GOUVERNANCE DANS LES PIPQ 

Ce chapitre se presentera en deux (2) parties. La premiere partie presente les 

changements et leur source. La deuxieme partie presente les mecanismes de 

coordination. 

Deux types de litterature ont ete analyses dans l'objectif de mieux comprendre le 

concept 'changement'. La litterature judiciaire consiste aux ecrits bases sur Fanalyse des 

reclamations et des decisions judiciaires pour comprendre la nature et les responsabilites 

assumees par les parties par type de changement. La litterature dite manageriale a pour 

objectif 1'analyse des roles des parties impliquees et celle de la dynamique inter-partite 

sur les parametres projet. L'objectif de la deuxieme est relie plus au respect des 

parametres du projet, principalement les couts, la qualite, les echeances ou Fenvergure. 

La litterature judiciaire est utile pour identifier les types des changements selon la 

responsabilite legale, leur origine et les mecanismes legaux de coordination prevus par le 

legislateur au Quebec. La litterature manageriale est pertinente pour comprendre les 

sources (pas uniquement le responsable, selon la litterature judiciaire) des changements 

et les mecanismes manageriaux et proceduraux de coordination. 

Pourquoi ces deux litteratures ? Parce que la maniere de gerer les changements dans les 

Projets d'Infrastructure Publics (PIP) a evolue a travers le temps sur la base des 

jurisprudences multiples mais aussi sur la base de la volonte manageriale des parties a 

respecter les couts du projet en se basant sur des mecanismes proceduraux de 

coordination, dans le contexte de rarete des fonds publics observee depuis les annees 70 

au Quebec. 

Avant d'aller plus loin, il faut indiquer que 1'annexe A est une partie integrante de 

present chapitre. Elle presente les enjeux des partenaires et propose une analyse detaillee 

des caracteristiques des projets d'infrastructure publique au Quebec. Elle presente les 

principaux DOP au Quebec et le cycle de vie des projets geres par ces DOP. 
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2.1. Les changements dans les PIP 

2.1.1. Imprevus et Ordres De Changement (ODC) 

L'idee de construire une infrastructure repose sur un besoin et un budget. Le budget est 

compose par trois enveloppes budgetaires : 

• Les honoraires professionnels : Les Donneurs d'Ouvrages Publics (DOP) 

font appel aux professionnels pour produire des plans et devis 

preliminaires pour preciser les besoins et definitifs pour lancer les Appels 

d'Offre pour la construction. 

• Les couts de construction : ce sont les couts associes a la construction de 

V infrastructure. La definition de ces couts se basera sur les plans et les 

devis detailles produits par les professionnels. 

• La contingence : c'est l'enveloppe budgetaire attribute aux imprevus. Si 

l'imprevu se materialise, le donneur d'ouvrage initie un Ordre De 

Changement (ODC). 

Les ODC sont les documents ecrits qui materialisent l'occurrence de l'imprevu. Done, 

l'ODC constitue la continuite administrative et procedurale d'un imprevu. Cette 

continuite n'implique pas reciprocite. C'est-a-dire, independamment de l'existence de 

l'enveloppe des contingences (dans le cas par exemple de l'epuisement de cette 

enveloppe), une fois un ODC est lance, il sera paye. De meme, une fois le DOP initie un 

ODC, ceci ne veux pas dire forcement qu'il a prevu une somme d'argent pour les 

imprevus associes a cet ODC. 

Ces nuances impliquent ce qui suit: 

• Le mot changement utilise dans la presente recherche veut dire la 

materialisation administrative d'un imprevu qui aurait pu etre budgetise 

(prevu) ou non (non prevu). Le terme 'materialisation administrative' 
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• 

implique que si un imprevu n'est pas comptabilise par le DOP comme 

changement, on initiant un ODC, il n'est pas considere par la presente 

recherche comme un changement. II faut comprendre que dans la plupart 

des cas, les imprevus se materialisent par des ODC. Toutefois, le 

chercheur est conscient que, parfois et meme si c'est prohibe, quelques 

DOP peuvent regrouper un ensemble d'imprevus sous un seul lot et les 

faire payer par une enveloppe de maintient de l'actif ou dans le cadre du 

budget du projet en reduisant Fenvergure initiale. Ces artifices 

budgetaires ne sont pas traites ici puisque (1) il est difficile de les reperer 

dans la documentation officielle du projet et (2) elle demeure toutefois 

une pratique assez rare. 

Le mot contingence utilise dans cette recherche represente une somme 

d'argent prevue par le DOP pour payer les ODC. La contingence prevue 

peut couvrir tous les ODC qui seront inities. Elle peut ne pas les couvrir, 

egalement. Dans ce cas, le DOP devra chercher une somme d'argent 

supplementaire pour payer tous les ODC inities. 

• Le mot imprevu veut dire un evenement qui peut survenir a Fetape de 

production des plans et devis ou a Fetape de construction et qui sera 

materialise par un ODC, ayant ou pas un impact sur les couts du projet. 

Ces nuances emanent de la pratique de la gestion des projets d'infrastructure publique au 

Quebec. Elles ne definissent pas qu'est ce qu'un changement ni les types, ni les sources 

et non plus les mecanismes de coordination pour le gerer. C'est Fobjet de la partie 

suivante. 

2.1.2. Definition 

Sur le plan linguistique, le mot changement fait reference a un passage d'un etat initial a 

un autre (Larousse, 2008).Dans un projet de construction, ce passage implique un 
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ajustement par rapport a un etat initial (Peana-Mora et al., 2003). Cet ajustement 

concerne les travaux de construction ou le mandat des professionals (Halligan, Hester, 

& Thomas, 1987) et l'etat initial consiste aux termes du contrat (C.W. Ibbs & Allen, 

1995). Dans ce cas, le changement consiste a une modification dans les termes du 

contrat faisant reference a un ajustement dans les travaux de construction ou au mandat 

des professionnels. Le contrat ici englobe n'importe quel document contractuel: le 

contrat signe entre les professionnels et les DOP, entre 1'entrepreneur et les DOP, les 

plans et les devis, un Proces Verbal ou un accord aurait ete convenu, etc. Dans cette 

recherche, le terme contrat est considere comme une entente formelle entre le DOP est 

un de ses fournisseurs de service (Sykes, 1999). 

Done, un changement peut etre defini comme un ajustement par rapport a un etat initial. 

II peut etre defini, egalement, par rapport au moment de son occurrence (Halligan et al., 

1987). II y a des changements qui surviennent a l'etape des plans et des devis (etape de 

design). D'autres surviennent a l'etape de construction. Par rapport a la definition 

precedente d'Ibbs & Allen (1995), l'etat initial ici est le contrat du professionnel pour 

l'etape de design ou l'6tape de construction (pour les mandats de surveillance) et le 

contrat de 1'entrepreneur a l'etape de la construction. 

Pour le moment, considerons un changement comme un ajustement qui requiert une 

revision dans un contrat entre le DOP et une autre partie. Chaque changement fait l'objet 

d'un document qui devra mentionner son type et son impact sur les couts et sur les 

echeances. Ce document est appele Ordre De Changement (ODC). Ce document n'est 

pas normalise au Quebec, e'est-a-dire, les DOP n'utilisent pas un seul document peu 

importe leur secteur d'activite. Ceci implique que plusieurs DOP ne mentionnent pas, 

par exemple, le type du changement dans leur ODC. 

2.1.3. Types 

(Fisk, 2003) propose deux types de changements : bilateral et unilateral. Le tableau 2.1 

explique que la typologie se base sur le moment ou la negotiation des prix a lieu : avant 
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ou apres 1'execution du changement. Les DOP peuvent exiger, contractuellement, a un 

fournisseur de service d'executer le changement sans avoir negocie les couts 

prealablement. L'objectif de ce type de changement est de ne pas retarder les travaux. 

Par exemple, advenant un differend entre le DOP et 1'entrepreneur sur 1'estimation des 

couts d'un changement, le DOP, pour ne pas retarder les travaux, pourra sursoir les 

negotiations des couts et demander a 1'entrepreneur l'execution immediate des travaux. 

T>pc 

Bilateral 

Unilateral 

Tableau 2.1: Types de changement selon (Fisk, 2003) 
Par rapport 
nu Conlrat 

Amendement 
au contrat 

Changement 
executoire 

rtiiitc 

Reduire les 
differends 

Ne pas retarder 
l'avancement des 
travaux si un 
differend advient 
entre les joueurs 
concernant 
l'impact du 
changement. 

Ni'uocialiou du 
prix 

Avant l'execution 
du changement 

Apres l'execution 
du changement 

Au Quebec 

Utilise au 
Quebec par tous 
les DOP. 
Concerne les 
professionnels et 
les 
Entrepreneurs. 

Utilise au 
Quebec par tous 
les DOP. 
Concerne plus 
les entrepreneurs, 
done l'etape de 
realisation. 

La typologie consideree par l'industrie de construction au Quebec et dans la plupart des 

pays occidentalisms est celle consideree par les juges (Leonard, 1987; Mbabazi, 2004; 

McEniry, 2007). Selon cette typologie, quatre types de changement sont consideres par 

les juges pour identifier le responsable face a un changement: 

• Les erreurs omissions dans les documents contractuels (EO): le 

responsable ici est assume essentiellement par les professionnels, si ce 

sont les plans et/ou les devis qui sont consideres. La responsabilite peut 

etre assumee par le DOP si ce sont les termes du contrat qui sont 

manquant. 
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• Les conditions de chantier (CC): les ajustements sont requis car les 

conditions de chantier sont differentes de ce qui a ete prevu. Dans la 

plupart des cas, c'est le DOP qui assume la responsabilite de ce type de 

changement. 

• Les nouvelles demandes du DO (ND) : les DOP peuvent demander des 

ajustements au cours de la construction ou du design. Sa responsabilite 

est clairement etablie dans ce type de changement. 

Les conditions meteorologiques (CM): les conditions meteorologiques peuvent etre 

'responsables' de certains changements. Ce sont les assurances qui assument 

generalement les consequences de ce type de changement. 

Avant d'expliquer chaque type de changement, une observation importante est a 

formuler ici. Les juges proposent cette typologie en faisant reference plus a leur origine 

qu'a leur caracteristique propre. Dans le fond, il s'agit d'une typologie des causes du 

changement. Dans la partie reservee a l'analyse des sources, nous allons retrouver cette 

meme typologie. Toutefois, dans l'industrie au Quebec et dans la plupart des pays 

occidentalisms c'est cette typologie qui est consideree pour identifier le type d'un 

changement. La presente recherche considerera cette typologie dans la suite du 

document. 

Plusieurs chercheurs se sont penches pour analyser le nombre des reclamations associees 

a chaque type de changement. Le tableau 2.2 resume ces etudes et la proportion de 

chaque type de changement par rapport aux reclamations judiciarisees. Bien que ces 

etudes ne se basent pas sur des projets equivalents, des conclusions peuvent etre tirees 

sur les frequences relatives des types de changement objets des reclamations. Le tableau 

2.2 montre que les erreurs et les omissions dans les documents contractuels (EO) 

constituent 27% des changements qui ont fait l'objet de reclamations devant les cours, 

les conditions de chantier (CC) avec 15%, les nouvelles demandes du DO (ND) 
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constituent 15% et les conditions meteorologiques (CM) 3% des cas. Ces 4 types de 

changements constituent 60% des cas. 

Par ce qui suit, les quatre (4) types seront specifiquement expliques puisqu'ils seront 

considered pour la suite de la recherche. 

2.1.3.1. Les erreurs et les omissions dans les documents contractuels (EO) 

Les documents contractuels d'un projet de construction comprennent : les plans et les 

devis de soumission, les correspondances afferentes a la soumission et/ou a 1'acceptation 

de 1'infrastructure, les conditions generates, les specifications, etc. Des erreurs, des 

conflits ou des differends peuvent emerger lors de 1'execution de ces documents 

(Thomas, Smith, & Wirsching, 1995). Dans la plupart des cas, les reclamations 

concernent la constructibilite des plans et 1'estimation des quantites des devis 

(Stipanowich, 1998). 

2.1.3.2. Les conditions de chantier (CC) 

Les conditions de chantier consistent, par exemple, a des nouvelles donnees sur Petat du 

terrain, la presence, non prevue, de materiaux reglementes dans le batiment existant 

(Halligan et al., 1987). Dans ces situations, des ajustements sont requis et des ODC 

seront inities pour defrayer les couts afferents. Dans la plupart des cas, ce sont les DOP 

qui assument les factures des CC (Bramble & Callahan, 1987). 

2.1.3.3. Les nouvelles demandes du DOP (ND) 

En depit des efforts de planification, de design ou de construction, le DOP peut modifier 

une tache planifiee puisqu'il peut eliminer, etendre, augmenter, diminuer ou alterer des 

quantites, methodes, dimensions, manieres de faire, et ce, en respectant ou pas 

Penvergure du projet. 

Pour faire valoir leurs droits concernant les nouvelles demandes du DOP, les parties 

concernees doivent considerer comment le DOP approuve le changement et comment le 

changement demande aurait un impact sur les echeances, les couts et Penvergure du 

projet. 
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Autcur 

(Callahan, 
1998) 

(Bramble & 
Cipollini, 
1995) 

(Semple, 
Hartman,& 
Jergeas, 1994) 

(Jahren& 
Dammeier, 
1990) 

(Halligan et 
al, 1987) 

(Halligan et 
al, 1987) 

Tableau 2.2: Types de changements selon la litterature judiciaire 

Description rics recherclies 

Analyse des documents de 21 
projets de constraction en 
Amerique du Nord 

102 representants de 42 
projets 

Universite de Calgary et 
Revay Associes, 24 projets 
de transport dans l'Ouest 
Canadien 

30 entrevues avec des 
membres des projets realises 
dans la zone de Sound Puget, 
Washington. 

Analyse documentaire de 
600 projets de batiment et de 
transport 

Analyse des reclamations des 
contractants (non des DO) 

Frequence relative (%) 

50 

29 

/ 

33 

55 

13 

27 

(%) 

20 

27 

/ 

17 

20 

15 

15 

\l> 
Co) 

/ 

/ 

49 

/ 

/ 

47 

15 

C'll 

1 

1 

20 

/ 

/ 

/ 

3 

Aulrcs 

30 

45 

35 

57 

44 

42 

40 

2.1.3.4. Les conditions meteorologiques (CM) 

Les conditions meteorologiques non habituelles (tout dependra de ce que le juge 

considerera comme inhabituel) peuvent retarder les chantiers de constructions ou 

requierent des ajustements sur l'ordonnancement des travaux ou sur 1'utilisation des 

services non prevus dans les contrats initialement (Cantwell, 1987). Dans ces cas et 

selon les termes contractuels, les DOP peuvent assumer les couts exiges par 

1'entrepreneur. Dans d'autres cas, ces couts peuvent etre assumes par les assureurs 

(Cushman, Richter, & Rivelis, 1989). 
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Rappelons que la typologie evoquee est issue de la litterature judiciaire. Meme si cette 

typologie fait reference plus aux sources des changements, elle est consideree par toutes 

les etudes sur le sujet. 

En plus d'etablir la responsabilite des parties, l'analyse des reclamations judiciaires 

s'attarde sur l'impact des changements sur la productivite de 1'entrepreneur ou sur les 

echeances. Toutefois, ces deux aspects -type et impact- ne sont pas independants. Dans 

leur reclamation, les entrepreneurs, surtout, evaluent les couts directs des changements. 

lis reclament egalement les couts indirects associes a la perte de productivite et le retard 

du projet du a 1'accumulation des changements. Pour dormer un sens pratique a ces 

propos, donnons-nous l'exemple suivant. Pour un changement de type EO que le DOP a 

reconnu les couts de 1000$, 1'entrepreneur peut etablir que ce changement a eu un 

impact negatif sur sa productivite et que le retard du projet lui a fait perdre des 

opportunites ailleurs. 

Expliquons par ce qui suit ce qui est considere comme impact des changements. 

2.1.4. Impact des changements sur la productivite et sur les echeances. 

2.1.4.1. Impact des changements sur la productivite 

Plusieurs chercheurs ont essaye de comprendre l'impact des changements sur la 

productivite des entrepreneurs (Leonard, 1987). La productivite est un calcul differentiel 

entre les heures habituellement considerees pour realiser une tache et les heures reelles a 

F execution de cette meme tache. La duree habituelle est souvent confondue avec la 

duree planifiee (McEniry, 2007). Cette convention est repondue dans Findustrie et 

acceptee par les firmes de reclamation et par les juges. 

La notion de la productivite est importante car les entrepreneurs, dans leur reclamation, 

ajoutent la perte de productivite dans leur calcul pour evaluer les couts a reclamer et ce 

en plus du cout du changement, en tant que tel. Les entrepreneurs perdent de la 
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productivite parce qu'ils doivent gerer une somme importante d'ODC. Cette masse 

importante des changements n'est pas prevu dans le contrat initial ce qui implique : 

reechelonnement des travaux, chevauchement des equipes, heures supplementaires, 

problemes d'approvisionnement en materiaux, disponibilite de main d'oeuvre, baisse du 

moral et compression des calendriers d'execution avec 1'acceleration des travaux (Fisk, 

2003). 

Pour calculer la perte de productivite, les entrepreneurs se basaient sur 1'etude de 

Leonard (1987) qui propose une correlation lineaire entre le nombre des changements et 

le pourcentage de la perte de productivite de l'entrepreneur (Leonard, 1987). Toutefois, 

les juges n'ont jamais considere 1'etude de Leonard pour statuer sur le montant de la 

reclamation. D'ailleurs, plusieurs chercheurs ont nuance cette etude et apporte d'autres 

points importants (McEniry, 2007). 

Vu la portee importante pratique et judiciaire du calcul de la perte de productivite, 

plusieurs etudes ont ete realisees depuis l'etude initiale de Leonard en 1987. Ce qui 

differencie ces etudes c'est le mode de calcul et le type du projet (Leonard, 1987), leur 

volume (C.W. Ibbs & Allen, 1995) et le moment du changement (Hanna, Russel, 

Gotzion, & Nordheim, 1999; C. William Ibbs, Young Hoon, Tzeyu, & Odabasi, 2003). 

Ces quatre etudes constituent les fondements theoriques de revaluation de l'effet 

cumulatif des changements sur la productivite de la main-d'oeuvre dans le secteur de la 

construction. Le tableau 2.3 resume ces quatre etudes et explique respectivement leurs 

apports et leurs limites. 

Ces etudes presentent toutefois trois limites majeures. Premierement, elles se basent 

exclusivement sur les heures estimSes par les entrepreneurs. Deuxiemement, elles 

tiennent pour acquis que l'entrepreneur a bien gere sa part du travail, c'est-a-dire que les 

heures de travail reelles incluent uniquement les pertes de productivite imputables aux 

changements a l'exclusion de toutes lacunes de l'entrepreneur (McEniry, 2007). La 

troisieme limite est la plus importante dans la mesure ou ces etudes considerent les 
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competences manageriales comme sans impact sur la prevention et la gestion des 

changements. Or, l'habilite de Pequipe de projet a gerer et a administrer les 

changements contribue dans une large mesure a l'execution efficace d'un projet 

(McEniry, 2007). Pour toutes ces limites ces analyses n'ont pas ete considerees par les 

juges et ne sont pas considerees comme une jurisprudence ni aux Etats-Unis, non plus au 

Canada. 

Tableau 2.3: Impact des ch^ 
Auleur • 

(Leonard, 
1987) 

Examiner 90 conflits lies a 57 
projets d'immeubles 
commerciaux, institutionnels et 
industriels. 
Distinction entre (1) les travaux 
civils et architecturaux et (2) les 
travaux mecaniques et 
electriques. 
Etablir differents degres 
d'incidence selon qu'on 
tiendrait compte uniquement 
des changements ou selon 
qu'on associerait une ou deux 
causes majeures (1'acceleration, 
les chevauchements d'equipe, 
le manque de materiaux, etc.). 

Methode simple, 
puisque les 
courbes 
proposees par 
Leonard sont 
accessibles, et 
actuellement 
utilisees par 
plusieurs 
entrepreneurs 
pour reclamer la 
perte de 
productivite. 

Certaines des causes majeures 
correspondent souvent 
aujourd'hui a des changements. 
Les projets analyses ont atteint 
le stade du conflit, c'est-a-dire 
des projets qui ont subi 
d'importantes pertes de 
productivite. 
L'envergure des projets est 
limitee et leur nombre est petit 
(probleme de generalisation). 
L'etude exclut les taux de 
modification inferieurs a 10% 
Ne pas tenir compte d'autres 
facteurs tels que les erreurs 
d'estimation ou l'inefficacite 
des entrepreneurs. 

(C.W. Ibbs 
& Allen, 
1995) 

Examiner 104 projets de 35 
fumes, dont 15 entrepreneurs. 
Projets diversifies: objet ou pas 
de differends, nationaux ou 
internationaux, civils, 
mecaniques, industriels ou 
institutionnel ou commercial, 
etc. 

Un 
echantillonnage 
plus large des 
projets. 
Inclure les 
projets dont le 
taux des 
changements est 
inferieura 10%. 

Ne pas tenir compte d'autres 
facteurs tels que les erreurs 
d'estimation ou l'inefficacite 
des entrepreneurs. 
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Tableau 2.3: Impact des changements sur la productivity (suite et fin) 

(Hanna et 
al., 1999) 

Examiner 61 projets 
electriques et mecaniques. 
Les donnees proviennent 
exclusivement des 
entrepreneurs. 

Introduire le 
moment ou 
surviennent les 
changements dans 
le calcul de la 
perte de 
productivite. 

La formule est tres compliquee 
a mettre en place dans la 
pratique. 
Les nouvelles variables 
ajoutees (par rapport aux etudes 
de Leonard et d'Ibbs et Allen) 
sont plus subjectives. 
Les resultats vont parfois a 
l'encontre du bon sens: la 
productivite diminue si 
l'entrepreneur renforce son 
equipe. 
Ne pas tenir compte d'autres 
facteurs tels que les erreurs 
d'estimation ou l'inefficacite 
des entrepreneurs. 
Resultats difficilement 
generalisables puisque 1'etude 
concerne uniquement les 
projets en mecanique et en 
electrique. 

(W. Ibbs, 
2005) 

Examiner 162 projets 
faisant ou ne faisant pas 
l'objet de conflit, de 93 
firmes (entrepreneurs, 
proprietaires) et de 
differents secteurs 
d'activites. 

Les resultats sont 
generalisables. 
L'etude amene un 
resultat fort 
interessant: un 
projet sans 
changement 
necessite des 
heures de travail 
inferieures aux 
heures estimees. 
Pour les projets de 
3% de taux de 
changement, les 
heures travaillees 
correspondent aux 
heures planifiees. 
lis considerent 
dans le calcul le 
moment ou 
surviennent les 
changements. 

Ne pas tenir compte d'autres 
facteurs tels que les erreurs 
d'estimation ou l'inefficacite 
des entrepreneurs. 
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2.1.4.2. Impact des changements sur les echeances 

L'impact des changements sur les echeances a fait l'objet de plusieurs ecrits qui 

analysent les reclamations, surtout des entrepreneurs. L'objectif de cette litterature, ici 

aussi, est d'etablir les responsabilites du retard (done, on parle ici d'un impact negatif 

sur les echeances). 

II y a quatre (4) types de retards (Mbabazi, 2004), presented dans la figure 2.1 : non 

excusables, excusables et compensables, excusables-non-compensables et des delais 

hybrides (non excusable et excusable compensable). 

Les retards 

r ' 1 
Excubnblcs 

1 

Compensables 

i 
Ajout du temps 

L Cofit supplomentaire, 

* 1 

f ^ 
Non Excusables 

1 
Non compensables 

i 
Ajout tlu temps 

Pas de couts 

P.is d'.ijout de toinps 
Pas do routs 

* 
, ' v 

Hybrides 
. J 

1 
Appliqucr les clauses 

du contrat 

Figure 2.1: Type de delais (Mbabazi, 2004) 

Le premier type de delais, le non-excusable, est la responsabilite de 1'entrepreneur ou 

des professionnels. II resulte de leur action ou de leur inaction. Les raisons sont 

nombreuses : lacunes dans l'agencement des travaux, productivity faible ou travaux 

defectueux. Le professionnel, par exemple, ne peut pas demander et obtenir des couts ou 

du temps supplementaire pour ce type de delais. II assumera les couts associes aux 

changements et de leur impact. 

Les delais excusables-compensables resultent de la negligence du DOP ou d'une tierce 

partie liee contractuellement avec lui. Par exemple, les raisons sont: le DOP ou la tierce 

partie ne pouvant garantir l'acces au site, des documents contractuels defectueux, 

rarrivee tardive d'equipements sous la charge du DOP ou la modification dans 

Fenvergure des travaux. En l'absence d'une allocation claire des delais dans les contrats 

de construction, le fournisseur de service, pour obtenir une certaine compensation, devra 
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etablir que les causes du delai sont imprevisibles, au-dela de son controle et qu'elles ne 

sont pas dues a sa faute ou a sa negligence. 

Les delais excusables-non-compensables surviennent quand aucune partie n'est en faute. 

Par exemple, les raisons sont des conditions meteorologiques non habituelles 

(inondations, tremblement de terre, tempetes, etc.). Au moment de la redaction du 

contrat de construction, les parties peuvent definir les delais excusables-non-

compensables. Dans l'absence de clauses etablissant clairement les responsabilites dans 

ce cas de delais, le fournisseur de service aura droit a du temps supplementaire si le delai 

augmente la duree globale du projet. 

Les delais hybrides surviennent quand deux ou plus de deux delais arrivent dans la 

meme periode et qu'ils ont, ensemble ou de maniere independante, un impact sur la 

duree globale du projet. 

Si un type particulier de delais arrive d'une maniere isole, son impact sur la duree totale 

du projet serait facilement mesure. II est plus difficile, par contre, de mesurer le 

chevauchement de deux ou plus de delais. La resolution des differends a cause des delais 

en chevauchement fait Pobjet de plusieurs recherches et un consensus etabli est difficile 

a atteindre (Victor & Michael, 2006). D'ailleurs, la cour refuse d'attribuer une 

quelconque responsabilite pour un delai a un fournisseur de service ou au DOP quand ils 

sont les deux en faute (Arditi & Robinson, 1995; Mbabazi, 2004; Victor & Michael, 

2006). 

2.1.5. Sources des changements dans les projets 

La logique derriere 1'effort en vue d' identifier les sources des changements dans les 

projets de construction est 1'identification de rorigine du mal mais aussi de refiechir sur 

la maniere de reduire 1'impact negatif des changements sur la productivite et la 

judiciarisation des differends (Peana-Mora et al., 2003). 
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Le tableau 2.4 presente un sommaire des etudes theoriques a ce sujet. Comme nous 

1'avons vu precedemment, pour les juges les sources des changements et leur type se 

confondent puisque, face a un differend, ils cherchent a identifier le responsable des 

differends. Done, pour les juges, 4 sources potentielles expliquent l'occurrence des 

changements : les nouvelles demandes des DOP, les conditions meteorologiques, les 

conditions de chantier et les erreurs et les omissions. 

Or, cette typologie des sources, associee a la responsabilite des parties, demeure, pour 

plusieurs auteurs et experts en mediation, limitee puisque, dans la pratique, les sources 

des changements, constituent dans la plupart des cas, une imbrication de plusieurs 

facteurs. Par exemple, pour les nouvelles demandes, pourquoi les DOP formulent-ils des 

nouvelles demandes au cours de la construction, sachant qu'ils avaient toute l'etape des 

plans et des devis pour le faire. L'autre interrogation concerne les erreurs et omissions : 

pourquoi les professionnels produisent-ils des plans et des devis peu coordonnes ? Ceci 

s'explique-t-il par le manque d'expertise professionnelle, comme se presagerais une 

decision judiciaire, ou par d'autres raisons. 

Ces interrogations sont importantes car elles font le pont entre les decisions judiciaires et 

la realite de l'execution des projets de construction. En effet, ce ne sont pas uniquement 

les decisions que prennent les juges contre les DOP qui vont reduire le nombre des 

changements de type nouvelles demandes des DOP. D'ailleurs, les DOP qui souhaitent 

reduire le n ombre des changements de type nouvelles demandes, devront se poser des 

questions qui touchent leur maniere de gerer leur projet et non pas de savoir s'ils 

changent leur avocat ou pas. En plus, le meme argumentaire est valable pour les erreurs 

et les omissions. Reduire les changements de type erreurs et omissions se fera en se 

posant des questions sur leur raison manageriale : les procedures le jour au jour, la 

disponibilite de 1'information, les roles et les responsabilites, les relations humaines, etc. 



23 

Tableau 2.4: Sources des changements - Fondement theorique 
Auteurs Sources des changejments • •-.- ,<.,. 

Litterature judiciaire 

(Fenn, Lowe, & 
Speck, 1997) 

(C.W. Ibbs & Allen, 
1995) 

(Gordon, 1991) 

(Sykes, 1999) 

Quatre sources : (1) les procedures lentes de paiements, (2) accumulation 
des retards, (3) negligence et (4) administration du contrat non equitable 

Cinq sources: (1) les termes du contrat non equitables, (2) procedures 
lentes de payement, (3) plusieurs variations dans le projet, (4) manque 
d'information et (5) echeanciers non adequats 

Cinq sources: (1) changement d'envergure du projet, (2) changements 
dans les conditions contractuelles, (3) retards, (4) acceleration et (5) 
rupture du contrat. 

Deux sources : (1) mesentente dans la comprehension des termes du 
contrat et (2) evenements non prevus. 

Litterature Manageriale 

(Peana-Mora et al., 
2003) 

(Miller & Lessard, 
2000) 

(Flyvbjerg et al., 
2003) 

(Altshuler & 
Luberoff, 2003) 

(Morris & Hough, 
1987) 

(Sayles & Chandler, 
1971) 

Deux sources : problematiques organisationnelles et (2) Pincertitude 
externe et interne 

Trois sources (1) une prevision non adequate de la demande, (2) le 
contexte institutionnel non adequat et (3) Donneur d'ouvrage non 
competent pour ce type de projet 

Deux sources : (1) mecanismes d'imputabilite non definis et/ou non 
appliques et (2) l'analyse des risques non faite. 

Trois sources: (1) cadre institutionnel non adequat; (2) role des 
gouvernements non clair et (3) mecanismes d'imputabilite absents. 

Cinq sources: (1) mauvaise definition de Pobjectif du projet, (2) 
complexite technologique, (3) l'ingerence politique, (4) mauvaise analyse 
de la reaction du publique et des groupes sociaux, (5) contexte 
institutionnel non adequat. 

Trois sources : (1) Pincertitude technologique et economique, (2) une 
structure organisationnelle inadequate selon la complexite technologique 
et (3) role et responsabilite mal definie. 

La litterature manageriale reflechie sur les sources des changements avant leur 

occurrence. Elle se rapporte plus aux difficultes de la communication et aux echanges 

d'informations entre les parties. La difference entre les deux litteratures, judiciaire et 

manageriale, pour expliquer les sources des changements s'explique surtout par l'objet 

de leur etude : le contrat pour la premiere et les relations interpersonnelles pour la 
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deuxieme. Cette difference n'est pas dichotomique pour autant: les deux litteratures 

constatent qu'il existe des sources exogenes et des sources endogenes au projet. Le 

tableau 2.5 montre les deux sources de changements selon la litterature pertinente. 

Tableau 2.5: Deux types de source des changements 

Sources 

Sources 
exogenes 

Sources 
endogenes 

Litterature 
jurik-iaire 

Les conditions 
meteorologiques 
Les conditions de 
chantier 

Les nouvelles 
demandes 
Les erreurs et les 
omissions 

I .itturature inanngcrialc 

(Miller & Hobbs, 2005; Miller & Lessard, 2000): un cadre 
institutionnel qui pousse le DOP a plus de rigueur dans la 
planification et le suivi des projets publics. 
(Flyvbjerg et al., 2003): ce cadre institutionnel instaurerait 
des regies d'imputabilite et de gestion des risques. 
(Morris & Hough, 1987) : le cadre institutionnel serait plus 
flexible et fournirait de la stabilite et des objectifs clairs a 
atteindre par les DOP. Les enjeux sociopolitiques et 
economiques. 
(Altshuler & Luberoff, 2003): le cadre institutionnel 
assurerait la perennite du financement du projet sur le long 
terme et asseoir la legitimite du projet dans son contexte. 
(Li, Akintoye, Edwards, & Hardcastle, 2005) : inadequation 
dans : la structure politique, la structure macroeconomique, 
les enjeux legaux, la pression sociale, les risques naturels et 
environnementaux. 
(Chebil et al., 2006; Miller & Lessard, 2000) : la 
competence du DOP a controler et a gerer Pequipe du 
projet selon les caracteristiques du projet et celles de son 
contexte. 
(Morris & Hough, 1987): La competence technique et 
manageriale des DOP et de ses professionnels; la 
complexity technique du projet; la structure 
organisationnelle de l'equipe du projet. 

Le tableau 2.5 indique que les auteurs issus des deux types de litterature peuvent se 

structurer en deux sources des changements: les sources endogenes et les sources 

exogenes. II montre surtout que les sources exogenes sont de deux niveaux conceptuels. 

D'une part, un cadre institutionnel regissant les projets publics. Ce niveau est immuable 

puisque le cadre institutionnel concerne tous les projets gouvernementaux et est valable 

sur une longue periode de temps. L'autre niveau est plus operationnel. II concerne des 

regies et des procedures qui sont mises en place par les proprietaries. Ces regies sont 
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circonscrites dans la duree de vie du projet lui-meme et concernent plus son arrimage 

avec son contexte sociopolitique, economique et reglementaire. 

Les sources endogenes sont egalement de deux types : techniques et organisationnelles. 

Les facteurs endogenes techniques concernent la complexite technique et technologique 

de 1'infrastructure, les conditions de sol et les incertitudes technologiques liees a 

l'installation des equipements, par exemple. Les facteurs organisationnels ont trait a la 

competence du DO et de ses contractants, la structure organisationnelle de l'equipe du 

projet en place et la pertinence des procedures et outils de gestion des changements. La 

litterature judiciaire insiste sur 1'adequation entre la complexite du projet et le mode de 

realisation. 

La figure 2.2 presente l'imbrication de ces sources et propose un sommaire des facteurs 

constituants. Le cadre institutionnel est a part puisqu'il demeure independant du projet 

en tant que tel, mais applicable a l'ensemble des projets publics d'infrastructure. 

C A D R E I N S T I T U T I O N N E L 

35 
r 

V 

S O U R C E S E X O G E N E S 
Facteurs sociopolitiques 
Facteurs economiques 

Autres : meteorologiques, environnementaux, etc. 

S O U R C E S E N D O G E N E S 
Complexite technique et technologique 

Competence du DO et de ses contractants 
Architecture organisationnelle de l'equipe du projet 

Modes de realisation 

> 

J 

Figure 2.2: Types et liens entre les sources des changements 
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2.1.5.1. Le cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel concerne les lois et les reglements en vigueur definissant les 

regies reglementaires et budgetaires en place que les DOP et ses contractants doivent 

suivre (Miller & Hobbs, 2005; Miller & Lessard, 2000). Ces regies qui regissent les 

projets publics ne doivent pas changer continuellement puisqu'elles doivent assurer la 

stabilite necessaire aux joueurs impliques. Altshuler et al., (2003) et Flyvberg et al., 

(2003) indiquent que le cadre institutionnel devrait identifier les joueurs, definir 

clairement leur role et leurs responsabilites. Selon Peana-Mora et al., (2003), il devrait 

egalement definir les regies d'approvisionnement et d'octroi des contrats dans les projets 

publics. Selon Miller et al., (2000) la completude du cadre institutionnel accroit les 

probabilites de succes du projet: 

• En ancrant le projet dans son milieu social 

• En stabilisant les revenus a long terme 

• En etablissant la legitimite du projet 

2.1.5.2. Les facteurs exogenes 

Les facteurs sociopolitiques echappent parfois du controle du DOP mais aussi de ses 

contractants. lis surgissent en reponse aux comportements d'autres joueurs autonomes et 

externes au projet. Ces joueurs sont des parties prenantes concernees par une ou 

plusieurs dimensions du projet: environnementale, politique ou autre (Bing, Akintoye, 

Edwards, & Hardcastle, 2005; Ivan, Jennifer, & Wailer, 2008). Les facteurs 

economiques concernent les conditions du marche qui peuvent changer et avoir un 

impact sur le projet (Ranasinghe & Russell, 1992; Russell & Ranasinghe, 1992). Ces 

conditions de marche concernent, par exemple, les couts des materiaux, la penurie de la 

main-d'oeuvre, l'inflation, etc. ce sont done des facteurs que ni le DOP ni ses 

contractants ne peuvent directement controler. 
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D'autres sources des changements resultent de forces externes du projet. Elles emergent 

des conditions meteorologiques ou environnementales. Dans la plupart des cas, elles 

auront un impact sur les delais du projet et aucune entite n'en serait tenue responsable. 

2.1.5.3. Les facteurs endogenes 

Les incertitudes techniques et technologiques du projet font reference a la difficulte 

qu'eprouvent les DOP et leur fournisseur de service a definir et a livrer le produit final. 

La refection ou le reamenagement d'un hopital, par exemple, est un ouvrage complexe : 

l'agencement des travaux, les equipements et les installations medicales sont des taches 

d'une grande complexite. La nouveaute de ce type d'infrastructure et les incertitudes qui 

leur sont reliees rendent difficile la planification du projet. Par consequent, des 

changements peuvent avoir lieu a l'etape de la planification (en termes de choix 

techniques) et a l'etape de realisation en termes des erreurs et omissions ou conditions 

de chantier (Peana-Mora et al., 2003). 

D'une maniere generale, la competence du DOP et de ses contractants est necessaire 

pour gerer cette complexite, mais aussi pour gerer le projet. Miller et al., (2003) 

identifient trois types de competences des DOP : 

• Competence en gestion : aspects de maitrise d'ouvrage, de prise de decisions et 

de gestion courante 

• Competences d'evaluation de systemes complexes : aspects de planification, 

d'identification et de gestion des risques face a des situations complexes 

• Competences de coordination : aspects relationnels et de pilotage de coalition 

(Morris & Hough, 1987) s'attardent sur Pimportance des competences techniques des 

contractants. Ces competences peuvent se manifester surtout lors des etapes des plans et 

des devis sinon les erreurs et les omissions vont occasionner des changements 

importants lors de la realisation du projet. Lors de l'etape de la realisation, les 



28 

competences techniques de 1'entrepreneur concernent la comprehension des plans et des 

devis, mais surtout l'agencement des travaux (Peana-Mora et al., 2003). 

La structure organisationnelle de l'equipe du projet devrait traduire justement les 

competences requises pour faire face a la complexity du projet et de son contexte. 

L'absence d'expertise peut s'expliquer par 1'incompetence du DOP, par la non-

disponibilite de certains types d'expertises ou par un cadre institutionnel qui ne force pas 

les DOP ou ses contractants a faire appel a cette expertise (Miller & Lessard, 2000). 

Les liens contractuels entre les joueurs ainsi que la position organisationnelle de l'equipe 

du projet par rapport a la structure du DOP definissent la l'architecture organisationnelle 

du projet. 

Les modes de realisation sont de trois types : conventionnel, accelere ou hybride (Chebil 

et al., 2006). L'inadequation du mode de realisation peut etre a l'origine de plusieurs 

changements essentiellement a l'etape de realisation. Si le DOP adopte un mode accelere 

pour une infrastructure complexe, plusieurs changements vont avoir lieu a l'etape de 

realisation puisque les plans n'etaient pas complets au moment de commencer les 

travaux. Le programme fonctionnel peut egalement changer du moment ou le DOP 

respecte les couts du projet. 

Le tableau 2.6 recapitule les sources des changements et presente leur fondement 

theorique respectif. 

2.2. Mecanismes de coordination 

Selon ce qui precede, la litterature judiciaire se base sur les contrats pour statuer sur un 

changement -le definir, l'identifier et identifie sa source. La litterature manageriale 

analyse plus le processus d'echange d'information entre les parties pour statuer sur un 

changement. Done, les mecanismes de coordination peuvent etre contractuels ou 

proceduraux (Clark, 1989; Van de Ven, Angle, & Poole, 2000). Les mecanismes 

contractuels concernent la distribution des obligations et des prerogatives entre les 
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joueurs alors que les mecanismes proceduraux concement la maniere dont les firmes 

joignent leur processus pour transferer les informations a travers leur structure 

organisationnelle (Maurizio & Edward, 2002). 

Sources 
Tableau 2.6: Les 

I-'actrur 

Contexte institutionnel 

Sources 
endogenes 

Sources 
exogenes 

Incertitude 
technique et 
technologique 

Modes de 
realisation 

Competence du 
DOP et de ses 
contractants 

Facteurs 
sociopolitiques 

Facteurs 
economiques 

sources des changements dans les projets publics 
Dcscriplir 

Le cadre institutionnel concerne les lois et 
reglements en vigueur definissant les regies 
reglementaires et budgetaires en place que 
les DOP et ses contractants doivent suivre 

La complexite technique et technologique 
du projet concerne plus la complexite des 
infrastructures et des equipements. 

Trois types : conventionnel, accelere ou 
hybrides. 

L'inadequation du mode de realisation peut 
etre a l'origine de plusieurs changements. 

Essentiellement, trois types : (1) competence 
en gestion; (2) competences devaluation de 
systemes complexes et (3) competences de 
coordination. 

Resultent du comportement d'autres joueurs 
autonomes et externes au projet. 

Les conditions du marche qui peuvent 
changer et avoir un impact sur le projet. 

Autcurs 

(Miller & Lessard, 
2000) 

(Miller & Lessard, 
2000; Morris & 
Hough, 1987; 
Peana-Mora et al., 
2003) 

(Chebiletal.,2006) 

(Miller & Lessard, 
2000; Morris & 
Hough, 1987; 
Peana-Mora et al, 
2003) 

(Bing et al., 2005; 
Ivan et al., 2008) 

(Ranasinghe & 
Russell, 1992) 

2.2.1. Le courant theorique judiciaire 

La litterature judiciaire s'est developpee sur l'analyse des reclamations des 

entrepreneurs et/ou des professionnels. Ces reclamations ont ete judiciarisees et elles 

concement des demandes d'indemnisations. Les entrepreneurs ou les professionnels 

trouvent (1) que le nombre et/ou l'intensite des changements ont eu un impact negatif 

sur leur productivite et/ou (2) que les DO ne reconnaissent pas un ou plusieurs 
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changements (le principe ou sur les couts). Monter une reclamation consiste 

a (Dagenais, 2008): 

1. Etablir la responsabilite legale : necessite une connaissance detaillee des termes 

du contrat et des lois et des reglements en vigueur. Ces aspects ne sont pas 

generalement connus par l'equipe du projet, mais plutot par la haute direction. 

2. Calculer et definir la responsabilite des changements. 

3. Calculer les impacts (couts ou autres) des changements. Ces methodes peuvent 

etre repertoriees en trois categories : (1) les dommages prevus dans le contrat; 

(2) les dommages bases sur la rupture de contrat5 (3) les dommages bases sur la 

responsabilite extracontractuelle6. 

Au cours des annees, les processus pour minimiser les reclamations ont evolue et se sont 

developpes. Les joueurs impliques ont recours a des mecanismes ou les professionnels 

jouent un role determinant dans leur choix et leur utilisation (Peana-Mora et al., 2003; 

Stipanowich, 1998). Les parties se fient aux jugements de leurs professionnels 

respectifs, qui doivent, tout en etant juges et parties, fournir, sur la base de leurs 

connaissances techniques, des solutions objectives aux reclamations. 

Dans le cas ou les parties s'opposent a la solution proposee ou dans le cas ou les 

professionnels n'ont pas pu atteindre un compromis, l'arbitrage serait l'etape suivante. 

V arbitrage, technique instauree par les Grecs (500 avant JC), est incorporee dans la 

plupart des contrats standards de construction dans l'industrie de la construction des 

pays (pas tout a fait au Quebec). II est considere comme une alternative a la 

judiciarisation parce qu'il offre un processus relativement rapide et informel, qui 

respecte le secret professionnel et, surtout, est basee sur un jugement techniquement 

5 breach of contract 
6 tort liability 
7 Les contrats standards proposes par rAmerican Institute of Architecture (AIA), the Association of 
General Contractors (AGC), the Chartered Institute of Builders (CIOB), the World Bank (WB), la 
Internationale Federation des Ingenieurs conseils (FIIC). 
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eclaire puisque l'arbitre est choisi conjointement par les deux parties. En 1994, le comite 

des contrats de la construction canadienne (CCCC) a propose l'idee de l'arbitrage 

executoire. Autrement dit, la solution n'est pas une suggestion qui peut etre rejetee par 

les parties, mais elle est executoire (Findley, 1997; Groton, 2003). Le Royaume-Uni 

propose en 2003 une technique equivalente appelee l'arbitrage de grief. Au Quebec, ni 

l'arbitrage ni l'arbitrage executoire ne sont appliques dans les projets publics, car le 

premier est considere comme couteux et tres long alors que le deuxieme n'est meme pas 

reconnu legalement. 

En 1957 et en 1987, la federation internationale des ingenieurs-conseils (FIIC) a publie 

un ouvrage intitule les conditions contractuelles des ingenieurs civils en construction 

(CCICC). Les clauses du CCICC suggerent aux parties de resoudre leur differend sans le 

recours immediat a l'arbitrage en les poussant a attendre une longue periode sans 

recourir a l'arbitrage et au litige. La nouvelle approche de la FIIC suggere aux parties de 

ne recourir a l'arbitrage qu'a la fin du projet. L'objectif est de les pousser a utiliser 

d'autres mecanismes plus amicaux entre les parties. Done, les mecanismes de 

coordination avaient pour objectif de pousser les parties a s'entendre, sans attendre la fin 

du projet. La mediation a vu le jour dans ce contexte et avait comme objectif la 

recherche de solutions toujours moins couteuses pour les parties pour resoudre leur 

differend. 

Le comite canadien des contrats de construction (CCCC) propose en 1994 l'idee du 

continuum de differents niveaux de gestion des differends depuis la volonte de la 

prevention des parties afin de minimiser les changements jusqu'a la judiciarisation du 

litige. L'objectif etant soit la prevention des confiits, les negotiations, la mediation, 

l'arbitrage ou la judiciarisation. La figure 2.3 presente les cinq niveaux. 

2.2.1.1. La prevention 

Le premier niveau traduit la volonte des parties de minimiser et d'eviter le plus possible 

des changements. Cette volonte se traduit par deux types de mecanismes de 
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coordination : des mecanismes propres aux parties et de leur savoir-faire. Peana-Mora et 

al. (2003) proposent quelques exemples de mecanismes : des techniques de partage de 

risque pour minimiser les erreurs dans les documents contractuels, des processus 

flexibles d'attribution des contrats, de gestion des projets et de livraison, des 

programmes d'incitation a la performance, des analyses de la valeur et de 

constructibilite, des outils de controle de couts et d'echeances partages, etc. 

Formes de 
r&glement de 

differends rarement 
utilises ou non 
disponibles au f~~* 

Quebec 3 .1 

/ 

i' 
Judiciarisation 

j ! / ' Arbitrage ou arbitrage ''. 
• executoire j? 1 

V / 
Mediation y 

*' 

21 • Negotiation 

1 Prevention 
•> 

J 

1/ 
• 

y 

< 
5 

Figure 2.3: Les cinq niveaux de gestion des differends proposes par le 
comite canadien des contrats de construction (1994) (Findley, 1997; 

Peana-Mora et al., 2003) 

Peana-Mora et al. (2003) notent egalement un deuxieme type de mecanismes de 

coordination preventifs ayant pour objectif la prevention du confiit avant qu'il ne se 

produise et en reglant les changements des que possible. Les parties ont recours done a 

des techniques pour minimiser les sources de confiits potentiels dans le projet, car elles 

offrent une flexibilite importante pour minimiser les desagrements et pour pousser les 

equipes a resoudre leurs problemes avant qu'ils ne deviennent des differends et des 

reclamations. Le DOP joue un role crucial ici puisque les decisions concernant le 

deroulement du projet se prennent generalement avant rarrivee des autres parties. Le 

recours aux professionnels et aux entrepreneurs devra se faire dans une perspective de 

construire une equipe qui privilegie la reduction des confiits a la defense de l'interet 

propre. 
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Les processus preventifs sont les plus efficaces pour gerer les changements puisque les 

benefices depassent largement les couts. En plus, les efforts investis ici se repercutent 

sur les projets suivants. Eviter les disputes avant leur apparition est souvent la meilleure 

option. 

2.2.1.2. La negotiation 

La negotiation s'applique en cas de disaccord persistant entre les parties. Dans ce cas, 

les membres de Pequipe de projet et leurs chefs hierarchiques ou autres membres de 

leurs firmes respectives negocieront des accords pour regler des changements qui n'ont 

pas pu l'etre par les mecanismes preventifs. L'idee ici est de depersonnaliser le 

processus et de le rendre plus lie aux faits qu'aux personnes. 

2.2.1.3. La mediation 

Dans le cas de l'echec des negotiations, la mediation devient necessaire. Dans ce cas, 

l'intervention d'un mediateur independant, neutre et qui n'est pas appele a decider 

s'impose. L'avantage de cette etape par rapport a l'arbitrage est que les parties ne 

perdent pas le controle sur les couts associes a la resolution du conflit, puisqu'ils gardent 

le pouvoir decisionnel. Le partage des couts de la mediation est un point important pour 

sa reussite. Au Quebec, dans les PIPQ, a ce jour, la mediation est un processus 

volontaire et non obligatoire. Quelques initiatives personnelles dispersees ont ete 

observees, mais elles demeurent legalement non structurees. Dans les projets prives, 

cette pratique demeure toutefois plus repandue. 

2.2.1.4. L'arbitrage 

Si la mediation ne satisfait pas les parties, l'arbitrage devient necessaire si les parties ne 

veulent pas judiciariser le conflit. L'arbitrage prend plusieurs formes selon les 

juridictions. En Australie les limites entre la mediation et l'arbitrage sont bien tracees 

(Hollands, 1989). Par contre, dans d'autres juridictions (le Japon, par exemple), le 

mediateur peut assumer le role d'arbitre dans le meme differend, avec le risque que les 

parties peuvent etre portees a ne pas divulguer des informations confidentielles lors de la 
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mediation puisque ces informations peuvent etre utilisees contre elles-memes dans 

l'etape de l'arbitrage (Hoellering, 1997). Le Royaume-Uni a mis en place une autre 

variante de 1'arbitrage ; il s'agit de l'arbitrage de grief ou l'arbitrage executoire8. Dans 

ce cas, les parties remettent leur differend a un expert qui decidera et que sa decision 

sera executoire. Cet expert fait ses propres enquetes et ses inspections et il n'est pas relie 

par les presentations des parties de leur interpretation du differend. Au Quebec, le 

legislateur a introduit des clauses d'arbitrage dans les contrats de construction. 

Toutefois, l'arbitrage est tellement couteux et long qu'il s'approche plus vers un 

processus judiciaire poussant les parties a judiciariser le processus des l'echec des 

negotiations (Pisapia, 2008). 

2.2.1.5. La judiciarisation 

Les mecanismes judiciaires sont couteux et n'offrent aucune flexibilite. Les parties 

reconnaissent que leurs diffefends devront etre analyses selon une perspective purement 

legale et perdent tout controle sur la decision sans appel. La decision est monetaire. Une 

partie sera gagnante et 1'autre sera perdante. 

Le tableau 2.7 presente les cinq etapes de gestion des changements. II explique 

egalement que ces objectifs ne sont pas exclusifs puisque des mecanismes de 

coordination peuvent viser plusieurs objectifs. 

Synthese. 

Les auteurs qui analysent les reclamations et les decisions judiciaires proposent 5 

niveaux de coordination entre les parties pour gerer les changements. Toutefois, 

rhypothese fondamentale qui anime ces ecrits est l'occurrence d'une action en justice 

d'une des parties. Autrement dit, la prevention, la negotiation, la mediation et l'arbitrage 

sont des mecanismes proposes tout en pensant que la judiciarisation d'un differend sur 

un changement peut avoir lieu. Les principaux auteurs de ce courant theorique 

reconnaissent toutefois, les limites de cette approches puisque : 

Adjudicators 
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• La majorite des changements se reglent dans une des 4 etapes qui 

precedent la judiciarisation. 

• La dynamique inter-partite est differente selon que les parties pensent a 

prevenir la perte d'un proces ou selon que les parties pensent a la perte de 

l'efficience du transfert des informations. Prevenir une perte d'un proces 

suppose des procedures administratives lourdes qui contrastent avec 

revolution rapide d'un chantier de construction (Peana-Mora et al., 2003; 

Pisapia, 2008). 

D'ou l'interet de regarder ce que la litterature manageriale propose puisque son 

fondement est justement l'efficience de la relation inter-partite. 

2.2.2. La litterature manageriale 

Les mecanismes judiciaires fournissent aux parties des structures necessaires pour 

aligner leur implication selon les termes du contrat. Les termes du contrat deviennent la 

reference d'echange d'information sans egard aux caracteristiques personnelles ni 

contextuelle de l'echange. 

Les interactions au quotidien sont au coeur des mecanismes de coordination entre les 

parties. II s'agit de la maniere avec laquelle les parties coordonnent leur processus par 

des echanges d'information qui leur permettent de se reajuster mutuellement (Hamel, 

Doz, & Prahalad, 1989). Les mecanismes proceduraux ne s'interrogent pas sur les types 

des contrats en place qui gouvernent la relation entre les joueurs, mais s'interrogent sur 

la maniere dont ces contrats sont utilises. On parle ici done des procedures en place, 

mises en place d'une maniere deliberee par les joueurs et utilises par eux dans l'objectif 

de gerer les changements. 



36 

Tableau 2.7: Mecanismes de coordination et gestion des changements 

Ohjcctifs 

Prevention 

Negotiation 

Mediation 

Arbitrage 

Judiciarisation 

Description 

Prevenir le conflit avant qu'il ne se 
produise et regler les changements des 
que possible. 

Les membres de l'equipe de projet et 
leurs chefs hierarchiques ou autres 
membres de leurs firmes respectives 
negocieront des accords pour regler 
des changements. 

L'intervention d'un mediateur 
independant, neutre et qui n'est pas 
appele a decider. 

L'intervention d'un arbitre qui est 
appele a proposer (ou exiger) une 
decision. Libre aux parties de 
l'appliquer ou non. 

Le recours a un juge pour trancher. 

Exemple de Mecanismes <k> coordination 

des techniques de gestion commune des 
risques, Partenering, methodologie de 
gestion des projets, des programmes 
d'incitation a la performance, des analyses 
de la valeur et de constructibilite, des outils 
de controle de couts et d'echeances partages, 
analyse de post mortem commune 

Documentation et partage d'information, des 
techniques de gestion commune des risques, 
des analyses de la valeur et de 
constructibilite 

Documentation et partage de documents 

Documentation. 

Documentation. 

Le choix et la mise de ces procedures depend des caracteristiques de la tache et la raison 

pour laquelle les joueurs les utiliseront (Galbraith, 1995). Les taches sont caracterisees 

selon plusieurs dimensions telles que les ressources requises, leur interdependance avec 

d'autres taches mais aussi sur les incertitudes qui lui sont associees. L'incertitude de la 

tache a ete operationnalisee selon differentes manieres, par exemple, la volatilite de son 

contexte (Burns & Stalker, 1994), le degre de la differentiation de son contexte 

(Lawrence & Lorsch, 1969) ou la maniere d'atteindre (Thompson, 1967). 

Done, e'est l'incertitude de la tache qui definirait les procedures a prevoir pour gerer les 

changements. Ce qui est interessent ici est 1'aspect dynamique propose. Dans un projet 

de construction, les contrats sont generalement rediges dans un moment donne sur la 

base des plans et devis. lis sont immuables, non changeants par definition. Or, le 
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changement, fondamentalement, est un ajustement, done e'est dynamique. II depend 

egalement de 1'incertitude associee a la construction, par etape (1'excavation versus 

finition) ou par speciality (structure versus mecanique). 

En plus, les contrats sont reflechis et developpes par une direction fonctionnelle 

differente de celle qui executera le projet (par exemple, vice-presidence des affaires 

juridiques versus vice-presidence construction). Autrement dit, des ajustements seront 

requis meme si les firmes essayent de plus en plus a rediger les contrats en groupe. 

Done, les mecanismes proceduraux dynamiques seraient requis pour gerer les 

changements. 

La principale idee relevee ici est que les mecanismes proceduraux appropries ne peuvent 

pas etre les memes, mais ils doivent evoluer. En effet, la recherche des mecanismes 

proceduraux appropries doit tenir compte de la nature de la tache selon un processus 

contenu d'echange et d'appreciation inter-partite. C'est un processus d'adaptation 

continu selon les caracteristiques de 1'etape/expertise. 

2.2.3. L'adequation entre les deux litteratures 

Suite a Fexamen des mecanismes contractuels et manageriaux, les premiers refletent le 

besoin des firmes de se coordonner selon un echange de droits et d'obligations. Les 

deuxiemes sont relies au besoin d'echange d'information, necessaire a leur adaptation et 

leur apprentissage. Plusieurs auteurs declarent que les mecanismes proceduraux et 

contractuels sont intiment lies (Pfeffer & Salancik, 2003). 

Des etudes empiriques, par contre, montrent que ceci n'est pas necessairement le cas. 

Ces etudes evoquent, d'une part, des firmes qui ont etabli des mecanismes proceduraux 

inter-partite assez developpes sans necessairement le recours a des mecanismes 

contractuels intenses (Best, 1990; Piore & Sabel, 1984). Elles evoquent, d'autre part, des 

firmes mettant en place des institutions tres structurantes via des mecanismes 

contractuels tres developpes sans etablir des mecanismes proceduraux significatifs 

(Joskow, 1987). 
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Cette dichotomie apparente s'explique encore une fois par lew objectif different. Les 

mecanismes contracruels definissent les limites legales de la relation. Ceci implique des 

choix legaux pour le recours a des clauses exclusives ou des penalties de retard dans le 

cas ou le DOP voudrait gerer le risque lie au livrable comme, par exemple, les 

echeances. Les mecanismes proceduraux, par contre, sont utilises pour mettre en place 

des relations dans les limites definies par les mecanismes contracruels. lis visent a 

structurer le flux d'echange d'information entre les parties. Les decisions concernant la 

frequence, le synchronisme, le sens du flux ainsi que la raison de l'echange identifient 

les dimensions operafionnelles des mecanismes proceduraux de coordination. 

L'investissement dans les mecanismes proceduraux peut se substituer au recours aux 

mecanismes contracruels (Sobrero, 1996). Les mecanismes proceduraux necessitent des 

investissements pour asseoir l'apprentissage, pour etablir les interfaces, pour reconnaitre 

les lignes de communication, etc. Les investissements necessaires ici peuvent etre 

suffisants pour assurer l'engagement des joueurs. Par consequent, des mecanismes 

contracruels additionnels ne sont pas necessaires, dans ce cas. En d'autres termes, si 

1'incertitude liee a un changement requiert que les partenaires mettent en place des 

mecanismes contracruels encore plus structurants, ceci peut ne pas etre necessaire si les 

parties ont deja investi dans les mecanismes proceduraux. 

Ceci implique qu'il est difficile de determiner la combinaison optimale des mecanismes 

contracruels et proceduraux de coordination. L'incertitude et la complexity du projet 

peuvent faire emerger des mecanismes de coordination qui n'ont pas ete prevus par les 

partenaires. Cette notion d'adequation mutuelle est similaire a ce que est appele la 

finalite equivalente9 (Drazin & Van de Ven, 1985). Drazin et Van de Ven (1985) 

definissent la finalite equivalente comme suit : 

As feasible set of equally effective, internally consistent context-

structure combinations (Drazin & Van de Ven, 1985), p. 315) 

9 equifinality 
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2.3. Conclusion du chapitre 2 

Ce chapitre a ete structure en deux etapes : 

1. Definir les changements et leur source. Ceci a permis de presenter les types de 

changements generalement releves dans les projets d'infrastructure. Quatre types 

de changements ont ete presentes : erreurs et omission, conditions de chantier, 

nouvelle demande du client et conditions meteorologiques. Ensuite, les sources 

des changements ont ete repertoriees. La litterature presente des sources 

exogenes et des sources endogenes. Les sources exogenes sont de trois types : le 

cadre institutionnel, les facteurs sociopolitiques et les facteurs economiques. Les 

sources endogenes concernent la complexity technique et technologique, les 

modes de realisation et la competence du DOP. 

2. Presenter les mecanismes de coordination dans le cadre d'une interaction inter-

firme. Deux types de mecanismes ont ete presentes : contractuels et proceduraux. 

Cette partie a permis egalement d'expliquer que les mecanismes de coordination 

et les changements exercent entre eux des interactions reciproques, et que cette 

interaction implique la necessite de leur adequation continuelle. 

Le chapitre 2 permet de constater que les changements dans les PIP generent une 

dynamique entre les joueurs. II est difficile de tout planifier prealablement puisque 

les taches vont changer et evoluer selon la realite du projet: interaction avec le 

contexte, appui de son contexte, etc. Plusieurs theories manageriales emergentes 

reconnaissent cette realite. 
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PARTIE II: LA METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

CHAPITRE 3 : CADRE CONCEPTUEL 

Le chapitre precedent a permis de constater que les ecrits sur le sujet des changements 

dans les projets d'infrastructure publique sont rares. Aussi, les concepts sont peu definis. 

Dans ce type d'etudes, a l'image des concepts a etudier, le cadre conceptuel ne peux pas 

etre precis (Van der Maren, 1996). Toutefois, il est requis d'etablir des liens entre les 

concepts pour delimiter l'envergure du sujet (Miles et al., 2003). C'est l'objet de ce 

chapitre. 

II y a deux types de cadre conceptuel selon la perspective adoptee par le chercheur: 

verificatoire ou exploratoire. Pour une perspective verificatoire, le cadre conceptuel sera 

fige suite a la lecture de la litterature parce qu'il s'agira de tester, ensuite, les nouveaux 

enonces proposes par le chercheur. Ici, le processus est lineaire : problematique -

litterature - terrain. Pour une perspective exploratoire, le processus est plutot en spirale, 

puisque le chercheur peut ajuster son cadre conceptuel sur la base de constitution 

empirique. Par consequent, le choix du chercheur entre une recherche verificatoire et 

exploratoire se basera sur le niveau de la conceptualisation offert par la litterature de son 

sujet (Miles et al., 2003; Yin, 1994). La presente recherche sera exploratoire puisque le 

chercheur abordera son terrain avec des concepts peu precis. 

3.1. Le cadre conceptuel 

Rappelons que l'objectif de la presente recherche est de comprendre comment les 

acteurs gerent-ils les changements. Ainsi, deux questions constituent l'assise de cette 

etude : 

1. Quels sont les types et les sources des changements dans les PIPQ ? 

2. Quels sont les mecanismes utilises pour les reduire (ex ante) et les gerer (ex post) 

? 
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Selon la revue de litterature, les recherches sur les PIP semblent suivre deux chemins 

separes, mais paralleles. D'une part, les etudes qui analysent les mecanismes 

contractuels sous-estiment rimportance de la variance observee par d'autres 

mecanismes de coordination mis en place, par la suite, par les partenaires pour 

concretiser mutuellement cette meme relation contractuelle. D'autre part, les etudes qui 

s'interessent aux mecanismes de coordination considerent que les contrats resultent d'un 

processus decisionnel separe. En plus, ni les etudes juridiques qui analysent les 

mecanismes contractuels ni celles qui etudient les procedures d'interaction ne 

considerent simultanement les relations entre les mecanismes de coordination, les 

sources et les types des changements dans les PPL Les premieres ignorent les 

changements et par consequent, les mecanismes contractuels suffisent pour gerer toute 

differentielle manageriale. Les deuxiemes ignorent le role structurant des contrats pour 

gerer la dynamique inter-partite. 

Malgre cette dichotomie apparemment inconciliable, ces deux approches partagent deux 

elements fondamentaux. Premierement, elles identifient des formes alternatives de 

gestion des changements. Elles divergent sur les determinants, mais elles arrivent au 

meme constat, a savoir l'existence de mecanismes de gestion des changements. 

Deuxiemement, les deux approches constatent que la gestion des changements depend 

de 1'adequation, ou de la non-adequation, entre leurs sources et, mutuellement, les 

formes contractuelles et les procedures inter-partite pour gerer les changements. Cette 

notion de 1'adequation entre les changements et les mecanismes de coordination 

constitue le fondement du cadre conceptuel de la presente recherche. 

Le cadre conceptuel de la presente recherche se presente done comme indique par la 

figure 3.1. Les blocs 1 tente de repondre a la 1ere question de recherche : quels sont les 

types et les sources des changements dans les PIPQ ? Le bloc 2 adresse la 2eme question 

de recherche : quels sont les mecanismes de gestion appropries pour les reduire (ex ante) 

et les gerer (ex post) ? 
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/ • 1 

(1) 
Types de changement 

Vs 
Sources de changements 

Adequation 
•fam 

i_es cnangemenis 

(2) 
Mecanismes contractuels 
Mecanismes procedurales 

Mecanismes de coordination 
Moins de changement et moins 

de poursuites judiciaires 

Figure 3.1: Le cadre conceptuel de la presente recherche 

Meme si les ecrits analyses ne permettent pas une conceptualisation plus precise, le 

chercheur prendra des risques en initiant des pistes d'analyse (Thietart, 2003; Van der 

Maren, 1996). La partie suivante tente de decortiquer encore plus le cadre conceptuel. 

3.2. Operationnalisation des variables 

Deux concepts fondamentaux constituent le cadre conceptuel: les changements et les 

mecanismes de coordination. 

3.2.1. Les types des changements 

La presente etude considere, essentiellement, quatre types de changement: 

• Les erreurs et les omissions dans les documents contractuels 

• Les conditions de chantier 

• Les nouvelles demandes du DO (ajout, nouvelle reglementation, etc.) 

• Les conditions meteorologiques 

Le chercheur est conscient de la confusion entre la source et le type du changement. 

Toutefois, il utilisera ces 4 types puisque les parties impliquees dans les projets les 

utilisent. 

3.2.2. Les sources des changements 

Les sources des changements operent sur deux niveaux differents : exogene et endogene 

(Peana-Mora et al., 2003). Le niveau exogene est constitue lui aussi par deux niveaux : 

le cadre institutionnel (Altshuler & Luberoff, 2003; Flyvbjerg et al., 2003; Miller & 



43 

Lessard, 2000) et les facteurs qui concernent plus le contexte des projets publics (Morris 

& Hough, 1987; Peana-Mora et al., 2003). Le niveau endogene concerne le projet lui-

meme (Peana-Mora et al., 2003). Selon la litterature, trois aspects seront specifiquement 

analyses : les incertitudes techniques et technologiques, les modes de realisation et la 

competence du proprietaire et de ses fournisseurs de services. Le tableau 3.1 presente 

l'operationnalisation des sources des changements. 

Tableau 3.1: Operationnalisation des sources des changements 

Sources 

Sources 
endogenes 

Facteurs 

Incertitude 
technique et 
technologique 

Modes de 
realisation 

( )perationnali$ation 

Le degre de nouveaute 
exprime selon 
1'incertitude liee au 
livrable et/ou 
1'incertitude liee a la 
maniere d'atteindre le 
livrable 

L'adequation entre la 
complexity du projet 
(ou autres variables) et 
le choix du DOP du 
mode de realisation 

Poiirquoi mesurer 
ci'tte variable 

Mesurer l'impact de 
cette incertitude sur 
1'initiation des 
changements et sur la 
maniere avec laquelle 
les DOP et ses 
fournisseurs de service 
les previennent et les 
gerent 

Mesurer l'impact de 
cette adequation sur 
1'initiation des 
changements et de leur 
prevention et gestion 

Auteurs 

(Clark, 
1989) 

(Priemus 
etal., 
2008) 
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Tableau 3.1 : Operationnalisation des sources des changements (suite) 
. ., . n ' .• !• 4- Pourquoi nicsiircr . . Sources l-actcurs Opirationnnlisalion ' . . . AuU-urs 

cctte variable 

Competences en 
gestion de projet 

Competences 
adrninistratives 

Competences 
techniques 

Cadre 
institutionnel 
reglementaire 

et budgetaire 

• Roles et prerogatives 
clairement identifies, 
partages et 
institutionnalises 

• Equipe projet 
autonome sur le plan 
financier et 
decisionnel. 

• Connaitre les roles et 
les prerogatives des 
acteurs 
gouvernementaux et 
administratifs 

• Connaitre le type de 
blocage administratif 

• Pouvoir proposer des 
solutions viables 
administrativenient 

• Connaitre l'apport 
des professionnels 

• Connaitre la realite 
de ses propres 
infrastructures 

• Prevoir l'impact de 
l'apport des 
professionnels sur 
ses infrastructures. 

Le processus 
d'approbation 
budgetaire du DOP 
concernant leur projet 
Les regies en place a 
suivre par les DOP 
pour la selection, le 
choix, 1'evaluation de 
ses fournisseurs de 
service et de gestion de 
projet. 

Mesurer leur impact 
respectif ou cumulatif 
sur la prevention et la 
gestion des 
changements 

• Mesurer la maniere 
dont le cadre 
reglementaire et 
budgetaire a un 
impact sur les 
changements dans le 
projet 

• Mesurer la maniere 
dont les DOP et ses 
fournisseurs de 
service s'adaptent 
par rapport a ce 

(Miller & 
Lessard, 
2000) 

(Miller & 
Lessard, 
2000) 

(Miller & 
Lessard, 
2000) 

(Altshuler 
& 
Luberoff, 
2003; 
Flyvbjerg 
et al, 
2003; 
Miller & 
Lessard, 
2000) 
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Tableau 3.1: Operationnalisation des sources des changcments (suite et fin) 

Pourquoi 
Sources Facteurs Opcrationnnlisalion . mesurer cctte Aulcurs 

variuhle 

Sources 
exogenes 

Facteurs 
sociopolitiques 

Facteurs 
economiques 

L'impact sur le projet 
des groupes de 
pression et autres 
structures socialement 
ancrees dans 
1' environnement 
immediat du projet. 
Ces structures n'ont 
pas de lien contractuel 
avec le DOP ou un 
autre intervenant direct 
dans le projet. 

L'impact de la 
pression des elus et des 
membres du 
gouvernement pour 
initier ou pour 
influencer la decision a 
prendre par les DOP 
dans le projet. 

cadre 
institutionnel pour 
prevenir et gerer 
les changements 

Mesurer et 
comprendre si cette 
pression induit ou 
pas des changements 
et voir comment les 
DOP et ses 
professionnels 
previennent et gerent 
ces changements 

(Malezieux, 
Manzagol, 
& Senecal, 
2002; 
Morris & 
Hough, 
1987) 

(Faucher, 
Fitzgibbons, 
& Bosak, 
1999; 
Ranasinghe 
& Russell, 
1992) 

3.2.3. Les mecanismes de coordination 

La revue de litterature identifie deux types de mecanismes : contractuels et proceduraux. 

Les mecanismes contractuels visent a reduire et a gerer les changements en ayant 

recours aux termes du contrat (Peana-Mora et al., 2003). Les mecanismes proceduraux 

concernent Tecliange d'informations et de donnees au cours du projet (Hamel et al., 

1989). lis peuvent prendre des formes bureaucratiques ou generatives (Jeyaraj & 

Sabherwal, 2008; Sabherwal, Jeyaraj, & Chowa, 2006). 
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La presente recherche essaye de comprendre qui initie les mecanismes de coordination 

(Miller & Lessard, 2000) et quelles sont les motivations qui sont a leur origine 

(Sabherwal & Becerra-Fernandez, 2003). Le tableau 3.2 presente une synthese des 

aspects qui seront analyses d'une maniere primaire. 

Tableau 3.2: Operationnalisation du concept Mecanismes de Coordination 
Mecanismes 

de 
coordination 

Contractuels 

Proceduraux 

j Pourquoi 
Factciirs Operarionnaltaitinii \ mesurer ceth* ' Autcurs 

\ariable 

contractuels 

Bureaucratiques 

Generatifs 
formels 

• Les prix, les echeances, les 
penalites et la contingence. 

• Les clauses de reglement 
des differends 

• Les procedures de gestion 
des changements 

• Rapports de progression 

• Fixer ensemble des 
objectifs 

• Planifier ensemble les 
livrables 

• Etablir ensemble des 
procedures d'approbations 
et d'autorisations 

• Comites communs de 
coordination, 

• Rencontres periodiques 
entre le DOP et ses 
fournisseurs de service, 

• Structures formelles et 
communes de resolution de 
problemes et 

• Definition commune des 
mecanismes de prevention 
et de gestion des 
changements 

Mesurer 
specifiquement 
l'impact de ces 
items. 

Voir si d'autres 
items surgissent. 

Identifier 
P existence de 
ces mecanismes 
et mesurer leur 
impact sur la 
prevention et la 
gestion des 
changements 

(Peana-
Mora et al., 
2003) 

(Sabherwal 
& Becerra-
Fernandez, 
2003) 

(Adler, 
1995; 
Lawrence & 
Lorsch, 
1969; 
Sabherwal 
& Becerra-
Fernandez, 
2003; Van 
de Ven et 
al, 2000) 

file:///ariable


47 

Tableau 3.2 : Operationnalisation du concept Mecanismes de Coordination (suite et fin) 
Mi'caiiiMucs 

dc 
coordination 

Facti-ur* 

Generatifs 
informels 

Opcratinnnalisition 

• Colocalisation 

• Rencontres informelles, 

• Communications 
impromptues, 

• Developpements d'activites 
communes d'identification 
et de developpement de 
nouvelles solutions 

• Partage et transfert de 
gestionnaire 

Pourquoi 
incsiiicr ccUc 

variable 
Aulcurs 

(Adler, 
1995; 
Lawrence & 
Lorsch, 
1969; 
Peana-Mora 
etal.,2003; 
Sabherwal 
& Becerra-
Fernandez, 
2003; Van 
de Ven et 
al., 2000) 

3.3. Conclusion du chapitre 3 

Le cadre conceptuel propose permet uniquement de delimiter la portee de la presente 

recherche. L'etude est une exploration empirique des sources des changements et des 

mecanismes de coordination adoptes par les parties pour gerer les changements. Le 

chercheur prendra quelques risques en avancant quelques elements de reponses. 
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CHAPITRE 4 : METHODOLOGIE ET DESIGN DE LA RECHERCHE 

Le present chapitre decrit l'approche adoptee pour mieux comprendre les changements 

dans les projets d'infrastructure publique. II s'articule en trois etapes. Premierement, la 

strategie generale de la recherche sera presentee de meme que le processus adopte par le 

chercheur : l'echantillonnage, la collecte des donnees et leur analyse. Deuxiemement, un 

descriptif detaille du deroulement de la recherche sera propose. Ceci permet d'expliquer 

le contexte de la presente recherche et les fondements empiriques. Finalement, la 

troisieme etape permettra de discuter de la validite interne, externe et de la fiabilite de la 

presente recherche. 

4.1. Strategie generale de la recherche - Fondements theoriques 

4.1.1. Choix du type d'etude : qualitative par etude de cas 

La recherche est exploratoire et qualitative par etude de cas. L'absence d'une litterature 

claire qui puisse etablir des causalites entre les mecanismes de coordination et les 

changements dans les PIP mene a opter pour une recherche exploratoire. C'est le type de 

recherche qui s'avere le plus utile afin de determiner le « pourquoi » et le « comment» 

d'un phenomene (Miles et al., 2003). La recherche qualitative se conduit par un contact 

intense et/ou prolonge avec un terrain ou une situation sociale. 

Trois approches peuvent etre envisagees pour analyser des donnees qualitatives : 

l'interpretativisme, 1'anthropologic sociale et la recherche-action intervention (Miles et 

al., 2003). Le choix de l'une de ces trois approches se basera sur la reponse a la question 

suivante: comment apporter des elements de reponse a la question de recherche? La 

presente recherche s'est developpee selon l'approche de ranthropologie sociale. II s'agit 

d'identifier une «infrastructure conceptuelle et Vappliquer sur un terrain pour la tester, 

la raffiner ou la qualifier (Miles et al, 2003) » . 

V etude de cas est une strategie impliquant un ou plusieurs cas et qui utilise des 

methodes de collecte et d'analyse qualitative des donnees (Eisenhardt, 1989). L'etude de 
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cas permet de mettre 1'accent sur la comprehension de la dynamique d'une realite 

complexe grace a un cas representatif de cette complexite, mais assez circonscrit pour 

isoler les facteurs interferents et non concerned par la question de recherche (Eisenhardt, 

1989; Van der Maren, 1996). Elle combine egalement des methodes de collecte de 

donnees diverses comme les entrevues, les archives, les observations et les 

questionnaires cibles (Yin, 1994). 

4.1.2. Echantillonnage : Analyse de discours de quatre groupes d'intervenants 

L'echantillonnage fait reference aux choix du nombre de cas, puis au choix plus 

specifique des cas. Afin de choisir judicieusement le nombre de cas, il faut d'abord 

s'attarder a definir le type d'etude de cas qui conviendra le mieux aux questions de 

recherche. II y a deux types d'analyse de cas: Panalyse d'un seul cas, dit 

echantillonnage intra-cas, ou 1'analyse de plusieurs cas ou echantillonnage inter-cas 

(Miles et al., 2003). 

L'analyse d'un seul cas permet de comprendre en profondeur la dynamique circonscrite 

a ce meme cas, mais les resultats sont moins generalisables. L'analyse de plusieurs cas 

offre au chercheur une comprehension plus en profondeur du phenomene. L'examen 

d'une serie de cas similaires permet de comprendre les resultats obtenus selon le 

croisement des donnees qui sont issues de ces cas. Ceci permettra d'intensifier la 

precision, la validite et la stabilite des resultats obtenus. 

La selection des cas devrait s'appuyer sur une population appropriee qui favorise le 

controle des variations externes et aide a accroitre la generalisation des resultats 

(Eisenhardt, 1989). Face a une conceptualisation exploratrice, la collecte des donnees, la 

codification et 1'analyse peuvent se succeder selon une perspective inductive 

(Eisenhardt, 1989; Glaser & Strauss, 1967). Le processus n'est pas sequentiel, mais en 

spiral ou « en plusieurs episodes qui se chevauchent et se reprennent partiellement (Van 

der Maren, 1996) ». Done, les etapes se chevauchent: cas, collecte, codification, 

analyse, cas, collecte, etc. Eventuellement, le modele conceptuel se stabilise et permet de 

(1) renfermer suffisamment de facteurs traduisant la complexite de l'objet et (2) integrer 
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la terminologie du terrain dans le reseau conceptuel. La stabilisation du model implique 

deux faits a la fois : (1) la majorite des repondants evoquent la pertinence d'une variable 

et (2) la comprehension claire du chercheur de la causalite qui lui est associee: son 

impact et ses origines par rapport aux autres variables (Glaser & Strauss, 1967; Kaghan, 

Strauss, Barley, Brannen, & Thomas, 1999). 

La presente recherche a adopte ce processus. V absence d'analyse theorique pertinente 

pour la presente recherche n'a pas permis au chercheur de fixer le choix des cas 

prealablement. Par consequent, deux iterations ont ete requises. Le tableau 4.1 presente 

les deux iterations et explique leurs fondements methodologiques. 

4.1.2.1. Premiere iteration 

Dans un premier temps, l'idee etait de travailler sur des projets publics pour ensuite 

comparer les changements observes, leur source et d'identifier les mecanismes de 

coordination adoptes pour prevenir et gerer les changements de chaque projet. Neuf 

projets1 ont ete identifies prealablement selon la disponibilite des donnees et des 

repondants. Cinq (5) entrevues ont ete realisees par projet. Or, puisque plusieurs sources 

peuvent etre a l'origine d'un seul changement et, en plus, une seule source peut etre 

egalement a l'origine de plusieurs changements selon la partie qui les souleve -

entrepreneur, DOP, professional, l'analyse causale sur la base des entrevues est 

devenue impossible. L'analyse documentaire n'a pas ete possible egalement puisque les 

sources des changements n'ont pas ete repertories dans la plupart des projets. D'ailleurs, 

ceci est previsible, car les joueurs, evoluant dans une perspective de negotiation 

continue, peuvent ne pas indiquer tout de suite les sources des changements pour ne pas 

compromettre leur chance de reclamer par la suite des indemnisations (Mbabazi, 2004; 

Peana-Mora et al., 2003). Pour ces raisons, une analyse post factum des projets rend les 

donnees difficilement disponibles et les conclusions tres circonscrites. 

Les projets analyses sont: (1) la bibliotheque nationale, (2) l'echangeur Acadie, (3) Metro Laval, (4) 
le CH Lagardeur, (5) le CH Honore Mercier, (6) le Casino Lac Leamy, (7) le Palais des Congres, (8) 
1'ITHQ, (9) l'extension de Concordia. Voir 1'annexe 2 pour un descriptif de chaque projet. 
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Cette premiere iteration a ete pertinente essentiellement pour bien comprendre le 

fonctionnement de l'appareil gouvernemental a l'etape de 1'initiation des projets et, 

surtout, lors d'un depassement des cotits. Pour bien comprendre Fimportance de cette 

premiere iteration, deux projets specifiquement revelateurs seront analyses par la suite. 

Tableau 4.1: Les deux etapes de Pechantillonnage de la presente recherche 

Iteration 
I 

Iteration 
2 

Puree 

6mois 

14 mois 

Nomhre de 
participants 

9 projets : 45 entrevues 

4 Groupes 
d'intervenants: DOP, 
professionnels, 
entrepreneurs et 
intervenants connexes 
70 Entrevues avec retour 
vers les 45 premieres 
entrevues 

Constats 

Dans un meme projet, 
plusieurs sources de 
changement peuvent etre a 
l'origine d'un seul 
changement. 
Une seule source peut etre 
a l'origine de plusieurs 
changements 
La difference du discours 
ne depend pas des projets, 
mais de l'affiliation du 
repondant. 

Analyser la difference et la 
correspondance dans le 
discours des quatre groupes 
d'intervenants. 
Chaque groupe possede 
une vision et une 
perspective assez differente 
des autres groupes. 

l-'ondenicnts 
niethoclolopqiics 

(Eisenhardt, 1989; 

Glaser & Strauss, 

1967; Miles etal, 

2003; Van der 

Maren, 1996) 

4.1.2.2. Deuxieme iteration 

La premiere iteration n'a pas ete vaine, par contre. Le chercheur a constate des 

similitudes mais aussi des differences qui emergent des entrevues selon l'appartenance 

des participants : entrepreneurs, DOP, professionnels et autres intervenants externes. 

Ceci s'explique par la divergence de l'interet de chaque partie, puisque elles sont des 

attentes differentes et que ces attentes dictent sa lecture de la realite (Mbabazi, 2004; 

Peana-Mora et al., 2003; Sabourin, 1994). Par consequent, le chercheur est revenu sur le 
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terrain pour analyser le discours des quatre groupes d'intervenants. Chaque groupe est 

considere comme un cas objet d'etude. Ainsi, pour repondre aux deux questions de 

recherche, le chercheur a analyse les donnees issues des entrevues des participants des 

quatre groupes d'intervenants : les DOP, les professionals, les entrepreneurs et des 

intervenants connexes : politiciens, journalistes, groupes de pression, professionnels des 

reclamations, etc. L'objectif est de croiser leur discours, relever les points communs et 

expliquer les disaccords. 

Faire les entrevues dans une perspective de groupe a ete un exercice concluant. Lors de 

la premiere iteration, les repondants, amenes a repondre a des questions specifiques pour 

un projet, evoquaient surtout ce qui est connu par tous les autres joueurs et qui ne 

risquerait pas de compromettre leurs liens futurs. Mais dans le cas ou les entrevues ne 

ciblent plus un projet specifiquement, les repondants ont ete plus expressifs et plus 

argumentatifs en evoquant plusieurs exemples de plusieurs projets. Leur propos 

concerne plus la dynamique relationnelle en essayant d'expliquer leurs liens non pas en 

les ramenant aux caracteristiques d'un projet, mais plutot aux caracteristiques des 

changements et la dynamique qui se met en place pour les gerer. 

Pour ce qui est du nombre de personnes interviewees par cas, la presente recherche a 

considere les contraintes pratiques (Miles et al., 2003; Van der Maren, 1996) et 

methodologiques (Eisenhardt, 1989; Glaser & Strauss, 1967). Les considerations 

pratiques concernent la disponibilite des repondants et leur volonte de participer a 

1'etude. Le contexte politique au moment de la realisation des entrevues a ete propice 

pour pouvoir interesser les parties a y participer11. Les considerations methodologiques 

concernent la comprehension du chercheur au sens theorique et empirique a dormer 

variables qui emergent des entrevues (Eisenhardt, 1989; Glaser & Strauss, 1967; Van 

Maanen, 1988). 

11 Les entrevues ont ete realisees en 2007-2008. A cette epoque, la mediatisation du projet du Mega 
hopital a Montreal (CHUM) a cause des depassements des couts et du mecontentement de plusieurs 
joueurs, les debats a la commission Johnson sur l'effondrement du viaduc de la Concorde, les debats 
sur le projet de loi 32 et l'annonce des nouveaux investissements dans les infrastructures au Quebec 
ont suscite Pinteret de plusieurs parties a participer a la presente recherche. 
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Par exemple, le choix des participants connexes depend de leur intervention dans le 

projet. Leur intervention est circonscrite dans le temps. Certain agissent a l'initiation du 

projet -les politiques surtout-, a sa fin -les journalistes, politiques, etc. ou lors d'un 

differend -la caution, les assurances, etc. Les politiciens interviennent au debut du projet 

pour l'initier, par exemple, ou pour l'accelerer ou le ralentir. Les journalistes agissent 

egalement quand un probleme survient. Les professionnels qui font les reclamations 

agissent generalement apres la fin des travaux. Les participants avaient ete les moins 

disponibles mais les variables qu'ils ont evoques ont ete assez vite-etablies. Par 

exemple, des les premieres entrevues, ils evoquent tous le role des politiques et la 

competence des DOP pour minimiser les changements. II s'agit d'une constante qui a ete 

consideree pour analyser son impact et les conditions de son occurrence (quand et 

comment les politiques interviennent-ils lors d'un depassement des couts, par exemple). 

Toutefois, les propos des DOP etaient le plus long a stabiliser, mais les repondants 

etaient les plus disponibles et accessibles. Les DOP avaient des points de vue tres 

differents sur les changements, leur source et les mecanismes pour les reduire. Ce qui 

differencie un DOP d'un autre c'est son secteur d'activite: sante, l'education, les 

transports, etc. 

4.1.3. Instrumentation et collecte des informations 

L'instrumentation consiste a identifier les informations necessaires, leurs sources et a 

definir la maniere avec laquelle elles seront obtenues et analysees (Miles et al., 2003). 

L'identification des donnees pertinentes influence le choix des sources d'informations. II 

importe alors d'identifier prealablement les bonnes sources d'information et de 

s'adresser aux bonnes personnes. 

Le choix des repondants s'est fait en trois etapes. Dans une premiere etape, 5 repondants 

ont ete sollicites pour valider l'instrument de collecte des donnees. Des ajustements et 

des corrections ont ete apportes. Ces corrections concernent le choix des mots et l'ordre 

des questions. Ensuite, dans une deuxieme etape, 45 entrevues ont ete realisees avec les 

DOP, les entrepreneurs et avec les professionnels impliques directement dans les projets. 
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Aucun haut fonctionnaire ministeriel, ni intervenant connexe n'a ete contacte. Or, la 

necessite de consulter ces personnes a emerge suite a cette etape, car le chercheur a 

observe que, sauf pour les projets du Ministere des Transports (MTQ) et les projets des 

universites, le cadre budgetaire est pilote au niveau gouvernemental et ministeriel et non 

au niveau des projets. 

Done, il a ete necessaire de constituer un autre groupe de personnes qui n'intervient pas 

directement dans le design ou la realisation du projet, mais qui agit comme support, 

appui ou critique au niveau budgetaire. En plus des aspects budgetaires, le chercheur a 

juge utile de comprendre la dimension politique en comprenant la nature de 

1'intervention des politiques et des medias. Le chercheur est tres conscient que ces deux 

points peuvent faire l'objet de recherches a part. Mais ce procede est fortement 

recommande par Glaser et Strauss (1967); Van der Maren (1996) qui preconisent de 

faire appel a des entrevues connexes necessaires pour construire l'argumentaire, pour 

rejeter les variables fortuites qui peuvent emerger par hypertrophie ou pour stabiliser des 

variables importantes occultees par faiblesse d'occurrence. 

La troisieme etape correspond a la deuxieme iteration. Dans cette etape, d'autres 

intervenants ont ete interviewed : des DOP, des professionals et des entrepreneurs, mais 

aussi des intervenants connexes: ancien ministre, ancien premier ministre, 

professionnels en reclamation, journalistes, groupes de pression, etc. 115 entrevues ont 

ete necessaires pour stabiliser le discours de chaque groupe d'intervenants et, ainsi, 

stabiliser le modele. Le tableau 4.2 presente la ventilation de Fechantillonnage. 

Pour cette troisieme etape, des entrevues ont ete reconduites avec les memes repondants 

de la premiere etape. Ces entrevues ont ete comptabilisees dans le calcul de 

l'echantillonnage. Au total, 137 rencontres ont eu lieu puisque 22 entrevues ont ete 

reconduites avec les memes personnes de la premiere etape. Egalement, 123 personnes 

differentes ont ete interviewees puisque dans cinq (5) rencontres il y a eu la participation 

de plus qu'une personne. 
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Tableau 4.2: Ventilation de l'echantillonnage 

Nomlirc 

l!n % 

Prufessioimels 

14 

12".. 

Kntrvprcncurs 

16 

14% 

1X)P 

57 

49% 

Con liexc 

28 

25% 

Drmnccs Set;. 
65 

documents12 

-

Total 

115 

100% 

Autres sources d'information 

En plus des entrevues, deux sources secondaires analysees : les documents (proces-

verbaux, documents internes et revues de presse des neuf projets de la premiere etape) et 

les notes de terrain (Miles et al., 2003). L'analyse documentaire a ete necessaire, 

souvent, pour corroborer les propos. Les documents internes ont ete remis par les 

repondants lors des entrevues. Les notes de terrain ont ete recueillies lors de plusieurs 

rencontres informelles avec des intervenants de 1'Industrie de la construction lors de 

conferences ou congres organises par la CCQ ou la CEGQ. Les notes de terrain ont ete 

necessaires pour croiser les informations recueillies par les entrevues et, ainsi, elles sont 

considerees comme donnees secondaires d'information. 

11 est important de mentionner que les differentes sources d'information n'ont toutefois 

pas un meme degre d'importance. Les informations retenues des entrevues sont des 

donnees primaires et la concordance doit se constituer a partir de ces memes 

informations. Les deux autres sources d'information, documents et notes de terrains, 

permettront uniquement de corroborer ces informations primaires. 

4.1.4. Instrument de mesure - La grille des entrevues 

Le degre de structure de 1'instrumentation est une question importante. Une orientation 

est necessaire, mais elle ne doit pas biaiser le chercheur par rapport a d'autres manieres 

d'envisager et d'aborder les principaux problemes de recherche que le terrain peut 

reveler (Miles et al., 2003). La presente recherche est exploratoire, done une 

instrumentation massive est inappropriee (Glaser & Strauss, 1967). Toutefois, un 

12 Les revues de presse sont considerees comme un seul document 
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manque de structure peut favoriser la recolte d'informations superflues et ainsi 

compromettre l'efficacite et la force de l'analyse des donnees (Glaser & Strauss, 1967). 

Les entrevues ont ete conduites a l'aide d'un questionnaire semi-structure. Cette 

methode a l'avantage de permettre une grande latitude pour le repondant mais force le 

chercheur a structurer les propos recueillis (Van der Maren, 1996). II est important de 

noter que la terminologie utilisee lors des entrevues n'est pas la meme que celle utilisee 

dans le cadre conceptuel. Cette difference s'explique par la meconnaissance des 

interviewes du vocabulaire utilise par les auteurs. Par exemple, les termes exogenes et 

endogenes, cadre institutionnel ont ete expliques en posant les questions respectives. 

Deux parties constituent chaque grille d'entrevue. Une premiere partie commune a tous 

les repondants independamment de leur groupe d'affiliation. Dans cette partie, les 

interviewes repondent a des questions en rapports avec l'objectif de la presente 

recherche. Dans un premier temps, le repondant est appele a identifier les types de 

changements, a les commenter et a donner son point de vue sur leur occurrence selon les 

types de projets. Ensuite, il est appele a identifier leur source respective. Ensuite, les 

repondants sont invites a identifier des mecanismes de coordination utilises pour gerer 

ces changements. Enfin, ils sont convies a proposer des mecanismes de coordination 

qu'ils pensent plus efficaces. 

La deuxieme partie est specifique au groupe d'intervenant, puisque le role des 

entrepreneurs et different de celui des professionnels, par exemple. Dans cette partie, les 

repondants sont sollicites a expliquer leur role, la nature de leur intervention dans la 

gestion des changements et, eventuellement, le reglement de differend. 

Les intervenants connexes, comme les journalistes ou les politiciens (le groupe 4), ont 

ete appeles a commenter certains propos des autres intervenants selon leur role dans les 

projets. 

Afin de definir la version finale de la grille d'entrevue, un pre-test a ete necessaire, et ce, 

en deux etapes distinctes. Dans un premier temps, la grille a ete envoyee a trois 

intervenants. Sur la base de leurs avis et commentaires, une premiere correction a ete 
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faite. Ensuite, deux entrevues ont ete conduites, suite auxquelles, la grille finale a ete 

arretee. 

L'annexe C presente les deux grilles d'entrevues respectivement de la premiere et de la 

deuxieme iteration. 

4.1.5. Traitement des informations 

Pour pouvoir comparer des donnees recueillies de personnes differentes, il est necessaire 

de maintenir l'uniformite de leur traitement. Un canevas d'analyse a ete utilise en 

s'inspirant des travaux de Miles et al., (2003). Les resultats doivent permettre d'etablir 

les ressemblances et les dissemblances entre les donnees recueillies en laissant place a 

l'emergence de nouveaux concepts. 

NVivo, version 2 a servi comme outil d'analyse des entrevues, des documents et des 

notes de terrain. Deux raisons expliquent le choix de NVivo par rapport aux autres outils 

d'analyse. Premierement, NVivo permet d'organiser les donnees en utilisant des codes, 

mais aussi en usant d'attributs que l'analyste peut selectionner a chaque entrevue selon 

le type des repondants (professionnel, DOP, entrepreneurs ou intervenant connexe) et le 

type de materiel a analyser (entrevue, documentation ou notes de terrain). Le recours aux 

deux types de codes permettant de croiser les informations selon le groupe ou selon le 

type de donnee vise la construction simultanee (en codifiant) des matrices comparatives 

et differentielles. Ces matrices sont a l'origine de la redaction des deux chapitres 6 et 7. 

Deuxiemement, NVivo permet d'analyser des donnees de type « booleen ». Cette 

technique a permis de classer les propos des repondants selon la source, et selon le type 

du changement et selon le mecanisme de coordination. Ceci a ete fortement utile pour 

creer des correlations entre le groupe d'intervenants et un concept donne. 

Le traitement de la documentation et des notes de terrain etaient realises en trois etapes. 

Tout d'abord, une lecture attentive et une analyse minutieuse ont ete effectuees. Ensuite, 

les donnees ont ete recueillies sur la base d'une grille d'analyse qui s'articule autour de 

trois parties: (1) presentation du document ou des notes; (2) description des 

circonstances de prise de notes ou du choix du document; (3) descriptif de l'apport du 
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document ou des notes sur le present travail. Enfin, des citations ont ete reperees sur la 

base des themes et des variables. Ici le chercheur a adopte les grilles proposees par Miles 

et al., (2003). 

Le traitement des entrevues a ete effectue en deux etapes. Dans une premiere etape, la 

transcription a ete necessaire. Toutes les entrevues ont ete transcrites le jour meme de 

Fentrevue sur la base des notes prises lors de l'entrevue. Dans un deuxieme temps, et 

avec l'aide de NVivo, les transcriptions ont ete codifiees. Chaque entrevue a ete 

decortiquee de facon a reorganiser le contenu selon les correlations internes (dans le 

meme groupe) et externes (entre les groupes). Ici aussi, le chercheur a suivi la 

methodologie proposee par Miles et al., (2003) qui consiste a lire des entrevues, les 

codifier et, enfin, regrouper les propos par groupe d'intervenants et par groupe de 

reponses. 

Toutes les citations ont done ete regroupees selon les deux blocs du cadre conceptuel: 

(1) le type et les sources des changements et (2) les mecanismes de coordination. NVivo 

permet de comparer, par exemple, 1'importance relative que les repondants accordent a 

chaque variable ou theme. II permet aussi de comparer les resultats, selon le type de 

repondant, par mecanismes de coordination, par source ou par type de changements. 

En resume, la presente recherche est exploratoire, qualitative par etude de cas. 

L'echantillonnage consiste a l'analyse de discours de quatre groupes d'intervenants qui 

sont les entrepreneurs, les professionnels, les donneurs d'ouvrage publics et les 

intervenants connexes. La grille d'entrevue est constitute en deux parties : une partie 

commune a tous les repondants et une autre specifique aux groupes d'affiliation. Le 

logiciel Nvivo a ete utilise pour le traitement des donnees primaires et secondaires. Les 

outils d'analyse et de traitement des donnees ont ete inspires de Miles et al., (2003). Le 

deroulement de la collecte des donnees et la construction continue du cadre conceptuel 

ont ete inspires des travaux de Glaser et Strauss (1967) et ceux de Van der Maren 

(1996). Le tableau 4.3 presente une synthese des fondements methodologiques de la 

presente recherche et explique leurs assises theoriques. 
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Tableau 4.3: Les fondements methodologiques de la presente recherche 

1 x choi\ (If 1'etudc 

l/ccliiiiilillonna^e 

Instrumentation et 
uicillcttc ties 
informations 

Instrument de 
meMire-1.a grille 
dcs entre\ lies 
Traileinent des 
iulbrniatiuns 

Fondement methodologique 

Qualitative, exploratoire, inductive par etude 
decas 

Analyse de discours de 4 groupes 
d'intervenants: (1) les donneurs d'ouvrage 
publics, (2) les professionnels, (3) les 
entrepreneurs et (4) les intervenants connexes. 
Entrevues semi-dirigees et donnees 
secondares: notes de terrain, revues de presse 
de 9 projets, documents rernis lors des 
entrevues. 
Une grille d'entrevue en quatre temps : types 
de changement, sources, mecanismes de 
coordination et generiques. 

Nvivo 

(Eisenhardt, 1989; 
Glaser & Strauss, 
1967; Van der Maren, 
1996; Yin, 1994) 
(Eisenhardt, 1989; 
Glaser & Strauss, 
1967; Miles etal., 
2003) 

(Glaser & Strauss, 
1967; Van der Maren, 
1996) 

(Miles etal., 2003) 

4.2. Deroulement de la recherche 

Puisque cette recherche est exploratoire, elle ne s'est pas deroulee d'une maniere lineaire 

en passant d'une balise vers 1'autre. Ainsi, les episodes se chevauchent et se reprennent 

partiellement dans l'objectif d'ancrer le modele conceptuel dans la realite du terrain en 

faisant des allers et des retours aux cas etudies, les remettre en cause, solliciter d'autres 

entrevues, etc. La figure 4.1 presente le deroulement de la presente recherche. Elle 

montre que la revue de litterature et la codification empirique se sont deroulees 

simultanement. 
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Identifier les types de changemcnt 
et leur impact scion la litterature 

Identifier les principalos causes 
dos changemonts selon la 

litterature 

Identifier les mecanismes de 
gouvornanco selon la litterature 

Choix des groupes de sujets 
intorviewes, Entrcvucs ct 

codification 

Analyses longitudinalc des 
entrcvucs 

Analyses transvcrsalo des 
cntrovues: similitudes et 

differences 

•Evolution chronologique— 

fZFTVT 
Discussion ot Cotteitt 

Figure 4.1: Le deroulement de la presente recherche base sur les travaux Glaser et Strauss (1967) et 
ceux de Van der Maren (1996) 

4.2.1. La premiere phase 

La premiere phase a ete consacree a la definition de la question de recherche et a la 

definition des construits potentiellement importants. A cette etape, la problematique a 

ete formulee sans reference a une litterature potentielle. Quelques variables importantes 

ont ete egalement identifiees. Comme recommande par Glaser et Strauss (1967), le 

chercheur a fait une premiere emergence sur le terrain sans aucun construit prealable 

uniquement pour valider l'interet de sa question de recherche. Egalement, le chercheur a 

eu a agir comme chercheur dans un groupe de recherche au CIRANO dans le cadre d'un 

mandat du Secretariat du Conseil de Tresor sur la gouvernance des grands projets 

publics, en 2005 — 2006. Ce travail, essentiellement de consultation, a permis au 

chercheur d'identifier prealablement quelques concepts importants. Cette premiere phase 

a ete benefique pour 1'identification de la problematique de la presente recherche. Le 

tableau 4.4 resume les resultats de la premiere phase. 
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Tableau 4.4: La premiere phase du deroulement de la presente recherche 
Ai-tiwti's M'IOII llisiiihiirdtdW)) 

Definition prelirninaire de la question de 
recherche 

Identifier les construits importants 

Formuler sommairement la problematique sans 
faire reference a la litterature 

Identifier quelques variables potentielles 

• ; 'if^-pris«a(^'redi«fche 
Quelles sont les sources des changements dans 
les PIP? 
Comment rninimiser les changements et les 
gerer? 
Contrats, contexte institutionnel, competence du 
DOP 
La judiciarisation des differends est tres 
couteuse pour les joueurs et pour la collectivite 
Le cadre institutionnel, la structure 
organisationnelle du projet, la maturite en 
gestion de projet 

4.2.2. La deuxieme phase 

Le choix des cas a eu lieu dans cette deuxieme phase. Selon Glaser et Strauss (1967) et 

Eisenhardt (1989), le choix des cas devrait permettre de circonscrire la variation 

etrangere et reperer la validite externe par rapport aux questions de la recherche. Le 

chercheur s'est base sur ses lectures pour pouvoir sentir la categorisation conceptuelle 

selon l'utilite theorique du cas. Le choix des cas a permis une observation transparente 

du phenomene etudie permettant de repliquer la portee des resultats. Selon le choix des 

cas, les premieres entrevues et les premieres lectures les questions de recherches vont se 

raffiner, les variables vont se preciser et les construits importants deviendrons mieux 

definis. Cette phase a permis au chercheur de faire des allers et des retours entre ses 

lectures et ces premiers choix pour des ajustements mutuels tres benefiques en ce qui 

concerne l'effort et le temps de collecte d'information. Le tableau 4.5 resume les 

livrables de cette deuxieme phase. 

4.2.3. La troisieme phase 

La troisieme phase concerne le choix de 1'instrument et de la methode de collecte des 

donnees. Toujours selon Glaser et Strauss (1967) et Eisenhardt (1989) cette phase 

devrait permettre la collecte des donnees selon plusieurs methodes dans l'objectif de 

croiser, de confronter et de questionner sur la portee de chaque source d'information. Ce 

procede, appele la triangulation, permet d'atteindre des construits fortement ancre dans 
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la realite et du vecu des repondants. La presente recherche s'est basee sur des entrevues 

semi-dirigees personnellement avec les repondants, sur la revue de presse de neuf projets 

et sur une documentation remise par les repondants pour appuyer leur propos ainsi que 

sur la base de notes de terrains. Eisenhardt (1989) suggere fortement le recours a 

plusieurs chercheurs, au moins 1 par cas dans l'objectif de renforcer, d'une part, le 

potentiel creatif de la recherche et, d'autre part, la convergence des observations de 

plusieurs investigateurs. Ceci n'a pas ete possible pour la presente recherche et les 

entrevues ont ete conduites uniquement pas le chercheur. Les raisons sont 

essentiellement d'ordre logistique et financier. 

Tableau 4.5: La deuxieme phase de la presente recherche (Eisenhardt, 1989) 
Acti\ iles ",'iAj0 

Identifier les cas selon la validite externe et la 
stabilite interne. 

Le choix des cas permet une observation 
transparente et permettant de repliquer les 
resultats 

Les cas sont des groupes d'intervenants (et non 
les projets). Ce choix permet de controler la 
variation contextuelle (ne pas etre lies par les 
caracteristiques du projet comme la taille, le 
synchronisme, etc.). Ceci permet done d'eliminer 
les variations internes en positionnant la 
recherche selon le type du DOP et non selon le 
type du projet par exemple. 
Quatre groupes ont ete identifies: les DOP, les 
professionnels, les entrepreneurs et les 
intervenants connexes. Le groupe d'intervenants 
connexes permet de dormer un sens contextuel 
aux propos des repondants des trois autres 
groupes. Par exemple, ce groupe connexe a 
permis de nuancer la portee de propos 
hypertrophies par le contexte par exemple 
l'impact des politiciens. Dans d'autres cas, il a 
permis egalement de faire emerger des variables 
occultees par les DOP et mises en avant par les 
entrepreneurs et par les professionnels, par 
exemple la competence du DOP 

La collecte des donnees sur la base de plusieurs sources d'information se faisait en 

parallele avec leur codification. Ce chevauchement est necessaire puisque les variables 

emergeaient au fur et a mesure. Le chercheur agit ici comme un investigateur a la 

recherche de causalite entre plusieurs concepts sur la base du croisement entre plusieurs 
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sources d'informations. Les notes de terrain constituent des pieces importantes dans ce 

chevauchement, car elles permettent de faire des liens entre les entrevues et incitent le 

chercheur a amorcer d'autres entrevues ou a approfondir des entrevues deja realisees 

(Glaser & Strauss, 1967; Van der Maren, 1996). Les notes de terrains ont permis de se 

poser des questions sur rargumentaire des repondants, sur les liens qu'ils font de leur 

construit et d'aiguiser, en meme temps, rargumentaire du chercheur. 

L'instrument de collecte des donnees et la codification etait done en constante evolution 

pour traduire cette recherche continue de causalite, d'argumentaire et d'ancrage. Le 

chercheur agit comme un investigateur qui essaye de comprendre chaque cas 

individuellement et les liens entre eux en allant le plus profondement possible dans cette 

comprehension. L'objectif n'est pas de produire un sommaire statistique pour chaque 

cas, mais d'aller le plus en profondeur dans sa comprehension. 

L'analyse des donnees s'est realisee par groupe independamment des autres, ensuite, 

entre les groupes. Dans les deux cas, il s'agit de reperer et de comprendre les similitudes 

et les differences. Cette maniere de proceder est pertinente puisque les repondants dans 

leur quotidien ne suivent pas un processus rationnel d'analyse d'information. lis 

parviennent a des conclusions sur la base de tres peu de donnees, influences souvent par 

les exces, par la prise de position des elites ou parfois en ignorant les avis contraires 

evidents (Gagnon, 2005; Miles et al., 2003; Van der Maren, 1996). Ce type d'analyse 

entre et intragroupe permet de ne pas conclure prematurement et de relever les construits 

en les nuancant selon plusieurs points de vue 

Pour comparer chaque construit emergeant, un processus systematique en deux temps 

entre 1'analyse des donnees et la revue de la litterature a ete suivi. Dans un premier 

temps, il s'agit de raffiner la definition du construit, afin de comprendre le sens que lui 

donnent les repondants. Cette premiere etape vise a etablir la validite du construit pour 

chaque cas et selon 1'analyse entre les cas egalement. La deuxieme etape consiste a 

etablir des correlations entre les construits. Le chercheur a etabli une documentation 

presentant le pourquoi et le comment de chaque construit, son emergence et son impact. 
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L'ancrage de chaque construit a alors ete observe et un retour a la litterature a egalement 

ete fait pour nuance sa portee theorique et le situer par rapport aux courants theoriques 

etudies. Le tableau 4.6 presente un recapitulatif du deroulement de la presente recherche. 

Tableau 4.6: Recapitulatif du deroulement de la presente recherche (Eisenhardt, 1989) 

Ouverture 

Definition preliminaire de la question de recherche 
Identifier les constmits importants 
Formuler sommairement la problematique sans faire reference a la 
litterature 
Identifier quelques variables potentielles 

Selection des cas 

Le choix des cas s'est fait dans Fobjectif d'identifier les variations 
externes et reperer la validite interne. Pour la presente recherche, 
quatre cas ont ete identifies. Chaque cas constitue un groupe 
d'intervenant. 

Construire et raffiner 
l'instrument de collecte 

Multiplier les methodes de collecte de donnees et faire evoluer 
Finstrument selon les aleas de F emergence et de l'ancrage des 
construits. 

L'analyse des donnees Triangulation, analyse transversale (par cas) et longitudinale (entre 
les cas) 

Ancrage des construits Definir chaque construit emergeant, definir comment le mesurer 
et nuancer sa portee selon les cas et selon la litterature pertinente 

Fermeture Ancrage des construits, vers une saturation theorique. 

4.3. Fiabilite et validite 

Cette partie est principalement inspiree des travaux de Gagnon (2005). La veracite des 

resultats est une preoccupation a anime le chercheur des le debut de la recherche, surtout 

pour eliminer les biais associes aux etudes qualitatives. Deux aspects sont adresses dans 

cette partie: la fiabilite et la validite. La fiabilite se rapporte a la replication des 

resultats. La viabilite concerae l'exactitude empirique des resultats. 

4.3.1. FiabUite 

La fiabilite se divise en deux parties : la fiabilite interne et la fiabilite externe (Gagnon, 

2005). La premiere met l'emphase sur l'analyse des donnees en s'assurant que plusieurs 

chercheurs codifiant les memes donnees arriveraient aux memes resultats. La fiabilite 

externe met l'emphase sur la demarche en assurant qu'un chercheur independant 
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arriverait aux memes resultats en adoptant la meme demarche. Gagnon (2005) propose 

des cibles d'intervention pour assurer la flabilite des donnees. Le tableau 4.7 se base sur 

ces cibles et explique la posture prise par la presente recherche sur sa flabilite. 

Tableau 4.7: La flabilite de la presente recherche (Gagnon, 2005) 
. ' , ••ll,i!" .».,'WJK. .1" '"'.' •' J"!"".' ,.s'.VMhk-J.'.. ..WWiA..-' >W..»5>..U - A i M d i H Dimension et actions Umm4M^i<^ • IftMflift 

Fiabilite interne - la stabilite des donnees 

Recourir a des descripteurs concrets 

Plusieurs repondants ne voulaient pas d'enregistrement de 
leur propos. Les aspects politiques associes a la nature des 
projets publics expliquaient ce fait. 
Done, les descriptions n'etaient pas aussi concretes que s'il 
y a eu recours a renregistrement. Toutefois, le chercheur a 
pris des notes, transcrites le jour meme, avec des 
inscriptions sur les marges et des notes de terrains (donnees 
secondares) pour reduire l'impact de ce point. 

Proteger les donnees brutes 

Les transcriptions ont ete copiees dans trois formes 
differentes: sur Nvivo (avec backup), Disque dur de trois 
ordinateurs dont la mise a jour est automatique et sous 
format papier. 

Faire appel a plusieurs chercheurs 
Dans le cadre de la presente recherche doctorale, il n'y a 
pas eu recours a plusieurs chercheurs. Les raisons 
budgetaires expliquent cette contrainte. 

Faire confirmer les observations et 
evidences par des repondants cles 

Tout au long de la presente recherche, 5 repondants cles ont 
ete continuellement informes des variables emergeants et, a 
la fin, des resultats. H y avait un repondant par groupe de 
repondants. II y avait egalement un repondant connexe qui 
a ete consulte pour valider les liens. Ceci a fait l'objet de 
plusieurs rencontres et discussions. 

Faire reviser Panalyse par des pairs 
Le directeur de la presente these et les doctorants de la 
meme promotion du chercheur ont constitue les pairs qui 
ont revise l'analyse faite. 
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Tableau 4.8: La fiabilite dc la presente recherche (Gagnon, 2005) (suite et fin) 
Dimension et actions k faire La posture de la presente recherche , 

Fiabilite externe - La replication de la recherche 

Etablir la position du chercheur 

Le chercheur a fait les entrevues en se presentant comme un 
chercheur a l'ecole Polytechnique. Au moment des 
entrevues, aucune relation personnelle ni professionnelle 
n'a ete etablie avec aucun repondant. 
Quelques structures gouvernementales ont finance une 
partie de la presente recherche. Aucun repondant de cette 
structure n'a ete consulte pour valider les resultats. 

Selectionner judicieusement les 
informants 

Les informants sont reconnus dans leur milieu. Les details 
sur leur implication et experience sont presentes dans le 
chapitre 6. 

Decrire les situations et conditions 
sociales de la collecte des donnees 

Voir partie precedente 4.2. 

Circonscrire clairement les 
premisses de la recherche 

Au debut de la recherche, les limites conceptuelles de la 
presente recherche ont ete clairement etablies. Meme si 
theoriquement, ces limites sont moins circonscrites, 
empiriquement, les repondants ont repondus en parlant 
specifiquement des changements. 

Presenter la strategic de collecte des 
donnees 

Voir partie precedente 4.2. 

4.3.2. La viabilite 

La viabilite concerne 1'interpretation des resultats (Gagnon, 2005). Les resultats 

devraient etre documentes, coherents et seraient consensuels. La validite revet de deus 

aspects : la validite interne et externe. La premiere «montre que le chercheur observe ce 

qu 'il veut observer et pretend observer et mesurer (Gagnon, 2005)». La validite externe 

concerne la generalisation des construits et des postulats (Gagnon, 2005). Ici aussi, 

Gagnon (2005) propose des cibles d'intervention pour assurer la validite des donnees. Le 

tableau 4.8 se base sur ces cibles et explique la posture prise par la presente recherche 

pour sa viabilite. 
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Tableau 4.9: La validite de la presente recherche (Gagnon, 2005) 
Dimension et actions » 

fain: I .a posture de la presente recherche 

Viabiiite interne- credibiiite des resuitats 

Controler les effets de la 
presence de l'observateur 

Selectionner des 
echantillons representatifs 

Gerer les effets de 
changement 

Ecarter les explications 
rivales 

Le statut du chercheur a et6 clairement indiqu6 pour les repondants. 
Les donnees secondares ont ete utilisees pour corroborer les 
donnees recueillies. 

Les repondants ont ete regroupes selon la nature de l'intervention 
dans les projets. 

Les repondants sont encore presents. Le changement qui peut arriver 
concerne plus leur role, essentiellement en ce qui concerne les DOP 
qui peuvent devenir des hauts-fonctionnaires (groupe connexe) 

Les donnees ont ete confrontees continuellement a la litterature pour 
nuancer les propos et raffiner le sens qui leur sera donne. 

Viabiiite externe - Le transfert des resuitats 

Etudier plusieurs cas 

Controler les effets des 
sites d'observations 

Eviter les sites sursatures 
d'etude 

Controler les effets de 
Phistoire 

Choisir des cas 
representatifs de la realite 

Assurer la pertinence des 
mesures des construits 
Faire preuve d'une grande 
transparence dans la 
presentation du protocole 
de recherche et des 
donnees 

H y a eu le recours a 4 groupes d'intervenants 

Les changements dans les projets publics constituent l'objet des 
entrevues pour chaque groupe aborde. 

L'analyse des changements dans les projets publics au Quebec est 
un sujet neuf, rarement etudie prealablement. 

H est impossible d'imaginer un projet d'infrastructure publique sans 
changement. 

Les 4 groupes choisis represented tous les joueurs impliques dans 
les projets publics. 

Voir partie 4.2. 

Voir partie 4.2. 
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PARTIE III: LES RESULTATS EMPIRIQUES 

CHAPITRE 5 : PRESENTATION DE DEUX PROJETS D'INFRASTRUCTURE 

PUBLIQUE 

Avant de presenter les resultats par groupe d'intervenant, et dans l'objectif de bien 

profiter de la puissance d'une etude qualitative, deux recits narratifs seront proposes 

pour decrire avec details l'etape de design et l'etape de construction de deux projets de 

construction au Quebec. Ce chapitre presente les principales observations du chercheur a 

la suite de la premiere iteration. 

Les deux recits decrivent deux etapes differentes. Le premier recit decrit 1'initiation du 

projet depuis l'emergence du probleme jusqu'a la soumission. Ce projet concerne la 

rehabilitation d'un hopital dans la province du Quebec suite a la decouverte d'un 

probleme de vetuste dangereuse pour la sante publique, pour un cout planifie de 120M$. 

Pour le chercheur, la description de l'etape de design de ce projet permet de bien 

montrer pourquoi et comment les changements surgissent a l'etape de design dans le 

contexte des projets publics. Le deuxieme projet permet plus de decrire l'emergence et 

la gestion des changements a l'etape de construction. Le projet concerne la construction 

d'une institution culturelle neuve, pour un cout de construction prevu de 64M$. Pour le 

chercheur, la description de ce projet permet de bien montrer un autre volet des sources 

de l'emergence des changements. Le choix de ne pas decrire le meme projet emane, 

d'une part, d'une realite empirique puisque pour les DOP, les deux etapes font l'objet de 

dynamiques differentes. D'autre part, l'objectif ici n'est pas de montrer l'impact des 

etapes l'une sur l'autre, mais surtout de montrer la dynamique propre a chaque etape, car 

les changements sont geres tres differemment d'une etape a une autre. La raison du 

choix de deux projets est, done, de decrire la dynamique propre a l'emergence et a la 

gestion des changements dans un projet public. 
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Pourquoi specifiquement ces deux projets? Ces deux projets sont assez representatifs de 

la realite dans laquelle vivent les principaux joueurs interviewes par rapport a la 

problematique de la presente recherche. lis ont ete souvent cites par plusieurs 

interviewes, meme si la majorite d'entre eux n'ont pas participe dans ces deux projets. 

Une derniere question argumentative : quel est le benefice du lecteur de lire ces deux 

descriptions narratives par rapport a 1'analyse empirique des quatre (4) groupes qui 

suivra ? Deux benefices peuvent etre releves. Premierement, c'est une entree en matiere 

enrichissante pour un lecteur qui ne connait pas forcement les etapes d'un projet de 

construction, les enjeux quotidiens et la dynamique institutionnelle que vivent les 

joueurs. Pour cette raison, le recit sera assez descriptif, accessible sans trop de technicite 

inutile et chronologique se basant sur 1'emergence des changements et la reaction des 

joueurs pour y faire face. Le deuxieme benefice de cette entree en matiere est 

d'introduire des mots cles, de les definir et de les expliquer tout de suite sans attendre 

l'analyse du discours des quatre (4) groupes. 

5.1. Description narrative de deux etapes de deux projets d'infrastructure publique 

au Quebec 

Les deux projets choisis sont des projets geres au Quebec au cours des 8 dernieres 

annees. Les deux projets sont livres et les infrastructures sont en exploitation. Les 

documents ont ete obtenus par la loi d'acces a 1'information. Des entrevues ont ete 

egalement menees avec quelques responsables du projet. Pour des raisons de 

confidentialite, l'identite de ces personnes ne sera pas devoilee ici . 

Le chercheur a signe des ententes de confidentialite avec les entites concernees. 
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5.1.1. Le projet du Centre Hospitalier Honore-Mercier (CHHM) - L'etape de 

design 

En 2001, le Reseau Sante Richelieu-Yamaska (RSRY) a constate qu'une partie du 

Pavilion Honore-Mercier, situe a Saint-Hyacinthe, a ete contamine par I'Aspergillus, 

resultat d'une importante moisissure sur Fenveloppe interne du batiment de 12 etages. 

Ce batiment abrite 300 lits de soins, une urgence qui recoit 36 000 visites annuelles, des 

cliniques externes generates et specialises qui recoivent 100 000 visites annuelles et des 

plateaux techniques, c'est-a-dire des blocs operatoires, bloc d'imagerie medicale, soins 

intensifs, pharmacie, sterilisation centrale, cuisine et buanderie central, etc. 

Le projet consistait done a decontaminer le batiment de maniere urgente puisque ce type 

de champignon (1'Aspergillus) etait un danger pour la sante publique, selon la Direction 

de la Sante publique de la Monteregie. Le premier article dans les journaux locaux a ete 

publie au mois de juin 2001 mettant encore plus de pression sur l'etablissement a trouver 

une solution urgente. Aucune election n'etait a l'horizon : le parti au pouvoir est le Parti 

Quebecois et le ministre de la sante et des services sociaux est Francois Legault. La 

description narrative suivante decrira la genese de ce projet jusqu'a remission des appels 

d'offres pour la construction. 

5.1.1.1. L'etape de genese et l'etape des plans et devis definitifs d'un projet - Lien 

entre le projet et la structure institutionnelle 

Une nouvelle Direction de l'Etablissement (DE) a pris ses fonctions debut 2001. Lors de 

sa premiere reunion de travail, un des medecins evoque le probleme de la moisissure 

dans les murs et la structure de la charpente. II y avait deux types de moisissures partout 

dans le batiment, l'une est la plus nefaste pour les malades, l'autre concerne plus les 

employes et les malades de longue duree. La DE informe tous les intervenants concernes 

dans le reseau de la sante au Quebec. Elle informe aussi la direction de la sante publique 

de la Monteregie, qui en informe la direction nationale de la Sante (en 2001). 

La premiere etape etait de trouver une solution immediate. La DE lance un petit projet 

en attendant qui consiste a : (1) desinfecter avec de l'eau de Javel et colmater par des 
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plaques les endroits infectes pour empecher les moisissures de se propager, (2) filtrer 

continuellement l'air, (3) trouver des solutions pour delocaliser, garder en surveillance 

ou laisser, au cas par cas, les malades selon les endroits les plus infectes, (4) analyser 

1'infrastructure et sa structure, (5) mettre en place un plan de communication pour 

reduire les inquietudes du public et des medias. 

Vanalyse du batiment revele une deficience dans l'integrite du systeme de protection 

contre la proliferation des incendies par des dalles de plancher qui ne se rendent pas 

jusqu'aux parois exterieures du batiment. Ceci signifie qu'en cas d'incendie dans un 

niveau du batiment, les autres niveaux deviendraient vulnerables. 

En septembre 2001, la direction de l'immobilisation du ministere de la sante demande a 

la DE de fournir un dossier concernant la question et de definir des objectifs. Durant le 

meme mois, la DE, l'agence et la direction de la sante publique se rencontrent et 

definissent quatre (4) objectifs : (1) assurer la securite des occupants du batiment 

(clientele, visiteur et employes); (2) corriger definitivement les problemes observes 

(moisissures et securite incendie); (3) reduire les inconvenients sur la population, les 

patients, le personnel et le corps medical pendant la duree des travaux; (4) assurer la 

perennite de l'investissement necessaire. 

A partir du mois de septembre 2001 jusqu'au mois de fevrier 2002, une etude technique 

et une autre de sante publique ont ete initiees. Pour la premiere etude, la DE a recrute, 

avec I'accord de l'agence et du ministere14, une firme d'architecte et une firme 

d'ingenieur mecanique pour constituer un dossier technique. Pour la deuxieme, la DE 

monte un dossier de sante publique en essayant de repondre a la question suivante : 

comment affronter la situation tout en continuant de dormer les soins aux patients. 

Jusqu'ici 1'etablissement payait les couts des etudes et les depenses afferentes, «a 

credit»15. 

Les mots d'un des repondants 
Les mots d'un des repondants 
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L'etude technique propose deux scenarios. La DE, l'agence, la direction de la sante 

publique et le ministere ne se sont pas entendus, sur lequel des deux scenarios serait le 

plus approprie. Le point de discorde concerne l'agencement des travaux qui, selon les 

detracteurs des deux solutions, est considere comme source de risque important pour la 

sante des patients. Le ministere n'a pas voulu trancher et il a exige que les trois (3) 

parties s'entendent. Le premier scenario consiste a realiser les travaux sur les deux 

etages et de les isoler, tout en continuant a offrir les soins dans les dix (10) autres etages. 

Le deuxieme scenario consiste a isoler des services plutot que des etages. Meme si les 

professionnels confirment le contraire, l'argumentaire des uns et des autres contre ces 

deux scenarios etait qu'il soit difficile d'isoler completement les deux etages ou les 

services au cours des travaux. 

Ces discussions, tractations et demarches ont pris 2 mois, de fevrier a avril 2002. Nous 

sommes a une annee de la decouverte des champignons et c'est le «petit projet en 

attendant)}I6 qui continue a proteger les malades, le public et le corps hospitalier. 

Ici la CHQ entre en scene. En avril 2002, le ministere transmet le dossier a la CHQ et lui 

demande de lui faire une analyse de la valeur . L'objectif etant de trouver une solution 

adequate. Au mois de mai 2002, la CHQ propose une solution, considered ici comme 

une analyse de la valeur, avec plusieurs options avec un premier cout: 50M$. La CHQ 

ne fait pas reference a une nouvelle construction ou a un ajout d'un nouveau batiment, 

car le ministere a exclu a I 'epoque cette eventualite . 

Au meme moment et de sa propre initiative, en mai 2002, l'agence mandate un expert 

des crises. L'expert en question propose alors le recours aux deux autres pavilions 

existants : le pavilion saint-Charles et le pavilion hotel-Dieu, deux pavilions qui 

appartiennent au meme etablissement. L'expert propose done de transferer les patients 

vers les deux autres batiments, lors des travaux, et de les ramener a la fin des travaux 

vers le CHHM. 

Les mots d'un des repondants 
Les mots d'un des repondants 
Les mots d'un des repondants 
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Un flou s'installe, aucun intervenant ne sait quoi faire et aucune partie ne bouge, 

jusqu'au mois de juillet 2002. Sous la pression des medias qui commencent a se poser 

des questions, La DE, de sa propre initiative, fait appel a une firme de gestion de projet 

qui lui soumet une solution en deux volets : construire un nouveau batiment, vider 

completement le CHHM vers ce nouveau batiment, ensuite le rehabiliter. 

La DE continue a payer ces etudes et les depenses afferentes par son propre budget et a 

credit. En aout 2002, la DE relocalise quelques activites dans les deux pavilions de 

Saint-Charles et de l'Hotel-Dieu. Au meme mois, aout 2002, la DE soumet la 

proposition de la firme en gestion de projet au ministere, qui refuse le projet tel que 

propose, en arguant que le dossier est administrativement incomplet, en plus, le 

ministere a I'epoque n 'etaitpas dans la dynamique de construire un nouveau batiment19. 

En decembre 2002, la DE et l'agence se mettent ensemble pour proposer une solution 

commune. lis reprennent les travaux de la firme en gestion de projet et proposent un 

projet en cinq (5) etapes : (1) construire un nouveau batiment; (2) transferer les patients 

vers ce nouveau batiment, mais aussi vers le pavilion de saint-Charles et celui de l'hotel-

Dieu; (3) initier les travaux d'amenagement et de disinfection ; (4) ramener les patients 

vers le CHHM; (5) reamenager les nouveaux batiments selon une complementarite 

clinique entre les quatre (4) batiments evoques : le nouveau, le CHHM, saint-Charles et 

celui de Photel-Dieu. 

Done, en decembre 2002, l'agence transmet le dossier au ministere qui a son tour le 

transmet a la CHQ pour une autre analyse de la valeur. Cette proposition a ete evaluee 

financierement et un deuxieme cout surgit: 93 M$ a financer par le ministere et autres 

13M$ par d'autres sources. 

Au mois de Janvier et fevrier 2003, des articles dans les journaux critiquent la lenteur du 

projet. Des editoriaux jugent severement l'inaction du ministere et appellent le premier 

ministre de I'epoque, Barnard Landry, a bouger. A la meme periode, des elus locaux, des 

Les mots d'un des repondants 
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deputes et des politiciens commencent a prendre position publiquement en critiquant 

ouvertement l'administration publique pour son inaction. 

Au mois de mars, 2003, deux ans s'etaient ecoules depuis la decouverte des moisissures 

et la defaillance du systeme incendie, durant lesquels «le petit projet en attendant)) est 

toujours en place. Mais voila que les elections provinciales eurent ete declenchees le 12 

mars 2003. Le 19 mars 2003, le ministre de la sante Francis Legault au premier jour de 

sa campagne electorate fait une halte a Saint-Hyacinthe pour enfin autoriser le projet de 

rehabilitation du centre hospitalier Honore-Mercier . Le ministre annonce alors un 

montant de 120M$ qui ne comprennent pas les equipements medicaux, mais leurs 

installations. Sur ces 120M$, 50M$ serviront directement aux travaux de refection 

d'Honore-Mercier, 24M$ pour la construction du bloc technique, 10M$ pour les 

batiments temporaires, 16M$ pour les travaux au Pavilion Saint-Charles et enfin un 

dernier 10M$ pour les travaux qui viendront completer le chantier apres la rehabilitation. 

Les travaux devront commencer un mois plus tard, en avril 2003. La preparation des 

batiments qui abriteront les patients lors de la rehabilitation du CHHM devra finir au 

mois de septembre 2004. Les travaux de rehabilitation devront finir au mois d'avril 

2005. La fin des travaux est prevue en fevrier 2006. Une contingence de 10% avait ete 

prevue pour couvrir les imprevus de design et ceux de la construction. Vu l'urgence du 

cas, le projet sera realise en fast-track. Aucune analyse de risque n'a ete faite. Le projet 

est alors initie. Ce qui vient d'etre explique en ce qui a trait aux covits, aux echeances et 

aux etapes est considere comme un Plan Fonctionnel et Technique, appele PFT version 

mars 2003 . L'etape de la genese est achevee et l'etape de design commence. L'etape 

de design sera terminee avec le lancement des Appels d'Offres (AO) de construction. Le 

tableau 5.1 recapitule les faits, propose quelques observations et esquisse des 

explications. 

La presse, edition du 19 mars 2003. 
Tel qu'appele par les professionnels 
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Tableau 5.1: L'etape de genese 

Aspivt 

Role des joueurs 

Cadre 
institutionnel 

Apport des 
professionnels 

Apport duDOP 

()liser\:i lions 

Flou. 

Flou et 
complexe 

Pas d'apport 

Complexe 

Kxplivatimi 

Aucune entite n'a pu prendre le leadership pour trouver une solution 
rapide et efficace. Le ministere voulait que les joueurs locaux 
s'entendent. 

L'initiation du projet a lieu avec le debut des elections provinciales. 
Elle coincide aussi avec une pression mediatique. 

Plusieurs joueurs interviennent dans un projet public d'infrastructure, 
sur plusieurs niveaux: medical, technique, administratif, ministeriel, 
local, regional, etc. Leur role dans ce type de projet n'est specifie nulle 
part. Toutefois, il est obligatoire de franchir des couches 
administratives pour faire passer des etudes, des rapports, des 
documents ou d'autres formes de messages vers des niveaux 
hierarchiques plus eleves. 

Les etablissements n'ont pas de budget specifique pour ce type de 
projet ni pour cette etape. Autrement dit, les etablissements financent 
leur PFT par leurs propres fonds, au sein de leur budget de 
fonctionnement. Ce budget n'est pas forcement suffisant pour couvrir 
des PFT pour des projets importants. Selon les professionnels et les 
ratios generalement admis, pour ce projet, par exemple, le PFT aurait 
du couter 1% du cout total du projet (1,2M$). L'etablissement devrait 
done couvrir ces frais sans disposer de ce montant. 

Les professionnels n'ont pas ete impliques pour faire le PFT. lis sont 
intervenus comme des experts pour repondre a un ensemble de 
questions mais pas d'une maniere continue. 

Est-ce qu'un mandat precis pour faire le PFT par les professionnels 
aurait pu accelerer le processus? Les professionnels contactes ici disent 
oui. Les entites qui represented le DOP sont affirmatifs, £galement. 
Toutefois, le ministere stipule que les professionnels ne peuvent pas 
intervenir alors que le DOP n'a pas une solution precise de ce qu'il 
voulait faire. La suite de ce projet dans l'etape suivante montrera que le 
DOP n'avait pas une idee precise non plus de ce qu'il voulait faire. 

Est-ce que les professionnels auraient pu aider le DOP a preciser son 
besoin? Les professionnels disent oui, mais jusqu'a un certain niveau, 
car il y a un travail important a faire par le DOP lui-meme. 

Le DOP pense que le probleme n'est pas de definir le besoin, mais de 
gerer la genese du projet dans un contexte institutionnel et 
sociopolitique complexe. Le DOP pense qu'il n'a aucune idee sur ce 
qu'il peut faire dans ce type de situation. 11 se trouve oblige de doser 
leurs gestes et leurs manoeuvres administratives allant chercher parfois 
discretement l'appui des deputes, des medias ou d'autres intervenants 
qu'ils pensent utiles pour comprendre ce que 1'autre intervenant fait 
pour accelerer un processus flou. 
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Tableau 5.1: L'etape de genese (suite) 

Aspect 

Apport du 
politique 

Qualitedu 
livrable-lePFT 
pour cette &ape. 

Observiilious 

Complexe, 
mais a analyser 
avec beaucoup 
de precautions 

Tres minime 

K\plicatiun 

Ce projet n'est pas un bon exemple de l'intervention des dirigeants 
politiques, car pour plusieurs ce sont les elections qui ont pousse 
l'autorisation du projet, ou autrement dit, le projet a ete autorise pour 
des raisons politiques. Posons-nous la question autrement. S'il n'y 
avait pas d'election, le projet aurait-il ete autorise? Surement oui. Est-
ce que ceci veut dire que les dirigeants politiques n'avaient pas 
d'impact? Non, non plus. 

Les dirigeants politiques sont intervenus parce que le DOP (la DE) les 
a pousses pour accelerer le processus. Le DOP a sollicite les dirigeants 
politiques de tous les horizons. 11 a utilise les medias ainsi que ses 
propres connaissances et liens pour le faire. 11 l'a fait justement, car le 
contexte institutionnel est flou et complexe a la fois. L'intervention des 
politiciens est une des manieres utilisees par le DOP pour s'ajuster, 
s'adapter et se faufiler a Iravers les mailles de ce contexte. 

Le role des dirigeants politiques dans les projets publics 
d'infrastructure est un aspect complexe, qu'il faut vraiment analyser 
avec beaucoup de precautions. La presente etude tentera tout de meme 
d'apporter quelques elements de reflexions, selon sa portee. 

Le Plan Fonctionnel et Technique est un document fondamental, car il 
constitue la base pour comprendre le projet par les professionnels qui 
seront mandates pour faire les plans definitifs. Dans les faits, il n'est 
pas standardise. Chaque etablissement, la CHQ ou toute autre entite du 
reseau de la sante fait un PFT different. En plus, les couts du PFT sont 
payes par 1'etablissement, mime si rien n 'empeche celui-ci de les 
considerer dans les couts du projet propose au moment de faire la 
demande au ministere22. 

Le DOP proposait souvent ses PFT sous forme de solution. Le PFT 
dans ce cas est considere comme une liste d'epicene qui prend la 
forme d'un ensemble de solutions pour traduire des problemes vecus 
par les usagers. 

En 2007, la CHQ a mis en place un PFT uniforme. 11 est tot de juger de 
sa pertinence et de son impact sur la qualite des PFT des projets de la 
sante. 

Les mots d'un des repondants 
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Tableau 5.1: L'etape de genese (suite et fin) 

\S|JlTt OliM'rvalions Implication 

Les professionnels s'attendent toujours a un PFT qui explique un 
ensemble de problematique et de besoin. Au fond, les professionnels 
pensent que c'est leur role de proposer une solution. Par exemple, le 
DOP explique dans son PFT qu'il voulait une salle d'urgence avec 
200 sieges situes a l'aile gauche du batiment. Les professionnels 
s'attendent don a un PFT qui explique la raison d'avoir 200 sieges. 
Au fond, ils s'attendent a un PFT descriptif de la realite vecue par le 
DOP. 

Mais le DOP a-t-il les moyens de faire ce type de PFT ? Dans la 
plupart des cas, la reponse est non. Pour tous les experts, et pour 
faire ce type de PFT, il est necessaire de mettre en place, en dehors 
du projet, des mecanismes qui permettent aux DOP de connaitre ses 
infrastructures, d'apprendre de chaque projet realise, de sonder 
continuellement les besoins de ses usagers et de her tous ces aspects, 
d'une part, aux projets de maintien de 1'Actif, et, d'autre part, a sa 
mission, c'est-a-dire quel type de soins veut-il donner, pourquoi, 
dans quelles conditions et comment? Or les DOP n'ont pas su 
developper et institutionnaliser ce type de mecanismes. 

Les DOP sont-ils conscients de cette problematique? Pour la plupart, 
la reponse est oui. Pourquoi alors cette dichotomie? Simplement par 
la definition des roles. Pour plusieurs, faire un PFT ne peut pas etre 
fait par une seule entite, mais de plusieurs qui partagent des champs 
administratifs dont les frontieres sont floues. Alors dans le respect 
des hierarchies administratives, il est plus payant de ne pas bouger 
pour ne pas offusquer d'autres joueurs qui peuvent voir dans ce 
geste une atteinte a leur integrite administrative. 

Est-ce qu'il s'agit ici d'une question de relation interpersonnelle? 
Pas tout a fait. Pour plusieurs DOP, ceci resulteplus d'un cadre 
institutionnel imposant, flou et constituepar une interposition infinie 
de couches de reglement qui traduitplus un effort de consensus 
qu 'un besoin de clarte23. 

5.1.1.2. L'etape de design -1'interaction des joueurs et l'impact du DOP 

En avril 2003, la CHQ arrive sur les lieux : trois mandats pour trois firmes distinctes 

sont octroyes : toute l'ingenierie (appele par la suite l'ingenieur), 1'architecture et la 

gerance de ce projet. Les trois firmes ont ete mandatees en mai 2003. Le gerant avait le 

role de coordonner les professionnels et les entrepreneurs. Le role de la CHQ etait 

surtout de faire les liens entre le gerant et l'etablissement. Une equipe de l'etablissement 

Les mots d'un des repondants 
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preside par le directeur des services techniques du CHHM a ete mise en place avec le 

role de faire le lien entre le projet et les services cliniques. 

D'autre part, quatre comites ont vu le jour. Le comite strategique ministeriel (CSM) qui 

se reunit quatre fois par an et/ou a l'occasion. De hauts fonctionnaires forment ce 

comite, dont un sous-ministre et le president directeur general de la region de sante de la 

Monteregie. Le role du CSM est de prendre les decisions strategiques au niveau 

ministeriel. Le ministere preside ce comite. Le comite executif (CE) preside par l'agence 

reunit une fois par mois. Le role du CE est de faire le suivi de revolution du projet, 

mais surtout des couts et des echeanciers. Le troisieme comite est celui de la gestion de 

projet (CGP). II est preside par la direction de l'etablissement et se reunit une fois par 

mois. Le role du CGP est de suivre les travaux de construction, mais aussi de faire des 

rapports au comite regional executif. Le dernier comite est celui du suivi immobilier, 

preside par la direction de l'etablissement. II est compose essentiellement du gerant et de 

la CHQ et son role est de valider les choix techniques par rapport au fonctionnement des 

unites cliniques. 

Plusieurs autres comites gravitent autour du projet au niveau de l'agence, au niveau de la 

direction de la sante publique et au niveau du ministere. Tous avaient Pobjectif commun 

de controler les couts et les echeances. lis avaient egalement des objectifs 

complementaires specifiques a leur role administratif dans l'echiquier public. Dans 

l'ensemble, il y avait une dizaine de comites sur plusieurs niveaux institutionnels. 

Les roles expliques ici ont ete presentes par l'etablissement, mais n'ont pas ete 

corrobores par d'autres joueurs. Aucun autre intervenant n'a pu valider les roles 

puisqu'ils ne les connaissaient pas. Les intervenants sont invites a des interminables 

reunions qui s 'etalent sur toute la semaine et qui necessitent carrement une personne a 

temps plein pour y assister 4. 

Les mots d'un des repondants 
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En mars 2003, les professionnels recoivent le PFT lors de la reunion de demarrage 

initiee par la CHQ. Pour faire le concept final, les professionnels ont du revalider 

plusieurs aspects puisque le PFT tel qu'ecrit ne traduisait pas tout a fait les besoins du 

client (la CHQ en occurrence). Le decalage constate entre le PFT version mars 2003 et 

la realite s'explique par quelques autres petits projets pour couvrir d'autres besoins. 

Dans quelques cas, ces petits projets sont necessaires pour faire le projet, par exemple 

Faeces aux chantiers, 1'installation de quelques equipements ou autres aspects. Dans 

d'autres cas, ces petits projets n'ont aucun lien avec l'objectif du projet, mais ils ont ete 

ajoutes, par des unites cliniques depuis plusieurs annees : on voulait profiter de ce projet 

pour le realiser. II a done fallu clarifier les liens entre le projet et ces projets 

additionnels au niveau des couts, des honoraires et des echeances. Les professionnels se 

sont rendus compte tres vite que les couts ne doivent pas bouger et qu'il fallait arbitrer 

sans toucher aux couts et a"essayer comme mime de tout faire . Ces petits projets ont 

ete evalues a 5M$. 

Une autre surprise de taille arrive. L'indexation des couts n'a pas ete consideree : 2M$. 

La premiere etape etait, done, de valider le PFT dans sa version mars 2003. Ceci a ete 

fait et un concept final avait ete depose en juin 2003. En septembre 2003 et en novembre 

2003, les plans et devis respectivement preliminaires et definitifs ont ete produits. Ceci 

ne voulait pas dire que toutes les decisions avaient ete prises. Plusieurs aspects avaient 

ete mis en suspend, et le mot d'ordre etait de faire avec ce que les joueurs avaient 

comme information. Les decisions arrivaient au fur et a mesure et c'etait aux 

professionnels de retravailler leur concept, leurs plans et leur comprehension du projet 

en faisant2''. Des tractations administratives, budgetaires et techniques continues se 

mettaient en place pour pouvoir etudier toutes les possibilites et scenarios lies a 

1'imbrication continue de nouvelles donnees, mais lies surtout a l'effort en vue de 

respecter le budget. 

PFT version mars 2003- voir note 24. 
Les mots d'un des repondants 
Les mots d'un des repondants 
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Ces tractations traduisaient egalement 1'effort necessaire pour atteindre un consensus 

entre des avis differents et souvent divergents de plusieurs entries, comites, 

professionnels, DOP, medecins et autres intervenants. Quand un probleme arrive dans 

un comite, un bureau ou une entite quelconque, les discussions soulevent plus de 

questions que de solutions puisqu'il faut toujours voir son impact sur les couts. Les 

problemes vont se promener alors d'un bureau a un autre, d'un comite vers un autre et 

d'unjoueur vers un autre avec toute la distorsion qu'ellespeuventsubir . 

Le projet est compare par plusieurs a un grand paquebot qui evolue dans un flou total, 

changeant de bord chaque jour et que tous les joueurs tentent de manoeuvrer sur la base 

des donnees, des informations, des orientations et des directives qui arrivent au fur et a 

mesure, souvent en contradiction aux donnees deja connues. Comment les 

professionnels vont-ils travaille alors dans ce contexte? 

Dans une premiere etape, les professionnels ont du arreter un concept commun, sur la 

base du besoin du PFT dans sa version mars 2003. Les architectes ont fait une premiere 

esquisse qui a ete communiquee aux ingenieurs. Les ingenieurs ont traduit le besoin de 

chaque discipline par rapport aux fonctionnalites de l'hopital. Trois ou quatre esquisses 

ont alors vu le jour. Des rencontres de coordination ont ete necessaires pour que les 

professionnels s'entendent sur, d'une part, chaque fonctionnalite et, d'autre part, sur les 

liens entre elles. Lors de ces rencontres, les chocs des idees et des experiences font naitre 

le concept le plus adequat. L'architecte est appele ici a integrer ces idees dans le 

concept. Les negotiations entre l'architecte et les ingenieurs consistent a faire un 

arbitrage entre les aspects lies a la fonctionnalite pure de l'ouvrage, portes generalement 

par les ingenieurs et les aspects lies aux espaces, portes souvent par l'architecte. Cet 

exercice n'est pas lineaire, mais se fait en boucle : usagers, architectes, ingenieurs, 

usagers, architecte, etc. Le livrable de cette premiere etape est le concept final. 

Dans une deuxieme etape, sur la base du concept final, les professionnels font les plans 

preliminaires et definitifs. Les professionnels ici, vont s'interesser aux details de leur 

Les mots d'un des repondants 
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concept, les liens entre les fonctionnalites de l'hopital, entre les equipements et entre les 

services. Pour ce faire, les professionals etablissent des fiches par piece des 

equipements mecaniques necessaires, regardent comment placer 1'alimentation, se 

questionnent sur Penergie degagee (en terme de chaleur) et l'energie necessaire (en 

terme d'alimentation), la nature de leur alimentation par des produits medicaux (gaz, 

oxygene, etc.) ainsi que d'autres aspects necessaires pour bien prevoir ce qui est 

necessaire par piece. Ces fiches vont servir par la suite a etablir les flux des soins, 

rordonnancement de la circulation des patients par rapport aux soins qu'ils auront et 

d'autres aspects lies aux liens entre les pieces, les soins et les departements. 

Normalement, les architectes, mais parfois les ingenieurs, realisent des entrevues avec 

les medecins-chefs, infirmiers-chefs, chefs de service, directeur de departement, etc. 

Puisque les departements sont souvent en competition, un arbitrage est necessaire entre 

eux a savoir le nombre des sieges en urgence, la nature des equipements requis et la 

technologie requise. Le plus important dans ce processus est la structure et la 

competence du client pour pouvoir arbitrer les litiges entre ses usagers puisqu'il devrait 

avoir une certaine autorite pour pouvoir le faire. Le livrable de cette deuxieme etape est 

done de fournir les plans definitifs. 

La troisieme etape consiste a 1'approbation de ces plans. La validation est une etape a 

part, car dans la plupart des cas, d'autres tractations vont avoir lieu puisque les 

professionnels indiqueront que cette etape est la derniere occasion pour retravailler les 

plans. L'objectif des professionnels est de pousser le DOP a reagir. Apres cette etape, les 

plans et les devis devront etre dans leur version finale. 

En bref et selon les professionnels, la duree des deux premieres etapes depend (1) de la 

clarte du besoin du client, (2) de la precision du PFT, (3) de 1'exactitude des donnees 

dont le DOP dispose et (4) de l'etat de 1'infrastructure. 

Pour le projet du CHHM, cette etape de design ne s'est pas deroulee comme expliquee 

plus haut. Sept (7) mois ont ete necessaires pour faire les plans definitifs. II est 

impossible de faire des plans et des devis definitifs pour ce type de projet en 7 mois. 
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Pour plusieurs professionnels, au moins 18 mois auraient ete necessaires. Mais le DOP 

etait presse et le concept et les plans se faisaient en parallele. C'est-a-dire que les 

professionnels travaillaient a la fois le concept, mais aussi tracaient les plans. 

De plus, les usagers n'arretaient pas de ramener des petits changements de Vordre de 

1000 a 2000$ mais qui s 'accumulent tres vite vers des montants substantiels, sans que le 

DOP ne puisse arreter cette hemorragie, car il ne pouvait pas dire non awe usagers29. 

De la sorte, les professionnels travaillaient sur la base d'une solution qui evoluait au fur 

et a mesure. C etait une periode tres intense pour les professionnels avec des ressources 

lassees et excedees, mentalement, moralement etphysiquement . 

Aucune analyse de risque n'a ete faite, ni d'analyse des parties prenantes et aucun outil 

reconnu en gestion de projet utilise normalement dans cette etape n'a ete releve par le 

chercheur. Les etudes techniques sur la qualite du sol, sur l'etendue reelle des 

champignons et sur l'ampleur reelle de la problematique du systeme d'incendie ont ete 

faites d'une maniere tres sommaire. 

En plus, les plans n'ont pas ete coordonnes. Les plans de structure, de mecaniques et 

d'electriques et d'architectures n'etaient pas identiques a un telpoint que parfois deux 

plans d'une mime piece paraissaient etre ceux de deux projets differents31. Les 

professionnels indiquent que ceci s'explique par (1) la duree tres courte pour faire les 

plans et les devis, par (2) l'instabilite du concept et par (3) Fexactitude des donnees 

fournies par le DOP sur son infrastructure puisque les professionnels dans ce contexte ne 

pouvaient pas valider toutes les informations et n'avaient pas non plus le budget pour 

faire les releves qu'ils ont demandes. 

En plus, les professionnels indiquent qu'ils se sont bases sur plusieurs documents et 

analyses qui ont ete produits en 2001, c'est-a-dire lors de la decouverte du probleme. Or, 

depuis, d'autres travaux d'amenagement et de maintien de l'actif ont ete realises et ont 

change plusieurs aspects de la realite de 1'infrastructure. 

29 Les mots d'un des repondants 
30 Les mots d'un des repondants 
31 Les mots d'un des repondants - Entrepreneur corrobore par le DOP et par un professionnel. 
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Concernant la coordination des plans, void un example de ce qui pourrait expliquer la 

realite des professionals. Vu l'urgence du projet, la date des appels d'offres a ete 

presque defini au prealable. Supposons que le client exige que les AO sortent le 25 juin. 

Dans ce cas, les ingenieurs doivent avoir les plans d'architecture prets au plus tard le 24 

mai. Ce mois de travail devrait leur permettre de faire leurs plans et de les coordonner 

avec ceux de Farchitecte. Au cours de ce mois, le DOP exprime souvent de nouveaux 

besoins et l'architecte sera oblige de faire des changements dans les plans, de telle sorte 

que lors des AO ceux-ci ne sont pas coordonnes et qu'il sera ainsi necessaire de faire 

sortir des addendas. Done, selon les professionnels, les nouveaux besoins, que le DOP 

ajoute continuellement, expliquent pourquoi les plans n'ont pas ete coordonnes. 

Les AO pour la construction ont ete lances au mois de novembre 2003 ce qui indique la 

fin de l'etape de design. Le tableau 5.2 propose une synthese des faits de cette etape 

avec quelques observations importantes. 

Tableau 5.2: Faits et points importants a l'etape de design 

Atpcrt Explication 

Role des joueurs 

Le DOP n'avait 
pas assume 
convenablement 
son role 

Le DOP n'a pas assume convenablement son role. D'une part, le 
besoiti n'etait pas clair et precis. En plus, les demandes arrivaient 
au fur et a mesure sans vraiment pouvoir ni les arreter ni les 
circonscrire selon l'objectif du projet. 

D'autre part, le DOP est une structure complexe avec plusieurs 
niveaux decisionnels dotes des pouvoirs, plus ou moins importants. 
En plus, la multiplicite des structures administratives qui avaient 
des roles plus ou moins equivalents mais a des niveaux 
hierarchiques differents consommaient beaucoup d'effort et 
d'energie et faisaient de la decision un processus complexe et 
lourd. Aucune entite ne semble pouvoir prendre des decisions 
fermes et irrevocable^2. 

Enfin, les liens entre les professionnels n'etaient pas evidents a 
etablir dans ce contexte. Le gerant a plus un role de police afin 
d'amener les professionnels a respecter les delais. Les architectes 
et les ingenieurs doivent s'ajuster continuellement face a un besoin 
qui change chaque jour, dans un projet qui subit continuellement 
de nouvelles orientations et dans un contexte avec plusieurs 
niveaux de pouvoir decisionnel. 

Les mots d'un des repondants -DOP. 
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Tableau 5.2 : Faits et points importants a l'etape de design (suite) 

Aspect 

Le cadre 
institutionnel 

Apport des 
professionnels 

(Misers atiuns 

Non pertinent 

Etroitement lie 
aux 
competences du 
DOP 

F.\plicalion 

La composition des comites explique la presence de tous les 
representants de chaque niveau institutionnel. 11 y a une dizaine de 
comites qui se reunissent selon des frequences differentes 
uniquement pour controler les couts du projet. 

Quel est 1'impact reel de ces comites sur le respect des couts et des 
echeances du projet? Dans ce projet, aucun impact puisque le 
projet a deja depasse de 7M$ le budget avant meme de 
commencer la construction. Mais est-ce que c'est la faut des 
comites? Non. Alors, concretement, quel est leur role ? Les 
comites sont consideres comme des courroies de transmission du 
consensus entre les entites. Ce consensus est necessaire pour 
pouvoir prendre les decisions. Ce sont done des lieux pour 
formaliser un consensus administratif. En plus d'etre consideres 
comme des structures de consensus, ils sont egalement a l'origine 
d'un ensemble de moment tampon et de vide fonctionnel qui 
precede une decision. 

Mais une fois ces decisions prises par des intervenants qui souvent 
ne font pas partie du projet en tant que tel, une certaine 
effervescence s'installe pour les integrer dans le projet. 

Les professionnels agissent sur la base des donnees dont ils 
disposent. 11 ressort clairement que les professionnels preferent 
travailler sur une base stable. Ils ne veulent pas dessiner deux fois 
la meme solution. 

La disponibilite des professionnels seniors sur les projets est un 
point important a considerer egalement. Selon les DOP, les 
professionnels acceptent plusieurs projets au-dela de leur capacite 
a les gerer en respectant les caracteristiques des projets publics, a 
l'etape de design. 



85 

Tableau 5.2 : Faits et points importants a l'etape de design (suite et fin) 

Aspeii 

ApportdesDOP 

Apport des 
dirigeants 
politiques 

Qualitedu 
livrable - les 
Plans et devis 
definitifs pour 
cette etape. 

Ohsf[\ din ins 

Tres limite 

Aucun apport 

Tres mediocre. 

1 \plk.llK<ll 

Les DOP dans ce projet et a cette etape ont plutot ete occupes par 
des considerations administratives et bureaucratiques que par des 
aspects techniques et des choix cliniques. Ces deux derniers 
aspects ont ete pris en charge parfois par le gerant, parfois par les 
professionnels, lorsqu'ils faisaient leurs fiches techniques. 

La definition du besoin et 1'arbitrage entre les departements n'ont 
pas ete realises convenablement. Deux raisons expliquent cela. 
Premierement, le DOP n'avait pas beaucoup de temps a s'en 
occuper vu la complexite administrative et institutionnelle de sa 
propre structure organisationnelle. Deuxiemement, ce role est 
delicat puisque chaque decision a prendre ou chaque arbitrage a 
faire est considers comme un parti pris en faveur d'un 
departement par rapport a un autre, en faveur d'un medecin par 
rapport a un autre, etc. De la sorte, les DOP preferent que les 
professionnels assument ce role, sans toutefois, le mentionner 
clairement dans leur contrat. 

11 n'y a pas d'intervention de dirigeants politiques dans cette 
etape. 

Les plans n'etaient pas coordonnes. 11 y a eu plusieurs addendas 
par rapport aux plans initialement publies. il y a egalement eu des 
addendas par rapport a d'autres addendas. Les raisons evoquees 
sont expliquees plus haut. 

5.1.1.3. Synthese et analyse des changements survenus 

De toute evidence, il y a eu plusieurs changements dans le projet lors de l'etape de 

design. Entre le PFT dans sa version 2003 jusqu'aux plans definitifs plusieurs besoins 

ont ete ajoutes, des petits projets ont ete greffes et des ajustements ont ete necessaires 

pour tenir compte de la constructibilite du projet. Ces changements ont ete evalues a 

5M$33. 

Ce chiffre n'a pas ete corrobore par l'etape de construction. 
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Sur le principe, l'occurrence des changements a l'etape de design est certaine. Ceci est 

inherent a la nature meme des projets de construction. Aucun projet, de cette ampleur, 

gere a ce jour, ne s'est realise sans changements. Pour le projet du CHHM, deux 

problematiques doivent etre soulevees concernant les changements survenus dans cette 

etape : Forigine des changements et les outils a la disposition du DOP pour y faire face. 

i. L'origine des changements a l'etape de design. 

Trois sources expliquent la majorite des changements. Le cadre institutionnel est assez 

contraignant et peu flexible pour ce type de projet. Les joueurs ont consacre beaucoup 

d'efforts et d'energies pour s'ajuster, gerer et respecter ce cadre institutionnel. Dans le 

fond, ils ont ete obliges de fixer tres tot les parametres fondamentaux du projet: couts et 

echeances. En plus, les comites en place avaient le role de les respecter 

scrupuleusement. Or, la complexite de ce projet est dynamique, c'est-a-dire, que des 

changements importants vont avoir lieu. La rigidite du cadre institutionnel denote une 

naivete qui contraste avec la complexite du projet. 

La competence limitee du DOP a definir le besoin et a faire des arbitrages a ete 

egalement observee comme une des sources de ces changements. 

La difficulte des professionnels a comprendre cette complexite et a aider le DOP a y 

faire face est la troisieme source evoquee. Les professionnels sont rarement impliques 

dans cette dynamique, car ils ne sont pas payes pour cette tache: le DOP ne leur 

demandait pas non plus car la tache elle-meme demeure imprecise et tres floue. En plus, 

les professionnels agissent sur le plan technique et se trouvent generalement demunis 

pour agir sur un plan plus administratif et institutionnel qui est, pour eux, un aspect 

etrange et sans aucune importance. 

ii. La reaction du DOP. 

La deuxieme problematique concerne les moyens a la disposition du DOP pour gerer les 

changements. Le DOP n'avait pas les outils requis pour gerer les changements. D'une 

part, la contingence prevue a ete tres vite absorbee uniquement par l'erreur d'avoir omis 
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d'indexer les couts du projet. D'autre part, le processus administratif en place ne vise 

pas les changements, mais plutot le controle des couts du projet. L'objectif n'etait pas de 

valider la pertinence des changements, mais plus de voir leur impact sur les couts et sur 

les echeances. 

Le recit du projet du CHHM decrit la dynamique inter-partite a l'etape de design dans un 

projet public dans le domaine de la sante. L'apport du DOP dans cette etape est 

fondamental. Le terme DOP concerne ici 1' ensemble des niveaux institutionnels 

impliques dans la prise de decision. En plus, les outils et les methodes developpes par le 

DOP pour sonder continuellement ses usagers et maintenir ses actifs permettent de 

mieux prevenir roccurrence de ces changements. 

Le deuxieme recit concerne l'etape de construction du projet de la Bibliotheque et 

Archives Nationales du Quebec (BANQ). Dans cette etape, un nouveau joueur 

intervient: 1'entrepreneur. Ce joueur, dans les projets traditionnels34 n'intervient pas a 

l'etape de design. Son arrivee change la dynamique inter-partite, bouscule les relations 

deja etablies entre le DOP et les professionnels, puisque, par definition, il est appele a 

mettra en cause la constructibilite des plans et 1'exactitude des devis. 

5.1.2. Le lot 3 du projet de la Bibliotheque et Archives Nationales du Quebec 

(BANQ) - L'etape de construction 

Le projet de la BANQ est constitue de trois (3) lots. Le lot 1 concerne la demolition du 

palais du Commerce pour degager l'espace necessaire pour la construction du batiment. 

Le lot 2 a trait a 1'excavation, au soutenement des terrains et aux betonnages du 

stationnement. Le lot 2 consiste done a preparer la construction. Le lot 3 est 1'erection du 

batiment en tant que tel. Le tableau 5.3 presente les couts des trois lots et la contingence 

prevue pour couvrir les changements. 

Voir annexe A. 
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Tableau 5.3: Couts prevus et contingence du 

I.Ol 

Lot 1 : demolition du 
plais du commerce 

Lot 2 : excavation et 
betonnage 

Lot 3 : construction 

Coiits planities 

670 122 $ 

8 599 000 $ 

64 090000$ 

projet BANQ, chiffres avant le debut du lot 335 

Continence prcMie 

5% = 33 506$ 

5% = 429 950$ 

5% = 3 204 500 $ 

Coiits reek des 
changements 

4.1% = 27 475$ 

11.3% = 970 161$ 

7% = 4 500 000$ 

Vu le depassement des couts des deux premiers lots de 10%, essentiellement a cause du 

lot 2, la decision a ete prise, avant de commencer le projet, de reduire la contingence 

prevue pour le lot 3 de 5% a 4,3% et ce, afin de toujours respecter le budget global. 

Cette decision a ete prise, tout d'abord, pour eviter de revenir encore une fois au 

ministere de la culture et de faire une nouvelle demande d'augmentation des couts. Cette 

piste n'a pas ete jugee pertinente, car la reponse risquait d'etre negative. En plus, 

l'equipe du projet s'est mise d'accord a gerer le projet de maniere serree afin d'eviter les 

changements pour pouvoir ainsi rencontrer les couts prevus. L'equipe du projet etait 

composee d'un chef de projet et d'une equipe administrative appelee a suivre les travaux 

mais aussi a preparer 1'exploitation du batiment. Cette equipe dediee, independante du 

ministere, prenait les decisions au sein de l'enveloppe allouee et selon l'orientation 

immobiliere approuvee en 2000. 

Au mois de novembre 2002, le contrat de construction a prix forfaitaire a ete octroye a 

1' entrepreneur. Selon les conditions generales, les professionnels ont la responsabilite 

d'elaborer des plans et des devis coordonnes. L'article 44 des conditions generales decrit 

sommairement la sequence procedurale des changements. Aucun changement ne peut 

etre execute par l'entrepreneur a moins d'un ordre de changement emis par ecrit par le 

professionnel au prealable. L'ordre de changement doit etre precede d'une directive de 

Sur la base d'une note de service du directeur du projet, en date du ler octobre 2004, corrobore par 
les demandes de pavement de l'entrepreneur 
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chantier dument approuvee par le proprietaire. Le prix soumis par Fentrepreneur est 

valide pour 45 jours. En cas d'urgence, un changement peut etre executoire, c'est-a-dire 

sans negotiation du prix soumis par 1'entrepreneur. 

Selon cet article, les changements executoires sont exceptionnels puisqu'il s'agit de 

repondre a une urgence ou de ne pas perturber ravancement habituel des travaux. 

A la fin des travaux, les couts reels des changements ont ete de l'ordre de 4.5M$ ce qui 

represente 7% des couts prevus36. Ce montant inclut 600K$ de compensation suite a une 

reclamation de l'entrepreneur et des architectes. Pour la plupart des experts consulted, 

7% est considere comme un pourcentage minimal pour la contingence de construction 

pour ce type d'infrastructure. Selon les contraintes du projet37 et selon plusieurs 

considerations expliquees par la suite, ce pourcentage est considere comme un exploit. 

5.1.2.1. Les changements emis dans le projet de la BANQ 

La derniere demande de paiement de l'entrepreneur fait etat de 693 avis de changement 

officiellement emis. Les changements concernent tous les niveaux du batiment et 

l'ensemble des disciplines. Ce chiffre exclut toutes les tractations, demandes 

d'information, question ou autres avis de changement ouverts par l'entrepreneur, mais 

n'ayant pas des raisons diverses. 

Tout au long du projet, le DOP, les professionals et l'entrepreneur general emettent un 

ensemble de documents dans l'objectif de mettre a jour les documents de construction et 

de les rendre le plus constructible possible. Finalement, les plans de construction finiront 

a la fin du projet a correspondre a 1'infrastructure telle que construite. Le tableau 5.4 

presente les differents types de documents qui se rapportent a des ajustements par 

rapport aux documents de construction. 

Calcul fait sur la base de la derniere demande de pavement de 1'entrepreneur 
37 Les principales sont: la complexity architecturale, planchers sureleves, enveloppe en verre, 
construction au centre ville. 
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Tableau 5.4: Types de document respectifs a la construction 

Tjpe 

Avis de changement 
formels et approuves ou 
ordres de changement 

Directives de chantier 

Instructions 
supplementaires 

Questions posees par 
1'entrepreneur 

Demande de 
compensation 

Kxplkation 

11 s'agit d'un changement approuve par le proprietaire et par ses 
professionnels. Ce type de changement sera paye selon le cout 
negocie par l'entrepreneur et les professionnels. L'entrepreneur 
soumet xin prix qui sera valide par le professionnel concerne par 
le changement. Le cout final est le cout accepte par les deux 
parties et valide par le proprietaire. 

Les changements executoires sont payes a la fin du projet, si 
l'entrepreneur n'est pas d'accord sur les couts proposes par le 
professionnel. lis sont payes au fur et a mesure si les parties 
s'entendent sur un cout. 

Ce sont des documents emis par les professionnels pour 
peaufiner un detail, repondre a une demande de precision de 
Pentrepreneur ou pour reaffirmer un aspect quelconque. 

Ces directives peuvent par la suite faire l'objet d'un avis de 
changement, s'ils s'averent avoir un impact sur les couts ou, 
eventuellement, sur les delais. 

En plus des directives de chantier, le professionnel peut emettre 
des instructions supplementaires qui se rapportent a une 
directive de chantier ou a un avis de changement. La difference 
reside done dans la chronologie des documents emis. 
Generalement, les instructions supplementaires ne font pas 
l'objet d'un avis de changement. 

L'entrepreneur face a une contradiction entre les plans ou pour 
demander des precisions, pose officiellement des questions au 
professionnel concerne. 

Generalement, a la fin du projet, l'entrepreneur, un ou plusieurs 
professionnels peuvent deposer une demande de compensation 
des travaux et couts supplementaire. Ici la partie qui reclame 
juge que 1'accumulation des changements a genere ou la 
prolongation des delais du projet (qui ont necessite des couts 
supplementaires), ou, parfois, ont eu un impact negatif sur leur 
productivite ou leur profit. De la sorte, la demande de 
compensation vise done a couvrir ces couts supplementaires 
non prevus par le contrat initial. 

Nomhrc-
projctlUNQ 

693 

827 

742 

1143 

1 : entrepreneur 

1: architecte 

1 : Ingenieur 

Specifiquement, en ce qui concerne les avis de changement, le tableau 5.5 presente une 

synthese sommaire de leurs caracteristiques. 
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Tableau 5.5: Caracteristiqiies des 

Items 

Duree du lot 

Nombre des changements 

Nombre de changement pax mois 

Couts des changements 

Cout unitaire 

Administration et profit de chaque 
changement (8%) 

changements dn lot 3 dn projet de la BANQ38 

Lot 3 

22 mois 

693 changements 

32 changements 

4.5M$ 

6,494$ 

520$ 

N.B.: L'administration et le profit de l'entrepreneur 
dans ce lot representent 2/3 de ceux realises dans le lot 

2 du meme projet 

5.1.2.2. Sources des changements 

Plusieurs raisons sont a l'origine de ces changements. La sous-estimation de la 

contingence n'explique pas l'emergence de tous ces changements. Elle explique plus la 

maniere avec laquelle le gestionnaire du projet avait decide de les suivre. Plus la 

contingence est sous-estimee, plus le gestionnaire du projet fait le choix de controler 

1'evolution des changements d'une maniere serree. Ceci s'applique, evidemment, si le 

gestionnaire du projet est conscient que la contingence prevue est au-dessus de la norme. 

i. Les documents de construction. 

Les documents de construction sont les plans et les devis emis par les professionnels 

pour que l'entrepreneur demarre les constructions. Les plans des travaux electriques et 

mecaniques ont ete emis pour la construction qui a eu lieu en novembre 2002. lis 

etaient bases sur des plans architecturaux differents que ceux en vigueur. En Janvier 

2003, les nouveaux plans ont ete fournis a l'entrepreneur: ils etaient toutefois non 

38 Donnees tirees de la reclamation de l'entrepreneur, juillet 2005. Document obtenu par la loi 
d'acces a l'lnformation - Page 30. 
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coordonnes puisqu'entre-temps, de nouveaux details ont ete ajoutes. Cette situation a 

pousse 1'entrepreneur a verifier systematiquement chacun des plans pour s' assurer de 

leur concordance. Les avis de changement respectifs aux plans mecaniques et electriques 

sont de l'ordre de 354 (51%). Les instructions supplementaires qui se rapportent aux 

plans mecaniques et electriques represented 59% de la totalite des instructions emises. 

Ces observations ont ete relevees egalement pour le cas des documents d'architecture. 

Puisque les ordres de changements, les directives de chantier, les instructions 

supplementaires, les questions de 1'entrepreneur et remission complete ou partielle des 

series de plans constituent une mise a jour continue des documents de construction, leur 

volume represente une indication partielle quant a la qualite des documents emis 

initialement et sur celle des etudes prealables faites avant de produire ces documents. 

Pour ce projet, les professionnels semblent avoir manque de temps pour remission de 

documents de construction complets et coordonnes. 

ii. La complexity du projet. 

Le projet a fait l'objet d'un concours d'architecture qui a amene des choix complexes en 

raison des materiaux choisis, des caracteristiques fonctionnelles et operationnelles ainsi 

que de la situation geographique. En plus, ce projet comporte deux caracteristiques 

uniques qui le rendent encore plus complexe. 

Les planchers sont sureleves. Toute la tuyauterie est installee sous les planchers et non 

en haut comme c'est le cas pour la majorite des batiments. Cette maniere de faire 

correspond a une mode architecturale employee a l'epoque, mais aujourd'hui elle est 

presque inexistante vu la complexity de sa mise en osuvre. Ce choix necessite, d'une 

part, des plans de construction avec un degre de details extremement fin. D'autre part, la 

coordination entre les professionnels est fondamentale afin de se mettre d'accord sur 

P emplacement des differents equipements. Par exemple, le raccordement des conduits 

d'eau pour les gicleurs d'incendie doit etre place en haut, mais aussi en bas puisque les 

conduits sont sous le plancher alors que les gicleurs sont en haut. Ce degre de details est 

a prevoir dans tous les aspects du projet et concerne tous les professionnels. Ainsi, il est 



93 

difficile d'emettre des plans de construction complets et coordonnes, puisque chaque 

changement dans un plan aura forcement un impact sur les plans des autres disciplines. 

Ce choix technique n'avait pas pour objectif de rendre la vie difficile aux professionnels. 

II vise plus Patteinte d'avantages substantiels au niveau de 1'exploitation du batiment. 

Les planchers sureleves permettent une meilleure conservation energetique, sont plus 

esthetiques (puisque la tuyauterie n'est pas visible a l'oeil nu) et facilitent accessible 

l'entretien des equipements mecaniques et electriques (plomberie, tuyauterie, etc.). 

Ce choix technique aurait du pousser le DOP a prevoir une contingence equivalente au 

niveau des risques. Face a cette complexity technique ainsi que les choix architecturaux, 

aucune analyse des risques n'a ete faite. Plusieurs etudes ont ete prevues au debut du 

projet, mais eliminees apres la fin du lot 2 qui a coute plus cher que prevu. 

5.1.2.3. La gestion des imprevus - avis de changement et autres types de documents 

Trois aspects seront traites dans cette partie : le traitement des informations, la reponse 

des professionnels et la definition des roles de l'equipe de projet. 

i. Le traitement des informations. 

Le grand nombre de documents a traiter par les joueurs a ete tres important. 

L'entrepreneur denombre presque 2400 documents, c'est-a-dire l'equivalent d'un 

document officiel par jour. Ce nombre a pousse les joueurs impliques a augmenter leurs 

effectifs et/ou a faire des heures supplementaires sur le projet. Les ressources ajoutees 

sont par exemple, un estimateur, du personnel administratif, des professionnels en 

renfort, etc. 

ii. Delais des reponses. 

L'insuffisance des effectifs n'a pas permis des reponses rapides des professionnels et du 

DOP. Ceci s'explique surtout par la quantite importante des documents. Les questions 

adressees au donneur d'ouvrage necessitent une reponse urgente puisque revolution des 

travaux de construction evolue a un rythme important. Si une erreur et/ou omission 

advient dans un document de construction, il faudra une reponse rapide pour pouvoir 
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faire avancer les travaux. L'entrepreneur evalue les delais de reponse des professionnels 

et du DOP a 18 jours ouvrables. Ceci aboutit a un impact direct sur la progression des 

travaux de meme que sur le rendement des equipes de travail. Les professionnels 

repondent relativement vite au debut et a la fin du projet, mais repondent assez 

tardivement au cours du projet. 

Hi. Le role de l'equipe de projet. 

Comme indique dans la partie precedente, il est important que les professionnels et le 

donneur d'ouvrage puissent echanger rapidement face a un changement. Ceci necessite 

une presence minimale du DOP sur le chantier. En plus, les ressources sur le chantier 

doivent avoir le pouvoir decisionnel necessaire pour initier, accelerer ou bloquer un 

changement. Cette intervention primaire permet de reduire plusieurs echanges inutiles. 

Dans le projet de la bibliotheque, la gestion serree des changements pour respecter les 

couts a eu comme effet une lourdeur decisionnelle. 

L'equipe de gestion de projet de la bibliotheque s'est particulierement interessee a gerer 

les joueurs importants au-dela des frontieres du projet. Ceci a ete considere comme 

important puisque le projet a ete realise au centre-ville et a genere des interactions 

essentiellement avec la ville de Montreal, la STM, Hydro Quebec, etc. L'importance du 

projet a genere egalement des interactions institutionnelles importantes avec le ministere 

de la culture. En plus, le ministere a voulu profiter du projet pour reorganiser le secteur 

de bibliotheques municipales au Quebec et des archives. Les interactions 

institutionnelles se sont manifestoes via divers comites de gestion et de coordination. 

L'equipe du projet a consacre un effort important pour gerer ces aspects institutionnels 

plus que les aspects de coordination entre les joueurs impliques dans le projet. 

5.1.2.4. Impact 

L'entrepreneur a depose une demande de compensation de 3M$ pour faire valoir les 

impacts negatifs de la gestion des imprevus, expliquee plus haut. II s'agit done d'une 

compensation monetaire, dont le DOP a negocie a la baisse pour le montant de 600K$. 

En gros, les aspects suivants justifient la demande de compensation de 1'entrepreneur : 
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• Travaux en mode accelere : acceleration des travaux, augmentation de l'effectif sur 

chantier, heures supplementaires, 

• Augmentation du personnel administratif: l'effectif administratif a ete fortement 

remanie et renforce. 

• Perte de productivite : Finterruption du chantier par manque d'information a ete a 

l'origine du depassement des delais, et explique les pertes substantielles de 

productivite. 

• Impact d'autres projets : La ville de Montreal, la STM et d'autres donneurs 

d'ouvrage avaient des projets qui avaient un impact sur celui de la BANQ. Ces 

projets avaient un impact sur l'avancement et les echeances du projet. 

5.1.2.5. Synthese concernant le projet de la bibliotheque 

Le tableau 5.6 propose une synthese des aspects evoques concernant le lot 3 du projet de 

construction de la BANQ. 

5.2. Conclusion des deux etapes des projets 

La description narrative avait pour objectif de presenter les deux grandes etapes d'un 

projet de construction. Les decisions prises lors de l'etape de design ont un impact 

fondamental sur la suite du projet, jusqu'a l'etape de la construction. Lors de l'etape de 

design, le DOP est un joueur important meme s'il fait appel aux professionnels pour 

gerer le projet. 
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Tableau 5.6: Les changements a l'etape de construction 
Items 

Les 
changements 

Sources des 
changements 

Manieres de 
gerer 

Impact 

Onsen alinus 
• 693 Changements: 

4,5M$ 
• 7% du cout total du 

projet 
• 32 changements par 

mois 
• Couts unitaires : 6500$ 

par changement 
• 520$ : administration et 

profit par changement 

• Documents de 
construction incomplets 
et non coordonnes 

• Complexite technique 
du projet: planchers 
sureleves et choix 
architecturaux 
innovateurs 

• Traitement de 
1'information: plusieurs 
documents ont ete 
traites pendant les 22 
mois de la duree du 
projet. une moyenne de 
100 documents en 
circulation par jour. 

• Delais de reponse: 18 
jours ouvrables etaient 
la moyenne de d61ais de 
reponse 

• Travaux en mode 
accelere 

• Productivite reduite 

Utile des joueiirs 

• Le DOP (a l'etape de design - avant le choix 
des professionnels et de l'entrepreneur) 
* Etudes de faisabilite n'ont pas ete 

planifiees 
* Contingence sous-estimee 
* Les professionnels n'ont pas le temps 

necessaire pour faire les documents 
contractuels 

• Les professionnels 
* Aucun role ici 

• LeDOP 
* Lenteur dans les procedures de 

coordination. 
* Interet principal: respect des couts et 

gestion des PP 
• Les professionnels 

* Les professionnels n'ont pas ete informes 
de la valeur de la contingence 

x Effort important de coordination entre les 
professionnels et les entrepreneurs 

• L'entrepreneur 
x Poser beaucoup de questions et initier 

plusieurs avis de changement 
x Renforcer ses equipes sur chantier et 

ressources administratives 
• LeDOP 

x Gerer un contexte institutionnel complexe 
et instable (reorganisation des 
bibliotheques nationales et des archives) 

• Les professionnels 
x Courir derriere la mise a jour coordonnee 

des documents contractuels et des 
reponses de 1'entrepreneur 

• L'entrepreneur 
* Engager des ressources pour faciliter ses 
lectures des plans et Pestimation rapide 
des travaux 

x Initier plusieurs questions pour la 
coordination 

• LeDOP 
x Compenser les professionnels et les 

entrepreneurs 
• Les professionnels et les entrepreneurs 

x Faire une demande de compensation 
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5.2.1. L'etape de design - importantes decisions a prendre 

L'etape de design est ponctuee par des decisions importantes que le DOP doit prendre. 

Chaque decision est un jalon a considerer avec precaution et necessite du temps, a la 

mesure de la complexite de la decision et de son impact sur d'autres joueurs. Les 

competences du DOP jouent un role important dans la prise de ces decisions. Voici, sur 

la base de la description narrative du projet de rehabilitation du CHHM, les jalons a 

considerer: 

Definir le besoin : le DOP doit mettre en place des outils importants pour pouvoir 

definir son besoin. II peut faire appel a des professionnels pour 1' aider a le faire. La 

definition du besoin exige de consulter les usagers. Cette consultation repose sur les 

structures d'interaction avec ces usagers. 

Le DOP a des difficultes a definir son besoin, et ce, pour deux raisons principales. D'une 

part, parce qu'il ne possede pas une competence adequate pour ce type de tache. D'autre 

part, les projets publics reposent par definition sur plusieurs niveaux institutionnels et 

ont un impact sur plusieurs parties concernees ou non concernees par le livrable. Ainsi, 

le projet sert souvent de moyen aux joueurs pour atteindre des objectifs qui depassent 

ceux du projet lui-meme. Ces objectifs peuvent etre administratifs, techniques (changer 

la maniere de prodiguer des soins, par exemple) ou sociopolitiques (acquis politiques et 

bien-etre social). 

Definir les coiits du projet et sa contingence : les couts du projet sont definis non pas 

selon la complexite du projet et ses caracteristiques, mais traduisent plus les efforts de 

compromis entre des instances gouvernementales, dans un contexte de rarete de fonds 

publics. Le DOP devrait reconnaitre cette rarete non pas avec des coupures 

systematiques des couts, mais en integrant des outils efficaces de planification, de 

maintien de l'actif et d'etudes de faisabilite et techniques, comme ceci est le cas dans 

d'autres juridictions equivalentes (Miller, Castonguay, & Chebil, 2006) . 

Le cas de la planification des couts des projets publics en Angleterre et en Norvege. 
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Etudes de faisabilite : Souvent le DOP ne mesure pas Pimportance des etudes de 

faisabilite et techniques necessaires pour evaluer la situation existante. Ces etudes 

necessitent des couts importants. Les resultats de ces etudes peuvent amener a annuler le 

projet. Pour plusieurs DOP, ceci implique des depenses inutiles. Par contre, pour 

plusieurs auteurs, ces couts sont utiles puisqu'il est necessaire d'avoir une idee assez 

precise sur les couts reels des que possible. II s'agit plus d'une question de credibilite du 

DOP et non pas uniquement de depenses inutiles. 

Uimplication des professionnels: L'impact des professionals dans cette etape est 

structurant. lis definissent les parametres du projet d'une maniere assez efficace. Or, le 

budget pour faire appel a des professionnels varie selon les caracteristiques et la 

complexity du projet. 

5.2.2. L'etape de construction - Attitude du DOP et les efforts de coordination 

entre les joueurs 

La vitesse avec laquelle un chantier de construction evolue necessite des reponses 

rapides et un minimum de traitement administratif. Cela exige des documents de 

construction assez complets et bien coordonnes. Les DOP doivent assumer un role 

fondamental pour la mise en place de mecanismes de coordination adequats, pour definir 

les roles et les prerogatives de chaque joueur et pour stabiliser les attentes et gerer les 

interets des joueurs. 

Les quatre aspects evoques concernent essentiellement la competence des DOP, la 

complexite technique et celle du cadre institutionnel dans les projets publics au Quebec. 

Par rapport au cadre conceptuel de la presente recherche, ce sont, principalement, les 

deux sources des changements qui ont des impacts importants sur Foccurrence des 

changements mais aussi sur la maniere de les gerer. Ce sont a la fois des sources 

exogenes (complexite technique et institutionnelle) mais aussi endogene (competence du 

DOP). 
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CHAPITRE 6 : ANALYSE DES RESULT ATS EMPIRIQUES PAR GROUPE 

Le present chapitre presente les resultats empiriques par groupe d'intervenants. 

L'objectif est d'analyser separement les reponses des DOP, des entrepreneurs, des 

professionnels et des repondants connexes. Ce chapitre permet de comprendre le sens 

que donne chaque groupe aux concepts proposes, de stabiliser la coherence de leur 

discours et d'identifier la coherence de leur action propre (Eisenhardt, 1989; Miles et al., 

2003). Ce chapitre ne vise pas analyser les similitudes ni les differences entre les 

discours des groupes. Ceci est l'objet du chapitre suivant. 

Le present chapitre est articule en 6 parties distinctes. La premiere partie presente 

1'echantillonnage. Les repondants seront presentes selon quelques variables de controle, 

selon leur groupe d'appartenance. La 2eme, la S^16, la 4eme et la 5eme presente l'analyse du 

discours respectivement des DOP, professionnels, entrepreneurs et intervenants 

connexes. La sixieme partie est une synthese du present chapitre. 

6.1. Composition de 1'echantillonnage - Presentation des repondants 

Le tableau 6.1 presente la composition de 1'echantillonnage des quatre groupes. 

L'echantillonnage est constitute pour plus que la moitie par des DOP. L'uniformite du 

discours depend plus du secteur d'activite. De la sorte, des entrevues ont ete menees 

avec des DOP dans chaque secteur: la sante, 1'education, les municipalites, les 

transports, de hauts fonctionnaires gouvernementaux et autres (SIQ, etc.). Les autres 

repondants, a savoir les professionnels, les entrepreneurs et ceux du groupe connexe ont 

lie plusieurs variables du cadre conceptuel au role du DOP ou a sa competence a 

assumer son role. De la sorte, meme s'il est apparu tres vite que les joueurs n'ont pas 

une comprehension partagee, d'une part, du role du DOP et, d'autre part, de leur propre 

role, le role du DOP dans la prevention et la gestion des changements est fondamental. 

Done, il a fallu solliciter plusieurs DOP afin de valider les roles assumes par chacun, 

mais aussi leurs competences respectives a assumer leur role. 
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Un constat preliminaire peut done etre tire : les roles, prerogatives et competences sont 

des notions importantes pour la suite de la presente recherche. En plus de leur 

importance, le flou qui leur est associe permet de constater que leur institutionnalisation 

est faible, autrement dit: peu de textes et peu de pratiques uniformes et connues sont 

associees a la prevention et la gestion des changements. L'analyse des entrevues 

permettra de valider ces constats preliminaires. 

Tableau 6.1: Composition de l'echantillonnage, en nombre et en pourcentage 

DOP 
Entrepreneurs 
Professionnels 
Groupe connexe 
Total 

Fn Pourcentage 
49% 
14% 
12% 
25% 
100% 

Kn nombre 
57 
16 
14 
28 
115 

6.1.1. Les DOP 

Le tableau 6.2 presente la composition de Techantillonnage des DOP selon leur secteur 

d'active. Les deux reseaux de la sante et de l'education constituent, ensemble, 56% de 

l'echantillonnage des DOP. Ceci s'explique par le nombre de leurs projets40 et par les 

propos de plusieurs repondants qui affirment que les projets de ces deux secteurs font 

l'objet de plus de changement par rapport aux autres secteurs. 

Tableau 6.2: Composition de l'echantillonnage du groupe des DOP 

Sante 
Education 
Municipalites et villes 
Transports 
Hauts fonctionnaires 
Autres (SIQ, etc.) 
Total 

Kn Pourcentage 
21.9% 
34.4% 
9.4% 
6.3% 
15.6% 
12.5% 
100% 

rln nomhre 
12 
20 
5 
4 
9 
7 
57 

54% du budget gouvernemental du maintient de l'actif et des investissements. 
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Le tableau 6.3 montre que la moitie des repondants sont des ingenieurs ou des 

architectes. II montre egalement que 53% des DOP sont des gestionnaires de projet ou 

des gestionnaires de construction, et ce, a temps plein ou a temps partiel, c'est-a-dire des 

equipes non dediees. 

Tableau 6.3: Niveau de scolarite et niveau d'intervention des DOP 
Kn Pourccntagc Kn nombrc 

Niveau de scolarite 

Architectes 
Ingenieurs 
Techniciens 
Autres (greffiers, comptables, etc.) 
Total 

15.6% 
37.5% 
15.6% 
31.3% 
100% 

9 
21 
9 
18 
57 

Niveau d'intervention 

Direction technique 
Directions fonctionnelles (coordinations, etc.) 
Haute Direction 
Total 

68.4% 
10.5% 
21.1% 
100% 

39 
6 
12 
57 

Le tableau 6.3 montre aussi que le 1/3 des repondants sont des greffiers, des comptables, 

des avocats ou autres. Ces repondants interviennent essentiellement comme des 

gestionnaires de projet (4 interviewes), des hauts fonctionnaires (7), des coordinateurs 

faisant le lien entre le projet et les unites operationnelles (4) ou des membres de 1'unite 

juridique (3). Ceci permet de constater que l'echantillonnage est compose de 

gestionnaires de projet qui ne sont ni des architectes, ni des ingenieurs ni des 

techniciens. 

Quant a leur niveau d'intervention, la plupart des repondants (70%) appartiennent a une 

direction technique. L'appellation de ce type de direction change d'un secteur a un autre. 

Par exemple : directions des immeubles, de l'hotellerie, services techniques (sante), 

Services des terrains et des batiments, ressources materielles, service de l'equipement, 

service de l'equipement (education). Ces directions ne gerent pas exclusivement des 
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projets, mais s'occupent egalement d'autres taches dites techniques, par exemple la 

securite, l'entretien menager ou les taches courantes du maintien de l'actif. 

6.1.2. Les professionnels 

Quatorze (14) professionnels ont participe a la presente recherche dont quatre (4) 

architectes et dix (10) ingenieurs. Six (6) de ces ingenieurs sont specialises en 

Mecanique electrique, 2 en structure, 2 considered en haute direction41. La predominance 

des ingenieurs en mecanique electrique s'explique par le fait que les repondants (surtout 

les DOP) indiquent que la majorite des changements portent sur ces disciplines. Sauf les 

2 ingenieurs considered de la haute direction, les 12 restants sont des cadres qui gerent 

ou qui supervisent un ou plusieurs projets d'infrastructure au Quebec. 

Les quatre (4) architectes appartiennent a des firmes d'architecture. Ces architectes ont 

gere et gerent des projets importants au Quebec. lis ont tous au moins 20 annees 

d'experience. Le tableau 6.4 resume les caracteristiques de l'echantillon du deuxieme 

groupe relatif aux professionnels. 

Tableau 6.4: Caracteristiques des professionnels 
l-'.n Poiii'miragc 

Ordres 
Architectes 
Ingenieurs 
Total 

28.6% 
71.4% 
100% 

1' n IIOIIIIHT 

4 
10 
14 

Annees d'experience 
20-25 ans 
25-35 ans 
Plus que 35 ans 
Total 

71.4% 
21.4% 
7.1% 
100% 

10 
3 
1 
14 

6.1.3. Les entrepreneurs 

16 entrepreneurs ont participe a la presente recherche. Deux (2) d'entre eux se disent 

plus specialistes dans les projets en genie civil, autrement dit, leurs clients sont Hydro 

Le premier est president et le second est Vice-president principal et directeur general 
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Quebec (HQ) et le ministere des transports du Quebec (MTQ). Les 14 autres gerent plus 

des projets en batiment: leurs clients sont dans le secteur de la sante, de 1'education, des 

municipalites, etc. La predominance des entrepreneurs en batiment s'explique par le fait 

que, selon les repondants, la problematique des changements concerne plus les projets 

en batiment que pour les travaux en genie civil. 

Le tableau 6.5 permet de constater que la plupart des entrepreneurs emploie 5 personnes 

ou plus. 

Inferieur a 5 12.5% 2 
Entre 5 et 50 43.8% 7_ 
Superieura50 43.8% 7_ 
Total 100% 16 

Les repondants etablissent un lien entre le mode de realisation et les ressources des 

entrepreneurs. lis indiquent que les projets en gerance necessitent des ressources 

importantes et que ceci est moins le cas pour les projets en mode traditionnel. Selon les 

repondants, generalement, les petits entrepreneurs ne peuvent pas passer l'etape de la 

prequalification pour les projets en gerance. Le tableau 6.6 permet de constater que les 

sept (7) entrepreneurs de plus de 50 personnes gerent tous, sans aucune exception, a la 

fois des projets traditionnels et des projets en gerance. Deux (2) des sept (7) 

entrepreneurs dont les ressources sont de 5 a 50 personnes gerent uniquement des projets 

traditionnels. Les entrepreneurs employant moins de 5 personnes ne realisent que des 

projets selon le mode traditionnel. 
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Tableau 6.6: Caracteristiques des entrepreneurs selon le mode de realisation 

Traditionnel 
uniquement 
Traditionnel et 
Gerance 
Total 

<5 

2 

0 

2 

>5<=50 

2 

5 

7 

>50 

0 

7 

7 

Total 

4 

12 

16 

6.1.4. Le groupe connexe 

Ce groupe represente 25% de l'echantillonnage total. 28 personnes de ce groupe ont ete 

interviewees dans le cadre de la presente recherche. Au moment des entrevues, les 

repondants ne sont ni des DOP, ni des entrepreneurs ni des professionnels. Dans le 

passe, quelques repondants faisaient partie d'un de ces groupes. Le tableau 6.7 constitue 

un descriptif du groupe connexe. 

Tel qu'indique au tableau 6.7, les repondants appartiennent a des entites differentes. 

Leur apport est pointu puisque les entrevues ciblent une problematique bien definie et 

circonscrite dans le cadre global de la recherche. L'objectif principal de toutes les 

entrevues est de comprendre les roles et les prerogatives de chaque entite, dans 

Findustrie. Ensuite, l'entrevue s'interesse plus specifiquement a la problematique des 

changements. Par exemple, les dirigeants politiques n'avaient pas une idee precise de ce 

que peut etre un changement dans un projet de construction. II s'agissait done de 

comprendre pourquoi. Enfin, l'entrevue s'orientait vers leur appreciation generate des 

liens entre les joueurs dans l'industrie de la construction. Par exemple, plusieurs 

repondants faisaient des liens entre les processus d'octroi de contrat et la dynamique 

relationnelle entre les joueurs. II s'agissait de comprendre l'origine de ce type de lien et 

comment, selon eux, ce lien serait evident. 



105 

Tableau 6.7: Caracteristiques de l'echantillonnage du groupe connexe 

Kntitc-
(iionibrc) 

Gouvemement 
federal-(4) 

Associations 
corporatives et 
ordres 
professionnels -
(8) 

Firmes 
d'assurance — 
(3) 

Scctcur 
ri* art bite 

Travaux publics, 
Construction 
Defense 

Construction; 
Entrepreneurs 
generaux, 
specialises, 
ingenieurs-
conseils, 
architectes 

Construction 

Poste-Nfoeau 
d'inlcrvenrioii 

Service des 
reclamations, 
Gestion de projet et 
president. 

Presidents, direction 
strategique, direction 
statistique, direction 
communication, 
membres du Conseil 
d'administration, 
etc. 

Presidents et 
membres de 
direction 

I.es raisons ilcs entrcwies 

Ces deux entites ont mis en place des 
structures de gestion des changements 
et de reglement de differends 
interessants. L'objectif etait de voir 
quel lien pourrait avoir lieu entre ces 
deux aspects relatifs aux 
changements. 

Selon le cas, les rencontres visaient a 
comprendre les roles et prerogatives 
de chaque association ou ordre et de 
saisir leur position respective par 
rapport a la prevention et la gestion 
des changements. 

La position des associations et des 
ordres traduisait un consensus etabli 
entre les membres par rapport aux 
aspects juges les plus problematiques. 
Elle traduisait egalement un effort de 
positionnement dans l'espace entre les 
fondements structurels de l'industrie 
et le pouvoir politique et legislatif. 

Sur le plan theorique, les associations 
et les ordres se sont averes au fil des 
entrevues agir comme un lien entre le 
cadre institutionnel et les 
changements. 

En cas de faillite ou d'incapacite de 
l'entrepreneur a poursuivre les 
travaux, les compagnies d'assurance 
interviennent via le cautionnement 
garanti aux entrepreneurs pour un 
projet, selon le cout du contrat de 
construction. 

L'objectif des rencontres etait de 
comprendre le point de vue des 
repondants sur le changement de 
point de vue des assureurs. 
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Tableau 6.7 : Caracteristiques de Pechantillonnage du groupe connexe (suite et fin) 

l-'nlilc 
(nombre) 

Dirigeants 
politiques - (4) 

Firmes 
specialisees 
dansles 
reclamations -
(3) 

Avocats - (3) 

Journalistes -
(3) 

Sceteur 
d"acti\ilc 

Politiques -
toutes 
formations 
politiques 
confondues 

Construction 

Construction 

Medias 

I'uslo • \ i \«iu 
it'intervention 

Anciens premiers 
ministres, anciens 
ministres, deputes 
actuels et anciens. 

Presidents et 
membres de 
direction 

Des avocats 
specialises dans les 
recours judiciaires 
dans les conflits de 
construction. 

Editorialistes, 
chroniqueurs 

I .es niisons des entiv\ ucs 

L'objectif des rencontres est de 
comprendre leur role et prerogative 
dans les projets publics 
d'infrastructure. 

L'objectif etait egalement de saisir 
leur lien avec les hauts fonctionnaires. 

L'objectif des entrevues est de mieux 
comprendre l'argumentaire presente 
et accepte pour monter les 
reclamations des entrepreneurs ou des 
professionnels. 

L'objectif des rencontres est de 
comprendre la dynamique de la 
judiciarisation des conflits. 

L'objectif etait egalement de saisir 
rargumentaire et les contre-
argumentaires lors de la 
judiciarisation des conflits. 

L'objectif est de comprendre les 
sources des journalistes pour monter 
leurs articles de journaux. 

6.2. Analyse du discours des DOP 

L'analyse du discours des DOP se fera sur la base de chaque variable du cadre 

conceptuel. 

6.2.1. Le type des changements 

Tous les types de changement ont ete releves par tous les repondants. Chaque repondant 

indique qu'il a du gerer les quatre types de changement: Erreurs et Omissions (EO), 

Conditions de Chantier (CC), Nouvelles Demandes ou Nouvelles reglementation (ND) 

ou Conditions Meteorologiques (CM). Toutefois, ils ne les classent pas de la meme 
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maniere. Autrement dit, le type de changement qu'ils ont le plus souvent n'est pas le 

meme dependamment du secteur d'activite. La question ici etait de : classer les types de 

changement selon leur frequence. Le tableau 6.8 presente une synthese des reponses. La 

plupart evoquent les EO et les CC comme les deux les plus presents. 

Tableau 6.8: Le type de changement le plus frequent selon les POP' ,42 

mmmtwrnM 
Sante (12) 41.7% (5) 75.0% (9) 16.7% (2) 
Education (20) 45.0% (9) 45.0% (9) 20.0% (4) 

Municipalites et villes (5) 40.0% (2) 40.0% (2) 40.0% (2) 
Transports (4) 50.0% (2) 50.0% (2) 0.0% (0) 

Hauts fonctionnaires (9) 0.0% (0) 0.0% (0) 22.2% (2) 

Autres (SIQ, etc.) (7) 28.6% (2) 57.1% (4) 100% (7) 
Total (57) 35.1% (20) 45.6% (26) 29.8% (17) 

Les hauts fonctionnaires sont unanimes pour mettre les ND au premier rang. lis 

evoquent le plus souvent des expressions de type tant qu'a y etre ou des nouveaux 

besoins qui s 'ajoutent au projet pour expliquer, selon eux, ce type de changements. Or, 

les gestionnaires de projets sur le terrain expliquent que s'il y a eu de nouvelles 

demandes, c'est parce qu'elles sont, pour la plupart des cas, tres pertinentes et 

necessaires pour le projet. Elles surgissent au cours de la realisation du projet parce 

qu'ils n'ont pas pris le temps necessaire pour bien definir le besoin. 

Les DOP de la sante, le plus souvent, font face a des Conditions de Chantier. Ceci 

s'explique surtout par les caracteristiques de leur projet. Premierement, les projets dans 

le secteur de la sante sont le plus souvent des reamenagements ou des rehabilitations 

dans une infrastructure plutot desuete. Deuxiemement, les codes de bailments en vigueur 

ne sont pas les memes que ceux qui etaient en vigueur lors de la construction de 

rinfrastructure initiale. Enfin, la continuity des operations s'impose : il est impossible de 

vider l'hopital au cours des travaux. Par consequent, dans les projets de la sante, en plus 

42 Comment lire le tableau: selon la ligne 1, 41.7% des DOP (5 personnes) du reseau de la sante ont 
classe les Erreurs et Omission (EO) come le type de changement qui a ete gere le plus souvent dans 
leur projet. 
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des surprises liees a Pamiante dans les murs, par exemple, ou a la non-conformite des 

installations mecaniques, electriques ou de plomberie aux normes en vigueur, la 

continuite operationnelle des services hospitaliers est a l'origine de plusieurs 

changements necessaires. 

6.2.2. Sources des changements 

Le tableau 6.9 resume les sources des changements selon le discours des DOP. Les 

sources exogenes au projet comprennent les aleas sociopolitiques, economiques mais 

aussi ceux relatifs au cadre institutionnel. C'est-a-dire que le cadre institutionnel, en plus 

de son role de structurer leur demarche reglementaire, budgetaire et de definir la portee 

de leur responsabilite est considere par les DOP comme une des sources de 

changements. 

6.2.2.1. Le cadre institutionnel 

L'objectif du cadre institutionnel est de structurer la demarche des joueurs et de definir 

leurs liens. Or, selon les DOP, il est la source de plusieurs changements. 

i. Le Cadre budgetaire. 

Les demarches pour les approbations budgetaires sont a la source de plusieurs 

changements, essentiellement lors des etapes de planification, parce qu'elles sont 

complexes et opaques43. Ces demarches prennent beaucoup de temps et requierent 

beaucoup d'energie. En plus, ces demarches administratives necessaires pour les 

approbations budgetaires ne sont pas souvent precises et documentees. Elles dependent 

de l'envergure du projet et des niveaux institutionnels concernes par les approbations. 

Dans d'autres cas, les DOP sollicitent d'autres organismes de financement au sein des 

programmes federaux ou provinciaux pour financer une partie, souvent tres minime, du 

budget du projet ou pour recuperer des sommes dans le cadre de programmes cibles44. 

Ces programmes cibles exigent une plusieurs documentation, des demarches et de jeux 

de questions-reponses. 

43 Les mots d'un des repondants. 
44 Comme, par exemple, de conservation de l'energie d'HQ 
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Tableau 6.9: Les sources des changements selon les POP' 

Sante(12) 

Education (20) 

Municipalities et 
villes (5) 

Transports (4) 

Hauts 
fonctionnaires 
(9) 
Autres (SIQ, 
etc.) (7) 

Total (57) 

Kxoycnes l'.iulogcncs 
, . . . . . • ' v. ! Modes , , . 
C ailre Snciopul . ,-. )S >ou\. . , C omp. 
Instil Infra , .. sn DOP ! rcalis 
91.7% 
01) 

75.0% 
(15) 

80.0% 
(4) 

0.0% (0) 

22.2% 
(2) 

71.4% 
(5) 

64.9% 
(37) 

58.3% 
(7) 

25.0% 
(5) 

100.0% 
(5) 

100.0% 
(4) 

100.0% 
(9) 

71.4% 
(5) 

61.4% 
(35) 

0.0% (0) 

0.0% (0) 

0.0% (0) 

100.0% 
(4) 

22.2% 
(2) 

0.0% (0) 

10.5% 
(6) 

58.3% 
(7) 

10.0% 
(2) 

40.0% 
(2) 

50.0% 
(2) 

22.2% 
(2) 

0.0% (0) 

26.3% 
(15) 

0.0% (0) 

10.0% 
(2) 

0.0% (0) 

50.0% 
(2) 

77.8% 
(7) 

71.4% 
(5) 

28.1% 
(16) 

75.0% 
(9) 

70.0% 
(14) 

40.0% 
(2) 

0.0% (0) 

100.0% 
(9) 

0.0% (0) 

59.6% 
(34) 

Comp. 
Prof ci 
KmV2 

75.0% 
(9) 

90.0% 
(18) 

100.0% 
(5) 

100.0% 
(4) 

55.6% 
(5) 

71.4% 
(5) 

80.7% 
(46) 

Trois consequences en decoulent. D'une part, pour documenter toutes les demarches 

administratives, 1'intervention des professionnels est, souvent, necessaire, mais elle n'a 

pas ete prevue dans les couts initiaux. D'autre part, les approbations budgetaires 

prennent beaucoup de temps entre le moment ou le DOP depose son budget et le 

moment ou il recoit l'accord. Entre temps, plusieurs aspects auront changes : les besoins, 

les couts des equipements ou des materiaux, la technologie, la maniere de prodiguer les 

soins (sante), etc. Cette evolution amene des changements par la suite, dans l'etape de 

planification pour ajuster le projet selon la realite budgetaire. Enfin, et c'est surtout le 

cas des DOP du reseau de 1'education, les budgets sont approuves a une periode de 

Comment lire le tableau : selon la ligne 1,91.7% (11 interview6s) des DOP de la sant6 trouvent que 
le cadre institutionnel est une des sources des changements. 
46 Cadre Institutionnel 
47 Enjeux Sociopolitiques 
48 Enjeux Economiques 
49 Degres de nouveaute et complexite technique du projet 
50 Modes de realisation 
51 Competences du DOP 
52 Competences des professionnels et Entrepreneurs. 
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l'annee qui ne laisse pas au DOP et a ses professionnels le temps necessaire pour faire 

les plans et les devis, choisir 1'entrepreneur et finir les travaux avant le debut de l'annee 

scolaire. 

Done, la complexite du cadre institutionnel suscite des changements qui se manifestent 

par des nouveaux mandats des professionnels ou par des reajustements du projet pour 

qu'il puisse cadrer dans le budget approuve. 

La complexite du cadre budgetaire ne concerne pas uniquement les approbations mais 

aussi les demandes d'ajustement. Dans le cas de depassement de couts, le DOP peut etre 

amene a aller chercher les budgets supplementaires au niveau du gouvernement. Les 

DOP evitent ce type de demande et evoquent principalement deux raisons. 

Premierement, s'ils font la demande a l'etape de design, ils risquent fort bien de se faire 

dire d'arreter le projet et d'attendre un nouveau budget. Apres quelques annees d'attente, 

ils sont lasses de patienter surtout que le besoin, sur le terrain, se fait de plus en plus 

sentir. Deuxiemement, s'ils decident de faire la demande lors de l'etape de la 

construction, le processus est tellement complexe et non-conformes aux procedures 

administratives existantes qu'ils decident de ne pas faire la demande. 

ii. Le cadre reglementaire 

Le cadre reglementaire au Quebec est compose par un ensemble de textes qui regissent 

les liens entre les parties. Ils concernent, par exemple, les honoraires des professionnels 

ou les contrats de construction des organismes publics. Ils concernent egalement les 

codes de batiment et les exigences de sante et de securite sur les chantiers. Plusieurs 

DOP essaient de les connaitre pour eviter des changements dans le projet. 

Le cadre reglementaire ne concerne pas uniquement le secteur dans lequel le projet 

evolue. Par exemple, la crise du SRASS au Canada en 2003 a genere de nouveaux 

reglements. Plusieurs projets ont du les integrer via des changements. De meme, 

revolution du cadre reglementaire qui regit les aspects environnementaux et la 

preservation des faunes et des zones humides peut entrainer des changements. 
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L'impact du cadre institutionnel comme source de changement concerne plus le cadre 

budgetaire; celui-ci est uniforme et concerne tous les secteurs. Selon le tableau 6.9, 

l'impact du cadre budgetaire sur les changements n'a pas ete releve de la maniere 

uniforme. Meme si tous les DOP evoquent cet impact, ceux de la sante et de 1'education 

sont les plus concernes. Les DOP municipaux evoquent plutot les aspects reglementaires 

lies a l'environnement. 

L'impact du cadre budgetaire est du a sa non-flexibilite, dans le cas d'ajustement 

necessaire lors d'un depassement de couts au cours de l'etape de design ou suite a des 

surprises lors de la construction. Les DOP qui notent peu d'impact du cadre budgetaire 

indiquent deux mecanismes qui leur offrent plus de flexibilite. Premierement, 

l'approbation budgetaire par portefeuille offre au DOP la possibilite d'eliminer des 

projets pour pouvoir couvrir les couts des changements non prevus. Deuxiemement, la 

possibilite de faire des contrats ouverts avec les professionnels qui permettent de les 

solliciter a des etapes avancees dans le projet. La notion de contrat ouvert indique que 

les professionnels ne sont pas sollicites par projet, mais par mandat. La nuance est 

importante car la rubrique budgetaire pour le paiement des professionnels n'est pas sur 

le budget du projet mais sur le budget du departement, ou de la direction. Ces deux 

aspects offrent de la flexibilite au DOP lui permettant de s 'eloigner des structures 

institutionnelles et d'eviter les demarches budgetaires . Ces demarches vont se faire, 

dans le fond, en deux etapes, la premiere au debut de l'annee financiere pour faire 

approuver par une enveloppe globale et la deuxieme a la fin de l'annee pour une mise a 

jour concernant les projets realises et ceux qui seront, probablement, realises l'annee 

suivante. Le tableau 6.10 apporte des indications supplementaires sur le degre de 

flexibilite budgetaire observe pour chaque secteur. 

Les mots d'un des repondants. 
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Tableau 6.10: Flexibility budgetaire par secteur 

Sante 

Education 

Municipalites 
et villes 

Transports 

Autres (SIQ, 
etc.) 

Budget par Portcfcuille 

Non. Les budgets sont approuves 
par projet. Le CHUM est une 
exception puisqu'il beneficie de 
200M sur les 5 prochaines annees 
dans le cadre d'un programme sous 
Pentiere responsabilite de l'equipe 
duCHUM. 

Non pour les CS et les cegeps 
puisqu'ils se font approuver le 
budget ou la subvention pour un 
seul projet. 

Oui pour les universites qui 
jouissent d'une certaine autonomic 
budgetaire. 

Non. L'autorisation d'empreint se 
fait pour un seul projet. 

Oui. Le ministere des transports se 
fait approuver un budget par 
direction regionale pour un 
ensemble de projet. 

Non, pour la SIQ. Les projets sont 
geres par client, done forcement par 
projet. 

(onlrals uiivcrts avec les 
professionnels 

Non. Le budget des 
professionnels doit etre planifie 
dans le budget du projet. 

Non. Les professionnels sont 
payes a meme le budget du 
projet. 

Non. 

Oui. Chaque direction 
regionale prevoit un budget 
pour les professionnels, 
independamment des projets. 
Ce budget concerne les plans et 
les devis, mais concerne 
egalement la surveillance. 

Non, pour la SIQ. 

laux 

91,7% 

75.0% 

80.0% 

0.0% 

71.4% 

Plusieurs DOP pensent que les deux aspects de la flexibilite evoques sont necessaires 

car, d'une part, ils leur permettent de se consacrer a la gestion du projet et, d'autre part, 

ils traduisent mieux avec la complexity des projets. Au Quebec, le cadre budgetaire n'est 

pas le meme d'un ministere a un autre. Ceci demontre que la flexibilite observee chez 

Rappel du pourcentage objet du tableau 6.9. 
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quelques DOP ne resulte pas d'une reflexion menee sur la nature des projets, mais 

traduit plutot une evolution historique complexe de problemes-solutions. Les hauts 

fonctionnaires sont tres refractaires a ce type de flexibilite parce qu'ils craignent de 

perdre le controle des couts du projet. lis indiquent que cette flexibilite pousse les DOP a 

ne pas respecter les budgets planifies. 

6.2.2.2. Les enjeux sociopolitiques 

Pour les DOP, les enjeux sociopolitiques peuvent etre la source de nombreux 

changements. lis n'ont pas la meme appreciation de ces enjeux, puisque leur impact 

n'est pas le meme. La plupart des projets en transport et ceux des municipalites ont des 

impacts environnementaux et sociaux importants et imprevisibles. Ceci implique que les 

DOP devront s'ajuster pour les gerer. Les projets de la sante et de l'education semblent 

avoir moins d'impact, meme si ces enjeux demeurent toujours complexes. Les hauts 

fonctionnaires evoquent surtout 1'impact des contestations environnementales qui 

peuvent surgir a la fois a l'etape de design ou au moment de la realisation. 

Les DOP du secteur de la sante evoquent 1'entree en vigueur de nouvelles lois ou 

reglements (la crise du SRASS). Plusieurs projets ont ete affectes par ces lois et des 

ajustements ont ete necessaires afin d'en tenir compte. Toutefois, le ministere prevoit 

des enveloppes specifiques pour tenir compte de 1'application de ces lois. 

6.2.2.3. Les enjeux economiques 

Les enjeux economiques evoques par les DOP concernent la surchauffe des marches 

lorsque plusieurs projets publics sortent en soumission au meme moment. Cette 

surchauffe s'explique par la rarete de la main d'oeuvre specialised dans une periode 

donnee. C'est une situation vecue par l'industrie de la construction au Quebec mais aussi 

ailleurs. Les DOP mentionnent aussi les couts des materiaux qui peuvent augmenter ou 

diminuer au gre du contexte economique mondial. Plusieurs projets ont du reajuster leur 

budget en fonction de 1'impact de ces enjeux economiques, ce qui a genere des 

changements dans l'envergure du projet, la nature des materiaux utilises ou leur qualite. 
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6.2.2.4. Le degre de nouveaute - complexite technique du projet 

Le degre de nouveaute est le premier des trois aspects evoques pour decrire les sources 

endogenes des changements. Ces sources sont endogenes parce qu'elles sont intiment 

liees au projet et aux joueurs impliques dans sa gestion. 

Les projets d'infrastructure sont de plus en plus complexes car les systemes mecaniques 

et electriques le sont. Les architectes sont plus innovateurs, les materiaux se sont 

multiplies et les equipements sont encore plus complexes. Dans les projets de sante cette 

realite est encore plus importante car les equipements medicaux sont, eux aussi, 

complexes et leur technologie change presque tous les trois ans. 

Face a cette realite les professionnels doivent etre encore plus attentifs aux details et 

doivent s'impliquer davantage dans la realisation des plans et devis et dans le suivi de la 

construction. 

En ce qui a trait a la complexite technique, les DOP evoquent egalement la sequence des 

travaux. Ce point concerne plus les projets de reamenagement ou de maintient de l'actif 

que les projets neufs. Dans ce type de projets, presents surtout dans le secteur de la 

sante, une mauvaise sequence de travaux ou une etape mal planifiee par rapport au 

deroulement normal des operations courantes peuvent engendrer plusieurs ajustements et 

changements. 

La sante et 1' education sont les deux secteurs le plus concernes par cet aspect. La plupart 

des projets sont des reamenagements ou des rehabilitations. 

6.2.2.5. Modes de realisation 

Selon les DOP, les projets en mode traditionnel subissent moins de changements que 

ceux en mode gerance. La coordination des lots dans les projets en gerance, surtout s'ils 

ne se realisent pas par le meme entrepreneur, est source de plusieurs changements. En 

plus, le fait de faire les plans tout en realisant les travaux entraine un ajustement continu 

des lots en fonction des couts des lots precedents. Si un lot a coute plus cher que prevu, 

les lots suivants devront etre ajustes pour respecter le cout total du projet. Ceci donne 



115 

1'impression que les projets en gerance respectent lew cout, mais dans les faits, les DOP 

indiquent qu'ils ne paient pas exactement ce qui a ete prevue d'etre fait, puisque 

l'envergure du projet a change. Mais cette approche heurte eventuellement, dans 

plusieurs cas, a Timpossibilite d'ajuster indefiniment l'envergure du projet. 

Les projets traditionnels n'ont pas cette possibility d'ajuster l'envergure du projet. Selon 

les DOP experimentes dans les projets traditionnels et les projets en gerance, les 

changements dans ces projets sont moins nombreux. 

6.2.2.6. La competence du DOP et de ses fournisseurs de service 

i. La competence du DOP 

Les DOP evoquent avec rigueur que leur propre competence et celle des professionnels 

et des entrepreneurs ont un impact a la fois sur le nombre des changements mais aussi 

sur leur maniere de les prevenir et de les gerer. 

Pour les DOP, les competences concernees ont trait a leur capacite de comprendre les 

structures administratives et institutionnelles et de developper des liens au niveau 

ministeriel et/ou gouvernemental permettant de trouver des solutions face a des blocages 

ou pour s'informer de nouveaux programmes de financement. D'autre part, plusieurs 

DOP evoquent Fimportance d'avoir les competences techniques, c'est-a-dire d'etre des 

architectes, des ingenieurs ou des techniciens puisque ceci leur permettra de bien 

comprendre ce que font les professionnels . Enfin, d'autres evoquent des competences, 

encore plus inclusives, en gestion de projet et en coordination, c'est-a-dire la capacite de 

coordonner des joueurs, d'attacher les projets selon leur missions principales et de le 

positionner dans leurs contextes. L'absence de ces competences engendre des 

changements, mais avec des degres differents. En fait, c'est 1'incompetence des DOP qui 

generent plus de changement et rend leur gestion difficile et conflictuelle. 

Les mots d'un des repondants. 
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Le tableau 6.11 resume les caracteristiques de chaque type de competence et explique 

les trois approches observees. Le tableau resume les reponses des DOP a la question 

suivante : comment voyez-vous vos liens avec les autres parties ? 

Tableau 6.11: Competences du DOP 

Competences 
administratives 

Competences 
techniques 

Competences en 
gestion de projet 
et en coordination 

Sectcur le plus 
conccrue 

La plupart des 
repondants, dans 
tous les secteurs 

Municipale, 
Education, Sante, 
SIQ 

Transport, 
education (deux 
universites), sante 
(un etablissement) 

Csinii'leristiqucs 

• Comprendrela 
structure 
administrative, 

• Saisir les structures 
institutionnelles 

• Developper des liens 
interpersonnels au 
niveau ministeriel 
et/ou gouvernemental 

• Etre un architecte, un 
ingenieur ou un 
technicien 

• La volonte et le desir 
de coordonner et de 
communiquer avec 
lesjoueurs 

• Definir le besoin du 
projet selon la mission 
strategique du DOP 

• Positionner le projet 
dans son contexte 

• Mettre en place et 
institutionnaliser des 
outils en gestion de 
projet 

\pproches d:uis les liens avec les 
joiieiirs dn projet- Citations 

Les professionnels et les entrepreneurs 
sont lies avec les termes du contratje 
dois m 'assurer de son respect. 

Je dois suivre les changements avec 
details pour nepas depasser les couts 
du projet. 

Je dois m 'assurer que le projet 
s 'integre bien dans I 'existant 

C'est la responsabilite de Varchitecte 
de nepas depasser les couts du projet 
et de bien gerer les changements. 

Etre rigoureux mais flexible dans ma 
demarche 

Le projet doit repondre a une 
problematique liee a notre maniere de 
prodiguer les soins et qui se base sur un 
plan clinique. Ce lien mepermet de 
gerer les Merits divergents de 
plusieurs acteurs puissants. 

Chaque joueur a son role, queje dois 
respecter etfaire respecter 

II nefautpas que les entrepreneurs 
paientpour les erreurs et les omissions 
des professionnels. 

Le role des professionnels est important 
nonpas uniquement sur leplan 
technique mais aussi dans la mise en 
place d'une dynamique collaborative 

Les changements fontpartie de tout 
projet de construction 

file:///pproches
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Pour tous les DOP, la competence administrative est la plus importante, car s'ils 

comprennent les rouages administratifs et developpent des liens pertinents, ils pourront 

vendre facilement leur projet, obtenir les fonds necessaires et trouver des portes de sortie 

pour couvrir les depassements des couts sans perdre leur credibilite. Les budgets sous 

estimes reduisent la qualite des plans, rendent la gestion des changements difficile et 

cree des tensions entre les joueurs : le tout est nefaste pour le projet. 

Les competences techniques ont ete evoquees par la plupart des DOP, mais pas par tous. 

Les competences techniques permettent de challenger les professionnels pour les 

pousser a trouver des solutions innovantes, a valider leur plan et a mieux comprendre les 

discussions techniques entre les professionnels et les entrepreneurs afin de valider des 

choix moins improvises. Ceci permet de reduire les changements tout en obtenant une 

meilleure qualite des plans et des solutions plus efficaces. 

Les competences de gestion de projet et de coordination sont evoquees par quelques 

DOP (14%). Ce type de competence agit sur deux niveaux. D'une part, la prevention des 

changements meme avant de commencer le projet grace a l'apprentissage d'un projet 

vers un autre ; la definition de besoin continue et aux mecanismes de veille techniques et 

technologiques sur les equipements utilises par ses usagers. D'autre part, la gestion des 

changements qui se fait dans le respect de l'apport des joueurs, le respect des delais 

necessaires pour faire chaque etape et par l'apport de competences externes au projet, 

necessaires pour une prise de decision eclairee. Ceci permet de reduire les changements, 

mais pas de les eliminer56. Pour ces DOP, la competence en gestion de projet est 

fondamentale car les competences administratives et techniques ne permettent pas de 

creer une structure efficace de prevention et de gestion des changements. Ils evoquent la 

notion de structure efficace qui permet de : 

1. Definir clairement les roles et les prerogatives 

2. Mettre en place des equipes autonomes sur le plan financier, budgetaire et 

decisionnel pour gerer le projet 

56 Les mots d'un des repondants. 
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3. Mettre en place et appliquer des methodes en gestion de projet surtout de 

definition de besoin, d'analyse des risques, d'analyse des Parties Prenantes, de 

l'application de la technique du cadre logique, etc. 

4. Respecter les etapes du projet: ne pas precipiter 

5. En cas de changement, repondre rapidement, definir clairement les roles et les 

responsabilites et les gerer avec bonne fois en concertation avec des equipes 

suffisantes sur le chantier, autonomes et efficaces. 

6. Mettre en place un processus de reglement de differendqui evite la 

judiciarisation et les conflits interpersonnels. 

Les six (6) points evoques resument les reponses des DOP a la question suivante: 

comment les competences en gestion de projet vous aide-t-elles dans la prevention et la 

gestion des changements ? 

Mais est ce que les competences en gestion de projet et en coordination suffisent a elles 

seules pour minimiser les changements et les gerer avec le moins de conflits possibles et 

en evitant leur judiciarisation ? La reponse de ces DOP est: Non. La nature et les 

caracteristiques techniques et publiques des projets exigent les deux autres competences. 

Les trois competences evoquees s'imbriquent aussi dans une dynamique de 

complementarite et non d'exclusivite: les trois competences sont necessaires car elles 

visent des problematiques differentes. 

Les DOP evoquent l'obligation d'avoir des competences administratives. Pour eux, c'est 

un besoin absolu puisqu'elles permettent de gerer la complexity associee au cadre 

institutionnel et budgetaire. Les DOP considerent que 1'aspect institutionnel est sous leur 

responsabilite\ C'est pour cette raison qu'ils considerent que developper ces 

competences est un besoin primaire. 

Les competences techniques permettent de gerer la complexity technique du projet. Elles 

permettent une meilleure cooperation avec les professionals : les stimuler et leur 

permettre de bien reussir 1'integration du projet dans les infrastructures existantes. 
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Les competences en gestion de projet et en coordination visent satisfaire un besoin 

encore plus subsequent. Elles permettent de situer le projet dans son contexte actuel, 

mais aussi futur. La perspective ici est differente et l'interet est oriente vers 

l'apprentissage, la prevention et l'apprentissage mutuel. La figure 6.1 presente la 

complementarite entre les trois types de competences evoquees par les DOP. 

< Competences complementaireo > 

Competences \ ^ V Competences >^V Competences en 
administratives / / techniques / / gestion de projet 

m De plus en plus difficiles a avoir > 

< De plus en plus observees dans les projets publico • 

Figure 6.1: L'imbrication de trois types des competences evoquees par les DOP 

ii. Les competences des professionnels et des entrepreneurs 

Les competences des professionnels et des entrepreneurs touchent deux volets: 

technique et de gestion. Le volet technique fait reference a leur metier et se manifeste 

par des plans coordonnees et complets pour les professionnels, et une infrastructure de 

qualite avec un ordonnancement qui ne nuit pas a revolution normale des operations 

courantes, pour les entrepreneurs. 

Le volet gestion a ete evoque uniquement par les DOP qui detiennent des competences 

en gestion de projet. Celles-ci s'ajoutent aux competences techniques des professionnels 

de facon a mieux les aider dans leur comprehension du projet, l'integration dans le cadre 

institutionnel et son ancrage dans le contexte physique et social. Ce type de 

professionnel est assez rare, selon les DOP. 

6.2.3. Les mecanismes de gouvernance 

Les DOP ont mis en place des mecanismes contractuels, bureaucratiques, generatifs 

formels et generatifs informels pour prevenir et pour gerer les changements. La richesse 

des mecanismes, leur adoption (ou d'institutionnalisation) par les equipes du projet ou 

par les equipes internes du DOP et leur degres de maturite n'ont pas ete evoques par les 
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repondants avec la meme conviction. Le tableau 6.12 presente le recours par les DOP a 

chaque type de mecanisme de coordination, selon le secteur d'activite. 

Tableau 6.12: Les mecanismes de coordination eVoques par les POP' 

Sante (12) 
Education (20) 
Municipalites et 
villes (5) 
Transports (4) 
Hauts fonctiormaires 
(9) 
Autres (SIQ, etc.) 
(7) 
Total (57) 

Contriictuels 

100.0% (12) 
100.0% (20) 

100.0% (5) 

100.0% (4) 

100.0% (9) 

100.0% (7) 

100.0% (57) 

Buri'aiiLTntiqiu's 

100.0% (12) 
100.0% (20) 

100.0% (5) 

100.0% (4) 

100.0% (9) 

100.0% (7) 

100.0% (57) 

(iviwratifs 
Kormi'ls 

41.7% (5) 
30.0% (6) 

20.0% (1) 

50.0% (2) 

0.0% (0) 

0.0% (0) 

24.6% (14) 

(•cneratifs 
Infnrmds 
25.0% (3) 
25.0% (5) 

0.0% 

0.0% 

0.0% 

0.0% 

14% (8) 

6.2.3.1. Les mecanismes contractuels 

Tous les repondants utilisent des mecanismes contractuels pour gerer les changements. 

Les repondants indiquent qu'ils gerent les projets sur la base des documents contractuels 

en ce qui concerne la definition des couts des changements, leur gestion et le reglement 

des differends en cas de disaccord. 

En ce qui attrait a la definition des couts des changements, les DOP se basent sur les 

couts unitaires ou forfaitaires, ajustes pour tenir compte de leur administration et du 

profit pour les entrepreneurs ou sur les taux horaires pour les professionnels. En ce qui 

concerne les entrepreneurs, le reglement sur les contrats de travaux de construction des 

organismes publics58 (appele par la suite Reglement) presente egalement des 

dispositions pour definir la valeur des changements. Ceci n'empeche pas quelques DOP 

de preciser la portee de ce reglement dans leur propre contrat. 

Comment lire le tableau : selon la ligne 1, 100% des DOP du secteur de la sante evoquent qu'ils 
utilisent des mecanismes contractuels pour prevenir et pour gerer les changements. 25% d'entre eux 
indiquent le recours a des mecanismes generatifs informels pour le faire. 
58 Le chercheur se base ici sur le Reglement sur les contrats de travaux de construction des organismes 
publics et modifiant d'autres dispositions reglementaires. Le Reglement s'apparente a la loi sur les 
contrats des organismes publics. Le Reglement est publie dans la Gazette Officielle du Quebec le 12 
Decembre 2007. 
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Pour la definition des couts du changement, les contrats et le Reglement sont assez 

expressifs : les DOP s'y referent pour chaque changement. Cette uniformite est moins 

presente en ce qui concerne la gestion des changements. En effet, il y a des contrats qui 

indiquent clairement les procedures de gestion des changements, les roles des joueurs et 

le moment de leur intervention. Mais la plupart des contrats ne sont pas precis a ce 

niveau et laissent cet aspect a la discretion de la gestion du projet. Le Reglement indique 

egalement quelques procedures de gestion des changements. II precise des etapes de 

negotiation pour ramener les parties a s'entendre sur les couts des changements. II 

donne la possibility d'initier des changements executoires necessaires pour ne pas 

retarder les travaux en cas de differend entre les parties. Le Reglement vise la gestion 

des changements dans une perspective de couts. Les contrats qui englobent des 

procedures de gestion des changements visent plus la coordination de l'apport des 

joueurs. 

En cas de differend, les contrats sont remis au Reglement. Celui ci stipule qu'avant de 

judiciariser le conflit, les parties doivent recourir a un mediateur, et ce apres 1'avoir fait 

passer par toutes leurs structures hierarchiques. Les DOP peuvent toujours prevoir 

d'autres procedures de resolution de conflit dans les contrats. 

En conclusion, les DOP se referent aux contrats et au Reglement pour definir les couts 

des changements et gerer les conflits en cas de differend. Quelques DOP definissent 

dans leurs contrats les roles, les prerogatives et les procedures a suivre en cas de 

changements. Le Reglement n'empeche pas les DOP de le faire, mais ce ne sont pas tous 

qui le font. Les mecanismes de coordination contractuels s'appliquent a l'etape du 

design et celle de la construction. Le tableau 6.13 presente un resume des mecanismes 

contractuels. 

Les contrats et le Reglement sont definis par deux niveaux institutionnels differents. Le 

Reglement est pense et articule par le Secretariat du Conseil de Tresor (voir Annexe A), 

et, pour la presente etude, fait partie du cadre institutionnel puisqu'il s'applique a tous 

les projets de construction. Les contrats sont definis par les DOP et demeurent 
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circonscrits dans le cadre du projet. Les mecanismes contractuels ne visent pas a 

prevenir les changements puisqu'aucun article ne mentionne cet objectif. 

Tableau 6.13: Les mecanismes contractuels 
1 

Mecanismes ! Impact sur les changements 

• Le Reglement - Le cadre Institutionnel 

* Processus de definition des couts 
* Etapes de reglement des differends: negotiation 

et de mediation 
* Instauration des changements executoires 

• Le contrat - Dispositions generates (aucune 
uniformite, tout depend du DOP) 

* Processus de gestion des changements 
* Definition des documents afferents aux 

changements: ordre de changement, Avis de 
changement, Questions, etc. 

Preciser au prealable la maniere de definir 
les couts, regler les differends et la 
judiciarisation de ce differend. 

Preciser au prealable le role des joueurs, 
leur contribution, les attentes du DOP et 
leur droit en cas de recours. 

6.2.3.2. Les mecanismes bureaucratiques 

Les mecanismes bureaucratiques, comme les mecanismes contractuels, sont 

irnpersonnels et ne necessitent aucun effort de communication entre les joueurs. lis 

definissent prealablement les regies du jeu selon l'interet et les attentes des DOP, e'est-a-

dire avant le debut du projet ou au moment de son initiation. Les mecanismes 

bureaucratiques sont composes de notes de services, procedures, fiches, tableaux et/ou 

formulaires de suivi et de controle, des guides et tout outils associes a un ensemble de 

reglements administratifs applicables au niveau du DOP. Ces mecanismes administratifs 

sont assez presents et tous les DOP indiquent leur presence. lis concernent toutes les 

etapes du projet et tous les joueurs. 

La plupart des DOP (appeles par la suite DOP type 1) trouvent que ces mecanismes sont 

tout a fait pertinents et fortement necessaires pour pouvoir suivre les fournisseurs de 

service et pour reduire leur opportunisme. Pour quelques DOP, peu nombreux (14%, 

appeles par la suite DOP type 2), ces mecanismes alourdissent la gestion des 

changements puisqu'ils requierent du temps. En cas d'urgence, ils deviennent un 
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handicap meme si ces DOP reconnaissent leur importance. lis retardent egalement le 

paiement des fournisseurs de service qui sont obliges de remplir plusieurs formulaires. 

Ceci oblige les DOP a valider ces formulaires et meme a ajouter d'autres types de 

formulaire. Apres quelques niveaux hierarchiques, le dossier s'alourdit: le risque 

d'erreur ou d'omission augmente, surtout si le processus implique des entites differentes. 

Les mecanismes bureaucratiques ne sont associes specifiquement aux changements, 

mais concernent tous les aspects du projet. Ceux qui sont associes aux changements sont 

de deux types. Le premier type concerne le suivi et le controle des couts des 

changements. Le deuxieme type concerne la prevention des changements et l'assistance 

des charges de projet pour les gerer. Le premier type est evoque par l'ensemble des 

joueurs, mais le deuxieme est moins present, et est evoque que par les DOP type 2. Le 

tableau 6.14 presente les deux types de mecanismes, leur portee et le type de DOP qui 

les adopte le plus. 

Tous les DOP indiquent le recours a des mecanismes bureaucratiques. Mais, ils n'ont 

pas tous la meme approche pour les mettre en place. Deux attitudes differentes 

supportent le recours a ce type de mecanismes. La premiere, adoptee par les DOP de 

type 1, est reactive. Les mecanismes bureaucratiques sont importants car ils refletent la 

predominance du respect des couts au-dela de leur impact negatif sur la fluidite de la 

gestion des changements. Leur valeur est d'ordre institutionnel et hierarchique. Aucune 

flexibilite n'a ete observee en ce qui concerne leur application. Ces mecanismes sont 

immuables et sont obligatoires. 

La deuxieme attitude adoptee par les DOP de type 2 est proactive. Ces DOP valorisent 

l'apprentissage dans une perspective de transmission de la connaissance. Ils utilisent ces 

mecanismes aussi bien pour suivre, pour controler les changements et que pour les 

documenter, apprendre et preserver l'interet et le droit des parties. Ils indiquent surtout 

qu'ils sont prets a sacrifier ces mecanismes ou de deroger a leur application pour 

l'interet de l'avancement du projet et de la fluidite de la transmission de l'information. 
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Tableau 6.14: Le type de mecanismes de coordination bureaucratiques, selon les POP 

Mecanismes 
bureaucratiques 
observes 

Role des 
mecanismes 
bureaucratiques 
— attentes des 
DOP 

noptienpc i 

• Les rencontres de suivi: reunion 
de chantier avec les 
entrepreneurs et les 
professionnels 

• Les rencontres des comites de 
gestion, des comites techniques, 
etc. 

• Procedures de facturation et de 
paiement 

• Formulaires de suivi des couts 
des changements 

• Procedures d'approvisionnement 

• Des contrats types 

• Formulaires de soumission 

• Formulaire d'ordre de 
changement, de directives de 
chantier, de demandes de 
precisions 

• Procedures d'archivage 

Les mecanismes bureaucratiques 
qui concernent specifiquement 
les changements visent a: 

• Controler les couts 

• Suivre leur evolution pour 
pouvoir reagir vite en cas de 
depassement de la contingence 

• Confronter ou se baser sur le 
suivi des changements fait par 
rarchitecte 

• Pouvoir fournir les reponses 
demandees par la hierarchic 

l)()Pdcfvpe2 

Tous les documents indiques par les 
DOP type 1, mais avec plus de rubriques 
dans les formulaires et plus d'indications 
sur la maniere de les remplir. En plus: 

• Des Proces Verbaux types 

• Liste des dessins d'atelier, fiches 
techniques et echantillons a soumettre 

• L'echeancier des travaux des la 
premiere rencontre de chantier 

• Tableau de suivi des plans et dessins 
d'atelier tel que realises 

• Une liste des versions actives des Plans 
et dessins d'atelier 

• Manuels pour faire les Programmes 
fonctionnels 

• Manuels pour faire des estimations de 
couts 

• Les outils : plan de projet, grille 
d'analyse de risque, d'analyse des PP, 
le deroulement des post mortem, etc. 

• Tous ces documents sont valides par 
les fournisseurs de service lors de la 
premiere rencontre du projet 

Les mecanismes bureaucratiques 
proactifs concernent les changements, 
mais leur portee depasse ceux du projet 
en cours. lis visent: 

• L'apprentissage des erreurs dans ce 
projet pour ne pas les repercuter dans 
les autres projets 

• Une continuite dans la gestion des 
changements si une ressource n'est 
plus disponible 

• Reglement rapide des changements, en 
remplissant toutes les rubriques. 
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Tableau 6.14 : Le type de mecanismes de coordination bureaucratiques, selon les POP (suite et fin) 

Le contenu d'un 
ordre de 
changement -
accessible a 
toutes les parties 

Citations 
marquantes 

!)(>!'lie type 1 

• Reference, 

• Lieu, 

• description, 

• les signatures, 

• les dates, 

• lesmontants 

• On gere des fonds publics, ceci 
requiert plusieurs documents de 
controle, c 'est tout a fait normal, 
et nos partenaires en sont 
conscients 

• Les professionnels doivent 
remplir plusieurs formulaires 
qui sont necessaires pour suivre 
I 'evolution des changements 

• Ces procedures sont necessaires 
pour repertorier les 
changements, puisqu'en cas de 
litige, ce sont les ecrits qui 
comptent. 

l)()Pdet>pe2 

Outre les rubriques indiquees par les 
DOP type 1, obligatoirement: 

• Les plans en reference 

• La justification du changement: le type 

• Impact sur l'echeancier 

• Le reste de la contingence 

• Les formulaires et documents 
necessitent beaucoup de travail de 
fond. C'est a moi de lefaire, et nonpas 
mes professionnels. 

• C'est important pour ceux qui vont me 
suivre de connaitre comment et 
pourquoij 'ai gere ceprojet. 

• 77 faut indiquer dans les ordres de 
changements le type. Ceci doit etrefait 
par moi-meme. C'est important pour 
definir les responsabilites par la suite. 

En conclusion, les mecanismes bureaucratiques visent a faire le suivi et le controle du 

projet. Les DOP evoquent deux types de mecanismes bureaucratiques : reactifs et 

proactifs. Le premier type cible la standardisation des procedures qui demeurent 

immuables. Le deuxieme cible l'apprentissage du DOP et restent flexibles, plus au 

niveau de leur enrichissement qu'au niveau de leur application. Les deux types ont ete 

observes a toutes les etapes du projet. 
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6.2.3.3. Les mecanismes generatifs 

Les Mecanismes Generatifs (MG) sont des ajustements mutuels entre les joueurs. Les 

DOP ont identifie ce type de mecanisme en leur associant deux caracteristiques : formels 

et informels. 

i. Les Mecanismes Generatifs Formels (MGF) 

Les MGF se realisent d'une maniere formelle et structuree. Par exemple, ce sont des 

rencontres de coordination qui ne visent pas Finformation et le suivi des couts et des 

echeances mais qui visent la recherche commune de solution. II se peut que le DOP 

organise ce type de rencontre, mais parfois ce sont les professionnels qui les organisent 

afin de comprendre le besoin de leur client, de l'informer des risques et de lui proposer 

des strategies de realisation et de gestion. Les DOP mettent en place des comites 

communs de coordination dont l'objectif est d'ajuster les strategies de gestion des 

risques, des Parties Prenantes et celle du contexte du projet. Ces comites rendent 

possible des rencontres periodiques pour la definition de solutions, de resolution de 

probleme et la definition commune des mecanismes de prevention et de gestion des 

changements. Les DOP reconnaissent ici l'imprevisibilite de leur projet et les risques qui 

leur sont associes. 

Les MGF ne visent pas uniquement la prevention et la gestion des changements ; ils 

visent aussi 1'analyse commune d'options et de solutions. Toutefois, les DOP qui 

evoquent le recours a ce type de mecanismes, indiquent que la prevention et la gestion 

des changements commencent meme avant le debut du projet. Ils mentionnent que les 

solutions innovantes viennent de debats d'idees contradictoires. Ces debats visent a 

resoudre les problematiques techniques associees au livrables. Ils visent egalement a 

traiter des enjeux contextuels relatifs aux parties prenantes, a 1'impact du projet sur son 

contexte et l'analyse des risques. 

Quelques prealables semblent, toutefois, necessaires. Les DOP qui ont eu recours aux 

MGF indiquent que ce sont des projets en gerance qui se pretent le plus a ce type de 

mecanismes car ils permettent de faire appel a l'expertise des entrepreneurs des le debut 
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du projet. lis indiquent egalement qu'une etape prealable doit etre franchie avant 

d'entamer la mise en place de ce type de mecanisme. Cette etape concerne la mise en 

commun des interets et attentes de chacun par rapport au projet, y compris la 

responsabilite du respect de la contingence. A ce sujet, plusieurs DOP indiquent avoir eu 

recours a des techniques de partenariat59, d'analyse de la valeur ou d'etablissement en 

commun du cadre logique. lis indiquent enfin que ceci necessite des couts 

supplementaires pour atteindre les resultats escomptes. Le tableau 6.15 recapitule les 

mecanismes generatifs formels et presente leur impact sur la prevention et la gestion des 

changements. 

Tableau 6.15: Les mecanismes generatifs formels observes 
^:-£Sf%^§M^iMBMZ,i^^^i^^ 
• Analyse de la valeur avec tous les joueurs y 

compris 1'entrepreneur 
• Le partenariat 
• Les techniques et methodes de gestion de 

projet travailles en groupe: le cadre logique, 
l'analyse des PP, l'analyse des risques, le WBS 

• Des rencontres periodiques en equipes externes 
ou internes pour valider les choix et d'ajuster 
les plans 

£ '^^jg!titft&($8fa M^^axM^MM 
L'ajustement mutuel permet de: 
• Clarifier le role de chaque partie, 
• Ajuster ce role selon les risques du projet, 
• Partager la responsabilite du respect de la 

contingence 

ii. Les Mecanismes Generatifs Informels (MGI) 

Les MGI sont associes a des personnes plus qu'a des procedures etablies. La forme la 

plus pure est le regroupement60 des ressources dans un meme espace physique. De 

meme, l'affectation d'une ressource a temps plein payee par le professionnel en vue de 

travailler en concert avec les ressources du DOP a 1'etape de la definition des besoins. 

L'objectif est de favoriser le travail en groupe et la recherche de solutions efficaces. Ces 

deux exemples facilitent les ajustements mutuels via des communications impromptues 

et imprevues mais qui debouchent vers des structures formelles pour les approbations 

finales et l'apprentissage futur. 

Le mot en anglais est le plus utilise : partnering. 
Co localisation, en anglais. L'entrevue s'est deroulee en anglais 
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Les DOP qui ont mentionne ces deux exemples evoquent l'importance d'un volume 

d'affaire constant. En effet, les MGI sont moins envisageables dans une structure d'un 

seul projet, mais plus que dans la perspective de plusieurs projets et sur le moyen terme. 

Les MGI sont observes a toutes les etapes du projet. Les deux exemples de 

regroupement cites ont eu lieu tres tot dans le projet. Cependant, des liens informels 

peuvent exister tout au long du projet. Lors de l'etape de construction, les MGI sont 

encore plus pertinents afin de suivre revolution rapide des travaux de construction. Le 

tableau 6.16 presente un recapitulatif des mecanismes generatifs informels et leurs 

impacts sur les changements. 

Tableau 6.16: Les mecanismes generatifs informels observes 

iMccanisiiics Impact sur les changements 

• Regroupement des parties dans un meme lieu 
physique pour gerer le projet Apprentissage non seulement sur la base 

• Echange des ressources des changements en cours, mais aussi sur 
• Echange et institutionnalisation des outils la base des acquis d'autres joueurs sur la 
• Importance des echanges personnels sur la prise de base des echanges interpersonnels. 

decision. 

Synthese des mecanismes de gouvernance observes. 

Tous les repondants ont evoque leur recours a des mecanismes contractuels et 

bureaucratiques dans la gestion des changements. Les mecanismes contractuels et 

bureaucratiques sont structurels et visent les attentes du DOP. lis prennent une forme 

hierarchique puisqu'ils viennent de la part des DOP vers les autres parties. 

Toutefois, les DOP evoquent deux types de mecanismes bureaucratiques : reactifs et 

proactifs. Les DOP qui evoquent les mecanismes bureaucratiques proactifs sont moins 

nombreux. Ce sont ces derniers qui evoquent le recours a des mecanismes generatifs. 

Les mecanismes generatifs formels visent des ajustements mutuels inter-joueurs, mais 

demeurent formels. Les mecanismes generatifs informels font reference a des 

regroupements ou de transfert de ressources. Les DOP qui evoquent leur recours a des 
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mecanismes generatifs informels sont moins nombreux que ceux qui parlent des 

mecanismes foimels. La figure 6.2 recapitule ces propos. 

Hierarchiques du DOP vers les autres joueurs 
Prealable - Ex ante 

f Bureaucratiques 
• L Reactifs 

r" ^ x . V - " 1 0 0 % 
I Contractuels ,£. 

10p^ / ; "*\f Bureaucratiques 
L Proactifs 

5^% 

J 

- > 

Ajustement mutuel 
I i Au cours du projet - Ex 

post 

I 
• M ^ - J Generatifs Formels J 

l l 25% f 

I Generatifs Informels J 

Figure 6.2: Le recours par les DOP aux mecanismes de coordination6 

6.2.4. Synthese relative a 1'analyse du discours du DOP 

Le tableau 6.17 presente un resume du discours des DOP selon chaque variable. II ne 

substitue pas aux explications fournies plus haut, puisqu'il presente les points evoques 

par la plupart des repondants. 

Tableau 6.17: Synthese de l'analyse du discours du DOP 

Y a i M l ^ Sfnthese 

Types de changement 

Specifiquement trois types de changements ont ete le plus 
6voques: les Erreurs et Omission (EO), les Conditions de 
Chantier (CC) et les Nouvelles Demandes (ND). Les 
conditions meteorologiques sont moins presentes. 

Les hauts fonctionnaires indiquent que les ND sont les plus 
frequents. Ceci explique leur comprehension de la realite 
des projets. 

Le secteur de la sante indique que les CC constituent le type 
de changement le plus frequent. Ceci explique en partie les 
caracteristiques de leur projet. Plusieurs projets sont des 
reamenagements ou des rehabilitations. 

61 Dans la figure 8, les pourcentages indiquent la proportion des DOP qui ont evoque leur recours a un 
mecanisme de coordination pour prevenir et/ou pour gerer les changements. 



Tableau 6.17 : Synthese de r analyse du discours du POP (suite et fin) 

Variable 

Sources des 
changements 

Mecanismes 

de 

coordination 

Exogenes 

Endogenes 

Contractuels 

Bureaucratiques 

Generatifs 
Formels 

Generatifs 
Informels 

S\nthese 

Le cadre institutionnel et essentiellement le cadre 
budgetaire est une source de changement evoquee par la 
plupart des repondants. 

La competence des DOP est une source importante des 
changements. Trois types de competence ont ete relevees : 
administrative, technique et en gestion de projet et 
coordination. 

Tous les repondants ont eu recours a des mecanismes 
contractuels. Le cadre institutionnel reglementaire defini 
egalement des mecanismes de coordinations qui visent 
surtout les couts des changements et le reglement des 
differends. 

Tous les repondants evoquent rimportance des mecanismes 
bureaucratiques. Deux types de mecanismes 
bureaucratiques: reactifs et proactifs. Les mecanismes 
bureaucratiques reactifs ont pour objectif le controle des 
couts. Les mecanismes proactifs visent la transmission des 
connaissances, l'apprentissage et rarchivage. 

Ce ne sont pas tous les repondants qui ont eu recours aux 
mecanismes generatifs formels. Les ajustements mutuels 
formels ont ete utilises non uniquement pour gerer les 
changements mais plus dans une perspective encore plus 
large: la gestion du projet. Des couts supplementaires sont 
toutefois a prevoir. 

Les mecanismes generatifs Informels sont pertinents dans le 
cas d'un volume d'affaire important. 
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Les attentes du DOP 

L'analyse du discours des DOP montre que leur maniere de gerer les changements 

depend de leur competence. Le tableau 6.18 resume les attentes du DOP du projet selon 

leur competence. 

Tableau 6.18: Les attentes du DOP 

l \pe dmniunnt de 
competence 

Administrative 

Technique 

Gestion de projet et 
coordination 

Allenlcs 

• Obtenir 1'infrastructure au plus 
bas cout possible; 

• Respecter les couts et les 
echeances; 

• Rencontrer les exigences de 
conformite aux regies 
institutionnelles concernant les 
appels d'ofltes, les termes du 
contrat, le controle et le suivi des 
couts 

• Satisfaire la hierarchie 
institutionnelle concernant les 
aspects administratifs et 
sociopolitiques. 

• Respecter les codes de batiment; 
• Respecter les couts et les 

echeances; 
• Respecter les infrastructures 

existantes (en operation). 
• Fournir des plans coordonnes 
• Peu d'erreurs et d'omissions au 

cours de Pexecution du projet. 

• Respecter les etapes du projet: 
sans precipitation, ni laisser-aller. 

• Une approche proactive des 
joueurs essentiellement a l'etape 
de design 

• Une rigueur de la part des parties 
essentiellement a l'etape de 
realisation 

Consequence sur les changcineiifs 

Ces DOP apprehendent mal les changements 
parce qu'ils n'arrivent a avoir aucun controle 
sur leur evolutioa Puisque les montants de la 
contingence sont, dans la plupart des projets, 
incompatibles avec leur complexity, les DOP 
n'ont plus le controle sur leur aboutissement. 
Le projet prend une tournure plus agressive et 
moins cooperative. Les parties se remettront a 
leur contrat comme l'unique mecanisme, 
encore possible, de coordination. 

Ces DOP considerent les changements comme 
un mal necessaire. Les changements sont 
necessaires puisqu'ils visent a corriger des 
imperfections techniques ou une coordination 
entre les plans mal faits par les professionnels. 

Ces DOP controlent assez bien revolution des 
changements sur la base des plans. Leur 
volonte affirmee pour respecter les plans laisse 
peu d'espace aux professionnels a les ajuster 
pour proposer d'autres fa9ons de faire. 

En cas d'erreurs les professionnels seront tenus 
directement responsables. 

Ce type de DOP fait preuve d'ouverture vers 
l'apport des autres parties a l'etape de design. 
11 gere les changements d'une maniere 
rigoureuse mais flexible. 11 laisse une place 
importante a la flexibilite, mais capable de 
faire assumer les responsabilites des erreurs 
aux parties concernees, sans les leser. 
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6.3. Analyse du discours des Professionnels 

14 professionnels ont ete interviewed dans le cadre de la presente recherche. Le tableau 

6.19 rappel les caracteristiques de l'echantillonnage. 

Tableau 6.19: Rappel des caracteristiques de l'echantillonnage des Professionnels 
Kn Pourcentagc l-'.ii nombre 

Ordres 
Architectes 
Ingenieurs 
Total 

28.6% 
71.4% 
100% 

4 
10 
14 

Annies d'experience 
20-25 ans 
25-30 ans 
Plus que 35 ans 

71.4% 
21.4% 
7.1% 

10 
3 
1 

6.3.1. Les types de changement 

Les professionnels ont mentionne qu'ils gerent tous les types de changements indiques : 

les erreurs et les Omissions (EO), les Conditions de Chantier (CC) et les Nouvelles 

Demandes (ND). Les changements du type Conditions Meteorologiques (CM) sont 

moins presents que les trois autres types. Le tableau 6.20 presente les resultats. 

Tableau 6.20: Le type de changement le plus frequent selon les professionnels' 
;9l#xSiy wmstimi *®L J" .tm#? 
Architectes (4) 100.0% (4) 100.0% (4) 100.0% (4) 100.0% (4) 
Ingenieurs (10) 80.0% (8) 100.0% (10) 80.0% (8) 30.0% (3) 

Total (14) 85.7% (12) 100.0% (14) 85.7% (12) 50.0% (7) 

Aucun architecte ne voulait classer un type de changement d'une maniere plus 

preponderante qu'un autre. lis considerent que les trois types de changements peuvent 

avoir lieu d'une maniere equivalente d'un projet a un autre. Ceci est different des 

ingenieurs qui considerent plus les CC comme le type de changement le plus present. 

62 Comment lire le tableau: selon la colonne 1, 100% des architectes et 83% des ingenieurs 
considerent que les Erreurs et Omission constituent le type de changement le plus preponderant dans 
les projets publics. 
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Cette difference s'explique plus par les taches de l'Architecte qui est appele a 

coordonner tous les types de changements alors que les ingenieurs, ne gerent que les 

changements selon leur speciality. 

6.3.2. Sources de changement 

Le tableau 6.21 resume les sources des changements selon les professionnels. Les 

professionnels s'accordent a expliquer les sources des changements. La difference de 

leur role dans les projets ne dissocie par leur interpretation en ce qui concerne les 

sources des changements. 

6.3.2.1. Le cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel est la source des changements pour tous les professionnels. lis 

definissent le cadre institutionnel comme, d'une part, la structure administrative du DOP 

et, d'autre part, comme les procedures requises pour budgetiser le projet et pour regler 

les depassements des couts. Toutefois, ils n'ont pas une connaissance precise des 

demarches budgetaires gouvernementales. Cette connaissance est encore moins precise 

sur ce que font les DOP avant leur arrivee dans le projet. Cette meconnaissance ne les 

empeche pas d'indiquer que le cadre institutionnel a un impact sur les changements car 

les deux aspects evoques detournent l'attention des DOP du projet vers d'autres aspects. 

Pour les professionnels le client est comme une pieuvre, il est diffus . II est constitue de 

plusieurs intervenants, chacun ramene sa liste d'epicerie. II y a toujours de petits ajouts 

sur un projet qui viennent des differents joueurs sur differents niveaux. L'accumulation 

de ces ajouts a un impact sur le cout planifie du projet qui ne peut plus etre respecte. Les 

DOP s'inquietent et demandent aux professionnels de faire plus d'effort pour 

compresser les couts. Ils coupent plus dans les honoraires des professionnels et dans les 

couts de la surveillance, plutot que de reduire l'envergure du projet. En plus, les DOP 

mettent la pression aux professionnels pour faire coincider le nouveau programme avec 

le budget initial. Une certaine tension s'installe et les clients semblent perdre confiance 

Les mots d'un des repondants 
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en leurs professionnels. Les changements s'expliquent done en partie par la composition 

complexe des clients publics. 

Architectes 
(4) 
Ingenieurs 
(10) 

Total (14) 

Tableau 6.21: Les sources des changements selon les Professionnels 

Cadre 
IilMit"5 

100.0% 
(4) 

100.0% 
(4) 

100.0% 
(14) 

t'.xogenes ! Kndogenes 
-

Sociopol ,-, <,-* „<,' Lcuno 

75.0% 
(3) 

80.0% 
(8) 

78.6% 
(ID 

25.0% 
(1) 

30.0% 
(3) 

28.6% 
(4) 

! Modes 
Nouv. . 
• r t* 1 de 
Infra : . ,. b'i 

renin 
50.0% 

(2) 
50.0% 

(2) 
28.6% 

(4) 

25.0% 
(1) 

30.0% 
(3) 

28.6% 
(4) 

Comp. 
nop"" 
100.0% 

(4) 
100.0% 

(10) 
100.0% 

(14) 

Comp. 
Prof el 
liiitrc"1 

25.0% 
(1) 

30.0% 
(3) 

(4) 

Le deuxieme point associe par les professionnels au cadre institutionnel concerne les 

demarches budgetaires. Ces demarches sont necessaires parce que la structure 

gouvernementale est complexe. Leurs clients consacrent beaucoup de temps et d'efforts 

pour gerer le contexte institutionnel. Etant donne que les dates de livraison sont, 

generalement, fixees au prealable, le temps alloue a ces demarches devrait lui aussi 

considere pour definir les dates de livraison. Or, il est difficile de savoir prealablement la 

duree de ces demarches. Done, les DOP mettront plus la pression aux professionnels 

pour le respect des dates de livraison. Selon les professionnels, cette pression a un 

impact negatif sur la qualite des plans et des devis. 

Pour les professionnels les DOP ne sont pas conscientises ou encourages a expliquer a la 

hierarchie que le projet subira un depassement de couts. Quelques uns pensent que les 

professionnels ne veulent pas le faire pour ne pas toucher leurs credibilites 

64 Comment lire le tableau : selon la ligne 1, 100% des architectes trouvent que le cadre institutionnel 
est une des sources des changements. 
65 Cadre Institutionnel 
66 Enjeux Sociopolitiques 
67 Enjeux Economiques 
68 Degres de nouveaute et complexity technique du projet 
69 Modes de realisation 
70 Competences du DOP 
71 Competences des professionnels et Entrepreneurs. 
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administratives. D'autres pensent que les responsables ministeriels informes les poussent 

a s'en occuper par eux-memes. De la sorte, les budgets alloues sont sous-estimes pas 

uniquement parce que les DOP sont incompetents, ou que le cadre institutionnel est 

assez complexe, mais aussi pour des raisons pratiques etablis ancres dans les reflexes 

administratives des proprietaires. 

6.3.2.2. Les enjeux sociopolitiques 

La majorite des professionals ne font pas de lien entre les enjeux sociopolitiques et les 

changements : ils considerent que ces enjeux sont geres par les DOP. Leur role a eux 

consiste plus a suivre les demandes du DOP dans ses demarches pour les gerer. Les 

changements indiques consistent done a de nouvelles demandes de la part des DOP qui 

voudront reajuster le projet face a une contestation sociale. 

L'impact des politiciens a ete egalement identifie par les professionnels. Ils indiquent 

que leur impact concerne 1'initiation des projets avec des couts sous-estimes pour qu'ils 

puissent les vendre a la population. Ils evoquent ici surtout le Metro Laval, mais ils 

n'evoquent pas d'autres exemples. 

Comme les DOP, les professionnels relevent egalement la possibility de l'entree en 

vigueur de nouveaux reglements dont 1'application est immediate, sans periode de grace. 

Ce sont les projets dans le secteur de la sante qui subissent le plus ce type d'imprevus. 

Ceci implique des reajustements pour tenir compte de leur impact. Les professionnels 

n'ont pas evoque de difficultes particulieres a les integrer puisque les DOP n'ont pas de 

mal a se faire s'octroyer cet argent par leur hierarchies. 

6.3.2.3. Les enjeux economiques 

Tel qu'explique par les DOP, les professionnels indiquent que les enjeux economiques 

concernent 1'augmentation des couts des materiaux en raison de revolution du contexte 

economique mondial. Le budget de plusieurs projets a du etre reajuste en fonction de 

l'impact de ces enjeux economiques, ce qui a entraine des changements dans l'envergure 

du projet, la nature des materiaux utilises ou leur qualite. Les professionnels indiquent 
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egalement quelques cas de rarete de la main d'oeuvre qui a ete la cause d'augmentation 

des couts de realisation du projet. 

6.3.2.4. Le degre de nouveaute - complexite technique du projet 

Les professionals indiquent que les projets en rehabilitation ou en reamenagement sont 

plus complexes car des surprises liees aux conditions de chantier surgiront lors de la 

realisation. Comme les DOP, ils mentionnent aussi la complexite technique des 

equipements a installer aujourd'hui dans les hopitaux, dans les ateliers professionnels 

(education) ou dans les palais de justice. 

Les professionnels indiquent qu'ils n'ont aucune difflculte a gerer ces cas. Ils 

mentionnent qu'ils engagent des depenses non compenses pour assister a des 

conferences ou a des demonstrations des nouvelles tendances. Ils invoquent surtout que 

les DOP oublient, parfois, de prevoir les couts d'installation de ses equipements. Ils 

peuvent prevoir les couts de leur installation dans une autre rubrique budgetaire, done 

dans le cadre d'un projet different. 

6.3.2.5. Modes de realisation 

Tel que mentionne par les DOP, les professionnels indiquent que les projets en mode 

traditionnel subissent moins de changement que ceux en mode gerance. Les 

changements surgissent surtout lors de 1'integration des lots en gerance. Les 

professionnels indiquent qu'il et possible d'eviter ces changements s'ils prenaient le 

temps necessaire pour se coordonner et pour prevoir 1'integration des lots. 

6.3.2.6. La competence des DOP et des Professionnels 

i. La competence des DOP 

Les professionnels sont unanimes a indiquer que la plus grande difficulte des DOP est 

leur manque de competence a definir leurs besoins. La complexite de la structure 

administrative interne ou gouvernementale peut etre a l'origine de ce probleme mais la 

competence du DOP semble l'expliquer en grande partie. Les PFT prepares par les DOP 

sont tres peu developpes, ils laissent beaucoup de place a 1'interpretation et ne 
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permettent pas aux professionnels de commencer tout de suite a developper le concept, 

lis sont dans la plupart des cas obliges de refaire le travail. 

Toutefois, les professionnels observent deux types de DOP : les competents et les moins 

competents. lis indiquent que meme si les competences techniques des DOP peuvent 

faciliter les liens au debut de la relation, elles ne sont pas pertinentes puisque nous 

sommes (professionnels) payes pour ce travail !72 Les professionnels parlent surtout des 

competences administratives et de gestion de projet. Les competences administratives ne 

se mesurent pas par le nombre des rencontres ou des documents que les DOP signent ou 

initient. Elles se mesurent plus par leur capacite a mesurer les liens entre les interets des 

multiples joueurs concernes par le projet et leur position administrative dans l'echiquier 

de la hierarchie de leur propre structure et (surtout) de celle de l'appareil 

gouvernemental. Les competences en gestion de projet des DOP instaurent un degre de 

confiance mutuelle entre les parties. Pour les professionnels, ceci est possible car ce type 

de DOP a atteint une certaine maturite en gestion de projet pour avoir mis en place des 

outils de definition de besoin, d'analyse de contexte et de gestion de risque. 

Les professionnels observent deux types de DOP, selon leur implication dans le projet : 

les DOP presents mais encombrants et les DOP presents mais proactifs. Les DOP 

presents mais encombrants balisent le processus decisionnel via plusieurs comites avec 

des pouvoirs complementaires ou inter-meles. Leur objectif est de controler les couts et 

les echeances. lis convoquent plusieurs reunions de controle et de suivi des couts et des 

delais. lis ne font pas confiance aux professionnels, puisque a chaque demande de 

changement, leur objectif n'est pas de trouver une solution efficace mais d'identifier 

comment le contrat n'aurait pas ete respecte et qui en serait le responsable. lis donnent 

une importance majeure au deroulement des travaux jusqu'aux fins details. Avec ce type 

de DOP, les professionnels adoptent plus une attitude de protection et leur refuge sera 

les termes du contrat. Les professionnels n'ont aucune idee sur les contingences et les 

DOP gerent le projet a livre ferme. 

Les mots d'un des repondants. 
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Les DOP presents et proactifs sont plus discrets. lis n'interviennent pas dans les aspects 

quotidiens. Pour eux c'est aux professionnels de le faire puisqu'ils sont payes pour ce 

role. lis se voient comme des garants de la fluidite de 1'information, de son exactitude et 

de sa pertinence. Lors d'un changement, ils reagissent vite, ils poussent les entrepreneurs 

a soumettre tres vite des couts. Ils sont souvent presents sur les chantiers dans l'objectif 

d'assurer de bonnes conditions de travail. Ils initient tres peu de reunions, laissant cette 

responsabilite aux professionnels. 

ii. L'attitude des Professionnels 

Deux types de professionnels ont ete reperes : proactifs et reactifs. Les professionnels 

proactifs comprennent tres bien la structure organisationnelle et institutionnelle des 

DOP. Cette conscience leur permettre de convaincre les DOP que, par exemple, le 

budget alloue ne correspond pas a l'envergure du projet ou bien que la contingence 

prevue ne soit pas conforme aux incertitudes. Selon leurs experiences passees dans des 

projets similaires, ce type de professionnel peut aider le DOP a organiser ses 

correspondances, a preparer ses comites et rencontres avec son contexte institutionnel 

L'action des professionnels reactifs est limitee a un apport technique. Ils considerent que 

la definition des couts, des echeances et de l'envergure du projet sont sous la 

responsabilite du client. Pour eux, ca ne sert a rien d'aller plus avec les clients puisque 

ceux-ci ne leur font pas confiance et gerent leur projet a livre ferme . Ce type de 

professionnel connait tres bien les termes du contrat. Par exemple, si les couts de la 

surveillance n'ont pas ete prevus ou si l'envergure ne correspond pas aux couts prevus, 

ses efforts pour faire rendre conscient le DOP sont timides et ne depassent pas 

generalement 1'information. 

L'interaction entre les professionnels et les DOP est un aspect fondamental pour une 

gestion efficace et eclairee des changements. Le tableau 6.22 presente comment les 

professionnels interagissent avec les DOP selon les attitudes des premiers et la 

competence des deuxiemes. 

73 Les mots d'un des repondants. 
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6.3.3. Les mecanismes de coordination 

Les professionnels n'ont pas d'autres choix que de suivre les directives de leurs clients. 

La decision finale revient aux clients et le role primaire des professionnels est de 

s'assurer de la conformite technique de 1'infrastructure. Le choix des mecanismes de 

coordination adoptes par les DOP est une decision qui leur appartient. La place que 

prendront les professionnels dans le choix des mecanismes de coordination et dans leur 

deploiement depend, selon les professionnels, de la competence des DOP et de leur 

attitude. 

Les professionnels etablissent, toutefois, des liens entre les competences du DOP et des 

mecanismes de coordination utilises. lis confirment le recours des DOP competents aux 

mecanismes generatifs. 

Tableau 6.22: Type d'interaction selon r attitude des professionnels et la competence des DOP 
('oill|K-U'IKT (III 

HOP 

Administrative 

Technique 

Ostion de projet et 
coordination 

Attitude des professionnels 
Prom-tit's 

Ri'iiNc;iu I I I IK I I I IK 'H 

hi •ink-en I ' I I M I I ' i i inMii i i i ' i 

hniiMi';iii qunHilk-ii 

I'.li lul". ll'llillll' I'll I'.IN ill' |M"iil"»L'llll"> 

1 \i'i'lli'iili';iu i|iinliilii-ii 

Ki'spivlui'iiM' ilu ii'li- ilc iluii'iin i'ii 

I . I M I I pnilili'iiii's 

Kcuctil's 

li 'l i|lk' slipilk' li' i.'lHI.M 

i|lli<llilli'll 

ll'llillll' I'll i\ls ill' pil>ll|l'llll-> 

.ill 

ht<lllk.-iilli]llii|lilli'll 

11'llilllc I'll iM^ ill' pinMi'ilii'i 

hiiiiiii ';m i|lli>lulii'ii 

hiMllli' I'll i . IN ill' pii'lili'llli'N 

6.3.4. Synthese des propos des professionnels 

En resume, les professionnels font des constats tres similaires a ceux des DOP. lis 

ajoutent toutefois une nuance concernant les competences des DOP. lis constatent les 

trois types de competences evoques par les DOP, a savoir les competences 

administratives, techniques et en gestion de projet et coordination. Toutefois, en plus 
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d'etre plus ou moins competent, les professionnels precisent que les DOP peuvent etre, 

egalement, encombrants ou proactifs. Cette distinction explique, selon les 

professionnels, que les DOP ne doivent pas etre uniquement competents, mais egalement 

subtils dans leur implication, pour ne pas retarder revolution normale des travaux. 

Le tableau 6.23 resume les propos des professionnels concernant chaque variable du 

cadre conceptuel. 

Tableau 6.23: Synthase de l'analyse du discours des professionnels 

Variable 

Types de changement 

Sources des 
changements 

Mecanismes 

de 

coordination 

Exogenes 

Endogenes 

Contractuels 

Bureaucratiques 

Generatifs 
Formels 

Generatifs 
Lxformels 

Synthrsc 

Les architectes considerent que les trois types de 
changements peuvent avoir lieu d'une maniere equivalente. 
Les ingenieurs considerent plus les CC comme le type de 
changement le plus present 
Le cadre institutionnel se rapporte a la complexity de 
l'appareil gouvernementale mais aussi celle de la 
composition du client. 
La competence des DOP est une source importante de 
changement. Les professionnels confirment les trois types 
de competence observees : administrative, technique et en 
gestion de prqjet et coordination. 
Les professionnels peuvent avoir deux attitudes differentes : 
active ou proactive. 

Le choix des mecanismes de coordination se fait par les 
DOP. L'implication des professionnels au niveau des 
mecanismes de gouvernance depend de la competence des 
DOP et de leur attitude. 

Les attentes des professionnels du pro jet 

Les professionnels, architectes et ingenieurs, embarquent dans les projets publics dans 

l'objectif de: 

• Developper leur expertise; 
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• Developper des avantages concurrentiels; 

• Participer au plus grand nombre de projets possible pour pouvoir etre 

selectionnes pour d'autres. 

• Respecter les couts et la qualite de l'ouvrage du projet selon la portee de 

son envergure 

Les professionnels ont des attentes techniques et d'affaire. lis veulent developper des 

competences reconnues pour pouvoir gerer encore plus de projet. Ceci se comprend 

facilement puisqu'ils vivent de leurs contrats. Les professionnels pensent que le role des 

DOP est de: 

• Faire 1'integration systemique du projet, c'est-a-dire coordonner les 

acteurs, partager rinformation et stimuler la recherche de nouvelles 

solutions 

• Bien comprendre ses propres besoins strategiques et associer a ces 

besoins strategiques des besoins tangibles et mesurables 

• Face a des mauvaises surprises, faire partie de la solution et non du 

probleme. 
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6.4. Analyse du discours des entrepreneurs 

16 entrepreneurs ont participe a la presente recherche. Le tableau 6.24 presente les 

caracteristiques de rechantillonnage. La plupart des entrepreneurs interviewes ont gere 

des projets en mode traditionnel et en gerance. Le tableau 6.24 indique egalement que 

l'echantillonnage se compose essentiellement d'entrepreneurs de 5 personnes ou plus. 

Les entrepreneurs generaux font appels aux entrepreneurs specialises comme sous 

traitants pour des corps de metier precis des projets. Les surintendants de chantier 

s'assurent de la coordination des specialises sur le terrain. Si les DOP decident de 

subdiviser leurs projets en lots selon les corps de metier, dans ce cas, ils font appel 

directement aux entrepreneurs specialises. Dans ce cas, les DOP assureront eux meme la 

gestion de la construction. Parfois, ils peuvent aussi faire appel a un gerant de 

construction externe. 

Tableau 6.24: Les caracteristiques de rechantillonnage des entrepreneurs 
En Poum.'iita»o Kn nonihrc 

Modes de realisation des projets geres 
Uniquement traditionnel 
Traditionnel et gerance 
Total 

31.3% 
68.8% 
100% 

5 
11 
16 

Effectifs—Ressources 
Inferieursa5 
De5a50 
Superieurs a 50 
Total 

12.5% 
43.8% 
43.8% 
100% 

2 
7 
7 
16 

6.4.1. Types des changements 

Le tableau 6.25 resume le point de vue des entrepreneurs concernant le type des 

changements. II indique que le mode de realisation n'a pas d'impact sur le type de 

changement. Tous les entrepreneurs confirment que tous les types de changements sont 

frequents. 
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Cette unanimite explique l'approche des entrepreneurs face aux changements. Pour eux, 

un changement est un changement, et il est traite comme un changement 

independamment de son type. lis considerent que differencier les changements selon les 

types permettrait aux DOP de ne pas payer les honoraires des professionnels en cas 

d'erreurs et omission . La typologie servirait au DOP, egalement, de les considerer 

dans d'eventuelles negotiations a la fin du projet avec les professionnels. 

Tableau 6.25: Type de changements le plus frequent selon les entrepreneurs76 

amr* h f fv <M».\» 
Traditionnel (5) 100.0% (5) 100.0% (5) 100.0% (5) 100.0% (5) 
Traditionnel et gerance 
(11) 

100.0% (11) 100.0% (11) 100.0% (11) 100.0% (11) 

Total (16) 100.0% (16) 100.0% (16) 100.0% (16) 100.0% (16) 

6.4.2. Les source des changements 

Le tableau 6.26 resume les reponses des entrepreneurs en ce qui concerne les sources des 

changements. Les entrepreneurs sont unanimes concernant l'impact du cadre 

institutionnel, les enjeux sociopolitiques et economiques et la competence des DOP. 

Toutefois, les entrepreneurs qui gerent uniquement des projets traditionnels et ceux qui 

gerent egalement des projets en gerance, divergent en ce qui concerne l'impact de la 

complexite de 1'infrastructure, les modes de realisation et la competence des 

professionnels. Done, les premiers sont plus sensibles aux sources endogenes. 

6.4.2.1. Le cadre institutionnel 

Les entrepreneurs arrivent aux memes constats que les professionnels en ce qui concerne 

l'impact du cadre institutionnel. lis n'ont pas une connaissance precise des demarches 

budgetaires et administratives du DOP. 

74 Les mots d'un des repondants. 
75 Les mots d'un des repondants. 
76 Comment lire le tableau : selon la ligne 1, 100% des entrepreneurs qui ont ger6 des projets 
uniquement en mode traditionnel considerent que les EO constituent le type de changement le plus 
preponderant. 
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Les entrepreneurs considerent que les DOP commencent tres mal la realisation de leur 

projet s'ils pensent que les choses vont s'arranger par la suite, alors que les plans sont 

mal coordonnes et que la contingence ne correspond pas a la complexite du projet. 

En ce qui concerne la qualite des plans, tous les entrepreneurs constatent que les 

professionnels produisent des plans et devis souvent incomplets. lis indiquent que ceci 

s'explique, d'une part, par le peu de temps dont disposent les professionnels puisque les 

DOP sont presses a commencer a construire et, d'autre part, par la mauvaise qualite des 

PFT. 

Tableau 6.26: Les sources des changements selon les entrepreneurs 

Traditionnel 
(5) 
Traditionnel 
et Gerance 
(11) 

Total (16) 

Kxogcncs 

Cadre 
Instil"* 

100.0% 
(5) 

100.0% 
(11) 

100.0% 
(16) 

Sociopol 

60.0% (3) 

63.6% (7) 

62.5% (11) 

£conoH 

100.0% 
(5) 

100.0% 
(11) 

100.0% 
(16) 

Kndogeiics 

Nouv. 
Iiifra"1 

60.0% 
(3) 

36.4% 
(4) 

43.8% 
(7) 

Modes dc 
rcaJis" 

80.0% (4) 

36.4% (4) 

50.0% (8) 

C'omp. 

100.0% 
(5) 

100.0% 
(11) 

100.0% 
(16) 

Comp. 
Profet 
Ilntrc*4 

80.0% 
(4) 

81.8% 
(9) 

81.3% 
(13) 

Les entrepreneurs qui realisent uniquement des projets constatent que souvent 

l'ordonnancement des travaux est contraignant. Ceci s'explique par la multiplication des 

lots de construction sans aucune planification des travaux inter-lots. Pour rendre les 

plans constructibles, des echanges interminables entre les professionnels et les 

Comment lire le tableau : selon la ligne 1,100% des entrepreneurs qui gerent uniquement les projets 
traditionnels trouvent que le cadre institutionnel est une des sources des changements. 
78 Cadre Institutionnel 
79 Enjeux Sociopolitiques 
80 Enjeux Econorniques 
81 Degres de nouveaute et complexite technique du projet 
82 Modes de realisation 
83 Competences du DOP 
84 Competences des professionnels et Entrepreneurs. 
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entrepreneurs se mettent en place ce qui induit, selon eux, des retards et des couts 

supplementaires. 

En ce qui concerne la contingence, les deux types d'entrepreneurs arrivent aux memes 

constats. Les contingences sont, dans la plupart du temps, incompatibles avec la 

complexite des projets. Les DOP considerent la contingence comme des couts 

supplementaires. Puisque les budgets sont sous evalues pour le besoin requis, les 

coupures vont se faire dans la contingence. Les entrepreneurs considerent ceci comme 

une meconnaissance de la complexite des projets de construction. 

Done, les entrepreneurs, comme les professionnels, constatent que la rigidite du cadre 

institutionnel ne permet pas aux DOP de definir convenablement son budget ni a reagir 

vite aux problemes du terrain. Ceci les pousse a initier des changements pour couvrir des 

oublis. Ceci les pousse surtout a tres mal gerer les changements. 

6.4.2.2. Les enjeux sociopolitiques 

Les enjeux sociopolitiques ont un impact a l'etape du design plus qu'a l'etape de 

construction. La realisation de quelques projets peut etre retardee a cause de la 

contestation des groupes de pression. Ceci a ete le cas, par exemple, lors de la 

construction d'un echangeur pour l'autoroute 640, pour l'elargissement de l'echangeur 

de l'Acadie ou pour le projet de l'ecole veterinaire de l'UDM a Saint-Hyacinthe. Dans 

ces cas, les etudes environnementales ont ete omises ou n'ont pas ete completers avant 

de commencer les travaux. 

Les enjeux sociopolitiques interviennent plus dans les etapes de design. Les 

entrepreneurs qui agissent comme des gerants de projet constatent l'impact de ces 

enjeux sur leur projet. lis indiquent que leur marge de manoeuvre est plus grande face a 

la contestation a l'etape de design. lis peuvent changer leur plan, negocier des 

compromis et realiser les etudes requises. 
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6.4.2.3. Les enjeux economiques 

Les entrepreneurs indiquent que les enjeux economiques concernent deux aspects. D'une 

part, ils evoquent 1'augmentation des couts des materiaux au gre du contexte 

economique mondial. Ceci implique des ajustements de l'envergure du projet afln de 

couvrir ces couts. Toutefois, les entrepreneurs constatent que les DOP couvrent 

1'augmentation des couts en fonction du moment de l'etape de leur occurrence. Si 

1'augmentation des couts a lieu lors de la realisation du projet, les DOP ne les couvrent 

pas puisque le contrat est forfaitaire. Mais s'ils decouvrent ces augmentations lors de la 

soumission, ici, quelques DOP, couvrent ces couts pour eviter de ne pas revenir en 

soumission et de retarder son projet. 

D'autre part, ils evoquent l'impact de la rarete de la main d'ceuvre sur le deroulement 

deleur projet. Dans ce cas, les chantiers ne peuvent pas continuer a evoluer 

normalement. Ceci retarde le projet et les ajustements sont necessaires pour en tenir 

compte. 

6.4.2.4. Le degre de nouveaute - complexity technique du projet 

Les entrepreneurs qui gerent uniquement des projets traditionnels indiquent que les 

travaux de reamenagement sont plus complexes car des surprises liees aux conditions de 

chantier sont quasi certaines. Ils mentionnent egalement que 1' integration des nouveaux 

equipements dans le projet est source de changements, souvent importants. Ils observent 

que ceci est surtout le cas pour les palais de justice et les projets hospitaliers. 

6.4.2.5. Modes de realisation 

Les deux types d'entrepreneurs divergent sur l'impact des modes de realisation. Ceux 

qui gerent uniquement les projets traditionnels observent que les projets en gerance sont 

sujets a plus de changement. Les entrepreneurs qui gerent des projets en gerance 

observent que ces changements s'expliquent par les erreurs et les omissions dans les 

plans. Or, les entrepreneurs expliquent qu'ils ont plus de flexibilite dans les projets en 

gerance que celle dans les projets traditionnels. Cette flexibilite concerne les ajustements 
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que les DOP pourront faire au niveau de l'envergure du projet pour respecter les couts 

du projet. 

6.4.2.6. Competence du DOP et de ses fournisseurs de service 

i. Competence des DOP 

Les entrepreneurs sont unanimes ici: 1'incompetence des DOP est une source 

importante de changement. lis considerent que faute d'outils et d'expertise, ces DOP 

sous-evaluent leurs projets et ne mesurent pas 1' importance de faire les analyses de 

risques et les etudes pertinentes prealables. Pour les entrepreneurs, l'incompetence des 

DOP transparait surtout au niveau des budgets de contingence qui ne traduisent pas du 

tout la complexity du projet. Par consequent, ils commencent la realisation du projet 

avec une contingence inappropriee. 

Des que Fenveloppe de la contingence s'acheve, les DOP les moins competents obligent 

les entrepreneurs a executer les changements sans qu'il n'y ait d'abord d'ententes sur les 

couts et les delais, via des changements executoires. Non seulement ils ne mesurent pas 

l'impact negatif de commencer le projet avec une contingence irrealiste mais ils ne 

mesurent pas non plus l'impact de faire payer les travaux par les fonds propres des 

entrepreneurs. A l'epuisement des contingences, les DOP change de comportement: ils 

reportent des rencontres de negotiation, ils refusent reconnaitre le fondement meme des 

changements, ils refusent des echanges informels, etc. 

Ils remarquent que les professionnels peuvent etre proactifs ou reactifs. Les 

professionnels proactifs sont assez disponibles pour repondre a leur question. Ils sont 

accessibles personnellement a tout moment. Ils cherchent des solutions et reconnaissent 

facilement leurs erreurs. Leur credibility professionnelle prime sur leur ego personnel85. 

Ce type de professionnel, selon les entrepreneurs, ne s'aventure pas dans des projets 

sous evalues et s'ils le font, c'est qu'ils vont pousser les DOP a trouver les fonds requis. 

Les mots d'un des repondants. 
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ii. Attitude des entrepreneurs 

Les entrepreneurs sont de deux types : proactifs ou reactifs. Les entrepreneurs proactifs 

proposent des solutions les moins couteuses. lis ne cherchent pas des coupables et ne 

blament pas les professionnels. lis veillent a realiser les travaux selon les echeances. 

Face a un changement, ce type d'entrepreneurs se considerent comme faisant partie de la 

solution et non pas comme des executants. lis considerent les professionnels comme des 

partenaires et les DOP comme des clients qui ont droit a une infrastructure de qualite. 

Les entrepreneurs qui gerent des projets traditionnels et en gerance avec 50 personnes et 

plus sont plus enclin a adopter une attitude proactive. Les entrepreneurs plus petits et qui 

interviennent uniquement dans des projets traditionnels adoptent plutot une attitude 

reactive. Ceci peut s'expliquer par le volume des projets qui pousse les entrepreneurs a 

developper des liens plus proches avec les autres parties. 

6.4.3. Les mecanismes de coordination 

Les DOP choisissent et mettent en place les mecanismes de coordination qui leur 

conviennent. La place que prennent les entrepreneurs dans le deploiement de ces 

mecanismes depend plus de la competence du DOP et de son attitude. 

Toutefois les entrepreneurs constatent unanimement que les mecanismes de reglement 

des differends actuellement en place ne sont pas equitables. Uniquement deux DOP 

permettent le recours a une entite independante et qui le pouvoir d'engager des fonds 

publics en cas de differend avant de judiciariser le processus. Le premier est mis en 

place par le ministere des transports et, le deuxieme est mis en place par le departement 

des Commissions Scolaires, au niveau du ministere de l'education. Les entrepreneurs 

veulent generaliser ces deux possibilites pour l'ensemble des DOP. 

6.4.4. Synthese des propos des entrepreneurs 

Les entrepreneurs s'attendent a ce que les DOP et les professionnels preparent leur 

projet et produisent des plans et des devis precis, coordonnes et sans ambiguites. Or, 

selon les entrepreneurs, ceci n'est malheureusement pas toujours le cas. lis considerent 
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que la complexity du contexte institutionnel, essentiellement budgetaire, la competence 

du DOP et l'attitude des professionnels qui ne veulent pas reconnaitre leur erreurs et 

omissions expliquent cette precipitation inutile et nefaste sur la prevention et la gestion 

des changements. Le tableau 6.27 propose un recapitulatif de 1'analyse du discours des 

entrepreneurs. 

Tableau 6.27: Synthese de 1'analyse du discours des entrepreneurs 

Variable 

Types de changement 

Sources des 
changements 

Mecanismes de 

coordination 

Exogenes 

Endogenes 

Contractuels 

Bureaucratiques 

Generatifs 
Formels 

Generatifs 

Informels 

Synthese 

Tous les entrepreneurs confirment qu'ils ont vecu tous les 
types de changements. lis apprehendent les changements 
de la meme maniere independamment de leur type. 
Le cadre institutionnel se rapporte a la complexity de 
1'appareil gouvernementale. 
Les entrepreneurs sont assez unanimes sur l'impact des 
facteurs exogenes. 
Les entrepreneurs s'entendent sur l'impact tres negatif de 
l'incompetence des il manque un mot sur les 
changements. Les DOP moins competents sous evaluent 
la contingence de leur projet et, en cas de depassement de 
cette contingence, ils se font payer par les fonds des 
entrepreneurs via des changements executoires. 
Les entrepreneurs peuvent avoir deux attitudes : active ou 
proactive. 

Le choix des mecanismes de coordination se fait par les 
DOP. 

Les attentes des entrepreneurs du projet 

Les entrepreneurs participent aux projets publiques d'infrastructure dans Fobjectif de : 

• Participer au plus grand nombre de projets possible. 
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• Respecter les couts et la qualite de l'ouvrage du projet selon les codes de 

construction en vigueur 

Les entrepreneurs pensent que le role des DOP est de : 

• Coordonner les acteurs, partager 1'information, stimuler la recherche de 

nouvelles solutions et montrer un leadership dans la gestion du projet 

d'une maniere equitable 

• Bien definir son besoin 

• Face a des mauvaises surprises, faire partie de la solution et non du 

probleme. 
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6.5. Analyse du discours des repondants connexes 

Les repondants connexes n'ont pas ete sollicites pour repondre aux memes questions que 

les trois autres parties. L'annexe C presente les questions posees aux repondants 

connexes. 28 personnes ont participe a la presente etude. Le tableau 6.28 rappelle la 

composition du groupe connexe. 

Tableau 6.28: Caracteristiques du groupe connexe 

Kntite -
(nombrc) 

Gouvernement 
Federal-(4) 

Associations 
corporatives et 
ordres 
professionnels -
(8) 

Firmes 
d'assurance-
(3) 

Politiciens - (4) 

Sccteur 
d'actmte 

Travaux 
Publics, 
Construction 
Defense 

Construction; 
Entrepreneurs 
generaux, 
specialises, 
ingenieurs 
conseils, 
architectes 

Construction 

Politiques -
toutes 
formations 
politiques 
confondues 

1'oste-Niveau 
d'mtervriilioii 

Service des 
reclamations, Gestion 
de projet et president. 

Presidents, direction 
strategiques, direction 
statistiques, direction 
communication, 
membres du Conseil 
d'administration, etc. 

Presidents et membres 
de direction 

Anciens premiers 
ministres, anciens 
ministres, deputes 
actuels et anciens. 

Les raison des entrevues 

L'objectif des rencontres etait de 
comprendre la maniere de faire au 
niveau federal. 

Selon le cas, les rencontres avaient 
pour objectif de comprendre les 
roles et prerogatives de chaque 
association ou ordre et de saisir leur 
position respective par rapport a la 
prevention et la gestion des 
changements. 

L'objectif des rencontres etait de 
comprendre le point de vue des 
repondants sur le changement de 
point de vue des assureurs. 

L'objectif etait de saisir leur lien 
avec les hauts fonctionnaires. 
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Tableau 6.28 : Caracteristiques du groupe connexe (suite et fin) 

Kntitc-
(nombrc) 

Firmes 
specialises dans 
les reclamations 
-(3) 

Avocats - (3) 

Journalistes -
(3) 

Scclcur 
d'ai-tMlc 

Construction 

Construction 

Medias 

Postc-!Niveau 
(I'iutcrM'iitioii 

Presidents et membres 
de direction 

Des avocats specialises 
dans les recours 
judiciaires dans les 
conflits de 
construction. 

Editorialistes, 
chroniqueurs 

I.cs raison (les entrevues 

L'objectif des entrevues est de 
mieux comprendre rargumentaire 
presente et accepte pour monter les 
reclamations des entrepreneurs ou 
des professionnels. 

L'objectif des rencontres est de 
comprendre la dynamique de la 
judiciarisation des conflits. 

L'objectif est de comprendre les 
sources des journalistes pour 
monter lews articles de journaux. 

Selon le tableau 6.28, les repondants appartiennent a des entites difl&rentes. Leur apport 

est pointu puisque les entrevues ciblent un aspect precis selon revolution de la 

comprehension du chercheur de la problematique. De la sorte, 1'analyse du discours du 

groupe connexe se fera sur la base de trois aspects souvent evoques par les DOP, par les 

professionnels et par les entrepreneurs. Premierement, comprendre le role des dirigeants 

politiques dans les projets publics d'infrastructure. Deuxiemement, saisir les impacts 

mutuels entre les mecanismes de coordination, les sources de changements et le cadre 

institutionnel. Troisiemement, expliquer la dynamique que generent les medias par 

rapport aux projets publics. 

Tout d'abord, un survol du discours de chaque entite est necessaire. 

6.5.1. Presentation du discours de chaque entite 

Le tableau 6.29 resume les propos des entites. Le chercheur a fait le choix d'evoquer 

uniquement les aspects complementaires a 1'analyse des trois autres groupes. 



Tableau 6.29: Resume des propos des repondants du groupe connexe 

hiilili 
(noiiibir) Secteurd,actWte Klsumc des propos 

Gouvernement 
Federal - (4) 

Travaux Publics, 
Construction Defense 

A l'etape de construction, Le recours aux procedures 
administratives n'est pas compatible avec le rythme des 
travaux. II est presque impossible de repertorier tout ce 
que les parties font dans les details pour prevoir 
l'eventualite d'une juridiction. 

De la sorte, l'expertise des equipes est importante. Le 
federal a du mal a recruter des ressources expertes. 

Les changements executoires: sont regies en couts 
materiaux (cost plus) avec 20% d'administration et profit. 

La Contingence: 15% pour la construction, comprenant 
la contingence economique. 10% pour le design. 

Mecanisme de reglement des differends: Travaux Publics 
Canada a mis en place un processus de reglement des 
differends equivalent a celui instaure par le ministere des 
transports au Quebec. Autrement dit, une equipe 
differente de l'equipe du projet dont le role est 
d'intervenir pour ressayer de regler un conflit avant de le 
judiciariser. 

Les equipes du projet sont autonomes et gerent des 
budgets alloues pour le projet selon une approche 
portefeuille de projet. Les professionals sont payes a 
meme le budget du projet et non par contrat ouvert. 

Les equipes de projet sont encouragees a: 
x puiser toutes les possibilites pour resoudre le conflit 

avant de le transferer a l'equipe de reglement des 
differends. 

* Utiliser des mecanismes generatifs formels de type 
Partenering afin de definir ensemble les objectife et 
les interets du projet. 



Tableau 6.29 : Resume des propos des repondants du groupe connexe (suite) 

[•".utile 

(iiomhre) 

Associations 
corporatives et 
ordres 
professionnels -
(8) 

Firmes 
d'assurance - (3) 

Secteur d'activile 

Construction, 
Entrepreneurs generaux, 
specialises, ingenieurs 
conseils, architectes, 
Agences 

Construction 

Resume des propos 

• Les DOP ne sont pas competents pour gerer les projets 
d'infrastructure publics. Le professionnel devrait 
completer cette lacune en voyant son role changer. 11 doit 
accompagner le client, le conseiller et l'aider a mieux 
reussir ses projets. 

• Les associations mettent en place des tables de 
concertation bipartites dans l'objectif de trouver des 
solutions consensuelles. C'est une demarche proactive et 
pertinente pour mener des reflexions realistes sur les vrais 
enjeux. Lors de ces tables de concertation, les associations 
rapportent des problematiques vecues. La gestion des 
changements figure parmi les problematiques les plus 
evoquees. Les parties reflechissent alors a leur impact et 
mettent en place un plan de travail. Ce type de plan vise a 
regler des problemes via des ajustements dans le cadre 
institutionnel. 

• L'intervention politique et gouvernementale deviendra 
plus responsable dans le cadre des projets PPP. 11 y aura 
moins de tant qu'a y etre, par exemple. 

• L'industrie de la construction soufrre de deux 
problematiques: (1) 60% des travailleurs ne sont pas 
diplomes, et (2) 80% des entrepreneurs ont 5 employes et 
moins. L'industrie de la construction au Quebec n'est pas 
une industrie innovatrice sur le plan organisationnel 
(competence). 

• Dans la plupart des cas, les clients qui n'ont pas le budget 
pour payer les changements ont recours aux clauses 
executoires. 

• Les DOP moins competents ne mesurent pas 1'impact 
negatif des reponses lentes, des procedures 
administratives lourdes, des budgets non realistes et de 
demarches non equitables. 

Les conflits de personnalites est la source de plusieurs 
conflits entre les parties. Ce ne sont pas les 
problematiques techniques qui sont a l'origine des 
conflits. La non-presence des DOP comme partie 
structurante des relations inter-joueurs ouvre la porte a la 
personnalisation des conflits de personnalite. Le conflit de 
personnalite se construit au fur et a mesure avec le temps 
et se nourrissent surtout de l'incompetence des DOP. 
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Tableau 6.29 : Resume des propos des repondants du groupe connexe (suite) 

Entile-
(iinmbre) 

Politiciens - (4) 

Firmes specialises 
dansles 
reclamations - (3) 

Sceteiir d'aetivite 

Politiques - toutes 
formations politiques 
confondues 

Construction 

Uesiunc des propos 

Les problemes s'accumulent puisque les confiits n'ont pas 
ete resolus au jour le jour. 

• Les firmes de caution (ou d'assurance) agissent comme 
des intermediaires, en cas de conflit. Elles engagent le 
second plus bas soumissionnaire, en cas de faillite ou 
autre situation qui elimine le premier entrepreneur. Elles 
payent au deuxieme soumissionnaire la difference entre 
les deux soumissions. 

• Les politiciens n'interviennent pas apres l'accord 
gouvernemental du projet. 

• L'appareil gouvernemental prend en charge par la suite le 
projet pour le livrer a la population. 

• Le role des politiciens est paradoxal actuellement: ils sont 
accuses d'ingerence dans des projets (metro Laval). Dans 
d'autres cas, ils sont accuses de ne pas defendre le projet 
dans la place publique (casino du Loto Quebec et le 
cirque du Soleil, Pemplacement du CHUM, Suroit, ete.) 

• L'adrninistration publique doit presenter le projet d'une 
maniere comprehensible et simple qui facilite aux 
politiciens la prise de la bonne decision. 11 faut 
comprendre que les decisions ne se prennent pas lors des 
conseils des ministres, mais avant lors des echanges 
formels et informels entre hauts fonctionnaires. 

• Les dirigeants politiques font la promotion et s'assurent 
que le projet repond aux orientations politiques mais aussi 
aux enjeux economiques et sociaux. 

• Face a un changement, deux situations peuvent se 
produire: ne pas s'entendre sur les couts du changement, 
ou ne pas s'entendre sur les couts associes a l'impact du 
changement. Pour cette deuxieme situation, le DOP peut 
ne pas reconnaitre que le changement ait un impact autre 
que son cout. Done, ici le DOP ne reconnait pas le bien 
fonde du changement. 

• Monter les reclamations se fait en deux etapes. Tout 
d'abord, montrer le bien fonde de la 
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Tableau 6.29 : Resume des propos des repondants du groupe connexe (suite) 

F.iililc 
(iiombrc) 

Avocats - (3) 

SwU'iir d'arlhitc 

Construction 

KVMIIIIC' des prupus 

reclamation pour, ensuite, montrer les consequences. 
• La methode diflferentielle est la plus utilisee pour 

demontrer que les changements ont eu un impact sur la 
productivite. La methode differentielle consiste a 
comparer le rendement entre une periode avec 
changement et une periode sans changement. 11 faut que 
les deux periodes soient assez comparables. 11 faut 
considerer egalement le timing du changement. Chaque 
changement affecte une activate. Si le changement se 
produit 6 mois avant le debut de 1'activate, rentrepreneur 
doit avoir le temps de planifier ses travaux. 

• Le manque de competence des DOP a gerer ce type de 
projet n'est plus a demontrer, c'est une realite. 

• 11 faut instaurer des mecanismes de reglement des 
differends qui incluent la mediation et rarbitrage. Ceci 
forcerait les concernes a regler a leur niveau les 
differends. 

• La competence du DOP est une problematique serieuse. 
Toute l'industrie de la construction est concernee par cette 
realite. 

• Les entrepreneurs doivent prevoir des ressources 
additionnelles pour faire face aux changements. 11 est 
imperatif de planifier le recours a ces ressources, car les 
changements font partie des projets de construction. 

• Les professionnels ne sont pas equipes pour gerer 
plusieurs changements a la fois. 

• Dans les projets publics, les responsabilites juridiques 
sont: 
x Pour le DOP: payer le prix entendu et prendre 

possession de 1'infrastructure a la fin des travaux. 
x Pour les professionnelles : planifier et concevoir le 

projet pour qu'il soit fonctionnel (on ne parle pas ici 
de constructibiUte). 

* Pour les entrepreneurs : finir selon les echeanciers et 
remettre l'ouvrage a la fin des travaux. 

• Les entrepreneurs qui peuvent travailler dans le contexte 
des DOP actuels sont ceux qui ont des bureaux capables 
de gerer toute 1'administration et la bureaucratie des DOP. 
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Tableau 6.29 : Resume des propos des repondants du groupe connexe (suite et fin) 

Kill he 
(iimnbrc) 

Journalistes - (3) 

SerU'iird'siclKilc 

Medias 

Kesuiiie des prupos 

• Les journalistes documentent beaucoup leurs articles, 
surtout les editorialistes. Des equipes travaillent pour 
argumenter un article, font des entrevues, posent des 
questions et cherchent a recueillir les donnees. 

• Le role des medias est de faire valoir tous les points de 
vue, sans verser dans le militantisme ni dans 1'ideologic 

• C'est la responsabilite du gouvernement d'avoir 
1'adhesion des citoyens. Le gouvernement ne doit pas 
negliger le debat public. 

• Le metro Laval est un projet qui a eu un impact tres 
negatif sur la credibilite de l'Etat quebecois 
(gouvernement) vu la maniere avec laquelle le 
gouvernement a gere les derapages. 

• Malheureusement, on peut se trouver dans la situation ou 
un groupe tres petit qui ne represente pas le point de vue 
de la majority des quebecois puisse imposer son point de 
vue via les medias car il est bien organise et qu'en face, le 
gouvernement ne dit rien (le casino avec le cirque du 
soleil ou Pemplacement du CHUM). 

• Les politiciens se retrouvent souvent dans la mane 
situation que nous: ne pas avoir le temps pour 
comprendre toute la complexite du projet. 

6.5.2. Le role des dirigeants politiques dans les projets publics 

Les politiciens sont des elus (a quelques rares exceptions). Selon plusieurs repondants, 

les projets publics souffrent de leur intervention. Les repondants indiquent que leur 

intervention consiste a lancer des projets sous-evalues pour qu'ils puissent etre 

facilement acceptes par la population. Ceci permet aux politiciens de recueillir les voix 

necessaires pour leur election ou reelection. 

Deux aspects constituent cette affirmation : (1) Initier des projets (2) sous evalues. Les 

politiciens interviewes expliquent que c'est de leur responsabilite d'initier des projets. 

lis examinent la pertinence des ces projets au merite. lis considerent le developpement 

regional, la creation des postes de travail, le fait de soutenir la croissance regionale, etc. 
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Selon leur dire, ils visent l'utilite publique et l'interet des citoyens. Pour eux, le projet 

ideal serait celui qui leur permet, en plus, de gagner des appuis politiques. 

Au niveau politique, l'initiation d'un projet depend de la combinaison entre plusieurs 

facteurs. D'une part, la lecture de l'etat de l'opinion publique via la plateforme 

electorate. D'autre part, les candidats peuvent faire des pressions pour un projet ou un 

autre projet. D'autre part, les priorites dictees par la pression des groupes d'interet 

organise ou un groupe de citoyens organise peuvent defendre un projet tout a fait viable 

economiquement ou socialement parlant. D'autre part, la conviction personnelle des 

ministres peut etre egalement a l'origine de quelques projets. A ces nouveaux projets, il 

faut ajouter tous les projets qui circulent deja dans le pipeline de la machine 

gouvernementale issus du gouvernement precedent. Mais, la plupart des projets ne sont 

pas politises, c'est-a-dire ce ne sont pas les elus qui decident de leur pertinence primaire, 

mais plus des structures locales, comme les hopitaux, les commissions scolaires, les 

universites, etc. 

Pour les projets politises, le role des politiciens est de faire une selection primaire entre 

les projets. Cette selection ne l'empeche pas de suivre le processus habituel et balise de 

tous les projets, c'est a dire passer par Pappareil gouvernemental. Les politiciens issus 

de toutes les parties politiques indiquent que, dans tous les cas de figure, sur une plage 

de 15 ans, la majorite des projets seront inities puisque ceux exclus par un partie seront 

recuperet par 1'autre. 

Pour tous les projets, le Conseil de Tresor conjointement avec le ministere concerae, 

prennent le relais, sauf pour les grands projets qui necessitent des investissements 

importants. Pour les grands projets, la decision est prise par le conseil des ministres, sur 

la base de memoires et de travaux preliminaires du Conseil de TrSsor, qui reprend le 

relais, par la suite. 

Les politiciens n'interviennent plus au cours du projet. Ceci n'empeche pas des echanges 

informels pour se renseigner sur revolution d'un projet precis. Done au niveau de 
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l'initiation des projets, les politiciens assument le role de la selection preliminaire et ils 

n'evoquent aucune problematique particuliere a assumer ce role. 

L'autre aspect concerne les budgets sous-evalues pour mieux vendre le projet a la 

population. Cette affirmation, qui n'a jamais ete validee par aucune etude scientifique 

serieuse, est reliee specifiquement a quelques projets, comme par exemple le projet du 

Metro Laval et Gaspesia. Ces deux projets ont eu un impact tres negatif sur la credibilite 

gouvernementale. Si la responsabilite politique avait pu etre demontree, les personnes 

concernees auraient ete poursuivies. Le projet est public et la documentation est 

accessible, pour toutes les entites politiques, economiques et scientifiques. Done, 

1'aspect concernant la sous-evaluation budgetaire pour vendre le projet facilement a la 

population demeure hypothetique jusqu'a la demonstration du contraire. 

Les entrevues menees avec le groupe connexe demontrent une imbrication complexe 

entre l'appareil gouvernemental, les medias et la population. Ces trois structures 

interagissent continuellement, mais sont aussi en pleine mutation. L'appareil 

gouvernemental subit le poids d'un prejuge negatif, mais aussi des pressions 

economiques et globalitaires. Les medias qui, par definition hai'ssent le vide 

informationnel, subissent la pression concurrentielle et celle de la recherche de sens des 

decisions politiques. La population est de plus en plus informee, mais n'a pas beaucoup 

de temps a consacrer pour comprendre la complexity des projets publics. Les projets 

publics, eux-memes, sont de plus en plus complexes, et necessitent des montages plus 

innovateurs et des structures plus flexibles. Les projets publics se retrouvent parfois au 

coeur de l'imbrication entre ces entites. 

La presente recherche adopte une posture tres mefiante et prudente face a l'affirmation 

que les politiciens sous evaluent les budgets pour une vente populaire. Cette affirmation 

a un autre corollaire : les medias cherchent du sensationnel pour vendre plus de copies et 

les depassements des couts et des echeances dans les projets publics constituent des 

occasions de vente. Ce corollaire, aussi, n'a jamais ete demontre par aucune etude 

scientifique serieuse et demeure, elle aussi, hypothetique jusqu'a la preuve du contraire. 
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L'analyse du discours des DOP, des professionnels et des entrepreneurs montre que le 

processus de definition des budgets est lourd et non flexible, laissant les DOP, dans la 

plupart des cas incompetents, face a une machine, qui est tout aussi incompetente. Dans 

le fond, c'est ce processus qui est a revoir. Ceux qui adoptent l'affirmation des gains 

politiques, souhaitent la mise en place d'un cadre institutionnel balise, c'est-a-dire encore 

plus lourd et encore moins flexible. Ceux qui adoptent raffirmation du sensationnalisme 

sont d'accord egalement car, pour eux, ceci permet de proteger les impots de la 

population contre les ennemis en face. 

6.5.3. Liens entre les mecanismes de coordination, les sources de changements et le 

cadre institutionnel 

Plusieurs associations et ordres professionnels organisent des tables de concertation ou 

des forums avec les parties concernees au niveau ministeriel et gouvernemental dans 

l'objectif de trouver des solutions a des problematiques soulevees par leurs membres. 

C'est une demarche proactive et pertinente pour mener des reflexions realistes sur des 

enjeux qui interessent ces groupes, mais aussi les DOP. Les ajustements mutuels se font 

au niveau institutionnel puisqu'ils ne concernent pas uniquement un projet, mais 

l'ensemble des projets concerned par ce groupe. 

La prevention et la gestion des changements figurent parmi les problematiques les plus 

evoquees lors de ces forums d'ajustement. Puisque la reflexion est d'ordre institutionnel, 

les parties reflechissent sur des solutions d'ordre contractuel (conditions generales) et 

institutionnel (lois et Reglement). Ces solutions visent resoudre des problemes via des 

ajustements mutuels, dans le cadre institutionnel et les mecanismes contractuels. Done, 

l'impact des changements exercent un role sur les mecanismes de gouvernance via les 

representations associatives aupres des instances gouvernementales, via les forums 

bipartites ou ouverts. 
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6.5.4. L'impact des medias sur la dynamique des pro jets publics 

Les sources de changements ont un impact sur les mecanismes de gouvernance, 

comprenant le cadre institutionnel, via, entre autres, les medias, les audits ou les rapports 

d'experts. 

Les medias ne sont pas une entite monolithique. lis sont constitues de plusieurs elements 

avec des avis et des interventions differentes. La combinaison de leur point de vue et de 

leur intervention constitue Fapport des Medias. Les repondants indiquent la presence de 

journalistes qui participent a l'avancement du debat public par des interventions 

pertinentes. Dans le fond, le message et le messager se confondent souvent ce qui rend 

l'impact des medias encore plus complexe. 

Les journalistes construisent leur point de vue sur la base des temoignages des personnes 

concernees, des experts, des articles dans d'autres medias. Puisque leur role n'est pas 

celui des experts, leur intervention concerne surtout le processus decisionnel. Ceci 

implique qu'ils ramenent d'autres points de vue que les decideurs avaient rejetes. 

Les medias n'expliquent pas toujours les raisons des choix des decideurs. Pourquoi ? 

Parce que les decideurs ne les donnent pas. Les medias n'aiment pas ce vide 

informationnel, et ceci transparait dans leur analyse de la situation. 

Selon plusieurs repondants du groupe connexe, les politiciens craignent les editorialistes 

car ils n'aiment pas etre critiques sur la place publique. Pour les medias, si le politicien 

pense que son projet est viable pour l'interet public, il doit le defendre sur la place 

publique. S'il ne le fait pas, d'autres groupes vont prendre l'espace mediatique et le 

projet risque fort bien de disparaitre. Les politiciens doivent etre conscients que c'est 

leur responsabilite d'etre ouverts a l'opinion publique et d'expliquer leurs projets au 

public. 

Par exemple, le projet de suroit. Pour plusieurs repondants, il s'agit d'un projet qui a 

subit l'impact d'un petit groupe qui se dit parler au nom de la population. Mais il s'agit 
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au fond d'un petit groupe, bien organise mais qui ne traduit pas forcement l'interet 

general. Pour les medias, l'echec de l'initiation du projet est plus attribuable a l'inaction 

du gouvernement qui n'a pas defendu le projet sur la place publique. L'autre exemple 

concerne le projet du Casino avec le cirque du soleil. Loto Quebec, une agence 

gouvernementale, a du defendre ce projet sur la place publique, avec un rapport du 

ministere de la sante qui explique les dangers pathologiques des jeux. Le gouvernement 

a lache son agence sur la place publique, sans vouloir defendre le projet. Le dernier 

exemple concerne 1'emplacement du CHUM. Le groupe qui defend 1'emplacement au 

centre ville a ete mieux organise. Ilfaisait du bruit86 et defendait son point de vue sur la 

place publique. Ceux qui defendaient l'emplacement a Outremont, n'ont pas reagi, et 

leur siege dans la place publique est reste vide. Les medias voulaient savoir pourquoi le 

groupe qui defendait Outremont ne disait rien. Au final, le CHUM sera construit au 

centre ville. 

Les journalistes s'attribuent le role de nuancer les decisions prises par d'autres points de 

vue parfois contradictoires mais aussi complementaires. C'est pour cette raison que les 

politiciens doivent venir sur la place publique et defendre leur point de vue. Ceci permet 

d'avoir le soutien public indispensable pour la legitimite du projet. C'est la 

responsabilite des politiciens d'obtenir l'adhesion des citoyens, puisqu'il est de plus en 

plus difficile de realiser un projet sans l'appui de la population. Pour les journalistes, les 

politiciens ne peuvent plus aujourd'hui negliger le debat public, y compris dans ses 

formes les plus controversies. Les politiciens doivent faire le debat public et doivent le 

gagner. 

Les mots d'un des repondants (groupe media) 
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CHAPITRE 7 : DISCUSSION DES PRINCIPAUX RESULTATS 

Le present chapitre presente les similitudes du discours. Tel que propose par Eisenhardt 

(1989), il est articule en deux parties. La premiere partie revient sur chaque variable du 

cadre conceptuel pour la definir et la mesurer. La deuxieme partie s'attarde sur la 

competence des DOP qui est considere par les repondants comme la source principale 

des changements. 

7.1. Les variables du cadre conceptuel 

Puisque l'etude est exploratoire, elle a permis de comprendre un peu mieux les concepts 

evoques initialement et les liens entre eux. Un nouveau cadre conceptuel emerge et la 

definition des termes utilises peut etre plus precise. Le cadre conceptuel emergeant est 

compose de trois blocs : le cadre institutionnel, les changements et les mecanismes de 

gouvernance. La figure 7.1 presente ce cadre emergeant. 

7.1.1. Le cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel constitue les lois, les reglements, les politiques gouvernementales 

et les procedures intergouvernementales. Les procedures intergouvernementales 

concernent les procedures institutionnalisees entre les ministeres et entre les 

etablissements et leur ministere de tutelle. Par exemple, pour les projets du reseau de la 

sante, le Conseil de Tresor donne son accord budgetaire sur les couts pour faire les plans 

deflnitifs et realiser un projet d'immobilisation de 2M$ et plus. 

Le cadre institutionnel est compose de deux aspects : reglementaire qui definit les 

considerations legales et budgetaire qui se rapporte aux couts. 

Plusieurs articles du contrat entre le client, les professionnels et les entrepreneurs sont 

issus du cadre institutionnel reglementaire. Par exemple, les procedures de reglement des 

differends emanent du reglement sur les contrats de travaux de construction. Le cadre 

reglementaire structure egalement les appels d'offre, en precisant, par exemple, 
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comment publier les offres et comment choisir le soumissionnaire. Toutefois, le client 

peut ajouter d'autres aspects reglementaires dans leurs contrats. Par exemple, le 

ministere des transports ajoute une etape supplementaire dans le processus de reglement 

de differend qui offre aux parties la possibility de recourir a un bureau independant de 

reglement des differends. 

* 
* 
3 

C A D R E I N S T I T U T I O N N E L 
r Budgetaire 

r Reglementaire 

C H A N G E M E N T S 
> Types 

• De design 
• D'appel d'offre 
• De construction 

r- Sources 
• Exogenes 

• Sociopolitiques 
• Economiques 

• Endogenes 
• Degres de nouveaute 
• Modes de realisation 
• Competences du DOP et de ses fowmsseuts de 

services 

-*#«.!'£. 
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M E C A N I S M E S DE C O O R D I N A T I O N 

f Contractuels 
r Proceduraux 

• Bureaucratiques 
• Generatifs foimels 
• Generatifs informels 

Figure 7.1: Le cadre conceptuel emergeant suite a la presente recherche 

Plusieurs procedures administratives sont issues du cadre institutionnel budgetaire. Ces 

procedures precisent quand et comment faire des demandes d'approbation budgetaire. 

Ces procedures balisent le cycle de vie du projet. Par exemple, a chaque debut d'annee 

financiere, le ministere de la sante fait etat de ses besoins globaux en immobilisation au 

Secretariat du Conseil de Tresor. Par la suite. II se soumet des demandes d'approbation 

projet par projet pour avoir les accords budgetaires pour faire les plans definitifs et 

realiser le projet. 

Ces procedures budgetaires sont complexes puisqu'elles se font sur deux niveaux : entre 

l'etablissement et le ministere de tutelle et entre le ministere de tutelle et le Conseil de 

Tresor. Elles necessitent un effort administratif et bureaucratique important. En plus, ces 
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procedures ne sont pas uniformes d'un secteur a un autre. Par exemple, contrairement 

aux procedures du reseau de la sante, le ministere des transports se fait approuver un 

budget selon ses besoins globaux en immobilisation. Par la suite, les departements 

prennent en charge le portefeuille de projet (un ensemble de projet), pour initier les 

projets sans avoir a revenir au Secretariat du Conseil de Tresor. 

Les procedures budgetaires entre l'etablissement et le ministere de tutelle sont, 

egalement, complexes et imposantes. Elles sont, aussi, differentes d'un secteur a un 

autre. Leur complexity emane du nombre d'intervenant dans la prise de decision. Les 

projets du ministere de la sante doivent remonter plusieurs paliers avant d'arriver au 

niveau du ministere. Ceux des transports, partent du departement pour arriver tout de 

suite au niveau du ministere. Les decisions concernant un projet qui repose sur 

l'atteinte d'un consensus entre les differents niveaux administratifs. 

Pour la presente recherche, les repondants evoquent que le respect de ces procedures 

necessite un effort important et requiert beaucoup de temps. En plus, puisqu'il repose sur 

plusieurs paliers administratifs (entre les directions dans un meme etablissement et entre 

l'etablissement et les agences par exemple, pour la sante) et ordres institutionnels (entre 

le ministere de tutelle et le Secretariat du Conseil de Tresor), le processus decisionnel est 

diffus et consensuel. 

Done, par definition, le cadre institutionnel est Fensemble des regies et procedures 

applicables tout au long du cycle de vie du projet. Pour le circonscrire, il faut suivre le 

processus decisionnel requis pour initier un projet et lui faire approuver un budget. Sur 

ce processus, il faut relever les lois et reglements d'ordre legislatif, mais aussi les 

autorisations requises pour faire avancer le projet d'un niveau administratif a un autre et 

d'un ordre institutionnel a un autre. 

Par consequent, la notion du Donneur d'Ouvrage Public devient ambigue et flou. Elle 

necessite deux niveaux de comprehension. Sur le plan juridique, il est le client qui signe 

des contrats avec les professionnels et les entrepreneurs. Mais, puisqu'il ne decide pas 
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tout seul, sur le plan procedural, le ministere et le Secretariat du Conseil de Tresor font 

partie de ce qui peut etre appele un DOP. 

7.1.2. Les changements 

Les changements est un ajustement qui doit survenir a un document contractuel etabli 

entre le client et le fournisseur de service. Ce document peut etre le contrat, un plan, un 

devis, un proces verbal ou tout autre type d'entente formelle faisant reference a un cout 

unitaire, horaire ou forfaitaire et une echeance. Deux types de changement: a l'tape de 

design et a l'etape de construction. La presente recherche recommande cette typologie 

parce que la dynamique de leur occurrence et celle de leur gestion est differente. 

Un changement de design 

Un changement peut arriver a l'etape de design. La reference ici est le mandat des 

professionnels. Deux cas sont possibles : un ajustement dans le besoin (detail) ou un 

changement dans Fenvergure du projet. L'impact sur les couts se mesure par 

l'augmentation des honoraires professionnels faisant reference au meme contrat- il s'agit 

plus d'un ajustement. L'impact sur les couts se mesurent aussi par l'initiation de 

nouveaux mandats si des etudes supplementaires, avec ce meme professionnel ou en 

allant chercher de nouveaux professionnels selon 1'expertise non prevue prealablement. 

Le depassement des echeances est possible egalement. Dans le cas de depassement des 

echeances, les professionnels demanderont des ajustements de leurs honoraires. 

L'etape de design commence par un document redige par le client pour exprimer son 

besoin et se termine par les plans et les devis definitifs. L'etape de design est un 

ajustement continu et necessaire pour amener un concept generique assez large vers des 

plans et devis plus concrets. Le client et ses professionnels s'ajustent continuellement 

selon les demandes du premier et des contraintes amenes par ces derniers. Puisque les 

changements vont arriver continuellement, les parties les mesurent ici sur la base du 

differentiel entre les honoraires planifiees et payees. 
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Les professionnels evaluent les couts de la construction sur la base des plans et des 

devis. Les soumissions des entrepreneurs se font sur la base de ces documents. Les 

changements qui vont avoir lieu a l'etape de construction font reference aux plans et des 

devis de l'offre et les couts de la soumission de 1'entrepreneur (deux documents 

contractuels fondamentaux). Concernant le budget, il se peut que les couts de la 

construction du plus bas soumissionnaire soient superieurs (ou inferieurs) a ceux 

planifies ou, parfois, a ceux calcules par les professionnels. Ceci peut resulter d'une 

surchauffe du marche (ou allegement) ou par 1'augmentation (ou diminution) des couts 

des materiaux. Si les couts de la soumission sont superieurs, le client peut les absorber 

par une contingence prevue, mais il peut aussi les absorber avec celle prevue pour la 

construction. II peut egalement decider de changer l'envergure de son projet pour rester 

dans l'enveloppe allouee. 

Done, entre les plans, les devis et les soumissions, un changement peut avoir lieu. II 

concerne les couts de construction par rapport a ceux planifies (ou calcules par les 

professionnels) ou l'envergure du projet. 

Les changements de construction 

Les changements de construction sont de deux types : d'appel d'offre et de construction. 

Au moment de l'appel d'offre, les prix de la soumission peuvent depasser de plus 10% 

ceux estimes par les professionnels et ce pour des raisons purement economiques : 

surchauffe des marches, augmentation des prix des matieres premieres, des assurances, 

etc. 

Les changements de construction surviennent apres la signature du contrat avec 

1'entrepreneur. lis se rapportent aux plans, mis a jour. Autrement dit, a chaque mise a 

jour des plans, les changements qui auront lieu par la suite se rapportent a la derniere 

version. Ces changements sont documented, done reperables. 
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L'impact de ces changements peut induire des modifications dans les couts finaux de la 

construction. Les professionals et l'entrepreneur peuvent reclamer des couts d'impact. 

Done, un changement est un ajustement qui implique des modifications dans les couts 

du projet. 

Dans l'objectif d'etablir la responsabilite legale des changements, la litterature judicaire 

evoque quatre (4) sources de changements. Les erreurs et les omissions (EO) sont des 

oublis des professionnels ou des coordinations manquantes entre eux. Les conditions de 

chantier (CC) concernent les imprevus sur le chantier. Les nouvelles demandes (ND) du 

client concernent des ajustements que le client veut apporter a son projet, touchant son 

envergure ou des details. Dans quelques cas, une nouvelle reglementation dont 

l'application est immediate (surtout dans le secteur de la sante) se materialise par une 

ND du client. Les conditions meteorologiques (CM) peuvent induire des changements 

dans le projet. Ces quatre (4) sources definissent, dans le fond, l'origine du changement. 

Outre les OE, le client est appele a indemniser les autres parties, en plus de prendre en 

charge les couts de construction. Les professionnels sont les responsables des EO. II se 

peut que le client n'indemnise pas les professionnels pour le changement. Ceci a ete 

evoque par les repondants. 

La presente recherche demontre que les erreurs et omissions peuvent resulter egalement 

du manque de temps alloue aux professionnels pour faire les plans et les devis, a la 

qualite des PFT, a la competence des clients pour bien definir son besoin et a tenir a jour 

l'etat de son infrastructure et, finalement, la complexity institutionnelle budgetaire 

(definir, chercher et mettre a jour les couts du projet) et reglementaires (definir les roles 

et les responsabilites, structure decisionnelle et la structure reglementaire de gestion des 

differend). Les Conditions de chantier peuvent resulter de la sous estimation des budgets 

alloues aux etudes techniques a l'etape de design. La complexity des travaux explique en 

partie les EO et le CC. Ceci s'applique essentiellement pour les projets de 

reamenagement ou de rehabilitation. 
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7.1.3. Les mecanismes de coordination 

Les reglements applicables, les termes du contrat, les procedures bureaucratiques et 

generatives (formelles et informelles) en place sont des mecanismes de gestion des 

changements. Naturellement, la judiciarisation est un autre mecanisme qui plus traite 

dans la litterature judicaire. Dans la presente recherche, ce mecanisme n'est pas traite. 

Ces mecanismes sont mis en place et geres par le client dont l'objectif est de regir les 

liens contractuels mais aussi interpersonnels. C'est le client qui decide de la place qu'il 

veut laisser aux parties dans le choix des mecanismes. Les mecanismes contractuels et 

bureaucratiques precedent Taction. Les procedures generatives se mettent en place avec 

Taction puisqu'elles consistent a des ajustements mutuels. 

La presente recherche a montre que le choix des mecanismes de coordination par le 

client ne depend pas uniquement de l'objectif a atteindre: ajustement mutuel ou 

definition ex ante des attentes. Ce choix depend egalement de la competence du client a 

gerer les projets d'infrastructure publique. 

Cette recherche montre que les clients ont recours a une imbrication complexe de 

plusieurs mecanismes de coordination a la fois. Puisqu'il faut documenter les 

changements pour se premunir de Teventualite de poursuites, les mecanismes 

bureaucratiques sont extremement utilises. L'efficacite de ces mecanismes est tres 

circonscrite car ils sont associes a des retards ou a des lourdeurs decisionnelles. Les 

ajustements mutuels sont moins presents. Mais ils sont plus efficaces car ils permettent 

de stabiliser les attentes mutuelles et sont a Torigine des decisions rapides. 

La presente recherche se pose des questions sur les mecanismes qui minimisent et qui 

gerent les changements. Minimiser les changements s'integre dans une demarche 

preventive done avant le debut du projet mais aussi, pour viser la realisation, a Tetape de 

design. Or, les entrevues menees ne permettent pas d'indiquer clairement si tel ou tel 

mecanisme est plus pertinent pour la prevention des changements qu'un autre. Ceci 

depend plus de la competence du DOP. 
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Deux mecanismes semblent etre, par contre, plus efficaces pour une gestion adequate 

des changements. Les mecanismes bureaucratiques proactifs et les mecanismes 

generatifs permettent de trouver des solutions innovatrices face aux changements. Or, 

aucun mecanisme de coordination ne peut etre efficace si le projet demarre avec un 

budget sous evalue et des contingences inadequates. Ici, la gestion des changements est 

difficile et chaque partie tentera de se preserver contre les poursuites. Les liens entre les 

parties sont tendus et non productifs. L'interet des parties est privilegie par rapport a 

l'interet du consommateur final ou par rapport au succes du projet. 

Les repondants sont unanimes a expliquer que les projets sous evalues ont ete geres par 

des clients moins competents et que, dans ces cas, les mecanismes de coordination 

privilegies sont les mecanismes contractuels et bureaucratiques. La partie suivante 

s'attarde plus sur les competences du DOP. lis sont unanimes egalement a indiquer que 

la flexibilite du cadre institutionnel permet au client d'etre plus creatif face a la 

complexity de son projet. Cette flexibilite se manifeste par l'autonomie et par la 

continuite decisionnelle de l'equipe du projet, l'allocation budgetaire par portefeuille et 

la possibility d'etablir des contrats ouverts avec des professionnels pour le compte de 

l'ensemble du portefeuille du projet. 

La plupart des repondants indiquent 1'importance de prevoir contractuellement le 

reglement des differends en faisant appel a des structures independantes de l'equipe du 

projet pour les negotiations. 

7.2. Attitude et competence des DOP comme source importante de changement 

Face aux changements, les repondants constatent deux types d'attitude du DOP : les 

DOP encombrants et les DOP proactifs. 

7.2.1. Les DOP encombrants 

Les DOP encombrants sont des DOP qui balisent le processus decisionnel via plusieurs 

comites avec des pouvoirs complementaires ou inter-meles. Leur objectif ici est de 

controler les couts et les echeances. lis balisent le processus et insistent a ce que toutes 
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les equipes suivent ce processus. lis sont presents dans toutes les rencontres de 

coordination. lis provoquent des reunions de controle et de suivi des couts et des delais. 

Leur objectif n'est pas de trouver une solution efficace, mais plus pour faire endosser 

une partie la faute afin de lui faire assumer sa faute. lis donnent une importance majeure 

au deroulement des travaux jusqu'aux moindres details. Les professionnels et les 

entrepreneurs adoptent plus une attitude fermee et tres prudente. Les professionnels 

n'ont aucune idee sur les contingences. Les DOP encombrants refusent 

systematiquement tout changement. lis negocient continuellement a la baisse les couts 

proposes par les entrepreneurs et parfois meme ceux approuves par les professionnels. 

En cas de disaccord entre les professionnels et les entrepreneurs sur les couts ou sur le 

deroulement des travaux, ils retardent les negotiations vers des dates ulterieures tout en 

exigeant 1'execution des travaux par des changements executoires. 

Le tableau 7.1 presente comment les professionnels et les entrepreneurs decrivent ce 

type de DOP. II presente egalement comment ce type de DOP decrit son role, ses liens 

avec les autres joueurs et ses liens avec son contexte. 

Tableau 7.1: Citations concernant les DOP encombrants 

Kcponclanth 

Architectes 

Indication!) sur li* 
rcpondant 

Associe, 
specialise dans les 
grands projets 

Associe principal, 
specialise dans les 
projets 
internationaux 

Citations 

II gere leprojet a livreferme. II n 'est pas transparent avec nous. 

On estpris dans une grosse machine administrative qui genere 
du papier. Souvent, je ne vois aucun inter et a assister a ces 
rencontres. 

Ce queje dois faire tout le temps est dejustifier les couts, les 
changements et les echeanciers. 

Il(s) gere du micro-Management. Ils'ingere dans nos affaires et 
ne nous laisse aucune place pour faire notre travail. 11 nous paye 
pour faire la coordination, et c 'est lui quiflnipar la faire. 

lis ne nous font aucune confiance. Son premier objectif est de 
gerer les couts avec des budgets fondamentalement errones. 



Tableau 7.1 : Citations concernant les POP encombrants (suite et fin) 
1 : 

„ . . ! Iiulkalioiis Mir le ,.. .. Kepoiidauts i . . C nations 
; irponunnt 
i 

Ingenieurs 

Entrepreneurs 

DOP 

VP, Structure 

VP, Mecanique, 
specialise dans les 
projets en sante 

General, < 5 
personnes, projets 
exclusivement 
traditionnels. 

General, plus de 
50 personnes. 
Gerance et 
traditionnel (30%-
70%) 

Exemple dans le 
reseau de la sante 

11 ne rate aucune occasion pour nous poser des questions non 
pertinentes, surtout quand j'essaye de gerer un differend. 

Je dois toujours negocier les honoraires de mes equipes pour des 
taches demandees mais non reconnues. 

C'est difficile de proposer de nouvelles facons de faire. Je dois 
restreindre mon role comme c'est prevu dans le contrat. 

Je dois documenter tous ce que je fais, car je reste persuade qu'il 
me remettra un jour ou Pautre un document que j'ai moi-meme 
redige, mais dans une autre circonstance. 

La reponse a mes questions est tres lente. Mes questions suivent 
un processus monstre. Les reponses sont toujours negatives et s 'il 
reconnait une problematique, Une reconnaitpas les couts car il 
repond souvent: tu aurais du le voir. C'est sa reponse magique. 

C'est un negociateur continu. En cas de differend, il initie des 
changements executoires et reporte les negotiations a la fin du 
projet. II sait que celui qui a I 'argent est toujours en positon de 
force et queje vais accepter a la fin des ententes au rabais. 

Toute proposition queje dois faire doit passer par des comites qui 
nefinissentpas. Je ne saispas memepas comment fonctionnent 
ces comites etpourquoi Us existent. 

Caprend un temps fou pour avoir une reponse a une question, 
parfois tres simple. Je dois documenter tout ce queje fais. Ceci 
necessite un backoffice charge. 

Mon role dans les changements : Je dois etre tres vigilant car le 
depassement des coutspeut arriver tres vite. C'est moi qui en 
serai le premier responsable. 

Mes liens avec les autres joueurs: Je nepeux pas faire confiance 
auxprofessionnels. lis font de I 'over design et occupent tres vite 
toutl'espace budgetaire. Je nepeuxpaspartager avec eux les 
couts de la contingence. 

Je percois mon contexte: Les procedures en place sont 
necessaires. Depuis toujours les projets sontgeres ainsi. 
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7.2.2. Les DOP proactifs 

Les DOP proactifs sont plus discrets. lis n'interviennent pas dans les aspects quotients, 

lis se considerent comme des garants de la fluidite de 1'information, de son exactitude et 

de sa pertinence. Lors d'un changement, ils reagissent tres vite, ils poussent a ce que les 

professionnels repondent tres vite aux questions des entrepreneurs et que ceux-ci 

proposent tres vite des couts. Ils sont souvent presents sur le chantier dans l'objectif de 

s'assurer que les conditions des travaux sont optimales. Lors d'un disaccord entre les 

professionnels et les entrepreneurs, ils interviennent pour rapprocher les points de vue 

sans aucun-parti-pris. Leur interet demeure toujours le respect des couts et des 

echeances, mais sans en faire une obsession. Leur presence est moins agressive et plus 

proactive. Le tableau 7.2 presente des citations qui decrivent ce type d'attitude de DOP. 

Tableau 7.2: Citations concernant les DOP proactif 

Kt-uondants 

Architecte 

Ingenieurs 

Entrepreneur 

DOP 

Indications sur If 
rcpondaiil 

Associe principal. 

VP, Mecanique 

General, plus de 50 
personnes. Gerance et 
traditionnel (30%-
70%) 

Citations tirees des 
DOP dans le reseau de 
Peducation 

(italions 

II nous comprend. II respecte notre role car il comprend la 
portee de notre impact. 

Ca s 'est tres bien passe. II ecoute nos points de vue. Ilpousse 
tous lesjoueurs a exprimer leur point de vue, chacun dans son 
domaine. 

Je sais comment Vaider. H me hisse proposer des solutions 
innovantes, peu couteuses. Je nepeux pas faire de mime avec 
des DOP qui ne m 'ecoutent mime pas. 

Mon role dans les changements : Les changements sont 
necessaires. Mon role consiste afavoriser les echanges entre 
lesjoueurs non pas pour trouver un coupable mais pour 
reconnoitre que chaquejoueurpeut se tromper. 

Mes liens avec les autres joueurs: Le role de chaquejoueur est 
d'aider les autres joueurs a mieux le gerer en essayant de 
minimiserson impact negatif. 

Je percois mon contexte: Les usagers sont importants. Je ne 
peuxpas esperer reussir monprojet sans leur aide et leur 
implication. Je dois structurer mes echanges avec eux. 
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Sur le plan de leur competence, il y a aussi deux types de DOP : les competents et les 

moins competents. La competence des DOP ne concerne pas specifiquement les aspects 

techniques du projet, mais plus des aspects a la fois personnels et relationnels, en gestion 

de projet et administratifs. Les DOP competents sont capables d'instaurer une confiance 

mutuelle entre les parties. lis mettent en place des forums d'echange pour fructifier leur 

impact sur le projet. lis respectent leur apport et demeure juste et equitable dans leurs 

relations avec les autres parties. Sur le plan de la gestion de projet, ce type de DOP a 

atteint une certaine maturite en gestion de projet pour avoir mis en place des outils de 

definition de besoin, d'analyse de contexte, de gestion de risque, des Parties Prenantes 

ainsi que d'autres outils. II est capable de reconnaitre les outils les plus pertinents pour 

prevenir des changements, les gerer et pour mieux structurer 1'avancement de son projet. 

Puisqu'il s'agit de projets publics, l'aspect administratif de leur competence est 

important. Ces competences administratives ne se mesurent pas au nombre des 

rencontres ou des documents qu'ils signent. Elles se mesurent plus par leur capacite a 

comprendre le contexte administratif dans lequel ils evoluent, d'etablir des liens entre les 

interets des multiples joueurs concernes par le projet et leur position administratives 

dans l'echiquier de la hierarchie de sa propre structure mais aussi (et surtout) celle de 

l'appareil gouvernemental. Le tableau 7.3 presente des citations de quelques repondants 

en ce qui concerne les DOP competents. 
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Tableau 7.3: Citations concernant les POP competents 

Kcpniiriiints 

Architecte 

Ingenieurs 

Entrepreneur 

DOP 

Indications sur Ic 
ri-pnndnut 

Associe. 

VP, Structure 

General, entre 5 et 
50 personnes. 
Gerance et 
traditionnel (10%-
90%) 

Reseau de 
l'education. Grands 
projets medicaux. 

Citations 

II nous laisse travailler. II est competent et il arrive a 
nous challenger. II reconnait notre implication. II 
reconnait I 'importance de la surveillance des chantiers. 

On a inter it a etre prepare lors de nos rencontres de 
coordination. Chaque rencontre est un exercice 
d 'analyse de la valeur. 

Les travaux avancent normalement. Je n 'aipas de 
probleme majeur avec ces DOP. Chacunfait son travail 
normalement. J'ai mes reponses tres rapidement. 
J'arriveplus avec des solutions lors des rencontres de 
chantier. 

Mon role dans les changements: Je n 'ai jamais gere un 
projet sans changement a cejour. 

Mes liens avec les autres joueurs : Chaque joueur est de 
bonne fois. IIy a maniere d'etre rigour-ewe et flexible a la 
fois. . 

Je percois mon contexte : Chaque joueur concernepar ce 
projet a des contraintes et des interets. C'est a nous tous 
de les reconnoitre et de les respecter. 

Les DOP qui sont moins competents se fient plus aux professionnels pour gerer leur 

projet. Leur vision est circonscrite dans le livrable purement infrastructurel du projet. 

Dans les faits, c'est plus l'architecte qui gere le projet. lis se considerent comme des 

relais administratifs. La gestion des changements depend plus de 1'attitude des 

professionnels. Le tableau 7.4 presente des citations en ce qui concerne 1'attitude de ce 

type de DOP. 



Tableau 7.4: Citations concernant les POP moins compe tents 

Kepomlaiits 

Architecte 

Ingenieurs 

Entrepreneur 

DOP 

Indications snr le 
rcpundant 

Associe. 

VP, Structure 

General, entre 5 et 
50 personnes. 
Gerance et 
traditionnel(10%-
90%) 

Reseau de 
l'education. 
Commission 
scolaire. 

Citations 

Ca se passe tres bien. Ce sont desprojets 
administrativement lourds. Parfois, le DOP ne reconnait 
pas I 'impact de ce qu 'il me demande defaire. 

C'est une dynamique qui s 'installe, surtout avec un bon 
architecte, mime si nous n 'avionspas eu le temps de nous 
coordonner. 

Le suivi des changements est fait par I'architecte. 

Les professionnels sont en position de conflit d'interet. Je 
n 'arrive mime pas a expliquer le cas au DOP. Ilprend 
systematiquement position et me rappelle que c 'est le 
professional qui decide. 

Mon role dans les changements : C 'est I 'architecte qui gere 
les changements. II me remet souvent un etat de la 
situation.. 

Mes liens avec les autres joueurs : L 'architecte initie les 
reunions de chantier. II me remet des PVpour suivi sije 
n 'arrivepas ay assister. Je n 'aipas le temps d'assister a 
toutes les rencontres de tous lesprojets queje gere. 

Je percois mon contexte : Ne me base sur ces PVpourfaire 
des rapports aQ. ... S'ila des questions, ...je consulte 
I 'architecte avant de repondre. 
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CHAPITRE 8 : SYNTHESE ET CONCLUSION 

La presente recherche a tente de repondre a la question suivante: quels sont les 

mecanismes de coordination adequats pour minimiser les changements et les gerer ? Elle 

avait deux objectifs. D'une part, identifier et comprendre les changements et identifier 

les mecanismes de coordination. D'autre part, documenter l'impact des mecanismes de 

coordination sur les changements. 

Ce chapitre presente une synthese sommaire des resultats, definit les contributions, les 

limites et les contraintes de la presente recherche et presente les avenues de recherche 

future. 

8.1. Synthese des constats. 

8.1.1. Les constats 

Selon la presente etude, les constats suivants expliquent les depassements des couts et 

des echeances dus a une gestion deficiente des changements : 

• Un contexte institutionnel peu flexible et peu adapte a la complexity 

evolutive des projets d'infrastructure publique. L'autonomic des equipes de 

gestion du projet et la reduction des niveaux decisionnels et des comites 

d'approbation sont necessaires pour reduire l'impact negatif du contexte 

institutionnel sur une evolution adequate du projet selon les imperatifs de la 

construction. 

• Une competence assez minimale d'une grande partie des proprietaries publics 

pour gerer ce type de projet. La competence des differents niveaux 

fonctionnels du proprietaire par rapport a la comprehension de leur besoin, 

des caracteristiques du projet, de leur contexte interne et externe est un aspect 

toujours evoque par les repondants comme un facteur determinant pour la 

reussite des projets analyses. 
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• La facilite a judiciariser les differends. Un processus institutionnalise, 

transparent et independant de reglement des differends est un prerequis 

fondamental pour preserver le droit des parties, pour eviter les conflits 

d'interet et pour pousser les parties a assumer leur responsabilite. 

• Une definition des besoins assez sommaire et native et qui repose rarement 

sur une consultation structuree et institutionnalisee des usagers. Par 

consequence, les PFT87 observes sont souvent ambigus, complexes et tres 

peu pertinents. lis ramenant plus des solutions que definissant des problemes. 

Ceci s'explique entre autre par un manque de leadership des proprietaires 

pour cerner les demandes des usagers, pour gerer les attentes des principales 

parties prenantes et pour assimiler l'impact de la complexity grandissante du 

contexte sociopolitique et technique des projets d'infrastructure publique. 

• Des liens deficients entre les projets de developpement et ceux du maintient 

de l'actif. Ce constat s'explique par l'etancheite administrative et 

fonctionnelle entre les equipes des proprietaires publics. 

• Une analyse absente des contingences. Dans la realite, les decisions des 

equipes de gestion du projet concernant le pourcentage des contingences 

dependent des contraintes administratives et budgetaires. Elles ne resultent 

pas d'une analyse conjointe avec les professionnels et les usagers des risques 

du projet. Au lieu d'augmenter le budget alloue ou reduire l'envergure de son 

projet, dans la plupart des cas analyses, le proprietaire public reduit 

constamment la contingence de ses projets des qu'il observe que les couts 

planifies ne couvrent pas ses besoins. Or, en ce qui concerne la gestion de la 

contingence, les pratiques suivantes ont ete observees dans les projets geres 

sans depassement des couts : 

o Le pourcentage de la contingence resulte d'une analyse des risques du 

projet. Trois sources de risques caracterisent les projets d'infrastructure 

Le programme fonctionnel et technique 
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publique : institutionnelles, endogenes et exogenes. L'equipe du projet 

avait initie un exercice de ponderation, de priorisation et d'analyse 

d'impact des risques minimalement sur les couts et sur les echeances. 

o Cet exercice avait ete realise periodiquement et/ou a chaque fois ou des 

donnees nouvelles requierent la mise a jour de la contingence totale. 

o Contrairement a la plupart des donneurs d'ouvrage publics qui 

considerent une seule contingence, il existe trois types de contingence. La 

contingence de design associe aux risques a l'etape de design, la 

contingence d'AO associe aux risques des reponses des soumissionnaires 

et la contingence de construction associes aux risques a l'etape de la 

construction. Le tableau 8.1 presente un descriptif sommaire des trois 

types de contingence. Selon le tableau 8.1, au debut du projet, les 

contingences sont de l'ordre de 30 a 50% des couts de la construction. 

o Ces pourcentages se reduisent graduellement au fur et a mesure de 

revolution de la construction et selon les resultats de la mise en 

application de la strategic de mitigation des risques. De la sorte qu'au 

debut de la construction, la contingence de construction voisine les 15% 

8.1.2. La deficience de la competence des proprietaires publics comme un des 

constats importants 

Les constats evoques sont a la source de plusieurs changements dans les projets 

d'infrastructure publique. Un des points importants evoque concerne la competence des 

proprietaires publics a gerer la complexity de ce type de projet. Comment expliquer ce 

constat et pourquoi les proprietaires publics, malgre 1'effort observe a mieux performer, 

leur role dans leurs projets demeure, pour la majorite des repondants, assez deficient. 

Trois raisons structurantes sont evoquees. La premiere concerne les liens entre le cadre 

institutionnel et les mecanismes de coordination. La deuxieme concerne les liens entre la 

competence du proprietaire et les mecanismes de coordination. La troisieme concerne 
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les roles assumes par les proprietaires, les professionnels et les entrepreneurs pour 

minimiser et pour gerer les changements. 

Tableau 8 .1 : Type de contingence 

l \peih' ; „ .., 
roiiliiij>cncc 

i 

De design 

D'Appel 
d'Offre (AO) 

De construction 

Cette contingence est associee essentiellement 
a 1'impact de : 
* Institutionnel: nouvelle reglementation ou loi sur 

la realisation des plans et des devis 
* Exogene : etudes supplemental pour analyser 

l'impact du projet sur son environnement, les 
efforts requis pour comprendre et pour gerer les 
attentes et le pouvoir de quelques 

* Endogene : etudes techniques non prevues pour 
analyser la qualite du sol, la quantite du roc, etc., 
faire appel a une expertise non prevue associee a 
une technique d'ordonnancement pointue qui 
permettrait de sauver du temps de realisation, 
reduire les couts, etc. 

Type de changement: nouvelles demandes du 
proprietaire ; conditions de chantier 
Cette contingence est associee a : 
* Institutionnelle : changement des regies et 

procedures d'AO qui requiert des indemnisations, 
refaire la procedure, etc. 

* Exogene : augmentation des couts de l'acier, des 
ressources, etc. (surchauffe), 

* Endogene : plans peu coordonnes, plans avec des 
flous decisionnels, l'ordonnancement des travaux 
associes aux plans et complexe 

Types de changement: Conditions de marche, 
surchauffe 
Cette contingence est associee a : 
* Institutionnel: nouveaux lois, reglements, regies, 

cout financier, inflation, etc. 
* Exogenes : contestations, surchauffe, meteo, etc. 
* Endogenes : conditions de chantier, nouvelles 

demandes, etc. 
Types de changement: nouvelles demandes du 
proprietaire, conditions de chantier, conditions 
meteorologiques, surchauffe et autres 

I-'ourchctte1" selon les 
iTpoiidiinls et quand la 

clelinir ? 

Evaluer a 10 a 20% des 
couts de la construction 
Quand : calcule a l'etape 
duPFT 

Evaluer a 10 al5% des 
couts de la construction 
Quand : au PFT pour 
remettre a jour au fur et a 
mesure de Favancement 
des plans et des devis 

Evaluer a 10 a 15% des 
couts de la construction 
Quand : avec le choix de 
1'entrepreneur 

Les pourcentages sont par rapport aux couts de la construction. 
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La flexibilite du cadre institutionnel - Les proprietaires qui evoluent dans un cadre 

institutionnel plus flexible ont demontre des competences plus importantes pour 

gerer la complexity des Pro jets d'Infrastructure Publique. 

Les proprietaires autonomes par rapport au cadre institutionnel ont adopte des 

mecanismes proactifs et evolutifs pour gerer les changements. Ceci a ete observe 

independamment du secteur d'activite : projets de sante, d'education, municipaux. 

Par exemple, dans le secteur de la sante, les projets autonomes, finances en grande partie 

par des fonds propres (fondations, dons cibles, maintient de l'actif89, etc.) et geres sans 

1'intervention de la CHQ, ont eu recours plus aux mecanismes proactifs90 que les projets 

finances entierement par des fonds publics. Ceci a ete observe egalement pour les projets 

dans le reseau de 1'education. Contrairement aux projets des commissions scolaires et 

des cegeps, les projets universitaires ont ete geres avec des mecanismes proactifs91. 

Cette correlation entre 1'autonomic par rapport au cadre institutionnel et les mecanismes 

de coordination s'explique par deux faits. D'abord, le poids des procedures 

administratives associees au financement public ne laisse pas assez d'espace temporel, 

intellectuel et budgetaire aux equipes du projet pour appliquer des mecanismes proactifs. 

Les couts necessaires pour la mise en place des mecanismes proactifs ne peuvent pas 

etre assumes par des fonds publics car leur impact n'est pas tangible et ils ne visent pas 

1'infrastructure en tant que telle. Le DOP peut les trouver inutiles puisque sa vision est a 

Meme s'il est interdit d'interferer les deux enveloppes budgetaires, le recours au budget du 
maintient de l'actif dans des projets d'immobilisation est une pratique observee dans les projets 
publics. 
90 Rappelons que les mecanismes proactifs (appeles aussi generatifs) sont associes a des projets avec 
relativement moins de changements en nombre et sans depassement des couts. Quelques exemples de 
mecanismes : Comites communs de definition de besoin et de coordination; Rencontres periodiques 
entre le proprietaire et ses fournisseurs de service; Structures formelles et communes de resolution de 
problemes; Definition commune des mecanismes de prevention et de gestion des changements; 
Rencontres informelles, Communications impromptues et interpersonnelles; Developpements 
d'actrvites communes d'identification et de developpement de nouvelles solutions; Partage et transfert 
de gestionnaire 
91 Les problematiques vecus par le projet de File des voyageurs de FUQAM s'expliquent par d'autres 
raisons que celles d'une incompetence en gestion de projet du proprietaire. Selon plusieurs rapports et 
articles, plusieurs signaux precurseurs ont ete releves des le debut du projet. 
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plus court terme et s'acheve avec la fin des travaux, alors que ces types de mecanismes 

ont plutot une portee sur le cycle de vie du projet incluant 1'exploitation de 

1'infrastructure. 

Ensuite, le deploiement des mecanismes proactifs est pertinent dans le cas d'un volume 

adequat de projet. Ce volume permet de valoriser l'apport de ces mecanismes et de 

transcender leur impact sur d'autres projets (economie d'envergure). Or, la plupart des 

etablissements du reseau de la sante, les CS ou les cegeps, par exemple, gerent quelques 

projets annuellement. Ceci leur laisse peu de place pour l'apprentissage, le transfert de 

connaissance et le deploiement de mecanismes generatifs. 

La competence des proprietaires se manifeste specifiquement dans les mecanismes 

de gouvernance en place. 

Les entrevues avec les proprietaires permettent de constater une correlation entre leurs 

competences et les mecanismes de coordination qu'ils utilisent pour prevenir et gerer les 

changements. Les proprietaires competents en gestion de projet ont eu plus recours aux 

mecanismes proactifs. Toutefois, tous les repondants ont eu recours a des mecanismes 

contractuels puisque tous les projets requierent des contrats entre les parties. En plus, 

tous les repondants s'accordent sur la necessite des competences techniques pour ce type 

de projet, independamment des mecanismes de coordination a mettre en place. 

La correlation entre les competences en gestion de projet et le recours aux mecanismes 

proactifs s'explique par les exigences associees a ces mecanismes. Les proprietaires 

indiquent que le deploiement de ce type de mecanisme repose sur des efforts importants 

de coordination et de communication entre les parties. Ces efforts permettent 

essentiellement (1) de positionner le projet dans son contexte global, (2) d'integrer 

l'apport des joueurs selon les exigences des etapes et (3) de deployer des outils et des 

methodes dont la mise en place se fait plus par des techniques d'ajustement mutuel que 

par un processus unilateral et hierarchique. 

Done, les proprietaires competents sont associes a des projets sans depassement des 

couts. En cas de depassement des couts associes a des imprevus de chantier ou a des 
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conditions metrologiques exceptionnelles, ce proprietaire avait pu dresser la situation en 

adoptant une demarche proactive, transparente avec la participation de 1'ensemble des 

parties concernees. En plus, la flexibilite de son contexte institutionnelle lui a permis de 

puiser dans des enveloppes budgetaires prevus pour ce type de situation sans recourir a 

des reactions exceptionnelle tel que les changements executoires92. La demarche 

observee est rigoureuse et articulee autour d'un ensemble de balises precises et partagee. 

Cette demarche est associee a une competence particuliere en gestion de projet93. En 

plus, la connaissance du proprietaire des structures administratives en place et des regies 

associees a ce type de situation lui confere un avantage pour une meilleure gestion des 

changements. Ce type de connaissance est considere ici comme une competence 

administrative94. 

Roles des parties pour prevenir et pour gerer les changements - Les competences 

du proprietaire se manifestent aussi par son attitude et par les roles qu'il attribue 

aux autres partenaires. 

Les repondants sont d'accord qu'une attitude favorable devrait prevaloir entre les 

parties. Cette attitude peut etre decrite comme des roles assumes par les trois parties les 

plus importantes : le proprietaire, les professionals et 1'entrepreneur. Egalement, ces 

roles ont ete etablis, expliques et suivis par le proprietaire. Selon les propos des 

repondants, une attitude positive se resume comme suit: 

(1) Le proprietaire public jouit d'une flexibilite institutionnelle comme par exemple la 

possibilite d'avoir un budget par portefeuille aussi bien pour la construction mais aussi 

pour les services professionnels. A l'interne, il a developpe et installe des outils, des 

techniques et des mecanismes en gestion de projet bien ancres dans ses structures 

organisationnelles. Ces outils ont ete tres benefiques pour : 

92 Ceci ne veut pas dire que ces proprietaires n'ont pas eu recours aux changements executoires dans 
leur projet. Ceci veut dire que le fondement des changements executoires n'est pas une mesentente sur 
les couts mais plus des imperatifs du chantier. 
93 Une explication exhaustive de la competence en gestion de projet se trouve dans le document de la 
these 
94 Une explication exhaustive de la competence administrative se trouve dans le document de la these. 
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• Bien identifier son besoin 

• Instaurer un leadership propice a une communication ouverte et une prise de 

decision acceleree et partagee, via des equipes autonomes et un processus 

decisionnel precis 

• Lier les projets d'immobilisation avec ceux du maintient de l'actif 

• Avoir des plans tel que construits et des Aches techniques a jour 

(2) Les professionals participent assez tot dans le projet, non pas pour definir le besoin 

a la place du proprietaire mais plus pour le traduire en concept. Ces professionnels 

avaient la caracteristique principale de challenger le client clairement et expressement 

sur Padequation entre les couts et Fenvergure. lis adoptent une demarche coherente. 

Ceci s'explique essentiellement par : 

• Reconnaitre les erreurs qu'ils peuvent commettre et commises. 

• Aider le proprietaire dans 1'optimisation des couts du projet selon une 

meilleure qualite de 1'exploitation de 1'infrastructure 

• Developper des liens de confiance avec les entrepreneurs 

• Pousser les DOP a retravailler leur projet dans le cas d'une inadequation 

entre Fenvergure et les couts 

La flexibilite du cadre institutionnel du proprietaire lui permettra, par exemple, 

d'engager des professionnels assez rapidement et sur la base d'une remuneration definie 

selon la complexity et F incertitude liee au mandat requis et non pas uniquement selon 

les procedures administratives en place. 

(3) Les entrepreneurs agissent d'une maniere responsable car ils sont orientes vers les 

solutions optimales et non pas selon une dynamique conflictuelle. Leur objectif est de 

mieux reussir la realisation des travaux le plus vite possible. Ceci est possible 

puisqu'ils : 

• Reconnaitre les erreurs qu'ils peuvent commettre et commises 
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• Ne visent pas faire assumer des fautes a des partenaires car ils travaillent la 

solution proposee prealablement avec les professionnels selon l'interet du 

proprietaire 

• Proposent les solutions assez tot dans le projet pour permettre aux 

professionnels et le proprietaire de trouver la solution la plus optimale 

compte tenu de l'avancement des travaux. 

• Ils ont pu former et conserver des surintendants efficaces et efficients, 

soucieux de la qualite de l'ouvrage. Ces surintendants participent souvent a la 

fermeture de Poffre. 

La flexibilite du cadre institutionnel du proprietaire lui permettra, par exemple, 

d'engager de negocier les changements selon les imperatifs du chantier et non pas sur la 

base exclusive des procedures administratives. 

8.2. Sommaire des constats. 

Pour resumer les constats en trois idees majeures : 

• Un cadre institutionnel est deficient, lourd et tres peu flexible. Par exemple, 

les lois et les reglements tentent de prevoir toutes les problematiques malgre 

qu'il soit impossible de le faire dans le cas des projets de construction. Un 

autre exemple concerne la facilite dans les textes de lois a judiciariser les 

differends meme s'il est reconnu par l'ensemble des parties impliquees que 

ce processus, sauf des cas bien definis, est sterile et non efficace. L'exemple 

de l'hopital Honore Mercier est tres edifiant a ce sujet. 

• Les competences des proprietaires publics sont tres peu adequates par rapport 

a la complexity des projets. Ceci concerne essentiellement l'etape de la 

definition des besoins, les liens avec les professionnels et les interactions 

avec les entrepreneurs. 

• Les roles et les prerogatives des parties ne sont pas clairement identifies, 

balisees et partagees. Le proprietaire public ne prend pas le leadership requis 
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pour definir les roles et les responsabilites des parties. Lors d'un changement 

qui risque d'avoir un impact important sur les couts ou sur les echeances, les 

parties prennent plus de temps a comprendre leur role respectif qu'a resoudre 

la problematique. 

8.3. Pistes de solutions 

Deux questions guideront les propositions pour des pistes de solution : 

• Quelles sont les caracteristiques des projets d'infrastructure publique et 

• Selon les pratiques reconnues au Quebec et ailleurs dans le monde, quelles 

sont les pistes de solutions qui pourraient etre proposees pour prevenir et 

reduire les changements. 

8.3.1. Les caracteristiques des Projets d'infrastructure Publics. 

Les projets d'infrastructure publique sont sujets a des incertitudes et a des niveaux 

importants de complexite. Leurs incertitudes et complexites constituent une realite que 

le charge du projet public devra gerer tout au long de son projet. Par consequent: 

• Le projet est une serie continue d'etapes en reouverture continue. Le charge 

du projet aura a mettre en cause continuellement les decisions deja prises 

dans des etapes precedentes. Done, etablir et statuer sur des parametres 

importants comme les couts ou les echeances assez tot est une approche 

naive. Elle ne tient pas compte de la complexite et de 1'incertitude des 

projets. Dans le secteur public, cette erreur a des consequences nefastes, 

d'une part, sur la credibilite du proprietaire public et, d'autre part, sur la 

dynamique entre les joueurs tout au long du cycle de vie du projet. 

• Le processus decisionnel gouvernemental des projets publics se fait selon une 

perspective hierarchique. La multiplicite des couches administratives et la 

multiplicite des criteres administratifs associes a chaque couche forcent le 

consensus, marginalisent le leadership, rendent la decision lourde et le 

processus peu flexible. 



187 

• Les projets d'infrastructure publique importants sont sous la loupe 

mediatique. Suite au fiasco du projet du Metro Laval ou de la Gaspesia, les 

medias sont de plus en plus craintifs chaque fois que le gouvernement initie 

un nouveau projet d'infrastructure. Cette crainte s'explique par l'idee que le 

gouvernement est porte a cacher les couts pour pouvoir vendre le projet a la 

population. Dans un contexte de mefiance, les medias restent septiques sur le 

respect du projet de ses parametres fondamentaux. 

• Dans le contexte de rarete des fonds publics, le respect des couts devient le 

critere principal pour controler le projet par la machine gouvernementale. Par 

exemple, les couts d'exploitation, l'ajout de la valeur par des ajustements, 

non prevues, parfois couteux ou le recours a des expertises requises a l'etape 

de definition du besoin sont des options qui sont ecartees assez facilement 

par manque de fonds publics. D'autres exemples concernent l'initiation de 

projets fortement pertinents, comme la mise a jour des plans tels que 

construits, est difficile pour des raisons de priorite d'investissement. Done, en 

plus de rester frileux a des changements pertinents pour aj outer de la valeur 

aux projets en cours, des projets structurants peuvent etre elimines par 

priorisation. 

Cette situation n'est pas unique au Quebec, puisqu'elle a ete observee depuis plusieurs 

annees, par exemple, en Angleterre, en Australie, au Danemark ou au Norvege. Ces pays 

ont essaye des pistes de solutions pour ne pas mettre en peril la qualite, la securite et le 

bien etre de leur population a cause de rarete de fonds public. 

8.3.2. Pistes 

Les trois pistes de solutions proposees visent specifiquement la prevention et la gestion 

des changements. Ces trois solutions ont ete souvent evoquees par les repondants. Ces 

trois pistes sont: 

• Le Partenariat Public Prive (PPP): au Quebec, la creation de l'agence des 

PPP traduit l'idee que le recourt a 1'expertise du prive obligera le proprietaire 
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public a bien definir son besoin, a reduire les investissements publics et le 

depassement des cotits. Au Quebec, les projets dont l'investissement depasse 

les 40M doivent etre etudies par l'agence. 

• Les Portes De Controle (PDC): mis en place essentiellement au Danemark et 

en Angleterre. Le Quebec a essaye de concevoir un processus PDC pour les 

projets de 40M et plus. Le projet de loi 32 n'a pas pu passer l'etape de la 
' ' t• • 95 

negociation politique . 

• Des ajustements structurels cibles. Ceci concerne : (1) instaurer plus de 

flexibilite institutionnelle, et/ou (2) initier des formations ciblees pour les 

ressources en gestion de projet. La flexibilite institutionnelle vise dans le 

fond la mise en place d'une flexibilite budgetaire pour le design et la 

construction. Par exemple, attribuer des budgets par portefeuille de projet, 

separer le budget de la construction de celui de design, etc. 

8.4. Les PPP. 

8.4.1. Comprendre les PPP 

Le PPP est un montage financier et non pas une configuration manageriale. 

Principalement, un PPP est une collaboration entre des entreprises, des organisations 

sans but lucratifs et/ou le gouvernement dans laquelle les risques, les ressources et les 

competences sont partages dans des projets qui sont economiquement benefiques pour 

chaque partenaire mais egalement pour la communaute. 

L'objet d'un PPP est de partager ou de conceder une partie ou la totalite du financement 

de la realisation d'un projet ou d'un service traditionnellement offert par le secteur 

public a une organisation privee. Contrairement a une privatisation, lors d'un 

Consultations particulieres sur le projet de loi n° 32 - Loi favorisant la gestion rigoureuse des 
infrastructures publiques et des grands projets. Le projet de loi 32 a ete aprement negocie a la 
commission des finances publiques. Le projet de loi initial avait prevus les PDC. Mais finalement, a la 
fin des travaux de la commission, les PDC ont ete elimines. 



189 

arrangement PPP, le secteur public demeure imputable vis-a-vis de 1'ensemble des 

parties concernees par le service delegue. 

Le recours aux PPP pour les prestations de service public est interessant pour le pouvoir 

public car il permet de compenser le manque de financement pour construire ou 

rehabiliter des infrastructures et de repondre a des objectifs budgetaires, strategiques et 

tactiques : 

• Budgetaire : respecter les couts prevus puisque 1'estimation est rigoureuse, 

contractuellement etablie, et elle concerne le cycle de vie du projet, done 

incluant 1'exploitation de 1'infrastructure 

• Strategiques : acceder a d'autres sources de financement en dehors du budget 

de l'Etat et d'une meilleure adequation qualite - prix. 

• Tactique : repondre a des attentes precises au quotidien. 

Historiquement, la visee d'un PPP est qu'un partenaire prive finance la totalite ou une 

partie de 1'infrastructure publique. Avec la pratique, d'autres configurations des PPP ont 

ete observees et associees essentiellement a ses trois facteurs de succes : 

Capacite partenariale : consiste a instaurer entre les partenaires un climat de confiance 

ou la communication et les systemes de transmission d'informations sont efficaces. Les 

partenaires arrivent a mettre en place des mecanismes de coordination coherents selon 

les risques du projet et selon les contraintes propres a chaque organisation. 

Principalement, ceci permet d'analyser les aspects suivants : 

• Bien definir le besoin du proprietaire 

• Reduire les couts de transaction 

• Ameliorer la qualite des services 

• Letransfert del'expertise 
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Clarte du besoin du proprietaire : concerne la mise en commun du besoin du proprietaire 

et la definition des moyens a mobiliser par chacune des parties a cet effet. Ces echanges 

visent gerer les aspects suivants : 

• Les objectifs du prpjet 

• La mission du projet 

• Les contraintes de chaque partenaire 

• Les incertitudes associees aux couts, echeances et qualites 

La formation et le developpement des competences de l'equipe du projet: consiste a se 

doter de ressources formees, d'experience et capable de gerer les relations 

interpersonnelles. Ceci concerne les deux partenaires. Les competences evoquees ici 

vont au-dela de la competence technique et administrative. Elles concernent plus la 

gestion de projet et de communication. Ces competences permettent de gerer les tensions 

internes et s'adapter aux turbulences de l'environnement exterae et a motiver les 

membres de son equipe et maintenir sa cohesion. 

8.4.2. Comment les PPP peuvent prevenir les changements et mieux les gerer 

La compilation de plusieurs etudes permet de constater que, principalement, deux idees 

expliquent comment les PPP peuvent prevenir les changements et permettre de mieux 

les gerer. 

Forcer le proprietaire a bien definir son besoin 

D'une part, les PPP forceront le proprietaire public a bien definir son besoin et a 

delimiter l'envergure du projet dans des etapes primaires du projet. Ceci est requis 

puisque l'appel de candidature devrait renfermer un devis de performance pour pouvoir 

negocier les couts et analyser les risques96. Done, les PPP forcent le proprietaire public a 

etudier leurs projets avec plus de rigueur dans la preparation des dossiers de la 

soumission et du choix du partenaire. Ici, les PPP poussent le proprietaire public a 

96 Paragraphe 1 de l'article 5 de la loi sur l'agence des partenariats public-prive. 
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developper des competences pour pouvoir definir son besoin, chercher 1'adhesion des 

usagers et pour faire des analyses de risque associes a la complexite du projet assez tot 

dans le cycle de vie du projet. Dans une perspective de long terme, ceci force le 

proprietaire a bien s'adapter a la realite de ses projets et a mettre en place des 

mecanismes adequats pour gerer cette realite. 

Gerer les projets en dehors de l'ingerence politique 

L'idee ici est que dans une structure PPP, le proprietaire public ne pourra plus interferer 

dans le projet, apres avoir definit le besoin, pour appliquer des decisions politiques liees, 

par exemple, a des echeances electorates. Ici, les PPP poussent le proprietaire public a 

reduire les impacts nefastes du contexte politique sur le projet. Ceci vise reduire la 

complexite du projet et, sur une perspective a long terme, forcer le proprietaire a mettre 

l'usager final au centre de ses preoccupations. 

8.4.3. Perspectives 

Pour plusieurs recherches, ces deux points permettent de prevenir les changements et de 

mieux les gerer. La creation de l'agence des PPP oblige le proprietaire public l'analyse 

du recours aux PPP au Quebec pour les projets de 40M et plus. Depuis les 5 dernieres 

annees, quelques projets poursuivent actuellement les etapes PPP. II est encore tres tot 

pour tirer des conclusions sur l'experience des PPP au Quebec et l'impact de la 

demarche sur le depassement des couts, des echeances ou sur la qualite de l'ouvrage. 

Toutefois, en prenant l'exemple du CHUM qui est l'un des plus importants projets en 

PPP actuellement en cours, deux questions se posent: est ce que le processus PPP du 

CHUM se gere-t-il au-dela de l'ingerence politique ? Est-ce que le proprietaire public 

avait-il mieux definir son besoin ? Recemment, plusieurs articles dans les journaux et 

des debats publics entre les autorites publics et les professionnels, projettent des 

perspectives sceptiques sur le degre d'apprentissage et la vitesse avec laquelle les 

proprietaires publics s'adaptent aux exigences de ce type de processus. 
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Plusieurs chercheurs expliquent que les proprietaries publics ont du mal a tirer profit des 

avantages des PPP pour des raisons, d'une part, d'ordre culturel et, d'autre part, d'ordre 

organisationnel, ou managerial. Pour les premiers, la culture administrative et 

hierarchique laisse peu de place a la flexibilite requise pour gerer les incertitudes et la 

complexity des PIP. Cette culture se manifeste par des pratiques et des mecanismes 

ancres a meme le processus decisionnel. Elle est difficilement a mettre en cause car elle 

engendre directement des pertes de pouvoir politique, decisionnel et administratif du 

proprietaire. 

Ceux qui expliquent ces difficultes par des raisons manageriales rapportent que, a cause 

de ces contraintes, les proprietaries publics, d'une part, ne peuvent pas recruter et/ou 

remunerer des ressources competentes d'une maniere competitive par rapport au secteur 

prive. D'autre part, ils ne peuvent pas capitaliser sur la connaissance, sur la valeur extra 

monetaire des infrastructures et sur la formation de leur ressource. Par consequent, le 

partenaire prive traduira cette complexity administrative par des couts encore plus 

importants de la sorte que le projet coutera encore plus cher. 

Les travaux de ces chercheurs et experts sont sceptiques. Ils invitent les proprietaries 

publics a amorcer un travail important de remise en cause profonde au niveau des 

pratiques et mecanismes en place avant de se lancer dans des PPP. Pour eux, les PPP 

creent plus de frustrations pour les partenaires potentiels prives et, a terme, feront perdre 

le Quebec des occasions importantes de voir des investisseurs prives importants et 

reconnus investir dans les infrastructures Quebecoises. 

Les experts et les chercheurs optimistes trouvent, au contraire, que les PPP forceront les 

proprietaries publics a ramener les projets en dehors de 1'emprise politique. Pour eux, 

c'est justement l'ingerence politique sur les projets publics qui est a l'origine des 

changements. Pour ces chercheurs, l'exercice doit etre fait car ils ne voient aucune autre 

maniere efficace pour forcer le proprietaire a bien definir ses besoins pour les projets en 

PPP, mais aussi, parallelement, pour les projets publics. 
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8.5. Les Portes De Controle (PDC). 

8.5.1. Comprendre les PDC. 

Alors que l'objectif des PPP est le financement du projet, les PDC visent asseoir une 

pratique manageriale, independamment du montage financier du projet. 

Les portes de controle consistent a examiner le projet a des etapes critiques de son 

evolution. L'objectif est d'examiner dans quelles mesures la planification du projet est 

basee sur les meilleures pratiques et si le projet est faisable dans les conditions 

proposees. L'hypothese ici est que la verification que l'equipe du projet aurait utilisee 

des techniques eprouvees menerait a une meilleure performance a tous les niveaux, 

notamment en fournissant une idee realiste de la distribution des couts du projet. Done, 

cette verification pousserait, a terme, les equipes du projet a s'assurer que : 

• La definition des besoins a ete completee (les analyses fonctionnelles et 

techniques) et les estimations sont realistes; 

• Les options de rechange, incluant la non-option et la strategie d'acquisition 

en partenariat public prive (PPP), ont ete objectivement analysees; 

• Le responsable du projet comprend et tient compte des interets des parties 

prenantes dans le developpement de ses strategies; 

• Le mode d'organisation approprie a ete adopte; 

• Les cibles de couts et de delais sont realistes ; 

• Les meilleures ressources disponibles ont ete allouees au projet; 

• Tous les detenteurs d'enjeux ont ete identifies et comprennent les objectifs et 

enjeux du projet. 

Les portes de controle entre les etapes indiquent les moments ou un ensemble de 

livrables doit etre complete. A chaque point de controle, plusieurs analyses peuvent etre 

faites, comme par exemple, Fanalyse des besoins, l'analyse des options, l'analyse des 
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impacts environnementaux, la strategic de gestion des risques sociopolitiques, les 

estimations preliminaire des couts benefices, etc. 

La reussite des PDC depend des aspects suivants : 

• Aux points de controle, les projets devraient etre evalues par un comite 

independant de revision compose de professionnels seniors en gestion de 

projet, approvisionnement, analyse economique, reglementation et montage 

financier. 

• Le processus de revision independante devrait etre percu et organise comme 

etant un exercice de collaboration generateur d'idees plutot qu'un de 

verification. 

• Chaque porte de controle ne peut etre franchie sans que soit completee 

1'evaluation independante de la qualite et que l'approbation du Conseil des 

ministres ait ete obtenue; 

• La decision gouvernementale ne peut etre prise que si les livrables ont ete 

completes et que la revue de la qualite (des biens livrables) a ete effectuee. 

Les fonds pour la prochaine phase ne sont alloues qu'a condition que le 

projet ait franchi avec succes la phase precedente. 

8.5.2. Comment les PDC peuvent prevenir les changements et mieux les gerer 

L'independance des equipes de validation permet d'eliminer le biais du proprietaire a 

vouloir defendre le projet avec des couts sous estimes par rapport a son envergure. Les 

PDC forceront les proprietaires publics a faire sortir rinformation, a examiner les 

risques, les enjeux sociopolitiques et decider, ensuite, uniquement sur la base de 

1'analyse des risques si oui ou non le projet peut aller en avant. 

La perspective de la presence d'une equipe independante force le proprietaire public a 

proceder a une analyse rigoureuse mais aussi a opter pour une demarche qui lui permet, 

a terme, de s'approprier des parametres fondamentaux de son projet tel que les couts, les 

echeances et 1'envergure. Ceci lui permettra, entre autre, de definir une contingence de 
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projet qui correspond a la complexity du projet, de prevenir les changements en 

reduisant les nouvelles demandes du proprietaire a un niveau minimal. 

La multiplicite des projets qui feront l'objet des PDC permettrait de constituer un pole 

d'expert dans la gestion des projets d'infrastructure publique. Ces experts deviennent 

des joueurs importants et pertinents pour reflechir a d'autres modes de gestion et a 

d'autres mecanismes de coordination requis pour prevenir les changements et les reduire 

dans les projets publics. Par consequent, c'est un apprentissage continu benefique pour 

les projets en cours et pour les projets futurs. 

8.5.3. Perspectives 

Les consultations particulieres sur le projet de loi n° 32 n'ont pas pu aboutir et le projet 

de loi n'a meme pas passe l'etape de la commission des finances publiques. 

Principalement, deux arguments ont ete avances : d'une part, la lourdeur administrative 

et bureaucratique associee aux PDC et, d'autre part, la perte de controle administratif et 

politique sur les projets. 

Lourdeur administrative 

Ceux qui argumentent leur opposition aux PDC par la lourdeur administrative97 

invoquent que la reponse gouvernementale face au dressement des couts et des 

echeances a ete toujours des structures bureaucratiques, encore plus lourde. Pour eux, 

etablir une nouvelle structure c'est souvent la reponse du gouvernement face a un 

probleme, mais c'est rarement la solution la plus efficace pour arriver aux resultats 

desires. Creer des etapes consiste a creer de la paperasse qui, a terme, est souvent plus la 

source de problemes que 9a en regie. 

LOTS des travaux parlementaires au Quebec, cette idee a ete portee par le depute de Levis, M. 
Levesque, le porte-parole de l'opposition officielle en matiere de Conseil du tresor et d'administration 
gouvernementale. 
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Perte de controle sur les projets 

Le deuxieme argument concerne la perte de controle administratif et politique des 

projets98. L'idee ici est que les proprietaires publics peuvent, pour des raisons 

sociopolitiques, decider de lancer un projet qui n'est pas viable pour des raisons 

economiques. Les gouvernements evoquent ici leur devoir a initier des projets qui 

repondent a des objectifs sociaux mais pas economiques. Pour les detracteurs des PDC, 

le danger ici, est que la mise en place de PDC rendrait la decision gouvernementale 

encore plus partisane. Par exemple, si le gouvernement est dans une situation de disgrace 

sociale, leur refus sur des projets viables sur le plan economique serait encore plus 

probable admettant une contestation sociale minimale mais mediatisee. 

Or, il faut noter que pour plusieurs, les PDC demeurent encore plus flexibles par rapport 

aux PPP. Dans les PPP, a une certaine etape, la reversibilite est impossible sans payer 

une somme importante. Ceci s'explique par le fait qu'une fois que le proprietaire defini 

assez bien les besoins, il s'engage contractuellement avec un partenaire sans avoir la 

possibilite de faire une marche arriere pour une raison ou une autre. Les PDC offrent par 

contre la possibilite d'arreter le projet a un moment donne pour des raisons sociales ou 

autres sans que les couts associes a cette decision ne pesent dans la balance 

decisionnelle. 

8.6. Ajustements structurels 

8.6.1. Comprendre les ajustements structurels. 

Les ajustements structurels visent offrir une attitude decisionnelle aux proprietaires 

publics dans la gestion de leur projet. L'idee ici est que le proprietaire devra developper 

des capacites decisionnelles et de leaderships lui permettant de prendre des decisions 

importantes d'une maniere autonome et flexible. Ces ajustements se resument par la 

mise en place des actions suivantes : 

Lors des travaux parlementaires au Quebec, cette idee a ete portee par le depute de Richelieu, M. 
Simard, qui est porte-parole du Conseil du tresor et role de l'Etat. 
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Developper des competences specifiques en gestion de projet. Le recours a des 

formations ciblees et specialisees pour le developpement des competences specifiques 

en gestion de projet est la maniere suggeree pour Fatteinte de cet objectif. Ces 

formations ciblent essentiellement: 

• La definition des besoins, 

• L'analyse du contexte sociopolitique du client, du proprietaire et des parties 

prenantes importantes du projet 

• L'analyse des risques 

• La prevention et la gestion des changements 

La mise en place d'outils de gestion de projet requis pour une prise de decision eclairee. 

Le recours a des outils pertinents en gestion de projet est un vecteur puissant pour une 

meilleure comprehension des contraintes du projet. Par exemple, la charte de projet, le 

cadre logique ou la matrice des parties prenantes sont des outils recommandes par 

plusieurs professionnelles et chercheurs pour bien definir les besoins. Ces outils forcent 

les proprietaires a comprendre les risques de leur projet, a chercher 1'information assez 

tot dans le cycle de vie des projets, identifier assez vite les contraintes du projet comme 

les couts, l'envergure et les delais. 

La mise en place des outils en gestion de projet doivent etre institutionnalises. 

L'institutionnalisation des outils en gestion de projet permettent la standardisation du 

vocabulaire administratif (ou du langage courant) et accroitre la pertinence des donnees 

disponibles. 

Selon plusieurs repondants, voici quelques exemples d'outils observes lors des trois 

etapes de la construction : 

• L'etape de definition des besoins : la matrice de 1'analyse des risques, la 

matrice de Fanalyse des parties prenantes, l'analyse de la contingence, des 

gabarits de type charte de projet, le cadre logique, etc., le recours a des 

techniques d'echange comme le partnering, les workshops, etc. 
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• L'etape de design : la mise a jour des matrices d'analyses des risques et des 

parties prenantes, etc. 

• L'etape de la construction : la mise a jour des matrices, les ODC avec la 

justification des changements et leur impact, les post-mortem, etc. 

L'octroi de budget par portefeuille de projet et sur plusieurs annees. L'octroi des budgets 

sur plusieurs annees pour un portefeuille de projet permet aux proprietaires (1) de 

stabiliser ses ressources, (2) de capitaliser sur les outils couteux pour leur mise en place 

et (3) de gerer les budgets alloues aux projets selon les resultats enregistres au fur et a 

mesure de leur evolution. Par exemple, les depassements des couts d'un projet peuvent 

etre couverts par le budget d'un projet qui aurait ete gere avec moins de couts que 

prevus. 

8.6.2. Comment les ajustements structured peuvent prevenir les changements et 

mieux les gerer 

Developper des competences specifiques en gestion de projet via des formations ciblees 

permettent, a terme, aux charges de projet d'apprendre de leurs projets, de capitaliser sur 

leur apprentissage et d'adopter une attitude constructive avec leur partenaires. II s'agit 

done de cibler les formations selon les lacunes observees. Ceci necessite un examen 

minutieux et sans compromis des pratiques en cours. 

L'octroi des budgets par portefeuille et sur une base pluriannuelle deviennent, dans la 

perspective des ajustements structurels un vecteur porteur pour developper des 

competences sur une perspective de long terme et pour institutionnaliser d'une maniere 

efficace les outils en gestion de projet. La flexibilite budgetaire et la stabilite 

pluriannuelle des enveloppes permettent de minimiser un retour frequent a des instances 

decisionnelles intra-ministerielles encore plus haut dans la hierarchie gouvernementale 

pour des autorisations ciblees. Par exemple, puisque le budget aurait ete octroye pour le 

projet dans le cadre de la mise a jour annuelle du plan triennal d'investissement du 

ministere de la sante, l'idee ici est que Petablissement ne soumettra plus son projet pour 

approbation apres la realisation du PFT. Ceci permet de rapprocher la periode de design 
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et celle de la construction. Pour le secteur de la sante, par exemple, les nouvelles 

demandes du proprietaire dont l'objectif est de faire des ajustements structurels ou de 

suivre une nouvelle pratique clinique seront beaucoup moins importantes. 

8.6.3. Perspectives 

Les ajustements structurels sont caracterises, dans le fond, par deux aspects 

complementaires : d'une part, les outils en gestion de projet supported par une formation 

ciblee et, d'autre part, l'instauration d'une flexibilite budgetaire. Le point en commun de 

ces deux aspects c'est qu'ils sont a la portee decisionnelle des proprietaires publics, 

autrement dit, contrairement au PPP ou au PDC, les proprietaires publics peuvent les 

mettre en place sans avoir besoin d'une decision politique ou parlementaire prealable". 

Pour bien comprendre leur porte analysons sommairement 1'impact de leur mise en 

place chez quelques proprietaires publics. 

L'exemple de la Corporation d'Hebergement du Quebec - CHQ 

La mise en place de formations ciblees a ete observee dernierement a la CHQ. La CHQ a 

instaure un vaste programme de formation en GP pour ses charges de projet. Des outils 

en GP ont ete egalement observes pour supporter ce programme de formation. Ces 

formations ciblees et les outils GP consequents ont ete rarement observes chez d'autres 

proprietaires publics gestionnaires de projet, et encore moins a des niveaux 

intermediaries, comme par exemple les agences ou chez les ministeres. Quel est l'impact 

de 1'effort observe chez la CHQ ? Pour resumer, ces formations ont ete victimes de leur 

succes. Les charges de projet expliquent qu'ils comprennent mieux les changements, 

leur origine, leur impact et la dynamique qu'ils generent. lis observent la complexity du 

contexte de leurs projets, l'impact important des parties prenantes avec lesquels ils 

doivent composer. Mais ils constatent surtout que, dans le fond, ils ne peuvent rien 

faire : ils ne sont qu'une maille dans une chaine de prise de decision complexe. Ils se 

99 Ici il s'agit de leur mise en place et non pas de leur application. Le directeur des ressources 
materielles dans une Commissions Scolaire peut mettre en place des outils en GP sans demander 
l'accord du ministre, par exemple. Le MSSS peut decider de ne plus analyser les projets dont les 
budgets ont ete deja approuves annuellement. 
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sentent confiner a des roles de relais sans aucun impact reel sur le projet. Pour plusieurs, 

ceci est decourageant. 

Toutefois, ces formations leur a donne une comprehension fine de leur capacite a gerer 

le projet et non pas son contexte. Ceci leur a donne des outils pertinents pour bien 

comprendre le role important des usagers, de bien saisir l'adequation entre les couts, les 

echeances et l'envergure du projet. Meme si c'est minime, 1'impact positif de ces 

formations est louable. II demeure toutefois confine a la lecture personnelle du charge du 

projet. 

L'exemple du Ministere des Transports de Quebec - MTQ 

La MTQ jouit d'une relative flexibilite budgetaire100. Les projets sont assignes par 

direction territoriale chaque debut d'annee. Les directeurs territoriaux ont la latitude 

pour ajouter des projets, les eliminer ou d'ajuster leur portee selon revolution globale du 

portefeuille de leurs projets. En plus d'avoir une enveloppe globale sur 3 ans, 

Fenveloppe des professionnels est distincte de celle de la realisation des projets. Par 

exemple, si, encours du projet, des analyses specifiques sont requises d'un professionnel, 

le charge du projet peut les demander sans changer Penveloppe alloue a la realisation de 

son projet. 

Les repondants de la MTQ indiquent que cette pratique est requise dans le cadre de ses 

projets vu les incertitudes reliees aux conditions de chantier, essentiellement les 

conditions de sol ou les enjeux environnementaux. Ces memes conditions sont aussi 

presentes avec des impacts equivalents dans les projets des autres proprietaries, mais ce 

type de flexibilite budgetaire n'a pas ete observe ailleurs qu'a la MTQ. Leur impact 

positif sur les changements a ete observe par tous les repondants de la MTQ. lis 

permettent de reduire la complexity et la duree des decisions en dormant plus d'attitude 

aux charges de projet. 

La mise en place des recommandations du comite Johnson sur reffondrement du pont de la 
concorde changera quelque peu les procedures budgetaires en place. II est encore tot d'observer des 
changements, au moment ou ces lignes sont ecrites. 



201 

Pourquoi, malgre leur impact positif, les ajustements structurels n'ont pas ete observes 

dans tous les proprietaires publics. Plusieurs repondants indiquent que 1'importance des 

investissements en jeux requiert une reflexion profonde sur les choix a faire pour 

operationnaliser ces ajustements selon la specificite de chaque proprietaire et selon son 

contexte. 

8.7. Conclusion des pistes de solution 

Rappelons que les trois pistes de solution evoquees sont: 

• Le Partenariat Public Prive (PPP) 

• Les Portes De Controle (PDC) 

• Les ajustements structurels cibles. 

Le tableau 8.2 propose un resume des principaux points evoques pour chacune des pistes 

de solution. 

Tableau 8. 2: Sommaire des pistes de solution 

1 istt* clc* . . . . . . . 
. . IH'liiutioii solution 

Les PPP 

• Les PPP sont des 
mecanismes de 
financement. 

• L'objet d'un PPP est 
de partager ou de 
conceder une partie ou 
la totalite de la 
realisation d'un projet 
ou d'un servie 
traditionnellement 
offert par le secteur 
public a une 
organisation privee. 

• Contrairement a une 
privatisation, lors d'un 
arrangement PPP, le 
secteur public 
demeure imputable 
vis-a-vis de 
1'ensemble des parties 
concernees par le 
service delegue 

Impiift sur los cluuitieineiits 

Forcer le proprietaire public a 
• bien definir son besoin et a 

delimiter l'envergure du 
projet dans des etapes 
primaires du projet. 

• developper des competences 
pour pouvoir definir son 
besoin, chercher l'adhesion 
des usagers et pour faire des 
analyses de risque associes a 
la complexity du projet assez 
tot dans le cycle de vie du 
projet 

• comprendre et a s'adapter a la 
realite de ses projets et a 
mettre en place des 
mecanismes adequats pour 
gerer cette realite 

• eliminer 1'impact de 
l'ingerence politique. 

I'l-rsucclixes 

11 est encore tres tot 
pour tirer des 
conclusions sur 
1'experience des PPP au 
Quebec et l'impact de 
la demarche sur le 
depassement des couts, 
des echeances ou de la 
qualite de l'ouvrage. 
Pour profiter 
pleinement des 
avantages des PPP, 
l'acteur public devra 
amorcer un changement 
culturel important dans 
ses processus 
decisionnels et 
administratifs. 
Les PPP sont associes a 
une perte de controle 
administratif et 
politique des projets 
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l'istedc solution Wlamtim 
Impact Mir It's 
chaiiKL'iriLMits IVrspcdivt's 

Les Portes De 
Controle 

• Les portes de controle 
consistent a examiner 
le projet a des etapes 
critiques de son 
evolution. 

• L'objectif est 
d'examiner dans 
quelles mesures la 
planification du projet 
est basee sur les 
meilleures pratiques et 
si le projet est faisable 
dans les conditions 
proposees. 

Les portes de controle 
entre les etapes 
indiquent les moments 
ou un ensemble de 
livrables doit etre 
complete. Plusieurs 
analyses peuvent etre 
faites, comme par 
exemple, 1'analyse des 
besoins, l'analyse des 
options, l'analyse des 
impacts 
environnementaux, la 
strategic de gestion 
des risques 
sociopolitiques, les 
estimations 
preliminaire des coins 
benefices, etc. 

• L'independance des 
equipes de validation 
permet d'eliminer le 
biais du proprietaire a 
vouloir defendre le 
projet avec des couts 
sous estimes par 
rapport a son 
envergure. 

Les PDC forceront les 
proprietaires publics a 
faire sortir 
1'information, a 
examiner les risques, 
les enjeux 
sociopolitiques et 
decider, ensuite, 
uniquement sur 
l'analyse des risques si 
oui ou non le projet 
peut aller en avant. 

Les PDC ont de la 
difficulte a se mettre en 
place au Quebec parce 
que les PDC peuvent 
impliquer 

• une lourdeur 
administrative et 
bureaucratique 
additionnelle 

• une perte de controle 
administratifet 
politique sur les 
projets de la part des 
acteurs publics. 

• Des investissements 
couteux pour 
uniquement valider le 
passage d'un projet 
d'une etape a une 
autre. Dans certains 
cas, ces projets 
peuvent etre 
abandonnes. 
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Tableau 8.2 : Sommaire des pistes 

de solution 

Pi 
O 
8 
« 

1 
O 

+-» 

a 
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'3 cc 

o 

Flexibility 
institutionn 
elle 

Dcririilion 

• Le recours a des 
formations ciblees et 
specialises pour le 
developpement des 
competences specifiques 
en gestion de projet est 
la maniere suggeree pour 
l'atteinte de cet objectif. 

• Le recours a des outils 
pertinents en gestion de 
projet est un vecteur 
puissant permettant une 
meilleure comprehension 
et une appropriation 
efficace du projet. Par 
exemple, le recours a la 
charte de projet, la 
matrice de 
responsabilite, le cadre 
logique ou la matrice des 
risques est recommande 
par plusieurs 
professionnelles et 
chercheurs 

• L'octroi de budget par 
portefeuille de projet et 
sur plusieurs annees 

de solution (suite et fin] 

Impact sur les 
cliaiigemcnts 

11 s'agira de cibler les 
formations selon les 
lacunes observees. 
Elles permettront, a 
terme, aux charges de 
projet de 

• apprendre de leurs 
projets, 

• de capitaliser sur leur 
apprentissage 

• d'adopter une 
attitude constructive 
avec leurs 
partenaires. 

• D'institutionnaliser 

les acquis et 
developper des 
mecanismes de 
transfert de 
connaissance. 

• developper des 
competences sur une 
perspective de long 
terme et pour 
institutionnaliser 
d'une maniere 
efficace les outils en 
gestion de projet 

Perspectives 

• Les deux aspects 
evoques comme 
des ajustements 
structurels sont 
complementaires. 
lis doivent etre 

imbriques dans 
une perspective a 
long terme. 

• lis requierent 
I'implication de 
tous les acteurs 
gouvernementau 
x dans un 
processus 
d'amelioration 
continue selon 
une demarche 
soucieuse des 
details et 
respectueuse des 
forces et des 

faiblesses des 
charges du projet. 

• 11 faut 
comprendre que 
cette demarche 
est couteuse. 

Les trois pistes s'imbriquent dans une logique consecutive : il est requis de commencer 

par instaurer des ajustements structurels cibles au niveau des proprietaires publics, 

ensuite, les imbriquer dans des portes de controle sans reduire la flexibilite requise pour 

une prise de decision acceleree et autonome. Enfin, avec l'atteinte d'un niveau de 

maturite dans la gestion des projets d'infrastructure publique, les instances 



204 

gouvernementales peuvent initier des projets dans des modes PPP ou d'autres formes de 

partenariat. Cette escalade est importante pour la reussite des projets. 

Pour plusieurs cette imbrication est inutile. La meilleure facon de reussir les projets est 

d'impliquer les partenaires prives tout de suite. Le travail en commun entre le public et 

le prive forcera a terme d'instaurer des portes de controle ciblees avec des ajustements 

structurels encore mieux cibles puisqu'ils visent tout de suite la prevention des 

changements dans une dynamique de partenariat. 

Pour d'autres, au contraire, cette imbrication est requise pour ne pas laisser plus de place 

a des acteurs non requis selon les imperatifs sociaux de Taction gouvernementale. 

Quand le proprietaire ne maitrise ni des notions fondamentales de gestion de projet ni les 

competences essentielles, le partenaire prive prendrait plus d'espace decisionnel, 

analyserait ses risques d'une maniere encore plus pessimiste et tenterait de tout prevenir 

en allant chercher des expertises et des analyses detaillees sur le fonctionnement futur 

des infrastructures. Par consequent, au bout du compte, les infrastructures vont couter 

encore plus cher. 

Ces deux positions qui, dans le fond, se trouvent dans les deux limites du spectre du 

debat actuel au Quebec, traduisent un processus public de reflexion mene par l'ensemble 

des acteurs concernes par les depassements des couts dans les projets d'infrastructure 

publique. Ce processus est a son debut au Quebec puisque les projets en partenariat sont 

rares et les avis exprimes sont plus des apprehensions que des conclusions. 

La presente etude ne souhaite pas se positionner dans ce debat, pour deux raisons. D'une 

part, sa portee n'englobe pas les projets en partenariat mais uniquement les projets geres 

exclusivement par les proprietaires publics, meme si parfois finances partiellement par 

des fonds publics. D'autre part, il est encore tot de mesurer 1'impact reel des PPP sur les 

changements. II est encore tot, egalement, de mesurer l'impact des ajustements 

structurels sur les changements puisque, tel qu'observe dans la presente etude, les 

pratiques en cours pour faire face a cette problematique sont dispersees et variees 

dependamment du secteur d'activite et de son historique institutionnel. 
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8.8. Contribution 

La presente recherche presente une contribution theorique et une autre pratique. Sur le 

plan theorique, la presente recherche considere plus la gestion du projet comme un 

processus dynamique, iteratif et en perpetuel evolution et transformation. Cette idee 

contraste avec le courant theorique dominant jusqu'a recemment et qui considere la 

gestion du projet comme un processus rationnel et bien balise. La difference 

conceptuelle est importante entre les deux courants. Selon la presente recherche (1) la 

competence du charge du projet et de ses partenaires et (2) leur independance 

decisionnelle et operationnelle que leur offre un cadre institutionnel flexible sont deux 

facteurs de succes importants si nous adoptons le premier courant theorique. Le courant 

theorique rationnel est plus statique, reconnait peu les changements et se fie plus aux 

mecanismes structurants, de type administratifs et contractuels et a leur stabilite surtout a 

l'etape de planification. 

Cette recherche tente, done, de participer a ce nouveau courant theorique, qui, pour 

resumer simplement son apport, s'oriente plus vers la gestion du projet que vers le 

projet. 

8.9. Limites et contraintes 

II parait legitime de s'interroger sur la validite externe de l'etude du fait d'avoir choisi 

des donnees qualitative et non pas quantitatives. La presente etude ne cherche pas a 

generaliser ses resultats. Elle vise plus comprendre le sens que donnent les repondants a 

sa problematique. Toutefois, une analyse sur la base des donnees chiffrees des 

changements survenus sur un large echantillon de projet est necessaire maintenant. 

L'objectif serait de trouver des correlations plus precises entre le type des changements, 

le cadre institutionnel et les sources des changements. 

Cette etude fut retrospective d'un phenomene temporellement long. Cela pourrait etre 

une faiblesse importante etant donne le grand nombre de donnees qui sollicitent la 

memoire des participants. Une des methodes pour pallier cet inconvenient sans changer 
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la conception de 1'etude est de reduire le laps de temps entre Fevenement et la demande 

d'information. Les projets decrits dans cette etude sont en general tres recents. 

8.10. Avenues de recherche future 

Plusieurs avenues de recherche s'ouvrent maintenant pour explorer encore plus les 

resultats de cette etude. Tout d'abord, continuer a batir la base de donnees des 

changements avec un echantillon encore plus important de projets publics. Ceci 

permettra de bien stabiliser les concepts evoques dans la presente recherche et d'etablir 

leur viabilite quantitative. 

Ensuite, proposer un plan d'action concret qui vise a instaurer une dynamique gagnante 

et propice a la reussite des projets publics selon la perspective d'un role plus proactif des 

DOP. Ce plan d'action ciblera essentiellement la definition des roles et prerogatives des 

DOP tout au long du cycle de vie des projets. L'idee de travailler sur un plan d'action 

n'est pas nouvelle au Quebec. Elle coincide avec plusieurs recommandations proposees 

par plusieurs etudes au Quebec101' Toutefois, ce plan d'action ne viserait pas uniquement 

le proprietaire, mais egalement ses partenaires parce que meme si celui ci assume un role 

fondamental, l'apport des autres joueurs est capital puisqu'il s'agit d'une dynamique 

inter-partite. En plus, vu l'impact du contexte institutionnel sur les projets publics, ce 

plan d'action devrait egalement travailler sur le role reglementaire et budgetaire 

essentiellement du Secretariat du Conseil de Tresor. 

Actuellement, la deuxieme phase de la presente recherche est amorcee dans le cadre 

d'une recherche terrain avec l'appui de partenaires gouvernementaux et prives 

importants. 

(1) Conseil de la science et de la technologie. Memento. Batir et innover. Tendances et defis dans le 
secteur du batiment. (2) Rapport du Verificateur general 2005-2006 concernant la gestion des projets 
immobiliers, le chapitre in, tome I. (3) Rapport CIRANO, 2006- Chantier 4. (4) Differentes 
presentations de la Commission de la Construction du Quebec et de la Corporation des Entrepreneurs 
Generaux du Quebec. (5) Propos de la presidente du Conseil de Tresor lors des discussions de la 
commission parlementaire sur le projet de loi 32. 
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8.11. Conclusion generate 

Que peut-on retenir, en trois points, de la presente recherche ? Premierement, le role 

capital du proprietaire public dans la prevention et la gestion des changements dans les 

projets d'infrastructure publique au Quebec. Deuxiemement, Fimportance d'opter pour 

des lois, des reglements et des procedures inter et intraministeriels flexibles qui laissent 

plus de marge de manoeuvre aux charges de projet pour gerer les imprevus. 

Troisiemement, l'impact positif d'une attitude proactive et orientee vers les solutions des 

professionnels et des entrepreneurs. 

L'interet porte sur la problematique de la gestion des changements reflete revolution de 

la litterature d'un domaine d'etude profondement influence par un paradoxe theorique 

pressant. Les points de vue oscillent entre une perspective, d'une part, rationnelle et 

balisee et, d'autre part, plus iterative et evolutionniste de la gestion de projet. Alors que 

les premiers sont plus optimistes sur l'impact des outils, techniques et methodes 

largement propages depuis quelques decennies par des ordres et organisations 

professionnelles102, les seconds sont plus reserves puisqu'ils circonscrivent plus la 

reussite de la gestion des projets a la capacite de la structure en place a s'adapter a leur 

evolution souvent chaotique et imprevisible. 

Exemple le PMI, en Amerique du Nord. 
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ANNEXE A : LE CONTEXTE 

Cette partie presente les particularites des projets d'infrastructure publique au Quebec 

(PIPQ). L'accent sera mis sur deux aspects. Premierement, la dynamique interpartite 

sera analysee sur la base de leur role et leurs attentes respectives. Deuxiemement, la 

specificite des PIPQ sera etudiee selon le type du DO. 

A.l. Fondements theoriques des Projets publics d'infrastructure. 

Caracteristiques du DO public. 

Dans les projets publics, le DO est une entite publique qui rend des comptes a une entite 

gouvernementale. Le DO a une vocation prioritairement sociale ayant pour mission de 

concevoir et d'assurer la prestation de services a une communaute. Le DO public est 

cree par et pour la communaute. II evolue dans un environnement complexe qui se 

caracterise essentiellement par des contraintes budgetaires et reglementaires et 

institutionnelles. Ce type de contraintes predomine parce que les DO publics doivent 

rendre des comptes a la communaute. 

Les facteurs politiques ont une influence determinante sur les projets publics car les 

organisations gouvernementales sont censees satisfaire les besoins du public selon la 

maniere decretes par le public via ses elus. L'intervention politique peut etre visible si le 

projet figure dans un programme electoral ou est porte par des politiciens. 

Le DO public doit done gerer la pression politique qui emane du fondement meme de sa 

mission, les contraintes budgetaires, reglementaires et institutionnelles puisque le DO 

public se doit de rendre des comptes et les aspects techniques et technologiques qui 

emanent de la nature des taches qui lui sont confiees. 

Un projet d'infrastructure publique (PIP) est un ensemble d'ententes contractuelles entre 

un DO public et des prestataires de services prives dont le livrable serait une 

infrastructure : une ecole, un hopital, une route, etc. Ces ententes peuvent viser une 

nouvelle installation, mais aussi des travaux de reamenagement. Dans les PIP, le DO 
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public et le partenaire prive vont se lier grace a des arrangements qui impliquent le 

developpement conjoint de 1'infrastructure objet de leur entente contractuelle. Les deux 

partenaires esperent ici apprendre et acquerir l'un de 1'autre des produits, competences 

et/ou connaissances inaccessibles autrement. Done, les PIP peuvent etre considered 

comme un accord formalise de cooperation entre un DO public et un ensemble de 

partenaires prives mettant en commun leurs ressources pour atteindre un objectif. 

A.2. Les joueurs impliques, methodes contractuelles et modes de realisation 

Types de joueurs 

On observe quatre groupes de joueurs concernes par les PIP: les DOP, les 

Architectes/Ingenieurs (AI), les entrepreneurs et les autres joueurs connexes (avocats, 

arbitres, hauts fonctionnaires, politiciens, etc.). Le tableau A.l presente le role des 

joueurs presentes. 

Le DOP est le joueur qui initie le projet pour faire face a des besoins. Dans la plupart 

des cas, le DOP finance ses projets. Ce qui differencie les DOP des DO prives est que 

les DOP ne sont pas les utilisateurs finaux de 1'infrastructure. En plus, les DOP ne 

peuvent pas facilement vendre, louer ou sous-traiter 1'infrastructure pour faire des 

profits. Le financement des PPI est assume par les taxes ou d'autres formes de 

financements publics. Le livrable devra combler un besoin public, selon l'interet public. 

Les Architectes et les Ingenieurs (AI) agissent surtout lors de l'etape de design. lis 

peuvent intervenir, a la demande des DOP, lors des etapes de la planification pour aider 

a formuler les Programmes fonctionnels et a l'etape de l'execution pour faire la 

surveillance. Plusieurs formes contractuelles peuvent avoir lieu entre le DOP et les AI. 

Dans la plupart des cas, les AI agissent comme des professionnels independants et relies 

par des contrats aux DOP. Les AI peuvent egalement s'associer avec des entrepreneurs 

generaux si le DOP fait appel a un seul joueur pour faire le design et la construction. De 

la sorte, les AI jouent des roles differents selon le mode de realisation. 



221 

Tableau A.1: Joueurs impliques dans les PPI 
. . . . „ . , I'.ntriprciKiircs 
DOI1 \ l , , .loiieurs coniicxcs 

generaux 

Role 

Limites 

Methode 
de 
selection 

Initier et 
financer le 
projet 
Definir le 
besoin 

Lie par 
Pinteret public 
qui est 
fluctuant 

-

Role technique: faire 
les plans et les devis 
Assister le DOP pour 
traduire son besoin 
dans une forme 
physique 

Souvent n'ont pas de 
lien direct avec 
l'usager final. 

Honoraire. 
Pourcentage sur le 
cout planifie du 
projet pour 
l'architecte. 
Pourcentage sur le 
cout des travaux 
concernes par 
l'intervention de 
l'ingenieur 

Role technique: 
construire tel 
dans les plans et 
les devis. 

Les EG prennent 
apres les plans et 
les devis, sans 
avoir valide 
prealablement 
leur 
constructibilite. 
Les EG qui 
interviennent 
comme des 
gerants de projet 
auront a negocier 
et a gerer les AI. 
Ceci augmente 
les interfaces 
entre l'usager 
final et les AI. 

Forfaitaire, le 
plus bas 
soumissionnaire. 
Les gerants de 
construction, ils 
sont remuneres 
sur la base 
d'honoraires. 

Selon le role: 
defendre, eclaircir, 
comme experts, 
bloquer le projet, 
defendre le projet, 
etc. 

Selon le role. 

-

Les AI n'interfacent pas directement avec les usagers finaux des ouvrages publics, 

puisque ceci est le role des DOP. Le DOP devrait done pouvoir transferer ce besoin, 

fluctuant par definition, aux AI afin que ceux-ci le traduisent en une infrastructure 

operationnelle. 
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Au Quebec, les AI sont remuneres par honoraires selon un pourcentage sur la totalite du 

cout du projet pour les architectes ou en pourcentage sur la partie concernee par 

1'intervention de l'ingenieur. La selection des AI se base, dans la plupart des cas, sur la 

qualite de l'offre selon une grille definit par le DOP lors de la soumission. Parfois, 

quelques DOP selectionnent les professionals en deux etapes : sur la base de la qualite, 

ensuite sur la base des couts103. 

Dans quelques cas, egalement, le DOP ne negocie pas les prix avec ses professionnels, 

mais il laisse le gerant de construction le faire. Naturellement, ceci est le cas quand la 

methode contractuelle choisie est la gerance de projet. 

L'entrepreneur general (EG) est l'entite responsable de gerer les travaux de 

construction. L'EG peut realiser lui-meme en totalite ou une partie de ces travaux. S'il 

realise une partie de ces travaux, ce qui est le cas dans la plupart des projets, il fait appel 

a des entrepreneurs specialises (ES) pour realiser le reste des travaux. Dans tous les cas 

de figure, l'EG determine les methodes, les techniques, Fordonnancement et les 

procedures pour diriger les travaux de construction. 

Au Quebec, les entrepreneurs sont choisis sur une base forfaitaire du plus bas 

soumissionnaire. Quand le DOP opte pour un projet en gerance, il peut choisir un EG 

gerant de construction, appele parfois a gerer les AI. Dans ce cas de figure, l'EG est 

considere comme un professionnel et sera remunere en pourcentage du cout total du 

projet. 

Plusieurs autres joueurs connexes interviennent dans les PIP. Les avocats interviennent 

pour defendre leurs clients ou pour soutenir une reclamation devant les cours. lis 

peuvent agir egalement comme des arbitres entre les trois premiers groupes de joueurs. 

D'autres professionnels interviennent au moment des litiges : ceux qui montent les 

reclamations et ceux qui les critiquent. II y a egalement les experts qui agissent devant 

les tribunaux pour dormer des avis experts sur des sujets precis. Les hauts fonctionnaires 

gouvernementaux ont un role important pour mettre en place des pratiques de gestion ou 

103 LA Societe Immobiliere du Quebec a opte pour ce type de selection, pour certains de ses projets. 
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de gestion des differends. Ces politiques ont un impact sur la dynamique entre les 

joueurs et peuvent augmenter, mais aussi reduire la marge de manoeuvre des DOP. Les 

politiciens peuvent etre les investigateurs des projets ou interviennent au niveau du 

reglement de differend. Leur role est essentiellement politique et institutionnel. D'autres 

joueurs peuvent intervenir dans les PIP : journalistes, citoyens, groupes de pression, etc. 

Methodes contractuelles. 

Dans Findustrie de la construction, on observe plusieurs grands modes de realisation. 

L'association des Ingenieurs-Conseils du Quebec propose six modes de realisation selon 

le partenaire qui assume la maitrise d'oeuvre. Dans le cas d'une maitrise d'ceuvre par le 

proprietaire, les modes de realisation generalement utilises sont les suivants : le mode 

traditionnel, le mode gerance et 1'IAGC. Lorsque la maitrise d'oeuvre est confiee a un 

partenaire prive, les principaux modes de realisation utilises sont les suivants : cle en 

main, produit en main et affermage ou concession. 

La maitrise d'oeuvre est assuree par le proprietaire. 

Le mode traditionnel consiste a specifier tous les plans et devis detailles, d'abord, 

ensuite a sollicker des appels d'offres pour la construction de Pensemble des ouvrages 

par un entrepreneur general. Ce mode se prete bien a la realisation de projets peu 

complexes, de petite et moyenne envergure, ou de grands projets de genie civil ou les 

sous-traitants specialises ne sont pas preponderants. Ce mode offre peu de possibilites 

d'innovations dans un marche competitif. 

Le mode gerance consiste pour le proprietaire ou son mandataire a construire les 

travaux en morcelant les ouvrages en plus petits lots apres que 1'ensemble des plans et 

devis detailles eut ete complete. La realisation est confiee a plusieurs fournisseurs et 

entrepreneurs. Cette formule, souvent appelee "methode de gerance" est une variante du 

mode traditionnel ou 1'entrepreneur est remplace par un gestionnaire de construction. Ce 

mode peut convenir pour le meme type de projets que dans le cas des projets realises en 

mode traditionnel. Toutefois, cette formule tend de plus en plus a etre remplacee par le 

mode IAGC 
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La formule IAGC (Ingenierie, Approvisionnement, Gestion de Construction), qui est 

une traduction francaise du sigle EPCM (Engineering, Procurement, Construction 

Management), consiste a confier a une entreprise ou a un groupement d'entreprises la 

responsabilite complete pour 1'ingenierie, 1'approvisionnement et la gestion de 

construction. Ce mode consiste pour le proprietaire ou son mandataire a morceler en 

plusieurs lots les services professionnels, 1'approvisionnement et la construction et a en 

faire chevaucher les activites plutot que d'attendre que tous les plans et devis soient 

completes avant de lancer les appels d'offres. II presente l'avantage de permettre que la 

realisation du projet se fasse de facon acceleree (fast track). II permet egalement au 

proprietaire d'exercer un meilleur controle sur les couts et de jouir d'une plus grande 

flexibilite dans les correctifs a apporter grace a une procedure d' approvisionnements 

etalee. De cette maniere, les appels d'offres sont lances au fur et a mesure que les plans 

et devis detailles d'un lot sont completes. Les conditions de succes pour la realisation de 

projets en mode gerance sont la definition complete des besoins, un contrat de 

performance approprie avec le gestionnaire et un proprietaire qui prend en charge les 

problemes de coordination. 

La maitrise d'ceuvre est assuree par le partenaire. 

Dans le mode « cle en main » (Turn Key ou Design and Build ou EPC), le proprietaire 

confie a une seule entreprise ou a un groupement d'entreprises Fensemble de 

1'ingenierie detaillee, 1'approvisionnement et la construction. Dans ce mode, la 

performance des ouvrages est garantie par 1'entreprise choisie. Sa responsabilite se 

termine apres sa mise en service. 

Le mode « produit en main » (Build, Operate, Transfer, ou BOT) consiste a confier 

Fingenierie detaillee a un seul groupe ou a une entreprise, 1'approvisionnement, la 

construction et l'exploitation des ouvrages. La responsabilite de ce groupe se termine a 

la fin de la periode d'exploitation contractuelle, au moment du transfert au proprietaire. 

La concession (Build, Own, Operate, Transfer, ou BOOT) presente des variantes de la 

formule « produit en main » offertes essentiellement sur le marche international. Ce 
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mode se distingue du precedent par le fait que le groupe ou l'entreprise a qui est confie 

le contrat financent la construction a meme les revenus d'exploitation, avant d'en 

transferer a terme la propriete au DOP. 

Modes de realisation 

II y a trois modes de realisations distinctes : le traditionnel, l'accelere (ou le Fast track) 

ou les hybrides de lot. 

Le mode accelere de realisation est celui ou les etapes de design et de construction se 

chevauchent. La figure A.l presente le mode de realisation accelere. 
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Figure A.1: Mode accelere 

Le mode traditionnel consiste a completer les activites de planification et de design 

avant de demarrer les activites de construction. La figure A.2 presente le mode de 

realisation traditionnel. 

Figure A.2: Mode traditionnel 
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Le mode hybride consiste a des variances entre l'accelere et le traditionnel par rapport 

aux lots. La figure A.3 presente le mode de realisation hybride de lot. 
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Figure A.3: Mode hybride 

Un projet est realise en mode accelere lorsqu'il est urgent de le completer et que les 

couts associes a un report de son echeance soient eleves. Les couts eleves concernent 

une perte de revenue, un risque eleve pour la sante, ou encore a une augmentation des 

couts du projet en periode de forte inflation. 

La principale difficulte associee au mode accelere est que le risque d'omissions, de 

changements ou encore d'erreurs est eleve au moment ou commence la realisation. Par 

consequent, des efforts additionnels de coordination, d'ordonnancement et de gestion 

sont necessaires. Le tableau A.2 presente les avantages et inconvenients lies chaque 

mode de realisation. 

Tableau A.2: Avantage et limites des modes de realisation 
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Avantage 

Limites 

Methode 
contractuelle 
observed 

Respect du programme 
fonctionnel tel que planifie 
Moins de risque pour le DOP 

Possibilites minimes 
d'innovations 

Le mode traditionnel 
Le mode gerance 
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Respect des echeances. Parfois, livraison 
plus tot que prevue. 

Augmente les risques d'erreurs et 
d'omissions. 
Complexite organisationnelle et 
fonctionnelle necessitant des competences 
specifiques 
Le programme fonctionnel peut ne pas etre 
respecte ou la qualite des materiaux est 
moins interessante, en cas de respect des 
couts. 
L'lAGC 
cle en main 
produit en main 
La concession 
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A.2. Les enjeux des partenaires impliques. 

A.2.1. Le DO public. 
r 

L'Etat a pour mission de concevoir et assurer la prestation de services a une 

communaute. Le proprietaire public a une vocation essentiellement sociale. En plus de 

leur role social, les DOP doivent se preoccuper de l'efficacite economique de leur projet. 

II evoque quatre imperatifs lies a la mission du DOP : (1) l'efficacite en favorisant une 

baisse des couts des biens et services; (2) l'equite; (3) l'imputabilite face a la gestion 

publique et (4) la creation d'un environnement propre au developpement economique. 

Les DOP evoluent dans un environnement complexe, permeable, instable mais non 

concurrentiel. La syndicalisation, le cloisonnement bureaucratique et la poursuite 

d'objectifs multiples et indefinis caracterisent la complexite de 1'environnement des 

DOP. Fondamentalement, deux aspects ont ete releves dans la litterature decrivant 

1'environnement des DOP : les politiques gouvernementales et la multiplicite des parties 

prenantes influentes et pertinentes 

Les politiques gouvernementales ont un impact direct sur les projets publics a travers le 

financement ou la maitrise d'ceuvre. Elles peuvent egalement avoir un impact indirect 

par la legislation via la fiscalite, la securite et les politiques liees a la main d'ceuvre. Les 

chercheurs ne s'entendent pas sur le degre d'implication des gouvernements dans les 

projets publics d'infrastructure, dans la mesure ou cette implication peut reduire leur 

efficacite manageriale. Toutefois, ils s'entendent sur un point pour la reussite de ce type 

de projet: les gouvernements doivent fourair des objectifs clairs, offrir des approches 

manageriales flexibles et une stabilite politique et manageriale continue. 

Le deuxieme aspect qui caracterise la complexite de 1'environnement des DOP est la 

multiplicite des parties prenantes qui ont la capacite et les outils de formuler des 

demandes et d'exercer des pressions sur les DOP. La presence de plusieurs parties 

prenantes rend les DOP vulnerables a l'influence d'evenements externes sans avoir 
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toutefois l'interet de se renfermer dans un environnement impermeable puisque le DOP 

doit s'assurer de l'adequation des services aux besoins publics. 

La multiplicite des parties prenantes influentes rend cet environnement instable. Cette 

instability trouve ses origines dans les changements d'orientation des joueurs politiques, 

et ce, dans un laps de temps court. Ces changements d'orientation s'expliquent, surtout, 

par la volonte des politiciens en place de se faire reelire. 

Ces deux aspects se traduisent par des exigences reglementaires et budgetaires que les 

DOP doivent gerer. L'annualite des budgets et le formalisme des mecanismes 

d'approvisionnement gouvernemental rendent peu flexible la gestion des projets publics. 

Cette situation est encore plus problematique vu les relations entre les DOP et leur 

pouvoir de tutelle. Les administrations publiques doivent, d'une part, articuler leur plan 

d'action selon les contraintes budgetaires et reglementaires en vue d'atteindre leurs 

objectifs. D'autre part, elles doivent contribuer a l'atteinte des objectifs definis par le 

pouvoir politique en place. Enfin, elles doivent asseoir la legitimite de leur projet selon 

les interets et les pouvoirs des parties prenantes influentes. 

En somme, la definition des mandats et leur continuity sont dichotomiques. La logique 

temporelle des deux spheres, rationalite continue pour les administrations publiques 

versus une logique electorate des politiques, occasionne de nombreux blocages lors de 

l'elaboration et de la realisation des projets publics d'infrastructure. Les cycles 

electoraux donnent une importance centrale au capital politique des projets. Par 

consequent, des projets publics d'infrastructure peuvent etre elimines parce que 

consideres comme controverses par Pelectorat, ou bien dans quelques cas, parce qu'un 

nouveau gouvernement arrive au pouvoir. 

En plus de ces aspects sociopolitiques et institutionnels, d'autres chercheurs analysent 

les variables organisationnelles qui affectent Taction des DOP. La bureaucratic et le 

cloisonnement fonctionnel caracterisent la structure organisationnelle des DOP. La 

bureaucratie fait reference a l'utilisation des procedures et des regies hierarchiques et des 

standards pour gerer la communication, controler la performance et suivre la 
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planification du projet entre le DOP et ses fournisseurs de service. Le cloisonnement 

fonctionnel fait reference a l'autonomie fonctionnelle dont jouit chaque entite 

gouvernementale, lui permettant d'avoir des relations quasi bilaterales avec la direction 

generate sans tenir compte des enjeux et des realties des autres entites du meme 

departement. 

En plus des enjeux sociopolitiques, institutionnels et organisationnels, les DOP sont 

affectes, egalement, par des politiques de gestion des ressources humaines. Ces 

politiques ont un impact important sur les projets publics d'infrastructure. La rigidite des 

systemes de recrutement, d'evaluation, de promotion et de remuneration est un facteur 

important qui a un impact sur les possibilites des DOP a recruter et a retenir des 

ressources competentes et specialises pour gerer la complexite technique et 

technologique des projets d'infrastructure. Cela est encore plus problematique pour les 

categories de specialistes en penurie sur le marche du travail. 

En somme, les DOP doivent satisfaire plusieurs objectifs imposes par le nombre 

important de parties prenantes. Ceci implique que le DOP doit concilier plusieurs 

objectifs contradictoires, mais aussi fious. Ces contradictions et ce flou sont inherents au 

fondement meme de Taction publique puisque les buts organisationnels sont definis a 

travers un processus politique influence par plusieurs groupes. Ce flou vise done a 

satisfaire plusieurs groupes a la fois, sans que l'un ou l'autre puisse contester ces buts. 

Les joueurs impliques directement ou indirectement dans les projets publics 

d'infrastructure sont independants les uns des autres sur le plan operationnel et relies sur 

le plan structurel. C'est une structure complexe d'acteurs interdependants. Les facteurs 

institutionnels, sociopolitiques, organisationnels et de disponibilite de ressource humaine 

ne laissent pas aux DOP une marge de manoeuvre flexible pour faire face a la complexite 

des projets publics d'infrastructure. La figure A.4 tente de schematiser les enjeux qui 

caracterisent les trois niveaux contextuels des DOP. 
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Le Contexte Sociopolitique Et 
Institutionnel 

• Interet et Pouvoir des Parlies Prenantes 
• Financement et Legislation 

Legitimite via les politiques 
gouvernementales Le Contexte Organisationnel 

• Bureaucratie 
• Cloisonnement Fonctionnel 

f 
Capital I 

Politique via la r-
satisfaction des! 
interetsdesPPji 

ENCHEVETREMENT DES TROIS CONTEXTES Conformite via 
les structures 

reglementaires 
et budgetaires 

Le Projet Public D'lnfrastructure 
• Dispombilite des ressources Competentes 

Figure A.4: Enchevetrement des enjeux des DOP 

La figure A.4 montre que les trois niveaux contextuels sont enchevetres selon une 

dynamique d'interaction mutuelle. Le contexte sociopolitique et institutionnel offre la 

legitimite requise pour le fonctionnement des DOP. Cette legitimite s'opere via les 

politiques gouvernementales. Ce sont justement ces politiques qui definissent la portee 

organisationnelle des DOP. Le projet doit se conformer aux structures reglementaires et 

budgetaires definies par le DOP. Le projet est appele a satisfaire les interets des PP et 

renforcer ainsi le capital politique des institutions politiques en place. 

A.2.2. Le partenaire prive. 

La mission du partenaire prive est la creation de la valeur. Plusieurs chercheurs 

considerent l'Etat comme un allie des partenaires prives et non pas comme une source 

de difficultes liees aux enjeux decrits precedemment, puisque l'Etat espere maintenir des 

conditions structurelles necessaires au developpement economique du pays. Le tableau 

A.3 resume les principales attentes du partenaire prive des PIP. 
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Tableau A.3: Principales attentes du partenaire prive 

Attentcs Kxpliration 

Efficience financiere 

Equite 

Partage des risques 

Acquisition des connaissances 

Credibilite et reseautage 

Les profits financiers considerent les couts fixes, les taux 
des ressources et les profits. 

Etre considere au meme pied d'egalite par rapport aux 
autres partenaires. 11 s'agit surtout de l'equite dans les 
Appels d'Ofrre, le choix des soumissionnaires et les 
reglements. 

Les risques devront etre partages et non pas assumes 
uniquement par le partenaire prive. 

L'apprentissage et les echanges sont consideres pour 
developper des competences specifiques. Ceci est considere 
pour soumettre dans des projets similaires. 

Les liens developpes peuvent permettre des echanges 
mutuels dans ce projet mais aussi dans des projets future. 

A.2.3. Le citoyen 

Les projets publics d'infrastructure ont pour objectif 1'amelioration des services publics 

a la population. Le citoyen agit ici comme un acteur economique comme usager/payeur. 

II agit egalement comme un electeur pour mandater le gouvernement et de lui dormer la 

legitimite democratique necessaire. Le citoyen est un joueur important dans les PPI 

puisqu'il determine leur succes. L'interet du citoyen concerne l'utilisation des services 

offerts et a l'allegement du fardeau fiscal. 

Le DOP devrait developper un ensemble d'interfaces entre le projet et son milieu. Ces 

interfaces doivent etre a la fois preventives et proactives et non uniquement reactives. 

Puisquele projet et son contexte sociopolitique forment un systeme en interaction 

permanente, ce sont ces interfaces qui devront permettre au DOP de decouvrir des 

possibilites d'action en lui permettant de comprendre l'interet des usagers et de mieux 

les cibler. 
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A.3. Les DOP au Quebec 

Pour bien comprendre les roles et prerogatives des DOP au Quebec, il faut tout d'abord 

comprendre les deux roles assumes par le Conseil du Tresor dans les PPL Ensuite, 

chaque DOP sera analyse selon le cycle de vie des projets d'infrastructure qu'il est 

appele a gerer. Enfin, la conclusion permettra de montrer les differences et les points en 

commun entre les DOP au Quebec. Cette partie montrera surtout que, d'une part, les 

mecanismes budgetaires et reglementaires et, d'autre part, les structures 

organisationnelles sont differents selon le DOP. 

A.3.1. Le Secretariat du Conseil du Tresor du Quebec (SCT). 

Dans les PPI, le SCT a deux roles distincts : reglementaire et budgetaire. 

A.3.1.1. Le role reglementaire : Sous-secretariat aux marches publics 

Dans le but de realiser leurs mandats respectifs, les ministeres et organismes publics du 

gouvernement du Quebec, les etablissements de sante et de services sociaux, les 

etablissements d'enseignement, les municipalites et les organismes municipaux ainsi que 

les societes d'Etat font l'acquisition de biens et de services aupres de fournisseurs. C'est 

ce que Ton appelle les « marches publics ». 

Via le Sous-secretariat aux marches publics, le Conseil du tresor joue un role central au 

regard de la gestion des contrats et des ressources materielles. II s'assure que 

l'encadrement reglementaire est optimal et, a cette fin, le Sous-secretariat aux marches 

publics coordonne Implication de la Politique sur les marches publics, propose des 

politiques, des reglements et des directives relatifs a la gestion des biens et des services, 

traite les demandes specifiques d'autorisation provenant des ministeres et organismes et 

leur offre une expertise-conseil sur les pratiques d'acquisitions de biens, de services et de 

travaux de construction. Le principal reglement en gestion contractuelle, le Reglement 

sur les contrats d'approvisionnement, de construction et de services des ministeres et des 

organismes publics est en vigueur depuis le ler octobre 2000. 
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A.3.1.2. Le role budgetaire : Sous-secretariat aux politiques budgetaires et aux 

programmes 

Le sous-secretariat aux politiques budgetaires et aux programmes prepare 1'adoption des 

conventions comptables qui doivent etre suivies par les ministeres et les organismes 

budgetaires, les regies relatives aux paiements faits sur le fonds consolide du revenu 

ainsi que celles relatives a la perception et a 1'administration des revenus de l'Etat. 

Prepare par le ministere des Finances, le Discours du Budget propose le niveau global 

des depenses du gouvernement, fixe les investissements et annonce les mesures fiscales. 

Pour sa part, le Budget de depenses, prepare par le Secretariat du Conseil du tresor, 

presente les credits dont disposent les ministeres et organismes pour realiser leurs 

activites et leurs investissements pour l'exercice financier a venir. 

Ce qu'il faut retenir ici est que le role reglementaire est plus un role d'encadrement 

puisque les regies et les lois sont connues avant le debut du projet, sauf si une nouvelle 

reglementation ou une nouvelle loi interviennent retroactivement en cours du projet. Les 

DOP ne sont pas obliges de sollicker 1'accord du SCT par rapport a cet aspect. 

Par contre, les DOP doivent souvent avoir 1'accord budgetaire du SCT au cours du 

projet, et ce, essentiellement pour valider leur respect du budget qui leur a ete deja 

alloue. Or, la partie suivante montrera que les DOP ne reviennent pas tous au SCT d'une 

maniere uniforme, puisque cette validation retroactive depend du secteur d'activite, et 

non du type de projet ou de ses caracteristiques. 

A.3.2. Liens entre DOP, leurs ministeres ou agences respectives et le SCT. 

A.3.2.1. Cycle de vie des PPI 

Tous les PPI suivent quatre etapes : l'initiation du projet, la definition du concept, les 

plans et devis definitifs et l'Appel d'Offres (AO) et la realisation. Les joueurs qui 

interviennent dans ces quatre etapes ne sont pas les memes selon le type du DOP. 
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L'initiation du projet: trois niveaux constituent cette etape, soit (i) budgetaire par les 

ministeres concerned arbitres conjointement par le SCT, (ii) reglementaire par le SCT et 

(iii) technique par les organismes qui initient le besoin (etablissement de sante, CEGEP, 

ville) et/ou mandates pour le satisfaire (CHQ, SIQ, MTQ). Cette etape resulte en un 

Programme Fonctionnel et Technique (PFT terme CHQ) ou un avant-projet (terme SIQ). 

La definition du concept: sur la base du besoin, les professionnels, architectes et/ou 

ingenieurs, vont proposer un concept. Les plans preliminaires sont le resultat de cette 

etape et non le document du concept que deposent parfois les professionnels. Ce choix 

est motive par deux raisons : (i) les dessins des professionnels donnent une image plus 

claire du concept choisi et c'est a ce moment-la que les DO et leurs professionnels 

commencent a discuter des changements possibles; (ii) il est rare que le concept soit 

different du PFT. 

Les plans et les devis definitifs : sur la base des plans preliminaires, les professionnels 

continuent a travailler sur leurs plans pour preparer les documents de la soumission, soit 

les plans et devis definitifs. Des changements peuvent avoir lieu ici, issus des 

discussions entre professionnels pour coordination des plans ainsi que des discussions 

avec le DO concernant des aspects plus fins de la construction, par exemple le choix des 

materiaux. 

L'AO et la realisation : suite au lancement des Appels d'Offres et du choix des 

fournisseurs, la construction commence. C'est a ce moment-la que les plans deviennent 

une realite. Plusieurs decisions non prises dans les etapes precedentes auront un impact 

sur le deroulement des travaux de construction (etude de sol, analyse geothermique, 

etc.). 

A.3.2.2. Les projets dans le secteur de la sante 

Le tableau A.4 explique selon le cycle de vie du projet, le role et 1'intervention des 

principaux joueurs dans les projets de la sante. 
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En plus du SCT, les principaux joueurs cites sont: 

• Le ministere de la Sante et des Services Sociaux (MSSS): Le Ministere a pour 

mission de maintenir, d'ameliorer et de restaurer la sante et le bien-etre en rendant 

accessible un ensemble de services de sante et de services sociaux, integres et de 

qualite. 

• Les agences : au Quebec, il y a 15 autorites regionales de la sante et des services 

sociaux et trois centres regionaux de la sante et des services sociaux. Ces 18 

autorites regionales, appelees agences, sont dispersees dans 18 regions 

administratives. Par rapport a la portee de la presente recherche, les agences ont 

principalement trois roles : identifier les besoins et definir l'offre de services sur le 

territoire, assurer l'integration et la coherence des services et des soins sur son 

territoire et allouer les ressources regionales aux etablissements et aux organismes 

communautaires. 

• Le MSSS remplit sa mission en partageant ses responsabilites avec dix-huit 

autorites regionales qui sont imputables de l'organisation des services sur leur 

territoire respectif. 

• La Corporation d'Hebergement du Quebec (CHQ) : Creee en 1999, son role est 

d'offrir aux intervenants du secteur de la sante et des services sociaux l'expertise 

technique et financiere ainsi que le financement necessaire a la gestion, la 

construction, l'entretien et l'acquisition d'immobilisation, d'equipement et 

d'infrastructure. 

• Les etablissements : les centres hospitallers (CH), les centres d'hebergement et de 

soins de longue duree, le centre de readaptation, le centre jeunesse, le centre local 

de services communautaires (CLSC) 



Tableau A.4 

Joueiirs 

Les 
Etablissements 

Les Agences 

L a C H Q 

Les pi o jets de la saute - Inspire du rap 
[.'initiation (In 

projel 
Definir le besoin 
Preparer unPFT 
avec ou sans l'aide 
des professionnels 
delaCHQ 

Analyse et 
approbation du 
PFT. 
Faire ses 
recommandations 
au MSSS 

Analyse 
technique du 
PFT. Ceci 
consiste a : 
• Validerles 

solutions 
techniques et 
fonctionnelles 

• VaHdationdes 
couts 

Faire ses 
recommandations 
au MSSS 

I.a definition riii 
concept 

Faire 
• Le concept 
Les plans et devis 
preliminaires 

Approbation 
• Du concept 
• Des plans et 

devis 
preliminaires 

Coordination 
pour la realisation 
du concept et des 
plans et devis 
preliminaires. 
Ceci consiste a : 
• Selection des 

professionnels 
• Gestion 

financiere 

port du Verificateur General, 2005 
Les plans et les 
de\ is dciinitifs 

Faire les plans et 
devis definitifs 
Si la Gestion de la 
Construction n 'est 
pas confiee a la 
CHQ: 
• Lancer les AO et 

selectionner les 
professionnels 

• Lancer les AO et 
selectionner les 
entrepreneurs 

• Gererles 
contrats des 
professionnels et 
des 
entrepreneurs 

Approbation des 
plans et devis 
definitifs 

Coordonner la 
realisation des 
plans et devis 
definitifs 
Faire ses 
recommandations 
a l'etablissement, 
a l'agence et au 
MSSS 

I .WO el la 
realisation 

Si la Gestion de la 
Construction n'est 
pas confiee a la 
CHQ: 
• Realiser le projet 
• Assurer la 

maitrise d'oeuvre 

Apres la reception 
definitive, bilan et 
evaluation 
fonctionnelle du 
projet 

Apres la reception 
definitive, bilan et 
miseajourdes 
besoins 

Si la Gestion de 
la Construction 
est confiee a la 
CHQ: 
• Realiser le 

projet 
• Assurer la 

maitrise 
d'oeuvre 

Apres la 
reception 
definitive, le 
bilan et 
revaluation 
technique du 
projet 
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Tableau A.4 : Les projets de la saute - Inspire du rapport du Verificateur General, 2005 (suite et 
fin) 

Joueiirs 

LeMSSS 

LeSCT 

1 .'initiation du 
projet 

Evaluer la 
pertinence du 
PFT par rapport 
aux orientations 
ministerielles et 
gouvernemental 
es 
Autoriser la 
mise a l'etude 

Accord 
budgetaire des 
couts pour feire 
les plans 
preliminaires 

l.a definition tin 
cinu'cpt 

• Analyse 
• Faires ses 

recommandatio 
ns a 
l'etablissement, 
a l'agence et au 
MSSS 

Autoriser le DOP 
a faire les plans et 
les devis 
definitifs, et la 
realisation des 
travaux 

Accord budgetaire 
des couts pour 
feire les plans et 
devis definitifs et 
la realisation du 
projet. 

IA'S plans el les devis 
definitifs 

Pour tous les projets 
• Financement 

temporaire (ou a 
long terme) par des 
empreints sur le 
marche 

• Suivi et controle 
Si la Gestion de la 
Construction est 
confute a la CHQ: 
• Lancer les AO et 

selectionner les 
professionnels 

• Lancer les AO et 
selectionner les 
entrepreneurs 

• Gerer les contrats 
des professionnels et 
des entrepreneurs. 

I/AOctla 
realisation 

Apres la reception 
definitive, le bilan et 
revaluation 
financiere du projet 

Selon le rapport du verificateur general, la duree des projets de la sante est de 4 a 7 ans 

depuis le PFT a la livraison du projet. Autrement dit, l'etape de l'etude peut durer entre 

2 a 5 ans, avec une moyenne de 2 ans pour la realisation du projet. 
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Le tableau A.4 montre que le SCT est sollicite a deux reprises avant le debut de la 

realisation du projet. A la fin du projet, le SCT est informe des couts reels qui devraient 

confirmer le budget alloue. Le retour au SCT avant le debut de la realisation des projets 

vise a detecter les depassements des couts au plus tot. 

A.3.2.3. Les projets de la Societe Immobiliere du Quebec (SIQ) 

La SIQ, creee en 1984, gere le pare immobilier du gouvernement du Quebec, a 

l'exception des etablissements du reseau de la sante et de l'education. Elle offre tous les 

services relies a la construction, a la gestion et a l'exploitation de biens immobiliers. En 

2006, elle est proprietaire de 341 immeubles et loue des espaces dans 724 edifices pour 

loger les services gouvernementaux : justice, police, centre de detention, ministeres, 

organismes, edifices patrimoniaux, etc. 

Selon leur position geographique, les projets dont le montant est de 5M ou moins sont 

geres par les equipes internes des deux vice-presidences Est et Ouest. Les projets dont 

les couts sont estimes a plus 5M sont geres par la direction Expertise et developpement 

Quebec ou Montreal. Ces deux directions appartiennent a la vice-presidence 

developpement. 

Le tableau A.5 explique selon le cycle de vie du projet, le role et l'intervention des 

principaux joueurs dans les projets de la SIQ. 

Pour les projets de la SIQ, le client joue un role plutot discret. II est appele a definir le 

besoin et a le valider a la afin de l'etape du concept. Ensuite, e'est la SIQ qui reprend 

completement la maitrise d'eeuvre du projet et devient responsable du respect des couts 

et des echeances vis-a-vis de ses clients. 
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Tableau A.5: Les projets de la SIQ - Inspire du site web de la SIQ 
, I .'initiation (III l.a definition (In Les plans et les 
.lonciirs . 4 t , I ,.- ..., 

prujct concept devis definitifs 
Le client 

la SIQ 

LeSCT 

Exprimer le besoin 
Faire les demarches 
pour les accords 
budgetaires au 
niveau du SCT 

Definir le besoin, si 
la SIQ est 
proprietaire 
Etudes preliminaires 
(1% des couts 
planifies) avec des 
equipes a l'interne: 
• Respect des 

normes du client 
• Validation des 

solutions 
techniques et 
fonctionnelles 

• Evaluation des 
couts 

• Recommandation 
au client et au 
SCT 

Accord budgetaire 
global sur un cout 
preliminaire defini 
par la SIQ 

Dormer son accord 
sur les couts finaux 
6tre informe des 
couts finaux 

Faire le PFT: 
• Alleren 

profondeur avec 
des etudes 
preliminaires 

• Par des equipes a 
l'interne 

• 3% des couts 
finaux. 

Livrable: 
• Couts aum2 

• Fiches techniques 
• Contingence et 

frais 

Accord budgetaire 
sur les couts finaux 

Pour tous les projets 
• Engager le gerant 

de projet 
• Lerendre 

imputable des 
couts, echeances 
et respect du PFT 
(5% couts, 5% 
echeances et 5% 
PFT). 

• Engager les 
Professionnels (le 
gerant) 

• Les plans et devis 
preliminaires et 
definitifs 

• Lancer les AO des 
lots et choix des 
entrepreneurs 

l.'AOctla 
realisation 

Reception 
definitive et 
transfert de 
l'infrastructure 

Realisation par 
lot, via le Gerant 
de projet 

Apres la 
reception 
definitive, bilan 
et evaluation 
technique et 
financiere du 
projet 

Comme pour les projets du reseau de la sante, le SCT est sollicite ici aussi a deux 

reprises. La premiere fois est pour l'allocation budgetaire, alors que la deuxieme est pour 

valider les couts et pour commencer l'etape des plans et devis definitifs et celle de la 

realisation du projet. Pour les deux cas, e'est le client qui fait la demande avec l'appui de 

la SIQ. 
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Depuis 2005, les projets dont les couts sont estimes a plus de 40M, le SCT se reserve la 

possibility de les transferer a l'agence du Partenariat Public et Prive pour que celle-ci 

analyse la possibility de les realiser en PPP. 

A.3.2.4. Les projets d'Hydro Quebec (HQ). 

Hydro-Quebec produit, transporte et distribue de l'electricite. Son unique actionnaire est 

le gouvernement du Quebec. Elle fait egalement des achats aupres de producteurs Deux 

directions concernent specifiquement cette etude : 

• Hydro-Quebec Production est le client104. Cette division produit de l'electricite 

pour le marche quebecois. Lorsque le contexte s'y prete, elle commercialise ses 

surplus sur les marches hors Quebec, ou elle effectue egalement des transactions 

d'arbitrage et d'achat-revente. 

• Hydro-Quebec Equipement et la Societe d'energie de la Baie James, filiale 

d'Hydro-Quebec, sont les maitres d'oeuvre des projets de construction d'Hydro-

Quebec Production. 

Deux autres joueurs importants interviennent dans les projets d'HQ. 

• Le ministere du Developpement durable, de 1'Environnement et des Pares 

(MDDEP). Le MDDEP a pour mission d'assurer la protection de Fenvironnement 

et des ecosystemes naturels pour contribuer au bien-etre des generations actuelles 

et futures. En plus d'initier les lois, reglements, politiques et programmes en 

matiere de protection de l'environnement, le MDDEP delivre les autorisations et 

les permis pour la realisation de projets pouvant causer prejudice a l'environnement 

et assure les activites de controle et de surveillance de la conformite reglementaire 

et environnementale. 

Pour les projets analyses dans la presente etude, Hydro Quebec Production est considere comme le 
client. 
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• Le Bureau d'audiences publiques sur renvironnement (BAPE) a pour mission 

d'informer et de consulter la population sur des questions relatives a la qualite de 

renvironnement que lui soumet le ministre du Developpement durable, de 

l'Environnement et des Pares afin d'eclairer la prise de decision gouvernementale 

dans une perspective de developpement durable, lequel englobe les aspects 

biophysique, social et economique. 

HQ n'a pas des comptes a rendre au SCT directement. Le vis-a-vis de son conseil 

d'administration est le gouvernement via le Conseil des Ministres. 

Le tableau A.6 explique selon le cycle de vie du projet, le role et l'intervention des 

principaux joueurs dans les projets d'HQ. 

Tableau A.6: Les projets d'HC 

Joueurs 

HQ 
Equipement 

Le client: HQ 
Production 

- Inspire des sites web d'HQ, du MDDEP et du BAPF 
. . . 1 .a definition du I os plans el les I. initiation du pioji-f , . ' . _ . . , concept (It'vis dcnnilirs 

Etablir une 
planification 
strategique 
conjointement avec la 
direction Production. 
Etudes sur le potentiel 
hydroelectrique au 
Quebec (70-90) 
Un ensemble de 
projets selon le besoin 
energetique du 
Quebec. 
Sur la base d'etudes du 
potentiel 
hydroelectrique du 
Quebec (etudes faites 
essentiellement entre 
les annees 70 et les 
annees 90) 
Etudes de faisabilite 
sociopolitiques (Lien 
avec le milieu) et 
economiques. 

Identifier le besoin 
Initierun projet 

Etudes d'impact • Definirles 
choix 
techniques 
du projet: 

• Miseajour 
du 
Programme 
Fonctionnel 

• Gereret 
obtenir les 
credits 
budgetaires 

• Defendrele 
projet au 
niveau du 
CA 

1 .WO et la realisation 

Realisation 
Selon les directives 
techniques du client 
Construction par lot 

Apres la reception 
definitive, le bilan et 
1'evaluation du projet 
Surveillance des 
travaux. Prendre des 
decisions 

Reception definitive et 
transfert de 
1'infrastructure 
Bilan et mise a jour des 
etudes du besoin 
energetique du Quebec 
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Tableau A.6: 
MDDEP 

Le Conseil 
des niinistres 

MDDEP 

Le Conseil 
des niinistres 

Les projets d'HQ - Ins 
Un vis-a-vis au 
ministere. 
Un guichet unique 
avec HQ 

Sotticiter l'avis 
d'autres ministeres 
concemant le projet 
(sante, transport, etc.) 

Un vis-a-vis au 
ministere. 
Un guichet unique 
avec HQ 

Solliciter l'avis 
d'autres ministeres 
concemant le projet 
(sante, transport, etc.) 

aire des sites web d'HQ, du MDDEP et du BAPE (suite et fin) 
Autorisation pour 
commencer les 
etudes d'impact. 
Directives pour faire 
les etudes d'impact: 
etudier quoi et 
comment proceder? 
Questions et 
commentaires 
concemant l'etude 
d'impact 
Le Bureau des 
Audiences 
Publiques sur 
Penvironnement 
BAPE (avis social) 
+ technique et 
environnemental 
(ME) 
Decision 
gouvernementale 
Politique 
Autorisation pour 
commencer les 
etudes d'impact. 
Directives pour faire 
les etudes d'impact: 
etudier quoi et 
comment proceder? 
Questions et 
commentaires 
concemant l'etude 
d'impact 
Le Bureau des 
Audiences 
Publiques sur 
l'environnement 
BAPE (avis social) 
+ technique et 
environnemental 
(ME) 

Decision 
gouvernementale 
Politique 

Surveillance pour gerer 
des imprevus 

Apres la reception 
definitive, le Man et 
revaluation 
environnementale du 
projet 

Surveillance pour gerer 
des imprevus 

Apres la reception 
definitive, le Man et 
revaluation 
environnementale du 
projet 

Le tableau A.6 indique que le conseil des ministres intervient pour rendre une decision 

politique. Cette intervention a pour objectif de tenir compte des contestations populaires. 
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Par exemple, le projet du Suroit a eu l'aval du BAPE mais le gouvernement ne l'a pas 

autorise car il a ete l'objet d'une contestation importante de la part de plusieurs groupes 

d'interet. 

A.3.2.5. Les projets du secteur de l'education. 

Les commissions scolaires (CS), les cegeps et les universites peuvent etre des maitres 

d'oeuvre de projets d'infrastructure pour la construction de nouveaux etablissements, le 

reamenagement ou le maintien de l'actif. Les budgets alloues sont geres par la Direction 

generate du financement et de l'equipement (DGFE) du ministere de l'Education, du 

Loisir et du Sport (MELS). Deux directions d'equipement distinctes avec des procedures 

de planification, de suivi et de controle des budgets s'occupent respectivement d'une 

part des commissions scolaires et, d'autre part, des cegeps et des universites. 

Puisque la DGFE est responsable du financement de la dette des CS, des universites et 

des cegeps avec le ministere des Finances, elle propose au ministre de l'Education, du 

Loisir et du Sport la repartition globale des enveloppes budgetaires, elabore les criteres 

d'allocation, met en place des modes d'allocation, procede aux allocations, veille au 

controle interne et au respect des regies d'allocation et des CT de programmation 

budgetaire. 

Les deux directions de l'equipement (DE) ont pour mandat de s'assurer que les CS, les 

cegeps et les universites disposent d'un pare mobilier et immobilier leur permettant de 

remplir les responsabilites qui leur sont reconnues par le gouvernement. Elles 

recommandent au ministre les enveloppes budgetaires permettant d'acquerir, de 

maintenir en bon etat, d'operer, d'entretenir et de remplacer ces pares. 

Puisque les deux directions d'equipement suivent des procedures differentes, leurs 

projets respectifs seront decrits d'une maniere distincte. 

Les commissions scolaires. 
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Le tableau A.7 explique selon le cycle de vie du projet, le role et l'intervention des 

principaux joueurs dans les projets des CS. 

Tableau A.7: Les pro jets des Commissions Scolaires 
. 1. initiation du I .a definition du l,es plans ctlcsde\is Joueurs r 

projet concept definitifs 
Les 
commissions 
scolaires 

Le ministere 
de 1'education, 
des loisirs et 
des sports 
(MELS) 

LeSCT 

Identifier le 
besoin, en 
concertation avec 
le MELS, selon 
ses orientations 
strategiques. 
L'identification 
du besoin se fera 
avec les ecoles 
primaires et 
secondaires. 

Evaluer les couts 
du projet sur la 
base d'une grille 
d'analyse. Deux 
types de grilles: 
• Formation 

generate (salles 
de classe): 

• Formation 
technique 
(ateliers) 

Definir les couts 
Faire le PFT 

Confirmation 
budgetaire par 
rapport au budget 
deja accorde 
(PTT) mis a jour 
annuellement. 

La commission 
scolaire est informee 
des couts du projet 
Selectionner les 
professionnels pour 
faire le concept, plans 
et devis preliminaires 
et definitifs 

Faire le suivi pour les 
plans et devis definitifs 

Valider les plans et 
devis definitifs 
S'assurer que le 
programme technique 
est respecte. 

I.WOctla 
realisation 

AO et choix des 
entrepreneurs 
Debut de la 
construction 
Reception 
definitive 

Mise a jour 
budgetaire en cas 
de depassement 
des couts 
reconnus par le 
ministere, l'annee 
n+1. 
Le ministere 
reconnait les 
depassements des 
couts. Les 
changements de 
programme seront 
assumes par la 
commission 
scolaire. 
Faire suivre la 
mise a jour 
budgetaire en cas 
de depassement 
des couts selon les 
demandes du 
ministere. 

Le tableau A.7 permet de constater que les directions des ecoles primaires et secondaires 

interviennent dans l'etape de 1'identification du besoin. Leur role est de valider le besoin 

selon les etudes demographiques et les perspectives economiques et industrielles 

esquissees par le ministere. Par la suite, les directions des ecoles primaires et secondaires 
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n'auront pas de role direct dans les projets puisque la commission scolaire devient le 

DOP. 

En cas de depassement des couts, l'annee suivante, le ministere budgetise une somme 

d'argent specialement pour couvrir ces depassements. Toutefois, le ministere ne 

reconnait pas les depassements des couts associes a un changement de programme. Les 

nouvelles demandes de la commission scolaire devront etre couvertes par la Commission 

scolaire et non le ministere. 

Les cegeps et les universites 

Le tableau A.8 explique selon le cycle de vie du projet, le role et 1'intervention des 

principaux joueurs dans les projets des cegeps et des universites. Le tableau A.8 permet 

de constater que les cegeps sont moins encadres que les commissions scolaires. Les 

universites le sont encore moins. 

.loiii'iir* 

Le cegep ou 
Puniversite 

Le ministere 
de 
l'educarion, 
des loisirs et 
des sports 
(MELS) 

LeSCT 

Tableau A.*: I e« projets des cegeps et des universites (depuis 2006) 
. , Ladcfliiilioiidii l.esplansel les I ' M ) el la 

1 imiialKiii (In nroii-t , . . .... ..... . ,. . 
coiu'cpl : iu-\i« flciinitits realisation 

Definir le besoin. 
Les cegeps le font souvent en 
concertation avec le MELS, 
selon ses orientations 
strategiques. 
Faire des PFT assez detailles. 
ValiderlePFT 
Valider la contribution du 
ministere, selon le nombre de 
m2. Le ministere valide ce 
nombre, car il sera la base du 
calcul de la contribution 
annuelle du ministere pour les 
cegeps et universites pour les 
frais de l'entretien. 
Confirmation budgetaire par 
rapport au budget deja 
accorde (PTI) et mis a jour 
annuellement. 

Selectionner les 
professionnels 
pour faire le 
concept 

Faire suivre les 
professionnels 
pour faire les 
plans et devis 
preliminaires et 
definitifs. 

Valider les plans 
et devis definitifs. 
Ceci concerne 
surtout les m2 qui 
seront pris en 
charge par le 
ministere par la 
suite. 

AO et choix des 
entrepreneurs 
Debut de la 
construction 
Reception 
definitive 
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Les cegeps et les universites assument les couts supplementaires en cas de depassement 

des couts. Si un changement de programme survient et que ce changement se materialise 

par des m supplementaires, le ministere ne les reconnait pas. Le transfert annuel a titre 

de couts d'entretien et de maintien de l'actif associes a ces m supplementaires sera nul. 

Le ministere ne reconnaitra que les m approuves dans le PFT initial et qui 

correspondent aux priorites du ministere. 

A.3.2.6. Les projets des villes et des municipalites. 

Les villes et les municipalites sont des DOP assez autonomes dans leurs demarches pour 

initier et gerer leurs projets d'infrastructure. Leurs projets sont inities par des reglements 

municipaux definissant les travaux et le mode de remboursement. Ces reglements sont 

approuves par le ministere des affaires municipales. Tous les reglements d'emprunt 

doivent etre approuves par le ministre des Affaires municipales et des Regions, meme 

ceux dont le montant est inferieur a 100 000 $. 

Par cette approbation, le Ministere s'assure que la municipality peut respecter ses 

engagements financiers aupres des acheteurs d'obligations et de billets municipaux. Au 

cours de cette operation, le Ministere offre un soutien technique afin que les clauses des 

reglements d'emprunt soient claires et correspondent bien a la volonte locale. L'industrie 

du courtage, les institutions financieres et, avant tout, les acheteurs de titres jugent 

essentielle cette intervention ministerielle. 

Depuis 2005, l'execution des transactions de financement des municipalites et autres 

organismes municipaux, aux fins de l'approbation ou de la fixation des conditions de 

financement des emprunts, est transferee au ministere des Finances. La coordination de 

la mise en marche des titres municipaux est egalement realisee par le ministere des 

Finances. 

Le ministere des Affaires municipales et des Regions demeure cependant responsable de 

l'approbation des reglements d'emprunt et des autres actes financiers, tels les 



247 

engagements de credits et les cautionnements, des municipalites locales et des autres 

organismes municipaux. Le tableau A.9 explique selon le cycle de vie du projet, le role 

et 1'intervention des principaux joueurs dans les projets des villes et des municipalites. 

Tableau A.9: Les projets des viUes et des municipalites 
, • M ,•:-.• i -^ ' La definition j Les plans et les Joueurs I. initiation clu proict . . 1 . . . . „ .„., ' du concept ; (lev is definitifs 

Les villes et 
des 
municipalites 

Le ministre 
des affaires 
municipales 
LeSCTetle 
ministere des 
finances 

Definir le besoin 
Faire le PFT: les etudes 
et des releves. 
Faire approuver le 
reglement municipal 
definissant les travaux et 
le mode de 
remboursement par le 
conseil municipal. 

Approbation du 
reglement municipale 

SCT: 
Confirmation budgetaire 
de la contribution 
gouvernementale. 
Ministere des Finances: 
L'execution des 
transactions de 
fjnancement 
La coordination de la 
mise en marche des titres 
municipaux 

Selectionner 
les 
professionnels 
pour faire le 
concept 

Faire suivre les 
professionnels 
pour faire les 
plans et devis 
preliminaries et 
definitifs. 

L'AOctla 
realisation 

AO et choix 
des 
entrepreneurs 
Debut de la 
construction 
Reception 
definitive 

Les villes et les municipalites assument le depassement des couts. Les couts 

supplementaires seront pris en charge a meme les budgets de la ville ou de la 

municipalite. Puisque les budgets sont associes a des projets, les couts supplementaires 

peuvent etre pris en charge en eliminant des projets juges non prioritaires. 

A.3.2.7. Les projets du ministere des transports. 

Les projets sont inities selon des plans strategiques de 3 ans avec une mise a jour 

annuelle. Les besoins sont analyses et valides par les directions regionales qui assument, 
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par la suite, la maitrise d'oeuvre. Le ministere du Developpement durable, de 

1'Environnement et des Pares (MDDEP) intervient eventuellement pour les projets 

routiers, par exemple, quand ceux-ci concerneront des milieux humides. Le tableau A. 10 

explique selon le cycle de vie du projet, le role et 1'intervention des principaux joueurs 

dans les projets des villes et des municipalites. 

L'annee financiere au MTQ finit le 31 mars. A cette date, les directions regionales 

doivent revalider avec le SCT les projets qui ont eu un depassement superieur a 10% des 

couts planifies. 

Tableau A.10: Les projets du ministere des transports 
, I. initiation flu l.a definition du Joiu'iirs . ^ proji-t concept 

Le ministere 
des transports 

Direction 
regionale 

Le MDDEP 

LeSCT 

Une liste de projet 
selon les besoins 
definis par les 
directions 
regionales. 
Mise a jour du plan 
quinquennal 

La liste des projets 
est definie 
conjointement avec 
le bureau regional 

Mise a jour du 
budget annuel sur 
une base 
quinquennale 

Engager les 
professionnels pour 
faire le concept. 
Etudes techniques, 
geotechniques et de 
releves 

Definir les exigences 
a suivre par le MTQ 

I.es plans ct les 1 .WO et la 
devis defiiiitifs realisation 

Faire suivre les 
professionnels pour 
faire les plans et 
devis definitifs. 

Definir les exigences 
a suivre par le MTQ 

En cas de differend, 
le ministere est saisi 
pour arbitrage 

Lancer les AO, 
choix de 
l'entrepreneur et 
debut des travaux. 

Si les couts de la 
construction 

depassent les 10 %, 
faire rapport au SCT 
pour demander du 

budget 
supplemental 

Considerer les 
depassements des 
couts sur le budget 
n+1, et mises a jour 
du plan quinquennal. 
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ANNEXE B : LES PROJETS OBJETS DE LA PREMIERE ITERATION 

Projet 

Echangeur 
Acadie 

BNQ 

Metro Laval 

Palais des 
Congres 

Tableau B . l : Presentation generique des pro jets analyses 

Objectif 

Reamenager I'echangeur 
Acadie 

Resoudre le probleme de 
circulation puisque 
I'echangeur est devenu 
engrange. 

Soutenir le developpement 
economique de la zone. 

Construire une nouvelle 
bibliotheque nationale 

Conserver et diffuser les 
ouvrages et archives 
nationales dans une meme 
institution 

Soutenir le developpement 
culturel et de la lecture a 
Montreal et au Quebec 

Prolonger la ligne 2 du 
Metro de Montreal vers 
Laval 

Le developpement 
economique de la ville de 
Laval 

Inciter le transport en 
commun 

Agrandir le palais des 
congres de Montreal 

Stimuler le developpement 
economique de la ville de 
Montreal 

Faits marquants 

Difficulte a generer une nouvelle 
configuration 

La contjnuite de la circulation au 
cours des travaux a ete I'aspect le 
plus defavorable. 

Mode de realisation: Fast 
Tracking pur 

Le projet n'a pas ete gere par la 
SIQ 

Concours international 
d'architecture et nationale pour le 
design 

Plusieurs exercices d'analyse de 
la valeur ont eu lieu 

Mode de realisation: traditionnel 
pur 

Une tres mauvaise presse 

Estimation preliminaire des couts 
est precipitee 

Contexte politique imposant 

Coordination interorganisationnelle 
difficile 

Mode de realisation: Fast Traking 
pur 

Les professionnels ont boycotte 
I'appel d'offre initial dont la 
selection est prevue sur la base 
des couts 

Le palais des congres a continue a 
recevoir des congres en cours des 
travaux 

Mode de realisation: Traditionnel / 
Fast tracking 

Acteurs importants 

MTQ 

La ville de Montreal 

II n'y a pas eu recours a un gestjonnaire 
de projet. C'est la MTQ qui a gere le 
projet. 

BNQ 

Mme Bissonnette, la PDG de la 
bibliotheque 

Le ministere de la culture 

II y eu le recours a une equipe interne 
de gestion de projet. 

MTQ 

AMT 

STM 

L'entreprise en charge de I'lAGC 

II y a eu recours a un gestionnaire de 
projet integre directement a I'equipe 
AMT. 

La SIQ 

La MTQ 

La ville de Montreal 

La firme en charge de gerer le projet: 
Consortium Gestion SST Inc. 
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Tableau B . l : Presentation generique des projets analyses (suite) 

CH Honors 
Mercier 

Refection du CH Honore 
Mercier 

Construction d'un nouvel 
edifice 

Corriger des vices de 
construction et eradiquer 
I'existence des 
champignons 

Une duree de 2 ans a separe 
I'identification du probleme et le 
debut des travaux 

L'agencement des travaux a ete 
difficile a definir 

Plusieurs intervenants dont leur 
consultation a ete necessaire 

Mode de realisation: fast tracking 
pur 

Le ministere de la sante 

L'agence de la sante de la Monteregie 

L'etablissement: le CH Honore Mercier 

LeCHQ 

Ebc/Decarel 

II y a eu recours a un gestionnaire de 
projet qui s'est transforme par la suite a 
une gestionnaire de construction des le 
debut des travaux 

Agrandir I'universite par 
I'ajout de trois autres 
edifices 

Concordia Repondre a une demande 
de plus en plus importante 

Efficience de I'utjlisation des 
espaces. 

Le ministere de I'education a 
finance une parte du projet: 97M 

La majorite du financement est 
issue de dons et d'emissions de 
titres 

Mode de realisation: Traditionnel / 
Fast tracking. 

Les professeurs et departements 

La ville de Montreal 

Le gestionnaire de projet de I'universite 

La firme de GP 

lei, il y a eu recours a deux 
gestionnaires de projet: la firme pour 
gerer le projet mais aussi un 
gestionnaire de projet qui representera 
I'universite 

ITHQ 

L'ancien immeuble etait trap 
laid. II s'agit de refectionner 
la facade et de renforcer les 
equipements 

La formation touristique a 
ete repensee egalement 
dans le cadre de ce projet 

L'amiante a ete decouvert dans 
les murs de I'edifice. 

Mode de realisation: Traditionnel -
fast tracking 

LaSIQ 

Les professeurs 

Les architectes 

La ville de Montreal 

II y a eu recours a un gestionnaire de 
projet pour traduire les besoins de 
i'lTHQ. 

Construire un hotel, une 
salle de spectacle, un 
terrain de golf et un centre 
de congres. 

LacLeamy Une opposition citoyenne 
bien organisee contre la 
construction du Golf 

Le terrain du golf a ete 
abandonne. 

Le sol a ete contamine plus que 
prevue. 

Un effort particulier de part et 
d'autres pour peser sur la decision 
finale. 

Le Casino est reste operationnel 

Mode de realisation: Traditionnel -
fast tracking 

Les citoyens 

La ville d'Hull 

Le ministere federal et provincial pour 
I'environnement. 

La CCN (commission de la capitale 
nationale) 

II y a eu recours a un gestionnaire de 
projet qui a agi plutot en etant un 
conseiller en vue de la construction. 
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Tableau B . l : Presentation generique des projets analyses (suite et fin) 

CH Pierre 
Lagardeur 

Faire face a I'explosion 
demographique de la 
region. 

Le projet est une promesse 
electorate de Jacques Parizeau 

Un gerant de projet a ete choisi 
par la CHQ. 

Presque un an a ete necessaire 
pour que le ministre de la sante 
aurait pu prendre la decision. 

L'hopital a mis en place une 
procedure de gestion des PP. 

Mode de realisation: Traditionnel -
Fast tracking 

Le ministere de la sante 

Les citoyens 

Les elus locaux. 

Un gerant de projet a ete choisi par la 
CHQ 

Un comite pour faire les liens entre les 
besoins des medecins et des 
departements. 

Tableau B.2: Aspect efficacite des projets analyses : Couts, echeances et qualite des projets analyses 

Projet 

Echangeur 
Acadie 

BNQ 

Metro Laval 

Palais des 
Congres 

Echeances 

Date de debut: 2001 

Date de fin: 2004 

Depassement des 
echeances: 1 an 

Pourquoi ? : agencements 

Date de debut: 2001 

Date de fin: 2004 

Depassement des 
echeances: non 

Pourquoi ?: RAS 

Date de debut: 1998 

Date de fin: en cours 

Depassement des 
echeances: prevue de 1 an 

Pourquoi ?: changement de 
scope 

Date de debut: 99 

Date de fin: 2002 

Depassement des 
echeances:1 an 

Pourquoi ?: le boycotte des 
professionnels 

Couts 

Couts prevus: 58M 

Couts finaux: 116M 

Depassement de 100% 

Pourquoi ? : Agencements et lots 
non prevus 

Couts prevus :135 M 

Couts finaux: 142,6M 

Depassement de 9,3 % 

Pourquoi ? : taxes foncieres et 
honoraires professionnels non 
prevus 

Couts prevus: 179M 

Couts finaux: 803.6M 

Depassement de 350 % 

Couts prevus: 230M 

Couts finaux: 269M 

Depassement de 17% 

Pourquoi ? : acquisition de 
nouveaux equipements 

Qualite 

Qualite de I'ouvrage: bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
bonne sauf en cas de pluies 
diluviennes. 

Observations: Difficile de reperer dans 
les entrevues une indication claire que 
les intervenants auraient analyse le 
projet de point de vue qualitatif au 
niveau de son exploitation. 

Qualite de I'ouvrage: bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
bonne 

Observations: issu surtout de la revue 
de presse 

Qualite de I'ouvrage: en cours de 
realisation 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
en cours de realisation 

Observations: RAS 

Qualite de I'ouvrage: bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
mauvaise 

Observations: des travaux de refection 
sont en cours. 
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Tableau B.2 : Aspect efficacite des projets analyses : Couts, echeances et qualite des projets analyses 
(suite et fin) 

CH Honore 
Mercier 

Concordia 

ITHQ 

Lac Leamy 

CH Pierre 
Lagardeur 

Date de debut: 2003 

Date de fin: en cours 

Depassement des 
echeances: 8 mois a ce jour 

Pourquoi?: agencement et 
quelques projets ajoutes 

Date de debut: 2002 

Date de tin: 2005 

Depassement des 
echeances: Non 

Pourquoi ? : RAS 

Date de debut: 2002 

Date de fin: 2005 

Depassement des 
echeances: 6 mois 

Pourquoi ? : fermeture 
difficile du chantier 

Date de debut: 2000 

Date de fin: 2001 

Depassement des 
echeances: dans les 
echeances 

Pourquoi ?: RAS 

Date de debut: 2002 

Date de fin: 2004 

Depassement des 
echeances:1 an 

Pourquoi ? : ajout de scope 
(equipements informatiques) 

Couts prevus: 120M 

Couts finaux:129M 

Depassement de 7,5% 

Pourquoi ? : indexation des couts 
et projets ajoutes 

Couts prevus: 165M 

Couts finaux: 172M 

Depassement de 4,24% 

Pourquoi?: ajout de deux 
etages. 

Couts prevus: 36M 

Couts finaux: 39M 

Depassement de 8,3% 

Pourquoi ?: I'amiante 

Couts prevus: 228 

Couts finaux: 210 

Depassement de 0% 

Pourquoi?: une contingence a 
ete prevue dans le projet 

Couts prevus: 153 

Couts finaux: 190 

Depassement de 24% 

Pourquoi ? : ajouts de nouveaux 
materiaux 

Qualite de I'ouvrage: en cours de 
construction 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
en cours de construction 

Observations: RAS 

Qualite de I'ouvrage: Tel que prevue 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
Exploitation bonne; energetiquement 
economique 

Observations: I'exploitation du batiment 
a ete pensee des le debut du projet. Les 
professeurs ont ete associees aux 
decisions. 

Qualite de I'ouvrage: bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
bonne 

Observations: Difficile de reperer dans 
les entrevues une indication claire que 
les intervenants auraient analyse le 
projet de point de vue qualitatif au 
niveau de son exploitation 

Qualite de I'ouvrage: Bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
bonne 

Observations: Difficile de reperer dans 
les entrevues une indication claire que 
les intervenants auraient analyse le 
projet de point de vue qualitatif au 
niveau de son exploitation 

Qualite de I'ouvrage: bonne 

Qualite de I'exploitation de I'ouvrage: 
bonne 

Observations: Difficile de reperer dans 
les entrevues une indication claire que 
les intervenants auraient analyse le 
projet de point de vue qualitatif au 
niveau de son exploitation 
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ANNEXE C : LES GRILLES D'ENTREVUES 

GRILLE 1. ITERATION 1 - GRILLE D'ENTREVUE 

Nom et Prenom : 

Coordonnes : 

Le projet concerne : 

Le role du repondant: 

1. Qui etaient les principaux instigateurs du projet ? Comment ont-ils ete reunis ? 

2. A quels problemes, enjeux ou besoins, le projet, initialement congu par les premiers 

participants, devait-il repondre ? 

3. Quels etaient les objectifs poursuivis par le projet par les differents detenteurs d'enjeux ? 

Initialement, que representait le projet pour vous (objectives, importances, representation 

symbolique) ? 

4. Quelles ont ete les principals etapes du projet ? (historique: date, debats, sequence des 

decisions cles comme le choix du concept, de la structure organisationnelle, de la structure de 

financement, du processus de selection de projet et principaux engagements, documents cles, 

acteurs impliques). 

5. Comment caracterisez-vous les negociations entre les detenteurs d'enjeux ? 

6. Quels sont les elements importants du contexte entourant le projet qui ont influence son 

deroulement ? (Niveau institutionnel, reglementaire, industriel, etc.) 

7. Quelle etait la structure de gestion du projet (inclure une representation graphique s'il y a lieu) 

8. Qui a participe aux differentes etapes de planification et de realisation du projet ? 

9. Quelles ont ete les principales etudes et analyses realisees dans le cadre du developpement 
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du projet ? Qui les avaient finances ? Est-ce qu'une analyse des alternatives a ete realisee? Si 

oui, quelles etaient-elles ? (Ex. Etudes scientifiques et techniques, audiences publiques, etudes 

environnementales, apprentissages d'experiences etrangeres, analyses economiques et 

financieres) 

10. Quelles ont ete les principals strategies pour le projet: propriete, allocation des risques, 

strategie commerciale, division du travail par lot, autres ? 

11. Quels ont ete les principaux risques anticipes et les strategies de mitigation adoptees pour 

les gerer ? Qui en a assume les couts ? (Ex: Risque sociopolitique, environnemental, 

geotechnique, de financement, de litiges, relie a une date butoir) 

12. Quels sont les changements qui ont emerge et comment ont-ils ete geres ? Qui en a 

assume les couts ? 

13. Le cadre institutionnel etait-il adequat pour entreprendre et realiser le projet? 

(reglementation environnementale, cadre legal, cadre economique, cadre financier) 

14. De quelle maniere le projet a-t-il ete securise ? (Ex. contrats, engagements, ententes, 

fiducie, etc) 

15. Quel etait le budget initial ? 

16. Qui en avait fait I'estimation ? 

17. Quel a ete le cout final de I'investissement en capital ? 

18. Quel a ete le mode de realisation choisi et pourquoi ? 

19. Comparativement a d'autres projets de ce type, ce projet etait-il plus ou moins complexe? ( 

Ex. au plan technique, organisationnel, autre) ? 

20. Comment qualifiez-vous le climat de travail entre les principaux intervenants : principal, 

conseiller, responsable, entrepreneur ? 

21. Le projet a-t-il connu des crises, si oui lesquelles ? 
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22. Des elements importants du projet avaient-ils ete omis dans la phase de planification et ont-

ils du etre developpes durant la phase de design ou de realisation ? 
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GRILLE 2 : ITERATION 2 - GRILLE D'ENTREVUE POUR LES POP. LES 

PROFESSIONNELS ET LES ENTREPRENEURS 

Type d'intervenant: DOP Professionnel Entrepreneur Connexe 

Nom et Prenom : 

Coordonnes : 

Le projet concerne: 

Le role du repondant: 

N.B. Voir la grille 1 pour plus de question, si vous rencontrez le repondant pour la 

premiere fois. Ne pas omettre d'avoir une copie des documents montres et/ou 

commentes. 

Quels sont les types de changements que vous vivez dans vos projets - A I'etape du PFT, a 

I'etape de design et a I'etape de construction. 

Classer les types de changement selon leur frequence. 

Pour chaque type et pour chaque etape, expliquer, selon vous, pourquoi ce type de changement 

a eu lieu, comment s'est il manifeste pour la premiere fois et quel etait votre reaction et quelle 

etait la reaction du proprietaire. 

Comment le proprietaire gere t il generalement ce type de changement 

Comment les entrepreneurs gerent t il generalement ce type de changement 

Comment les professionnels gerent t il generalement ce type de changement 

Y a-t-il eu des procedures en place pour gerer les changements, si oui, qui et comment sont il 

en place. 
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Avez-vous eu recours a des rencontres informelles pour regler certains aspects concernant les 

changements ? 

Quelles sont les competences necessaires, selon vous, pour prevenir et pour gerer les 

changements. 

Specifiquement celles du proprietaire 

Specifiquement celles des professionnels 

Specifiquement celles des entrepreneurs 

Specifiquement celles des hauts fonctionnaires 

Specifiquement celles des dirigeants politiques. 

Comment les competences en gestion de projet vous aide-t-elles dans la prevention et la 

gestion des changements ? 

Comment voyez-vous vos liens avec les autres parties ?quel est I'impact de ces liens sur la 

prevention et la gestion des changements 

Avez-vous faites des reclamations au proprietaire ? si oui, pourquoi, comment ca s'est deroulee 

? 

Avez-vous des procedures a I'interne en place pour faire le suivi des changements ? Si oui, 

comment faites-vous le lien entre vos procedures et celles des autres parties. 

Quel est votre point de vue sur les changements dans les projets d'infrastructure publique, 

comment les prevenir et comment les gerer ? 



GRILLE 2 : ITERATION 2 - GRILLE D'ENTREVUE POUR LE GROUPE CONNEXE 

Les questions sont a titre indicatif. 

Nom et Prenom : 

Coordonnes : 

Le projet concerne: 

Le role du repondant: 

Quel est la mission de votre firme ? Quel est votre role 

Quel est votre point de vue sur les projets publics. 

Pourquoi selon vous les changements arrivent ? 

Comment les eviter ? 

Comment les DOP reagissent selon votre experience face a un changement 

Les professionnels 

Les entrepreneurs 

Quel est le role des politiciens pour initier un projet, gerer les depassements des couts, 

budgetiser les projets, etc. 

Comment eviter les depassements des couts et des echeances 

Quel est le role d'un joumaliste dans les projets publics, eviter les depassements des couts, etc. 
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ANNEXE D : EMERGENCE ET GESTION DES CHANGEMENTS 

Le tableau suivant est inclusif, puisqu'il indique toutes les etapes possibles et observees 

et evoquees par Fensemble des repondants. Dans les faits, les etapes ne sont pas toujours 

presentes puisque parfois le probleme ne necessite pas toutes les etapes. Par exemple, en 

cas d'urgence, les procedures administratives (l'etape 5) peuvent etre allegees. 

L'entrepreneur sera informe de ce qu'il devra faire. II commence a executer les travaux 

tout de suite. Egalement, il peut commencer les travaux respectifs a un changement 

simplement sur la base d'une directive de chantier. 

„ , , „ - , Role des professionals et des Kef Procedures • \ 
entrepreneurs 

1 
Un probleme 
surgit 

Probleme souleve par 1'entrepreneur. 

Ceci arrive surtout pour trois (3) types de 
changements : Erreurs et omission, conditions 
de chantier ou conditions meteorologiques. 
Dans ces trois cas, 1'entrepreneur releve une 
contradiction entre la realite et ce qui devrait 
etre fait selon les documents contractuels, 
specifiquement les plans, les devis et les 
conditions generales. Dans le projet de la 
BANQ, par exemple, 1'entrepreneur constate 
que la sortie d'eau ne peut pas etre faite 
comme indique sur les plans. 

En general, e'est le surintendant de 
1'entrepreneur qui fait cette observation. En 
gros, le surintendant est un representant de 
rentrepreneur qui coordonne les sous-traitants 
et s'assure que les travaux evoluent comme 
prevu. 

Role du <>cstiuiifiaire 
de projet (CP-DOP) 

Si e'est 1'entrepreneur 
qui est a rorigine, le 
GP-DOPn'aaucun 
role puisqu'il n'est pas 
informe. 



Une nouvelle demande, une nouvelle 
reglementation ou un probleme souleve par 
le DOP ou un de ses professionals. 

Dans ce cas de figure, le DOP emet une 
directive de chantier, directement a 
rentrepreneur pour qu'il execute les travaux 
demandes. Dans ce cas de figure, on passe 
directement a l'etape 5. La directive de 
chantier est rarement emise directement par le 
GP-DOP. Dans la majorite des cas, c'est le 
professionnel qui le fait, suite a des discussions 
avec rentrepreneur dans le chantier, lors d'une 
reunion de chantier ou lors d'une rencontre de 
coordination entre les professionnels, dans le 
cas ou ce type de rencontre existe. 

Le DOP ou un de ses professionnels peut 
emettre simplement une instruction 
supplementaire pour apporter des precisions 
sans que celle-ci fasse Pobjet d'une directive 
de chantier. 

Sauf indication contraire, etpar ce qui suit, U s'agiraplus du cas des changements initiespar 
Ventrepreneur. 

2 
L'entrepreneur 
avise l'agent de 
construction 

Apres quelques tractations et discussions 
informelles, l'entrepreneur avise 
officiellement l'agent de construction. 
L'agent de construction est une ressource 
qui represente les professionnels et/ou le 
proprietaire. L'entrepreneur pose une 
question, d'une maniere officielle. 

La presence d'un agent de construction sur 
le chantier est necessaire justement pour 
faire face a ce type de situation. Dans 
plusieurs cas, il se peut que les discussions 
informelles entre le surintendant et l'agent 
de construction permettent de repondre aux 
questions de l'entrepreneur et que le 
probleme soit alors gere et cloture. Pour la 
presente these, ce type d'evenement n'est 
pas considere comme un changement. 

Le GP-DOP peut etre 
informe de ce que 
rentrepreneur souleve 
comme problematique. 
Ceci depend plus de 
l'impact de la question 
et de rappartenance de 
l'agent de construction 
(equipe des 
professionnels ou celle 
du GP-DOP). 
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4 

5 

L'agent de 
construction 
avise le 
professionnel. 

Informer 
officiellement le 
DOP 

Documentation 
-processus 
administratif 
pour initier la 
demande 

Des discussions vont avoir lieu entre le 
professionnel et l'agent de construction 
concernant la solution possible. 

Au besoin, le professionnel pourrait se 
deplacer sur le chantier et etablir la solution. 

Le professionnel appelle le gestionnaire du 
projet pour rinformer d'une demande de 
changement a venir et pour confirmer ou 
modifier avec lui la solution. 

Le professionnel redige le contenu technique 
de la demande de changement et en estime 
les couts et le delai. 11 peut egalement lui 
annexer un dessin technique indiquant 
1'emplacement exact, les caracteristiques 
techniques des equipements ou toute autre 
indication jugee utile. L'agent de 
construction complete la demande et 
l'envoie au gestionnaire de projet. 

La demande de changement sera referencee 
par une lettre et un numero. La lettre indique 
la discipline: A pour Architecture, M pour 
Mecanique, E pour Electrique et S pour 
Structure. Le numero indique Pordre 
chronologique ascendant des demandes. 

Le gestionnaire du projet signe la demande 
de changement et indique la ou les raisons 
du changement, il fait ses remarques et 
envoie la demande a l'agent de construction. 
Celui-ci prend note la demande et l'envoie a 
l'entrepreneur. 

Dans le cas d'une nouvelle demande du 
DOP, celui-ci envoie une directive de 
chantier signee a l'entrepreneur lui indiquant 
les travaux a faire. Cette demande devra etre 
etudiee par le professionnel qui devra 
dormer une indication exacte sur 
1'emplacement ou toute autre information 
pertinente. 

LeGP-DOP pourrait 
etre informe. 

Le DOP est informe 
officiellement. 

LeGP-DOP est 
informe ici. 

11 echange avec son 
professionnel pour 
regarder ensemble la 
demande. 



Sauf indication contraire, etpar ce qui suit, il s'agira des deux cas: le changement est initie par 
I'entrepreneur et celui initie par le DOP 

6 

7 

8 

Negotiations 

Execution 

Paiement 

L'entrepreneur retourne la demande de 
changement avec le cout a l'agent de 
construction et au professionnel. 

Le professionnel negocie au besoin les couts et 
les delais et s'entend avec 1'entrepreneur. 

Quand le professionnel et 1'entrepreneur 
s'entendent sur les couts et les delais, le 
professionnel envoie la demande de 
changement avec les couts et les delais au 
gestionnaire du projet pour l'approbation 
finale. 

Le GP-DOP signe la demande de changement 
et autorise ainsi de proceder au changement. 11 
envoie la demande signee a l'agent de 
construction et au professionnel. Le DOP 
reconnait ainsi qu'il assumera les couts 
afferents et il consent egalement les delais 
encourus. 

Le professionnel signe sa copie et la fait 
parvenir a l'agent de construction, qui 
conserve une copie et envoie une autre a 
rentrepreneur pour execution. 

L'entrepreneur recevant la demande de 
changement signee, fera les travaux. 

L'agent de construction fait le suivi et s'assure 
que les travaux ont ete executes comme 
indique dans la demande de changement. A la 
fin des travaux, l'agent de construction 
informe le professionnel de Pexecution des 
travaux de la demande de changement. 

Si les travaux respectifs a la demande de 
changement affectent l'exactitude des dessins, 
le professionnel devra mettre a jour ses plans 
pour qu'ils correspondent l'infrastructure 
construite. 11 doit egalement informer les 
autres professionnels concernes dans le cas ou 
cette modification necessite une coordination 
inter-discipline. 

Chaque debut du mois (ou toute autre 

Le GP-DOP approuve 
la demande. 



frequence definie d'un commun accord avec le 
DOP), P entrepreneur soumet une demande de 
paiement a Parchitecte. Dans cette demande, 
Pentrepreneur explique Petat des travaux 
comme prevu dans les documents contractuels 
et il indique le paiement demande, en 
consequence. Par la suite, il indique les 
changements qu'il a executes au cours de la 
periode concernee. II ajoute alors le montant 
respectif au changement. 


